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DROIT HUMAIN.

DUREGIMEMUNICIPALCHEZLESROMAINS

LR vie munleipnlc est la source de la

vie puMiqup, et c'est dans la commune,

que doit se faire l'apprentissage des

droits et des devoirs politiques.

^M. VLCUARD.)

L'homme doué de la faculté d'aimer crée autour de
lui une famille: une compagne, des enfants sont pour lui

loul l'univers, le centre unique vers lequel gravite toute
son activité. — Aux temps primitifs, il y a des lamilles

et pas de peuples, des pères et pas de rois, l'homme
mène cette vie nomade et capricieuse qui est la hase

première de toute civilisation. Un double mobile, en-

suite, présida à l'organisation des sociétés : l'homme,
être intelligent, cherche, par ses communications avec
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ses semblables, à augmenter les connaissances qu'il ;i pu
acquérir par lui-même; il s'éclaire de l'expérience de
ceux qui l'ont précédé dans la vie; aimant son bien être
et surtout et lui des èlresqui lui soiiteltors, il réunit ses
efforts à ceux des autres hommes pour arriver, parcelle
somme d'ellbrls, à un résultai plus grand : « L'impuis-
sance de la vie isolée force, dit Platon, les hommes à se

rapprocher les uns des autres, à associer leurs forces cl
à s'aider mutuellement (I). » D'autre part l'égoïsme, ce
ver rongeur des soriélés modernes, porte souvent
l'homme à satisfaite ses désirs en sacrifiant ses sembla-
bles. Ici encore le besoin de l'association se fait sentir el
les hommes s'unissent pour placer sous la protection de
tous les intérêts de chacun. Aussi, peu à peu, l'enfance
du monde se transforme, les familles se réunissent et
deviennent tribus, les tribus deviennent la nation, l'itis-
linct social succède à l'instinct nomade, le camp fait

place à la cité.

Dans la cité, les familles eurent «les rapports néces-

saires, des charges, des intérêts communs, une partici-

pation commune à certains avantages, à certains béné-

fices, une certaine responsabilité commune, qui durent
êlre ordonnés, réglés, droits et devoirs qui impliquent
l'intervention des habitants dans la gestion de l'allaire

commune; avec le droit municipal, le pouvoir munici-

pal prit naissance.

Dieu que le dernier dans la hiérarchie des pouvoirs,
le pouvoir municipal est cependant le plus ancien de

tous, puisqu'il n'y a pas de bourgade qui, sitôt formée,
n'ait senti le besoin d'une administration intérieure et

(1) llépubl., liv. H, p. 10.



d'une police locale. Celle administration, celle police,
exigent les lumières et les soins d'hommes pris parmi les

habitants les plus sages de la cité, ofliciers municipaux
qui, aux dilférents Ages et chez les différents peuples,
furent connus sous différentes dénominations. — Eulin,

lorsque plusieurs cités s'uuirenl pour former un corps do

nation, au-dessus des municipalités particulières fut éri-

gée une municipalité générale à laquelle on donna le
nom de gouvernement.

L'homme csl d'abord do sa famille, ensuite de sa cité,
sans cesser d'être de son pays; membre d'une famille, la

cité, qui n'est qu'une fraction d'une famille plus consi-

dérable, l'Etat, il se trouve simultanément soumis àdeux
lois bien distinctes : la loi municipale et la loi politique.
Comment arrivora-l-on à cette loi politique, celte loi de
l'Etal? Eu conciliant aidant que possible les intérêts et
les prétentions descités appeléesà le former. Les officiers

municipaux se réunissent, chacun d'eux expose le ré-

gime suivi dans sa cité, et le régime municipal le plus

généralement adopté devient le type du nouveau gou-
vernement.

L'Etat est une association des cités, nées elles-mêmes

de l'association des familles; aussi « la vie municipale
est la source de la vie publique, et c'est dans la com-

mune (pie doit se faire l'apprentissage des droits et des

devoirs politiques (1). »

Puisque les cités ne sont que les membres d'un même

corps, l'Etal, le pouvoir municipal, sa bonne direction

intéresse au plus haut point le législateur; en elfet, le

pouvoir municipal est eu contact immédiat avec tous les

(t) Bcdiaid, Dr. timide, ikns l\vdi[., 0, XIII.
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citoyens, présent dans le moindre hameau, il agit tou-

jours et partout; toujours le mieux et souvent le seul

connu des classes inférieures, c'est par lui qu'elles ju-
gent des autres pomoirs. Elles aiment, elles bénissent
le gouvernement, si l'administration municipale sauve-

garde ses intérêts cl respecte ses affections.

Mais il ne faut pas que celte direction du gouverne-
ment paralyse la vie locale et arrête le jeu régulier «les
institutions municipales. L'unité politique, qui a des

avantages incontestables, poussée à l'excès, a de graves

dangers. Pour qu'un même corps jouisse d'une bonne
saule et soit lorl, il faut que chacun des membres dont
il se compose soit sain et actif; si Vun vient à dépérir, si

toute la vie abandonnant les extrémités se concentre sur

un même point, le corps entier en soutire cl ne tarde

pas à périr. Ainsi du corps social, qui se verrait exposé
à périr si une centralisation exagérée privait ses différents

éléments de l'initiative qui seule peut leur donner le

mouvement et la vie. Au contraire, groupés autour d'un
même centre sans s'y assimiler, reliés cuire eux par des
instincts communs qui les unissent sans les confondre,
ces éléments dont la réunion .'forme l'Etat, contribuent
directement à sa prospérité, à sa grandeur, par l'exer-
cice libre et spontané de leur activité propre.

On ne doit pas, pour prévenir l'abus des libertés ci-

viles, courber la tôle des cités sous une centralisation
énervante : l'excès d'autonomie peut devenir aussi fatal

que l'excès de concentration, il esl vrai, ce fut lui qui
perdit les républiques de la Grèce, leur instinct exagéré
d'isolement municipal amena leur décadence et permit
de les réduire plus facilement en servitude. Mais il est

possible de trouver un juste milieu ; le législateur doit,
dans la réglementation des droits des cités, donner un



certain essor, laisser une ccrlaiue liberté au patriotisme
local, plus ardent et mieux éclairé, parce que sa sphère
est moins étendue; mais il doil en même temps le diriger
et le contenir, de peur que l'esprit do localité, emporté
et aveuglé par un étroit égoïsme, ne sacrifie l'intérêt gé-
néral de l'Etal à l'intérêt local.

C'est ce juste milieu que les Romains ont si bien saisi,
cl c'est à son régime municipal (pie l'on peut attribuer,
en partie, la puissance et la force do l'empire; ce qui le

prouve bien, c'est qu'il ne survécut pas à la ruine de ses

institutions municipales. Voilà pourquoi l'étude du droit

municipal des Domains présente un si grand intérêt,
c'est que les nations modernes peuvent y puiser non-

seulement des leçons, mais aussi des modèles.





PHKMIERE rAllTIE.

INTRODUCTION HISTORIQUE.

Les peuples conquérants de l'antiquité dévastaient,
ruinaient en passant les contrées dont ils s'étaient empa-
rés, emportant avec eux les richesses des peuples vain-

cus; ou bien, ils s'établissaient sur la terre conquise ré-

duisant ses premiers habitants à une servitude plus ou

moins étroite. Autre fut la politique de Home, à l'égard
des peuples soumis par ses armes, et ce fut celte politi-

que si habile, qui sut si bien se transformer aux diffé-

rentes époques, s'approprier aux besoins, aux circon-

stances, qui contribua surtout à faire du peuple romain,
ce peuple-roi dont la grandeur, aujourd'hui encore, nous

étonne.

Quand Rome fut fondée, Romuluspour la peupler, dit

la tradition, ouvrit ses portes a (oui étranger qui voulait

y chercher un refuge; la qualité de citoyen était donnée

il quiconque venait chercher un asile dans les murs et

le champ de Rome.— Les malfaiteurs, les débiteurs in-

solvables, les peuples vaincus même, étaient reçus à
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Rome cl obtenaient le titre cl les privilèges do citoyen
romain. — Celte politique de Roinulus fut continuée

par ses successeurs, cl pendant quatre siècles Rome ou-
vrit ses porlcs et son territoire, prodiguant sansdistinc-
tion ce droit de cité, dont clic devint si avare, quand sa

politique y fut intéressée.
En effet, quand elle, fut suffisamment peuplée, Rome

ferma ses portes, et ce droit de cité, ce litre de citoyen
romain, devint un titre qu'elle sut rendre enviable, par
tous les privilèges et tous les avantages qu'elle y attacha
et qu'elle accorda comme récompense du dévouement et
des services vendus, continuant ainsi à s'assimiler les

peuples qu'elle ne peut plus réunir matériellement dans
son sein. — Le Sénat fit plus, il décomposa les droits
civils et politiques dont jouissait un citoyen romain,
et en faisant une série de degrés qu'il proposait aux

peuples amis ou vaincus, il créa pour tous un encourage-
ment à la fidélité et un intérêt au dévouement.

Les citoyens, d'après la définition de Cicéron, sonl
ceux qui sont régis par les mêmes lois, jugés par les
mêmes juges, qui votent ensemble dans les mêmes co-
mices et suivent les mêmes coutumes. — Le citoyen ro-
main oplimo jure, avait des droits politiques el des
droits privés. Les principaux droits publics dont jouis-
sait le citoyen romain étaient jus libcvtalis, jus ccnsûs,

jusmililhc, jus su(j)wjhrutnt jus honorum; au nombre
des droits privés, particuliers au citoyen romain, on doit

noter le jus conmibiorum, jus commemi, jus patrum^

jus lulelarum. Voilà quels étaient les principaux droits

publics ou privés attachés à la qualité de citoyen, droits

que Rome concéda peu à peu aux villes el aux peuples
soumis par ses armes; mais comme elle ne les confia ja-
mais tous ù la fois, il en résulta une grande inégalité de



condition entre ses sujets. — Les Romains distinguaient
dans leurs relations avec les peuples soumis le Lalium,
l'Italie et les provinces; on peut dire qu'un droit spécial

correspondait à chacune de ces grandes divisions du ter-

ritoire romain, et l'on dislingue le jus Lalii, kjus Un-

licum et le jus provinciale,

I. — Jus huit.

Les Latins étaient les habitants du Latium, alliés (I)
des Romains et dotés du jus Lalii ; liés par des traités à

Rome, leur condition était à peu près uniforme. Mais

en 410, après le soulèvement des Latins et la conquête
du Lalium, comme la conduite des peuples pendant la

guerre avait été différente, le régime après la conquête
fut différent. On distinguait les Latins fundi, les Ixiliui

veteres el les Latini colonarii.

On appelait populi fundi les peuples, les villes qui

adoptaient spontanément en tout ou en partie le droit

romain. Cette adoption se faisait par un traité solennel ;
elle ne conférait pas le droit de cité, mais elle était une

condition première pour l'obtenir au moins dans toute

sa latitude.

On désignait sous le nom itetoelini veteres les latins

restés fidèles à l'alliance romaine lors du soulèvement

réprimé eu 410. Dans leurs rapports avec les Romains,
les Latins avaient une condition meilleure que celle des

pérégrins.
— Les Latins comme les pérégrins n'avaient

le connubium qu'en vertu d'une concession particu-
lière (2) ; ils ne jouissaient ni do la puissance pater-

(1) Itildtaid, Hist. (in (?».wii/ttc, p. 231.

(2) llpiu'.ii, Iteywi., v. I. —Uaius, Cmm., I, 'il,
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nellc romaine, ni du droit de tester, ni du droit d'être in-
stitués héritiers par un citoyen romain; mais ils avaient
le commercium, qui leur permettait d'acquérir et d'a-
liéner par des modes essentiellement romains : de plus,
on avait établi au profit des Latins plusieurs dispositions
qui leur facilitaient singulièrement l'acquisition du titre
de citoyen romain. L'ensemble des concessions faites
aux peuples du Lalium, exprimé par le nom de jus ÏMtii
et doitl le caractère saillant est d'être un acheminement
à l'obtention du droit de cité romaine, devint un type de
situation civile et politique destiné à passer des cités du
Lalium à d'autres peuples à mesure qu'ils étaient sou-
mis. Les empereurs furent de plus en plus prodigues
de ce jus Latii, et Vespasicn l'accorda en bloc à toulo

l'Espagne.
Les Lalini colonarii étaient les membres des fonda-

tions coloniales assimilées non pas à Rome, mais seule-
ment aux villes du Lalium. Suivant Niebuhr, le droit

des colonies latines était appelé minus Latium, par op-
position à celui des Latini veteres, qui élait le majus La'

lium (I). Ces colonies sont composées principalement de
Latins où d'autres peuples que les armes et la politique
romaines établissent sur un territoire conquis ; leur con-
dition est en général la même que celle des Latini vete-

res. A l'époque de la guerre d'Annibal, Rome comptait
trente colonies latines en Italie.

H. — Jtix itnUatm.

On appelait italiques les peuples alliés aux Romains,

(I) Gains, c. t, U6.
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qui habitaient l'Italie jusqu'au Rubicon, sauf le Lalium.

Les peuples de ces contrées furent successivement sou-

mis par Rome, et chacun lit son traité particulier : les

conditions de ces traités furent nécessairement différen-

tes, suivant la position que les chances de la guerre
firent aux différents peuples; néanmoins, en général, la

situation de chacun de ces peuples fut plus avantageuse

que celle des provinces, et c'est ce droit, créé pour l'ita-

lic,qui donna naissance au jus tfa/tc<mt(l).Cc droit était

une prérogative accordée, non à des personnes, mais à

des villes, à des territoires, prérogative qui peut, du

reste, accessoirement présenter quelques avantages pour
les habitants de la ville ou du territoire. Selon M. de Sa-

vigny, let/iw italicum avait trois objets : le domaine

quirilaire des immeubles, cl par conséquent la capacité

d'acquérir et d'aliéner d'après les modes du droit civil ;

l'exemption de certains impôts et enfin certaines préro-
gatives 'personnelles, relatives à l'exemption de certai-

nes charges, relatives à l'application de la loi furia
sur les sponsorcs, et les fidepromissores. M. de Savigny
signale un autre effet dujMS italicum] suivant lui, la
ville à qui était accordé le jus italicum obtenait parla
même une constitution municipale indépendante ;
M. Démangeât rejette avec raison ce quatrième efTcf.
M. de Savigny s'appuie sur deux arguments, il cite un

texte d'Ulpien (2), celexteenumère les colonies qui jouis-
sent du droit italique et sont par conséquent exemptées
d'impôts, mais ne dit nullement qu'une organisation mu-

nicipale indépendante soit partie intégrante du jus itali-

(1) M. Migncret, Uist. <ln th. munie, ik$ Humains, p. 'J.

(2) h. I,§2. u.,1. \,Jcccmi.M.



— |2 —

cum. 11remarque ensuite que sur les monnaies de plu-
sieurs cités investies du jus italicum on trouve un Silène

debout, ligure qui, précisément, est le symbole de l'in-

dépendance municipale. Cet argument n'est pas sérieux ;

pour beaucoup de ces villes, il n'est pas certain qu'elles
eussent le jus italicum, et pour d'autres, qui certaine-

ment avaient ce droit, leur monnaie ne porte pas la

figure de Silène. Le jus italicum el la liberté munici-

pale étaient deux concessions indépendantes, qui pou-
vaient exister séparément ou être réunies fortuite-

ment dans la même cité. Le jus civitath, qui est un

droit attaché à la personne, peut être concédé là où

n'existe point \cjus italicumy aussi, même après la con-

stitution dcCaracalla, qui conféra \c juscivitatish tous

les sujets de l'empire, le jus italicum a continué d'as-

surer à certaines villes une condition privilégiée. La

condition des habitants des villes investies du jus itali-

cum paraît avoir différé de la condition des Latins, en ce

que ceux-ci avaient plus de facilité à acquérir le jus
civilatis, el dans la participation à certains sacrifices

auxquels les Italiens ne furent jamais admis (1).

111.

Enfin, au bas de l'échelle des sujets de Rome, étaient

les habitants des provinces, sujets de par le droit de

guerre. Ce sont, d'après Gains, des perenrini Jcditi-

(»'(t), peuples qui, ayant pris les armes contre Rome,
succombèrent dans la lutte et se soumirent solenuellc-

(1) M. lllraud, Int, kisl.t p. 101,

(2) Giiuj,c.l, il.
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ment, au lieu de faire un traité avec clic. Titc-Livc

nous donne la formule usitée pour consacrer cet assujet-
tissement. Le roi demandait aux peuples vaincus s'ils se

donnaient au peuple romain, eux, leurs familles et lous
leurs biens? ils répondaient dedimus, d'où leur nom de

dedititii. La province est dans un étal de subordination

absolue; avec le sol, les habitants perdaient leurs lois,
leurs franchises, leurs magistrats. La province clait sou-

mise à de nombreux impôts; l'Etat était le seul proprié-
lairedu sol, in eo solo dominiutn populiest, vcl Vtvsaris,
nos autem, possessionem lanlum et usumfruclum ha-

berc videmur (2). Cette rigueur dans la conséquence
de la conquête recul souvent des adoucissements ; des

privilèges, des immunités, furent accordés aux provinces,
aux villes conquises! le jus italicum, mùmclc juscivilatis,
furent concédés à quelques-unes d'entre elles; des colo-
nies latines, des colonies romaines y furent envoyées.

Outre celte inégalité de condition des sujets de Rome,

qui, tout au moins, a.l'origine coïncidait avec une cer-

taine division territoriale, nous trouvons les préfectures,
les colonies, les municipes, et, au-dessus, Rome qui

jouit de la plénitude des droits civils el politiques.

IV. — Des préfectures.

La condition d'une préfecture différait peu de celle

d'une province, en ce sensqu'on lui enlève son indépen-
dance locale, le droit de s'administrer elle-même (I). En

général, les préfectures conservent une sorte d'existence

(I) liaius, c. Il, 7.

{2} M. Démangeât, bi\ romui/i, p. 1*3.
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communale, mais elles n'ont point de magistrats supé-
rieurs à elle. Rome y envoie chaque année un préfet
nommé par le préleur, qui l'administre et y rend la jus-
tice. Leur droit civil était lolit entier dans l'édit des prê-
teurs, leur droit public émanait du sénat romain, qui
leur imposait à son gré les tribuls, les impôts, les charges
de la milice.

M. de Savigny soutient qu'une préfecture ressemblait
en tout point à lin inunicipe. La seule exception était,
selon lui, la présence du préfet nommé à Rome, renou-
velé tous les ans, administrant el rendant la justice à la

place des duumvirs. La présence seule de ce magistrat,
agent du pouvoir central, suffit pour justifier l'opinion
de ceux qui refusent aux préfectures l'indépendance el
la \ïc municipale. — Eu admettant même que les pré-
fectures aient eu certains magistrats, certains conseils

publics, il n'en est pas moins vrai que le préfet de Rome
devait singulièrement paralyser l'action de ces institu-
tions locales. Puis, on soumettait au régime des préfec-
tures des villes injustes, ingrates envers le peuple ro-

main, ou qui lui avaient manqué de foi, ou bien encore
des villes troublées par des dissensions civiles, toutes cir-
constances qui font voir que la direction énergique el
active du pouvoir central était nécessaire, el que l'agent
de Rome devait laisser le moins d'initiative possible aux

magistrats, aux conseils d'une ville, ou incapable de s'ad-

ministrer elle-même, ou indigne de la générosité do

Rome. Du reste, la condition des préfectures n'est point

partout la même. Quelquefois celle condition se confond

presque complètement avec celle d'un inunicipe; c'est
ce qui explique pourquoi Cicèron, originaire d'Arpinum,

qui était une préfecture, appelle celle ville un inunicipe,
et comment, citoyen d'Arpinum, il a pu devenir consul
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du peuple romain. Arpinuiu avait obtenu en l.'il la civi-
tas sine suffraijio, eu iiOO la civitas cum suflraijio (I).
Arpinuiu avait ses lois el ses assemblées municipales,
seulement il ne lui était pas permis de nommer des
duumvirs.

C'est une telle inégalité de condition qui a pu faire as-
similer les prélectures aux muuicipes; mais, en général,
les préfectures ne doivent être placées, au point de vue
de la liberté municipale, (pie dans un rang inférieur. Au

reste, elles n'étaient qu'une exception au droit commun
et avaient un caractère essentiellement transitoire. Les

préfectures, pour la plupart, furent transformées par des

colonies, ce puissant procédé d'assimilation; les autres,
surtout après la guerre sociale, devinrent peu à peu de
véritables muuicipes (2).

On appelle fédérés les peuples reçus dans l'amitié du

peuple romain; leur condition était réglée par le traité

même constitutif de leur alliance. Les cités alliées étaient

celles qui avaient conservé le plus leur ancienne indé-

pendance; elles devaient s'abstenir de toute alliance avec

les ennemis de Rome cl fournir des troupes auxiliaires;
niais elles étaient régies par leurs propres lois, par les

magistrats institués par elles d'après les formes de leur

constitution. La juridiction civile et criminelle, dans sa

plus grande étendue, y était exercée par les magistrats
delà cité, sans appel devant aucune autorité romainc(l).

(1) TU. liv. X, l.-XXXMIl,3C.
(2) M. tienlangoal, p. 171.

(3) Pardessus,Loi salifie, p. Mi.
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On voit déjà le caractère vrai cl original de la poli-

tique extérieure de Rome. Rome ne pouvait longtemps

s'incorporer les peuples vaincus en les transportant dans

son sein j elle mit rarement une ville sous le joug sé-

vère d'un administrateur romain ; celte mesure de sûreté

était contraire à sapolitique, elle n'y recourait que quand
les circonstances et les situations l'exigeaient. Rome

avait un moyen bien plus sûr de consacrer sesconquêtes :

les traités. Que voulait-elle? Que l'on reconnût sa supré-
matie et qu'on s'inclinât devant sa puissance; aussi, se

contentant d'un aclc de dépendance et de soumission,
elle se gardait bien de blesser et d'irriter les peuples, en

entrant dans les délails intimes de leur existence privée.
Le résultat de celte politique si adroite fut de romaniscr

de plus eu plus les peuples soumis, qui demandaient

eux-mêmes une union plus étroite avec le peuple romain,
soit en adoptant spontanément sa loi et en devenant

populi fundi, soit en sollicitant la concession de ces

droits, que Rome eut l'adresse de faire désirer comme
une grâce et un bienfait. Rome a encore été fidèle h sa

politique, bien que sous une autre forme, en fondant des

colonies et créant des municipes.

VI. — Des colonies.

Après avoir attiré dans sesmurs les peuples étrangers,
Rome avait à son tour envoyé au dehors l'exubérance de
sa population. Servius, le célèbre commentateur de Vir-

gile, définit la colonie une réunion d'hommes amenée
dans un lieu détermine, et qui s'y établit en république,
du consentement de la ville dont elle émane. — L'éta-
blissement d'une colonie avait deux buts : elle permet-
tait d'atlircr hors de Rome une partie des citoyens dont
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Ici pnuvrclu élail une charge et un danger pour la répu-

blique; les nouveaux colons allaient porter dans les villes

nouvellement conquises l'esprit de Home et ses institu-

tions; ils continuaient et consolidaient par leur présence
et leurs exemples la conquèle commencée par les armes.
— Mais, pour recruter un nombre suffisant de colons,
il fallait leur présenter quelques avantages, car les habi-
tants des colonies romaines n'étaient point des déportés

que le bon plaisir du sénat piM reléguer malgré eux sur

un territoire étranger. Nul n'était inscrit sur les tablettes
de la colonie, s'il ne l'avait lui-même demandé, et quand
les avantages de l'émigration ne leur semblaient pasdo
nature à en compenser les dangers, les plus pauvres ci-

toyens ne se laissaient pas facilement expatrier. H fal-
lait donc une distribution déterres pour attirer les co-

lons; puis il fallait créer des ressources à la colonie, afin

qu'elle pût se suffire; il lui fallait un territoire, pour
qu'aux yeux des populations elle prit le caractère d'une
institution stable et définitive; enfin, assigner des terres
aux colons, c'était un moyen de satisfaire la plèbe, qui
demandait toujours le partage des terres publiques. Plus

lard, ce fut un moyen pour les ambitieux de récompen-
ser leurs soldats, leurs partisans, aux dépens de l'Etal et
des particuliers.

Quatre conditions étaient essentielles pour rétablisse-
ment d'une colonie (I) :uu décret «lu sénat qui eût voté

la fondation et fixé le nombre des colons ; la détermina-
tion exacte du lieu d'établissement par les pouvoirs pu-
blics; h mise de cet établissement en bon état de dé-

fense ; enfin l'appropriation privée du sol en faveur des

{I) M. Chambellan, Études tur l'hist. du dr. franc., p. 418.
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colons régulièrement inscrits, appropriation effectuée

par l'Etat qui, seul, pouvait partager les terres conqui-
sescomme en étant seul te propriétaire.

La marche suivie par les Humains établissant une
colonie était la reproduction exacte «les formes obser-

vées, suivant la tradition, par les fondateurs de Home;

quand la colonie partait, le décret du sénat choisissait
trois magistrats pour présider au partage du territoire

assigné, le décret fixait la durée des fonctions de ces
triumvirs (I). La ferre conquise, comme le champ ro-

main, dès la fondation de Home, était partagée en assi-

gnations limitées {agri limitait, assignait); chaque co-
lon recevait deux arpents (2), le partage était fait par tète
et le loi de chacun dut passer à ses héritiers. On divisait
ainsi la moitié seulement des terres cultivées, l'autre

partie était subdivisée en deux portions, dont l'une était
vendue au profit du trésor public (aj/rt (juoestorii), et
dont l'autre devenait la propriété de l'Etat. La portion du
territoire qui, n'étant pas comprise dans Vassiynalio ou

dans la vente faite par l'Étal, continue de lui appartenir,

s'appelle subcessivum (3).
Il y avait quelques exceptions à l'entière dépossession

des vaincus. Certains anciens possesseurs, par des consi-

dérations de faveur, de dignité, étaient autorisés à con-
server leurs biens ; le territoire laissé aux anciens pro-
priétaires était appelé atjcr reddilus.

On distinguait trois sortes de colonies, les colonies

(i) lliynouan), Dr. munie., p. (î.

(i) l'Un., //(Vf. nci/., XVIII, 2. — Cicoï., De rcpul., Il, 14. — Uju-
ijerum l'ijuivalait à 18 arcs, c'était la mesure de terre qu'un attelage de
bu:ur« pouvait labourer en un jour.

(3) M. Ueinaiig., /)»'. rowi., t. V, p. 451.
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des citoyens romains, les colonies latines et les colonies

régies par le droit italique. Les colonies romaines te-
naient le premier rang en privilèges et en honneurs ;
c'esl de ces colonies qu'Aulu-Getle put dire qu'elles
sont des images en petit du peuple romain : effigies
pana simttlacraque poptdi romani. La colonie conser-
vait les lois et les institutions romaines, l'ordre des ma-

gistratures et jusqu'aux formes, aux détails de l'organi-
sation de la mère patrie. Les colonies ne formaient pus
des communes, elles étaient aillant de fractions déta-
chées de la commune de Home (1). Home, en éloignant
d'elle les colons, n'entendait perdre aucun de ses droits
sur eux ; elle continuait à les regarder comme des mem-
bres appartenant toujours à la cité, ils n'élaient affran-
chis d'aucun devoir; ils ne pouvaient donner à leur ville
une importance qui pût en faire une rivale de Home ;
enfin toutes les lois et règlements émanant de la métro-

pole obligeaient et gouvernaient la colonie qui n'avait ta
aucun degré le pouvoir législatif (2). Les habitants des
colonies étaient des citoyens romains, mais ils n'avaient
aucun rôle politique à Rome, aucune influence sur l'ad-

ministration de la mère pairie, car ils n'avaient pas le

droit de suffrage. Il ne suffisait pas, en effet, d'être ci-

toyen romain pour voter, il fallait être domicilié à
Home même, et figurer au cens en cette qualité pour
êlre admis à l'exercice des droits politiques. Or les co-

lons étaient domiciliés dans leurs villes, oit ils trou-

vaient, du reste, tous les détails d'organisation existant

à Home, ce qui pouvait être pour eux une compensa-

(I) M.Chambellan,PAml.,p. 428.
(•2)Aulu-Gelle,XVI, 13,v.
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lion. Les principaux magistrats des colonies romaines
étaient les dutuuvirs, les censeurs, les édiles et les ques-
teurs.

Le nom même des colonies latines et des colonies

italiques indique quelle était la condition de leurs habi-
tants ; ils étaient assimilés aux peuples dotés ifajus lulii
et du jus ilalicum.

VIL —Des municipes.

Après avoir examiné les différentes conditions qui
pouvaient être faites aux sujets de Rome, les concessions
diverses et successives faîtes aux peuples vaincus ou

amis, nous arrivons au sujet principal de notre étude,
aux municipes, qui, de toutes les distinctions que nous
avons signalées, fut la seule qui subsista, ayant absorbé

peu à peu toutes les autres.
Du reste, le droit municipal lui-même subit de nom-

breuses transformations, et l'expression municipes reçut
des acceptions différentes. Tout d'abord, on appelle
municipes les villes auxquelles a été conféré le munici-

pium ; plus souvent, on désigne par ce nom les habi-
tants de ces villes ou ceux d'entre eux qui ont reçu indi-
viduellement cette concession. Ce n'est que plus tard

que le mot municipes devint l'emblème de l'indépen-
dance des cités de l'empire.

Nous avons vu comment la politique d'assimilation des
Romains avait démembré les prérogatives attachées à la

qualité de citoyen romain, pour en faire autant de con-
cessions aux amis de Rome, aux peuples vaincus. Entre
le droit civil complet, jus commercii et jus connubii,
ou démembré, jus commercii seul, et le droit poli-
tique jussuffragiicllionorum, les Romains en plaçaient
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un autre, le droil municipal, le municipium, qui était,
comme le commercium ou le connubium, l'objet d'une
concession.

Qu'était-ce au juste que le municipium, qu'était-ce

que les municipes dans les premiers temps de Rome?

Ici deux théories se présentent, divergences pro-
duites par des textes, des définitions de Feslus et d'Au-

lu-Oelle, sur lesquelles on a beaucoup discuté sans par-
venir à les élucider d'une manière satisfaisante. Les,

municipes, dit Aulu-Gcllc, ne participent au munus

qu'en ce qu'il a d'honorifique. Les municipes, suivant

Fesfus, participent presque entièrement avec les citoyens
romains à la jouissance du munus. Les deux grammai-
riens sont loin d'être d'accord sur la définition qu'ils
donnent des municipes. Suivant Aulu-Gelle, les HIMMÎ-

cipes sont citoyens romains; ils ont le droit, d'après
Feslus, sans être citoyens romains, quand ils venaient a

Home, d'y participera tous les avantages de la vie muni-

cipale.
Si on compare les deux définitions, on voit les deux

auteurs ne s'accorder que sur un seul point, la partici-

pation au munus romain : il faut en conclure (pie c'est

la partie essentielle de la définition.

Qu'était-ce donc au juste que ce munus.'

Il ne faut point confondre le munus dont il est ici

question et les muncra que nous trouvons au Digeste

opposés aux honores : les munera, c'étaient les charges,
les devoirs de l'habitant légalement domicilié, du bour-

geois d'une ville; le munus, au contraire, ne s'entendait

que de ses privilèges : la participation à tous les avan-

tages de la vie communale, le forum, les bains, les spec-
tacles, la jouissance individuelle de toutes les douceurs,
de toutes les ressources ménagées par une ville à ses
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bourgeois, voilà le munus. C'était là l'objet do la conces-

sion que Rome faisait à d'autres villes ou individuelle-

ment à certains habitants.

Ulpien nous donne une idée do ce que pouvait être le
'

munus tel que l'entendaient les Romains (l). Il n'y avait

rien de plus que ce que nous venons de dire dans l'idée

simple de »}iu«icj/;iHm;elle n'impliquait par elle-même

rien qui eût trait aux droits publics ou prives; mais

tics villes dotées du municipium étaient voisines de Rome,
les exemples cités par Festus le prouvent, elles étaient

toutes latines ou tout au moins fédérées. On comprend
donc qu'elles aient reçu le commercium, le connu-

bium, et même la participation aux droits politiques. —

Ces différentes concessions, tout à fait indépec 'antesdu

municipiumy furent faites inégalement, et voilà comment

Festus peut distinguer trois catégories de municipes.
Tel est le système ingénieux exposéparM. Chambellan

cl que je n'ai fait qu'analyser ici. Ceconsciencieux auteur

tire encore du texte d'Aulu-Gelle une conséquence très-

importante; il n'était point nécessaire qu'une cité adoptât
toutes les lois do Rome, que ses habitants devinssent

populus fundus, pour que le municipium lui fût concédé :

municipes sunt cives Romani et municipiis legibus suis

et suo jure ulentes, Nullis aliis necessitatibus neque ulla

populi Romani lege adstricli, quum nunquam populus
eorum fundus faclus est; mais il était loisible aux mu-

nicipes d'échanger leur indépendance politique et civile

contre une union plus intime avec Rome, en devenant

fundi.
Ce système est ingénieux, je le répète, et donne une

(I) Ulp., 1. 27, § i. D., toi munie, 50, i.
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explication assez satisfaisante des textes, néanmoins

après beaucoup d'hésitations nous n'avons pascru devoir

l'admettre, parce qu'il ne répond pas suffisamment, sui-
vant nous, aux objections qu'on élève contre lui.

D'abord est-il bien admissible que les Romains aient
fait aux habitants des municipes une condition meil-

leure à Rome même, que celle du citoyen romain; qu'ils
aient appelé ces étrangers à jouir de tous les avantages,
de toutes les ressources de la cité, sans qu'ils fussent

appelés à contribuer aux charges qui eu sont la consé-

quence.
— Ou peut voir dans le texte d'Aulu-Gcllc :

muneris tantum cum populo romano honorarii parti-

cipes... et concession ut negoliis atque oncribus vaca-
rent (I), una exagération de termes par laquelle il
insiste sur l'opposition qu'il établit entre les municipes
et les colonies. L'obligation de suivre les formes d'admi-

nistration, les lois de Rome, est à ses yeux une charge
véritable, une gène que doiventsubir ces dernières et qui
est épargnée aux premiers. Puis le sens donné au mot

munus, la distinction établie entre le munus et les mu-
nera ne semble pas suffisamment justifiée et paraît
même un peu subtile. Enfin comment expliquer dans ce

système ce texte d'Ulpien qui n'est plus un grammai-
rien, lui, mais un jurisconsulte et dont l'opinion doit

prévaloir en cette matière : proprie municipes appelluntur
muneris participes, recep/i in ciritate ut mimera nobkcmn

facerent (2).
Un autre système donne une explication plus simple

des textes, qu'il concilie : Niebuhr pense qu'à l'origine

(1) Aulu-Gelle, XVI, 13, 7.

(2) !.. 18, l'aul. I)., de verb. signif., 50,0; I. I, § 1.1)., adimtnkip.,
50, 1.
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le mot municipium indique un certain droit do partici-
pation aux mimera, aux charges et prérogatives des ci-

toyens romains, droit dont l'étendue a varié avec les
traités d'alliance et suivant les époques. La définition du

mol municipium donnée par Festus, nous fait assister aux
modifications progressives qu'a subies le sens do ce

terme, et d'après elle, on peut diviser en trois périodes
l'aperçu historique de régime municipal.

Pendant la première période qui s'étend jusqu'à la

fin de la guerre latine (410 ab. v, c), les habitants des

municipes n'ont jamais la qualité de citoyens; pendant
la seconde période, qui comprend le temps qui s'est
écoulé depuis la guerre latine jusqu'à la fin do la guerre
sociale, jusqu'à la loi Julia, un grand nombre de muni-

cipes reçoivent la datas, soit complète, c'est-à-dire cum

sitff'ragio, soit incomplète, sine suffi-agio; d'autres conti-

nuent à demeurer étrangère à la cité romaine; enfin la

troisième période pendant laquelle le régime municipal
se développe pour décheoir à partir du règne de Cons-

tantin, commence à la loi Julia (90 av. J.-C), qui élève

toutes les villes d'Italie au rang de municipes et leur

accorde le droit de cité complet (I).

(i) FESTCS. — Initio fuisse municipium id genus liominutn dicitur qui
cum Romam venissent, neque cives Romani essent, participes tamen

fuerunt omnium rerum ad munus fungendum, una cum Homanis ci-

vibus pralerquam de suflragio ferendo aul magistratu excipiendo, sieut

fuerunt Fundani, Lanuvini, Tusculani, qui, post aliquot annos, cives

Romani effeeti sunt.

Alio modo cum id genus hominum definilur quorum civitas universa

in civilatem romanam venit : ut Arcini, Cerites, Anagnini.

Tertio, qui ad civitatem Romanam ila venerunt utî municipes essent

suoe cujusque civitatis et colonia.', ut Tiburtes, Pisani, etc.

— Aulu-Gelle, XVI, 10.—Municipes sunt cives Romani ex municipiis
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Les deux dernières définitions de Festus ne sonl nul-

lement en contradiction avec celle d'Aulu-Gelle. Ce

grammairien définit les municipes, alors qu'ils étaient

tous citoyens romains, aux temps de la prospérité du

régime municipal. On explique ainsi le texte do Festus

en rapportant ses définitions à trois périodes différentes

que nous allons parcourir (I).

PREMIÈRE rÉRiODE. — Des municipes jusqu'à la fin do la guerre
latine.

Les Romains qui dans le principe traitaient tous les

étrangers en ennemis, ne tardèrent pas à former avec

les peuples de l'Italie des relations plus ou moins étroi-

tes. Les peuples qu'ils n'avaient point soumis par les

armes, ils se les attachaient par des conventions qui

pouvaient avoir l'un des trois caractères suivants : amici-

tia, fiedus, hospitium, Vfiospitium était un contrat, qui
conférait les avantages et les honneurs de l'hospitalité.

L''hospitium publicum accordé par Rome à une ville, ou

individuellement à un habitant d'une ville, conférait à

cet habitant, ou à tous les habitants de cette ville, des

droits réels et honorifiques. Dans le principe les mots

municipium et hospitium étaient considérés comme syno-
nimes et employés pour désigner la condition faite à

Rome, aux habitants d'une ville amie.

Pendant la pr/emièro période, les citoyens desmuni-

tegibus suis et jure suo utentes, muneris tantum cum populo Uomano

lionorarii participes; a quo numéro capessendo appellatl videntur,

nullis aliis necessilatibus, neque ulla populi Romani lege a'dsliicli,

quutn nunquam populus corum fundus factus est,

(I) Niebuhr, III, p. 79.
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ctpes étaient des espèces d'alliés qui avaient obtenu des
Romains des avantages civils, dont ils n'avaient natu-
rellement la jouissance que lorsqu'ils venaient s'établir à
Rome. Sous cette condition, ils étaient admis, sans tou-
tefois devenir citoyens romains, à participer à tous les
droits et à tous les devoirs privés des citoyens, mais ils
n'avaient point la jouissance des droits politiques du jus
suffragii et du jus honorum. Le premier traité de cette
nature que fit Home, elle lo fit avec les Cérites ; la ville
deCu're est la première qui, réunie à Rome, ail con-
servé ses lois, ses magistrats(t) (l'an de Rome 365).
Les Cérites, tout en conservant leurs lois et leur auto-

nomie, participaient aux charges et droits du citoyen ro-

main, quand ils venaient se fixer à Rome. Mais comme
ils n'avaient ni ]c jus suffragii, ni le jus honorum, il
fallait nécessairement qu'ils fussent inscrits sur tin re-

gistre particulier indiquant leur fortune, et voilà l'ori-

gine des tnbuloe Ceritum, sur lesquelles on portait aussi

les noms des citoyens jugés indignes du droit do voter

dans les comices.

DEUXIÈME PÉRIODE.— De la fin du la guerre latine jusqu'à h loi Julia.

Au commencement du cinquième siècle de Rome, les

Latins, qui étaient les alliés des Romains, et se trouvaient
liés plus ou moins étroitement à la destinée de Rome par
des traités différents, mais qui tous combattaient pour
elle, sans pour cela êtreciloyen romain, sans avoir aucune

influence, aucune place, dans les institutions politiques de

la république, les Lalins se révoltèrent et rompirent les

(I) Tit. Liv., liv. XXIII, cli. 36.
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anciens traités, demandant que l'un des deux consuls fût
choisi dans le Latium, et que la moitié des sénateurs fût

prise parmi eux; ils voulaient participer au gouvernement
de l'Etat pour lequel ils combattaient et mouraient sur
les champs de bataille. Les Latins furent vaincus, et, à la
suite de cette victoire, Rome régla, sur des bases nou-

velles, ses relations avec les différentes villes du Latium,
A la suite de celte guerre latine, nous avons déjà distin-

gué des populi fundi, les latini veteres et les fatini cotona-

rii; ici, nous devons ajouter que plusieurs villes, aussi
du Latium, reçurent le droit de cité plus ou moins com-

plet, en conservant une constitution municipale indépen-
dante, un sénat et des magistrats particuliers. Rome ré-

compensa ainsi la fidélité de certaines villes qui n'avaient

point pris part à la lutte; d'autres au contraire perdirent
toute existence politique, se fondirent complètement avec
la république romaine et devinrent des préfectures.

Ainsi, après la guerre latine, le nom de municipes
continua d'èlre conféré, comme pendant la période pre-
mière, aux villes étrangères qui concluaient des traités

avec Rome, dans le même temps que les anciens muni-

pes qui jouissaient depuis la guerre latine du droit de

cité, conservaient eux-mêmes celte dénomination. Les

principales villes qui conservèrent ainsi leur indépen-
dance communale furent Tusculum, Lanuvium, Cumes,

Atella, Collatia. La liberté de leur administration fut as-

surée par un sénat particulier et par des magistrats choi-
sis dans des comices municipaux ; l'assemblée du peuple
y exerçait, comme à Rome, l'autorité première.—Du
reste, tous les municipes n'étaient point dotés du même

droit, quelquefois le droit de cité était conféré sans le
droit de suffrage, qui était le caractère essentiel de l'op-
timum jus civitatis. L'honneur du droit de cité apparie-
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nait aux municipes ainsi constitués, mais les habitants de
ces municipes n'exerçaient pas les magistratures à Rome,
ils ne votaient pas dans les comices. D'autres municipes
avaient reçu le droit de cité et le droit de suffrage en
même temps, ou le droit de cité d'abord et \esuffragi\tm
ensuite. Au reste, les villes qui reçurent le droit de cité,
sine suffragio, no tardèrent pas à obtenir les droits poli-

tiques qui leur manquaient, el plus de cent ans avant la

guerre sociale, la plupart des villes do la Sabine et du
Latium paraissent avoir été eu possession de la civilas

optimo jure.
Les municipes dotés de la civitas cum suffragio en-

traient pleinement dans la cité romaine ; mais en con-

quérant le droit de suffrage, ils perdaient leurs lois et

étaient soumis à celtes des Romains. Les municipes
qui conservaient leur indépendance devaient-ils toujours
adopter le droit romain, quand ils entraient dans la
cité? Cicéron etTite-Live semblent prouver l'affirmative

par deux passages qui nous apprennent (pie plusieurs
villes aimèrent mieux conserver leurs-lois particulières
que d'être obligées de se soumettre aux lois de Rome en

demandant la chitas (1). En tous cas, on peut re-

connaître sans doute possible que la civitas cum suffra-

gio n'était conférée qu'au municipe devenu fundus.
L'habitant du municipe fait fundus acquérait tous les

droits de cité ; il pouvait édicter des lois, créer les ma-

gistrats, briguer les honneurs ; sa ville était adoptée par
le peuple romain ; elle devenait un faubourg de Homo

la patrie commune (2). Il n'y avait pas un droit, pas

(1) Ciceïon, pro Hallo, 8. — Titc-Live, IX, 43, 45.

(2) Cictiron, Trait, pro Sutla, c. Mil.
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un avantage attaché au droit de cité dont les habitants
des municipes les plus éloignés no pussent jouir. On ac-

cordait seulement à la majesté de Rome ou plutôt à l'uti-
lité de la république, que c'était dans la ville mémo et

non dans chaque municipe qu'on devait voter. A part ce

droit fondamental qui devait être exercé à Rome, cha-

que cité avait sa république distincte (I).
La ville, ainsi adoptée par Rome, perdait sa forme do

gouvernement, FOU indépendance politique et ses lois

particulières pour se plier à la forme d'administration et

aux lois de sa mère adoptive. Mais il n'était point de la

politique des Romains d'effacer tout d'un coup le passé
d'un peuple ou d'une ville. La politique romaine dégui-
sait autant que possible son influence et sa suprématie,
cl là même où elle sapait les institutions par la base, elle

en conservait encore les formes pour faire croire, par
ces vains simulacres, aux peuples soumis, à un reste

d'autonomie, erreur qui leur fit porter plus docilement

le joug du vainqueur. Aussi, le droit de cité n'entraî-

nait pas l'abolition de tout ce qui existait dans l'ancien

municipe. Les dieux, le culte, la religion des cités

leur étaient conservés non-seulement par la tolérance,
mais par l'ordre exprès des pontifes ; ou leur laissait

leurs flammes et leurs prêtres, le droit de les choisir et

de régler toulce qui s'y rapportait (2). On ne leur enle-

vait ni leurs magistrats, ni leurs sénateurs; seulement,
au lieu de gouverner une république, ceux-ci n'adminis-

traient plus que les intérêts particuliers d'une ville.

Avant de conférer à une ville le droit de cité romaine,

(1) M. Bdchard, Ilist. du dr. munie, p. 261,

(2) Roth., p. Sl.iiot. 31.
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on lui demandait si elle voulait ou non le recevoir. Sur

son consentement, la concession avait lieu. Alors se fai-

sait dans cette ville une séparation entre les intérêts,
droits et charges municipaux d'avec les droits el les in-

térêts poliliques. Les première restaient attribués à la

ville el s'exerçaient dans les lieux et par ses habitants,
avec une entière indépendance. Les seconds étaient

transportés à Homo et ne pouvaient être exercés que
dans ses murs.

Ainsi, le droit de faire la paix ou la guerre, de porter
des lois, de lever des impôts, de rendre la justice cessait

d'appartenir isolément au municipe ; mais ses citoyens
les partageaient et les exerçaient dans Rome, avec les

citoyens qui habitaient Rome. Ils s'y rendaient pour vo-

ter dans les comices, soit sur les lois, soit sur les nomi-
nations aux magistratures ; ils recherchaient et pou-
vaient obtenir toutes les charges de l'Etal.

Le citoyen du municipe était compris à Rome dans
le recensement du peuple romain, bien que chaque

municipe eût son cens particulier. Celte nécessité de

venir à Rome pour voter dans les comices, ce concours
de tous les citoyens resserraient les liens moraux par les-

quels ils étaient unis à la république, à l'État, et donnait
une sorte de réalité à la fiction qui faisait un citoyen
romain d'un habitant d'Arpinum ou de Capoue (I). Mal-

heureusement celte foule contribua à vicier les élections.
Les ambitieux, dit Montesquieu, firent venir à Rome des

villes entières pour troubler les suffrages et se les faire

attribuer.

Chaque municipe garda l'administration de ses biens

(I) M. Migneret, Hist. du dr. munie, p. 28.
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el revenus particulière. En cessant d'être une personne

politique, il demeurait personne civile. La police resta

aussi dans une certaine mesure entre les mains des ma-

gistrats locaux, ils étaient chargés de veillera la sûreté

intérieure et d'arrêter provisoirement ceux qui la trou-

blaient.

Rien que le pouvoir judiciaire ait été retiré aux loca-

lités, on y rencontre pourtant les traces d'une juridiction
assez semblable à ce que nous appelons police munici-

pale (I). Du reste, les droits, intérêts et offices munici-

paux, dont l'entière disposition demeura à chaque ville,
ne sont nulle part régulièrement distingués et énumé-

rés. A cette époque, ni les gouvernants ni les gouver-
nés n'éprouvaient le besoin de tout prévoir, de tout ar-

rêter, et même ils ont toujours aimé ce vague, cette
indécision dans les rapports; pour les premiers, c'est

l'envahissement; pour les seconds, c'est une dernière
lueur d'indépendance.

Toutes les affaires municipales étaient régies, soit par
des magistrats particuliers nommés par les habitants,
soit par la curie de la ville. En général, le collège des dé-
dirions nommait les magistrats ; on en trouve cependant
qui étaient nommés par tout le peuple.

Au point de vue du droit privé, il n'y avait aucune dif-
férence entre les diverses espèces de municipes; ils

jouissaient tous du commercium, du connubium, sans

qu'il y eût à distinguer entre les villes qui étaient dotées
du droit de suffrage et celles qui ne Pétaient pas.

Les habitants des municipes avaient eu quelque sorte
deux pairies, l'une qu'ils devaient à la naissance, l'autre

(I) Roth., p. 20, not. 40.
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à l'adoption ; les citoyens de tous les municipes avaient

Rome pour patrie commune, du moment où ils acqué-
raient le droit de cité. Ainsi Caton et Cicéron, nés, l'un
à Tusculunt, l'autre à Arpinnm, avaient leur ville natale

pour patrie de fait el Rome pour patrie de droit : Altcram

lociputriam, a(teramjuris{l).\4cs citoyeusdes municipes
pouvaient même simultanément exercer des fonctions

publiques à Rome el des charges municipales dans leur
ville. C'est ainsi que Milon était dictateur à Lanuvium,

lorsqu'il brigua le consulat. Rome, en effet, représentait
l'Etat, la république, et Ions les citoyens de la républi-
que devaient être citoyens, devaient avoir droit de bour-

geoisie à Rome, leur capitale. Le sénat romain était le
sénat de la république; les magistrats de Rome étaient
les magistrats de la république, et non pas seulement les
administrateurs d'une ville.

D'après ce que nous avons vu, les municipes diffé-
raient beaucoup des colonies. — Dans leur origine, les

municipes s'étaient formés, comme la plupart des villes,

par un travail lent, et peuplés d'individus étrangers à la
nationalité romaine. — Les colonies avaient été créées
d'un seul coup, par la volonté du sénat romain, et peu-
plées de Romains ou de peuples alliés de Rome. — Dans
leurs rapports avec Rome, les municipes s'apparte-
naient; il fallait les gagner et s'en faire des alliés sûrs,
pour pouvoir compter sur eux en cas de besoin. — Les
colonies émanaient de Rome et lui appartenaient ; elle
avait toujours le droit d'attendre d'elles une obéissance
entière et constatdc.

Au point de vue du régime civil et municipal, les mu-

(I) L. 33. D., ad mvnicip. — Cic, de legibus, II, I, 2.
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propres lois; les colonies, au contraire, n'avaient d'au-

tres lois, d'autres institutions municipales que celles

do la mère patrie. — Enfin, la qualité de municipes, si

elle ne donnait pas aux habitants d'une ville le droit po-

litique, leur élait un grand litre pour l'acquérir, pourvu

qu'ils devinssent popu/i fimtli. Toute participation à

l'exercice du droit de suffrage, toute recherche des ma-

gistratures était impossible aux citoyens des colonies,
bien qu'ils fussent citoyens romains, puisqu'ils n'é-

taient pas domiciliés h Rome.

TROISIÈME I'ÉRIOPK. — Les municipes uVpuIs la lui Julia.

Ce qui était arrivé en itO ah U. C, pour les peuples
du Ijttium, se reproduisit eu 06i pour les peuples de

l'Italie. Les peuples de l'Italie ne se contentèrent plus
d'être les alliés de Rome, ils voulurent obtenir, eux

aussi, le droit de cité et une certaine participation aux

droits politiques. La guerre sociale eut pour conséquence
la loi Julia, rendue en l'an 001 ah U. C, sur la propo-
sition du consul C. Julitis César; elle donna la civitas

optimo jure aux villes restées fidèles, c'est-à-dire aux

villes el colonies latines do l'Italie et à tin certain

nombre de villes alliées en Etrurie : l'année suivante, 1a

loi PlauliaPapiria, rendue sur la proposition des tribuns

M. Plautius Silvanus et Papirius Carbo, conféra le droit
de cité compléta toutes les autres villes d'ilaliect étendit

le même bénéfice aux étrangère qui, sans être citoyens
de l'une de ces villes, résidaient en Italie lors de là

promulgation do la loi, à la condition de se présenter
3
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devant le préteur dans nu délai de soixante jours (I).
Après la loi Julia, toutes les villes de l'Ilalie, villes

alliées, anciens municipes, colonies, se confondirent peu
à peu sous le nom de municiph; ces villes perdent leur

indépendance politique, conservent leur indépendance

municipale et sont dotées de h civitas sous une condition,

l'acceplaliou de la loi romaine dans son entier et pro-
messe do se soumettre aux lois qui pourraient être por-
tées dans l'avenir t oui popu/i in cum tegem fumli factî
non cssenl, ciritatem non liuhcrent (2). Aussi plusieurs
villes, telles que Naples, lléraclée hésitèrent-elles sur le

parti qu'elles devaient prendre; mais celles-là même qui
refusèrent d'accepter la civitas ne pouvaient espérer con-

si'Wtr longtemps leur indépendance, et bientôt les lois,
les montre, la langue même de Rome s'étendirent à

foute l'Ilalie. Après la loi Julia, on distingue encore des

préfectures el des colonies. La loi Julia fait elle-même

cette distinction; mais il n'y a plus depnvfcctum dans

le sens ancien du mol ; il y a encore une certaine diffé-

rence entre les colonies et les municipes ; mais dès le

principal de Tibère, des municipes demandaient à deve-

nir colonies, et des colonies municipes, sans qu'il fût pos-
sible d'assigner à leur conduite aucun autre motif qu'un

caprice (3) t sous Adrien, nul ne peut dire en quoi un

municipe diffère d'une colonie : que nous sommes loin,
dit Aulu-Gelle, desavoir ce que c'est qu'un municipium,

quels en sont les droits, en quoi il diffère de la colonie.

Le bénéfice des lois Julia et Papiria, restreint d'abord

(I) Cicer., i m \nhii\. \.

(i) Cicer., pi» /(<>/'<", .v.

i:t'i Autu-CtClte, XVI, 13. t.
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aux villes d'Italie, fut successivement étendu aux pro-
vinces les plus voisines. Les empereurs concédèrent
souvent \a civitas h des particuliers, et Marr-Aurèle l'ac-
corda même à tous ceux qui la demandaient cl pavaient
le droit exigé l. Enfin, quand Caracalla eut donné le
droit de cité romaine à tous les habitants de l'empire,
l'égalité et l'unité la plus complète do régime et de droits
entre toutes les cités se réalisèrent sansblesser aucun in-

térêt, sans rencontrer aucune réclamation sérieuse. C'est
seulement quand celte unité se fut produite, que nous
trouvons une constitution uniforme qui sera l'objet de
notre élude ; les divers municipes, et nous désignons dès
lors par ce nom toutes les villes de l'empire qui con-
servèrent le droil de se gouverner elles-mêmes, les di-
vers municipes arrivèrent à cette organisation sans se-

cousse, par une progression rapide et nécessaire.
Le plus important des règlements municipaux qui

tendirent à établir l'uniformité entre les constitutions des
différents municipes fut la 1er Julia wwwVy)w/A\ rendue

en l'an 35 av. J.-C. à la requête de la Gaule Transpadanc
cl sur la proposition de César. Plus do distinctions fon-

damentales dans l'administration des divers municipes,

plus do distinctions non plus entre ceux-ci el les colo-

nies, entre les colonies et les préfectures. Toutes les

villes auront désormais une règle commune d'adminis-

tration : voilà le principe proclamé parla loi Julia mtmi-

cipttfis. Celte loi municipale fui applicable à toutes les

villes de l'Italie.

Les villes des provinces curent-elles comme les villes

italiennes un droit municipal uniforme'? La question

(I) Suétone, 0.7. Awjutt,, k>.
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esl douteuse; on trouve bien à diverses époques des lois

qui avaient pour but de réglementer l'administration

propre de certaines villes, ou même d'un ensemble de

villes appartenant à une même région. La 1er (îalliw

Cistilpina; les tables de Salpenzaet de Mnlaga, constatant

l'organisation municipale donnée à ces deux villes d'Es-

pagne, prouvent ce fait. Mais nulle pari on ne trouve la

Iraco d'une loi générale, qui aurait étendu à toutes les

villes de l'empire romain la constitution municipale
des villes de l'Italie. Néanmoins il n'en faut point con-

clure que l'état des villes provinciales resta distinct de

celui des villes italiennes. S'il n'y eut pas de monument

législatif qui régla le gouvernement municipal de toutes

ces villes à l'image du droit de l'Italie, il y eut une

extension progressive de ce droil qui gagna tout le

monde Romain et ne laissa subsister que des différences

secondaires de cité à cité.

Les municipes sous l'Kmpire; prospérité" el décadence.

Toute révolution dans la constitution politique d'un
Mal amène naturellement do graves changements dans
le régime municipal des villes qui en constituent les élé-

ments, surtout à Rome et comme du reste chez tous les

peuples de l'anliquilé. oit l'on confond la liberté avec la
souveraineté , où être libre c'esl être un membre du

souverain, c'est faire partie de ce peuple de privilégiés
qui gouverne. Aussi la chute de la république amena

d'importantes modifications dans la condition des villes.

Jusqu'alors Rome absorbait tout, les droits politiques ne

pouvaient être exercés qu'à Home même, cl les princi-

paux citoyens des villes venaient briguer les magistra-
tures el prendre leur part du gouvernement de la répit-
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blique entière. Mais lorsque à Rome la liberté commença
à dêchcoir, lorsque les comices et les hautes magis-
tratures n'eurent plus à peu près aucune influence
dans le gouvernement, quand le citoyen cessa d'être
souverain en perdant sa liberté, alors les hommes prin-
cipaux des municipes cessèrent d'affluer vers Rome. Cela
convenait au despotisme naissant, et loin de s'y opposer,
il favorisa ce mouvement. Auguste supprima ces comices
immenses où la foule des citoyens accourait de lotîtes les

pallies de l'empire. Les municipes lurent autorisés à

envoyer à Rome leurs suffrages écrits, le dépouillement
s'en faisait dans les comices, toutefois celle faculté fut
restreinte aux seuls dédirions, ce qui exclut la masse
du peuple.

Les comices eux-mêmes, qui n'étaient plus que de
vains simulacres, furent abolis, el sous Tibère les élec-

tions,, même à Rome, passèrent an sénat qui s'attribua
la connaissance de toutes les affaires que le peu[de dé-

cidait auparavant, tiulin le litre île citoyen romain n'é-
tait phisqu'un vain nom, quand Garacalla, dans un inté-

rêt fiscal, l'accorda à tous les sujets de l'empire romain.
Du jour où Sylla s'empare du pouvoir, la tyrannie

entre à Rome et pour ne plus en sortir; si on veut trou-

ver encore quelques vestiges de lihrvté, c'est dans les

villes qu'il faut aller les chercher. Une portion do l'im-

portance que Rome avait perdue retourna aux muni-

cipes: leurs principaux citoyens ne les quittaient plus;
devenus étrangers au gouvernement de l'Iïlat, leur atten-

tion se reportait d'elle-même sur les affaires de la cité,
dans l'administration desquelles le gouvernement impé-
rial ne s'immisçait pas encore. Grâce à cette décentra-

lisation, le régime municipal conserva donc une grande
influence el se constitua même avec plus de régularité;
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en échange de la liberté politique, beaucoup d'empereurs
semblaient s'appliquera donner aux cilés une adminis-

tration meilleure et plus savante, des droits plus positifs
et plus étendus.

C'est surtout à Trajan et à ses successeurs, Adrien,
Antonin le Pieux, Marc-Aurôle, que le droit des cités doit

son amélioration. C'est d'Anlonin et de Marc-Aurèle que
le droit municipal reçut ses derniers et ses plus amples

développements; c'est la belle époque des institutions

municipales dont l'éclat rejaillit sur l'État lui-même.

Les tributs n'étaient pas encore excessifs et s'appli-

quaient aux besoins généraux de l'empire, à l'entretien

des armées. Les revenus ordinaires des cités suffisaient

ordinairement à leurs dépenses, cl il n'était pas néces-
saire de frapper les citoyens d'impôts spéciaux pour y

pourvoir. L'Etat ne rejetait point sur les cités les dépenses

qui ne les concernaient pas directement. Pour beaucoup
de travaux intéressant la cité, il n'était pas besoin d'ar-

gent, ils étaient exécutés par les citoyens eux-mêmes. Il

n'y avait qu'un Irès-petit nombre de citoyens qui fussent

exempts des devoirs el services municipaux. On était

loin de ces charges, de ces entraves qui accablèrent dans
la suite les membres de la Curie, et nombre de lois

prouvent que c'était une dignité recherchée, un honneur

que d'être décurion.

A quoi attribuer celte prospérité, sinon à une décen-

tralisation presque absolue, à une certaine liberté d'ini-

tiative (pti n'existait ptus à Rome et qui est la vie des

peuples? Paralyse/, cette force vitale, coulez dans un

mèinè monte, dans un même formulaire, tontes les vo-

lontés, Imites les activités, et vous verrez un refroidisse-

ment général envahir tous les membres do l'Ktat; la tète

pourra bien vivre encore quelque temps, mais la inoil
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la gagnera bientôt aussi, car elle ne reçoit plus la chaleur

cl la vie du reste du corps.
C'est ce qui se produisit pour l'empire romain; peu

à peu le pouvoir central chercha à s'immiscer dans l'ad-

ministration municipale. Tant que l'empire fut floris-

sant , les trésors de Rome, les contributions ordinaires

des provinces suffisaient à ses besoins et au-delà ; aussi

rien ne poussait le pouvoir central à pénétrer jusque dans

les institutions des villes de l'empire. Mais quand à par-
tir de Scplimc-Sêvère, le pouvoir central commença à

tomber en ruine, et qu'il vit ses forces diminuer en

môme temps que croissaient ses charges et ses dangers ;

quand il se trouva en présence des barbares qu'il fallait

repousser ou acheter, de la populace qui devenait plus

exigeante chaque jour et des soldais son seul appui,
mais en même temps sa plus grande plaie, alors il lui

fallut bien imaginer un système puissant dn centralisa-

tion administrative pour extraire de la société romaine

ses forces et ses richesses et les faire refluer vers le coeur

de l'empire, remède qui prolongea l'existence de l'em-

pire romain, mais qui détermina ta ruine du régime

municipal.
C'est donc dans les causes mêmes de la chute de l'em-

pire, qu'il faut chercher l'origine dos crises qui amenè-

rent la ruine du régime municipal, et non dans les dis-

positions législatives de tel empereur. Les vices d'une

constitution politique qui n'a pas de règles sur la succes-

sion au trône, le despotisme des empereurs qui sont à la

merci des soldats qui les nomment, la corruption du

vieux monde romain qui ne peut plus s'opposer au Ilot

envahissant des barbares, voilà ce qui amena la ruine et

dans les villes el dans l'r'.lat.

Pour acheter les barbares, nourrir el amuser te peu-
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pie, satisfaire les cohortes qui disposaient de l'empire,
il fallait de l'or, aussi « le système de gouvernement

qui commença à Dioctétien et finit sous llonorius, n'a-

vait d'autre objet que d'étendre sur la société un réseau

do fonctionnaires sans cesse occupés à en extraire des

richesses el des forces pour aller ensuite les déposer cu-
ire les mains do l'empereur (I). »

Les revenus des villes comme ceux des particuliers
étaient ullcints par ces exigences du pouvoir; d'autre

pari, les charges locales étaient restées les mêmes : il y
a plus, elles allaient croissant. Aussi, les décurions

étaient-ils obligés d'y pourvoir sur leurs propres biens,
car toutes les fois que les revenus propres d'un muni-

cipe étaient insuffisants, c'était à la curie ù y subvenir.

Ajoute/ que. les dédirions étaient presque partout per-

cepteurs des impôts publics et responsables de l'insolva-

bilité des contribuables. La qualité de décurioit devint

une cause de ruine, et l'exemption des fonctions curia-

les un privilège que les empereurs conférèrent de plus
en plus à leurs favoris el à ceux qu'ils voulaient s'atla-
i lier. A mesure que les charges des décurions augmen-
taient, le privilège venait diminuer leur nombre. L'or-

dre des dédirions, jadis si honoré, devint un fléau (pie
l'on chercha à fuir pur tous les moyens. Il fallait pour-
tant qu'il en restât assez pour porter le fardeau imposé
aux curies. De là toutes ces lois qui enfermèrent les dé-

curions dans la curie comme en une prison, qui les

poursuivent à la campagne, à l'armée, partout où ils

tentent de se réfugier; qui leur enlèvent la disposition
libre de leurs biens ou même en disposent sans dix au

(U M. (luiwi. /•:*<..!/mi-riiN. <hri,, p. ti.
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profil de la curie. Telle est la position l'aile aux princi-
paux habitants des villes, aux dédirions, par ces lois qui
se succédèrent sous les empereurs.

Il y cul bien quelques efforts individuels pour relever
le système municipal, mais ce furent des efforts impuis-
sants et qui, du reste, n'avaient pas de suite.

Une dernière transformation se fit dans le régime mu-

nicipal avant sa ruine complète : quelques empereurs,
Justinien surtout, tentèrent de ranimer celle institution
mourante en la rattachant à la société chrétienne si vi-

goureuse et si forte ; il est facile de suivre dans la légis-
lation impériale le progrès de l'influence chrétienne et
l'influence toujours croissante du clergé qui s'élevait à

côté du décurion dégradé, pour rappeler le peuple à la
vie sociale,

Ku Orient, l'administration et la juridiction commu-
nale disparaissaient ; Justinien cherche à y suppléer en
faisant des tlcfcnsorvs de véritables juges et en augmen-
tant l'influence des évêques. La paroisse recueillit l'hé-

ritage du municipe ; l'évèque devint le ttcfvnm' de la cité
el la protégea contre le.despotisme du pouvoir central et
les exactions des gouverneurs. Investi d'une juridiction
volontaire, à laquelle les empereurs eux-mêmes liuireul

par renvoyer, élu parle concours du clergé et du peu-

ple, l'évoque était désigné naturellement pour remplir
cette magistrature populaire. Les empereurs conférè-
rent aussi aux évêques certaines fonctions de surveil-

lance; ils durent veiller à l'exécution des legs, à l'expé-
dition des affaires de la cité, à l'exercice régulier des

emplois publics, à l'accomplissement des travaux, el, en

général, de tous les engagements publics ; l'évèque se

trouvait à la tète de la curie qui continuait d'exister.
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tique qui no nul, il est vrai, ramciiiT la prospéi-ilô au
sein des villes de l'empire, mais qui conserva du moins,
au milieu de la barbarie, le dépôt de la civilisation an-

tique. C'est ce régime municipal ecclésiastique qui, eu

Occident, survécut a»l'empire romain; c'est ce germe
fécond longtemps caché sous la couche barbare qui, au

jour dit, s'est développé et a donné le premier essor a

nos libertés communales. Le régime municipal, voilà

ce qu'a légué a l'Kurope moderne l'ancienne civilisation

romaine.

Mais en Orient, l'empereur Léon le Philosophe lit dis-

paraître jusqu'aux formes, aux simulacres du régime

municipal qu'il abolit tout entier par un décret. Deux

motifs lui liront prendre cette détermination, il tes

énonce : la gravité des charges qui pèsent sur les décu-

rions, l'indépendance qui leur est attribuée dans le gou-
vernement de la cité. Maintenant, njonlc-l-il, que tout

dans l'empire est conlié a la sollicitude et à l'adminis-

tration impériale, dételles institutions errent vainement
et sans objet autour du sol légal : nous les abolissons

«loue par le présent décret. Douze siècles s'étaient écoulés

entre le tiailù de Itumu aveoCtere et le règne de Léon le

Philosophe.

DcstitkVsdu ii'ftimo municipal.

Aucun mouvement législatif n'abrogea eu Occident le

régime municipal; le chef des llérules, Odoacre, qui,
modeste dans la victoire, dédaignait lo lilro de roi,
se soumit lui-même aux lois romaines, et ledit de

îhéodoiïi' prouve que non-seulement il avait laissé
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aux peuples d'Italie, soumis a sou autorité, les anciennes
lois romaines, leur antique administration municipale,
mais encore qu'il avait respecté, comme le tirent en-
suite les rois francs, les magistratures établies, leurs at-

tributions], et même les noms primitifs des officiers

municipaux.
Do nombreuses formules nous révèlent l'existence, eu

Italie, des institutions municipales dans leurs traits prin-
cipaux, sous la domination des empereurs d'Orient; les

Lombards mémo respectèrent les institutions romaines

quand ils s'établirent en Italie, si bien qu'un document

(le l'an 767, c'est-à-dire à la veille du mouvement muni-

cipal en Italie, prouve qu'à cette époque la cité deKa-

venne conservait encore ses institutions et employait
toujours les formes qu'elles prescrivaient.

Les institutions romaines, respectées et maintenues eu

Italie, le furent aussi dans les Gaules, où le régime mu-

nicipal s'était d'autant plus solidement établi qu'il s'a-

daptait merveilleusement aux vivi/utos de. cette contrée,
dont le régime antérieur a la conquête avait élé, d'après
le témoignage de César, celui de la délibération com-

mune. — L'existence de la curie dans les cités gauloises
n'est pas contestable; le code Théodosieu renferme de

nombreuses dispositions sur les décurions de plusieurs
villes des Gaules; s'il y a quelques doutes pour lesduutn-

virs, les textes attestent la présence des autres princi-

paux magistrats.
Le régime municipal en Gaule eut, comme toutes les

institutions romaines, i\ subir le choc de l'invasion des

barbares; mais il n'y périt pas tout entier, des documents

spéciaux et nombreux en fournissent la preuve. Il se

conserva surtout dans le midi qui. atonie époque, avait
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été le [tins fortement imprégné des idées romaines; il se
conserva aussi dans le nord : une pièce que l'on peut
rapporter au règne de Childebert I", vers 818, prouve
que la cité d'Angers avait une curie, un défenseur, un

curateur, un principal, des codeson registres publics, des

gestes municipaux où l'on insinuait les actes. L'occupa-
tion des Francs ne fut point partout violente; les Ger-

mains, d'ailleurs, en principe, gardèrent leurs coutu-

mes, niais ils n'enlevaient pas aux vaincus le droit

romain qui les régissait. Dès lors, il n'est pas invraisem-
blable que les traditions municipales se soient conservées

après la conquête.
\}\\ monument précieux, à la date do 80 V, c'est-à-dire

sous les dernières années de Charlemagne, démontre

que les formes du droit municipal établies par les lois

romaines continuaient d'être observées dans le ix* siè-

cle. « Devant le vénérable Willfred, défenseur, et toute la

rurie d'Angers, Agambert a dit : Je vous prie, honorable

défenseur, et vous, officiers publics, d'ordonner qu'on
m'ouvre les registres. Je demande l'insertion d'un titre

aux actes inimicijmur, »

Ces formules et beaucoup d'autres établissent d'une

manière certaine la persistance des noms et «le quel-

ques-nues des attributions des défenseurs des cités et

des curies, ces assemblées délibérantes qui sont l'Ame

du régime municipd. On peut même dire que les insti-

tutions municipales recouvrèrent quelque vitalité, lors

do la complète des Francs; en ellel le système llscal,
cause principale de leur ruine, était tombé avec l'empire
romain.

Si le régime municipal survécut à l'invasion, il eut

bientôt à lutter contre un ennemi plus redoutable, contre
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une. force née sous les successeurs ilu Cliarlcmagnc et

qui s'accrut à la faveur de la faiblesse de la royauté; la

féodalité mal nécessaire pour remédiera des désordres

sans nom ne put pas laisser aux cités une sérieuse indé-

pendance; comment les libertés do cette ville eussent-

elles pu se ma nlenir, alors que chaque comte, chaque

délégué du pouvoir central était arrivé à se créer une

situation indépendante, un pouvoir absolu, on peut dire

sans contrôle, sur la division territoriale A l'administra-

tion de laquelle il était préposé. Pourtant, toutes les villes

ne furent pas sans exception réduites en servitude; les

villes du midi conservèrent précieusement les traditions

du régime municipal, et certaines villes du nord même

n'avaient pas perdu toute indépendance.
Il restait donc sur le territoire français des germes

puissants d'institutions municipales, susceptibles de pro-
duire une réaction et de reprendre vie, quand éclata à ta

fin du xi* siècle, le grand mouvement d'émancipation
communale. Ce mouvement se produisit d'abord dans le

midi où les villes cherchèrent a imiter l'exempte des

villes de l'Italie qui venaient de s'affranchir. Ou voit

apparaître sans secousse les noms des consuls, des con-

seils de ville et les libertés municipales. Dans le nord,
la rcslauratioii'des franchises municipales prit un carac-

tère plus énergique. Quelques seigneurs, dans leurs

domaines allèrent au-devant des demandes; le roi sur-

tout fit dans h s siens des concessions volontaires. Mais

généralement la révolution communale eut le caractère

d'une insurrection, les associations se forment, tes villes

se soulèvent contre les comtes et les évèques avec les-

quels elles sont directement en rapport, elles formulent

leurs demandes, cl c'est pur la force et les armes qu'elles
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obtiennent les chartes communales qui ne leur sont pas
volontairement octroyées par le seigneur. La royauté a

pu intervenir dans certains cas et se montrer favorable A

l'émancipation des communes, mais il ne faut pas s'exa-

gérer son action, le pouvoir royal était trop faible au
xi* siècle pour avoir une influence directe sur le grand
mouvement d'émancipation communale.



DKUXIHMK PARTIK.

DKS

VILLES CONSIDÉRÉESAU POINT DE VUE JURIDIQUE

CIIAP1THK I.

Ile In |ior«oiint%Hlê «le» rttto.

Les Humains avaient plusieurs mots pour désigner ces

associations locales que nous appelons villes, tels (pie :

respntdica, qui s'appliquait aussi bien aux villes qu'A

l'fitat; cicitas, ttrbs, municipiinn; mais l'expression ci-

vifas, cité, n'avait point chez les Homaius le sens que
nous lui donnons aujourd'hui, il n'indiquait pas seule-

ment l'enceinte de la ville, une réunion de maisons

séparées par des espaces libres, désignée par un nom

propre, la cicitas comprenait encore un certain terri-

toire A l'cntoilr, toute l'étendue du pngus (I) où pou-

\l) l'i'ifi's slgnlllall ordinairement ce que non* appellerions aujour-
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vaienl se trouver de plus petites réunions d'habitants,

des bourgades, des villages que les Uoniains appelaient
ivW, Au point de vue des charges municipales et de l'ad-

ministration, les rici dépendaient donc de la cité dans la

circonscription de laquelle ils se trouvaient (l). Ces vici

avaient A leur tète des magistrats, mais .tout l'autorité

avait son principe dans une délégation de la cité. Il ne

faut point chercher dès lors dans les campagnes un sys-
tème général d'administration municipale, dansPempire
romain rien d'analogue A ce qu'on appela au moyen Age
communauté d'habitants, et ce qu'on appelle aujourd'hui
communes rurales (2).

Une cité ne se compose pas seulement de la réunion

d'intérêts individuels, une cité a aussi des devoirs et des

droits. Dotée d'une certaine indépendance, elle a un

gouvernement, elle a des monuments où ses habitants

viennent accomplir les actes de la vie publique, politique
et religieuse; il lui faut des ressources pour récompenser
ceux des citoyens qui consacrent leur talent et leur temps
à l'intérêt commun, des ressources enfin pour faire
face A toutes les charges qui lui incombent; la cité doit

d'hui un canton; ce mot signifiait aussi une simple bourgade et c'est

de là que sont venus les mots pays, paysan.
— l'agi dicti a fonlibus,

quod eadem tiqua ulercnlur. Aquoe enim lingua dorica ««Y* 1appollan-
lur. — Fcslus.

(1) !.. 30. Dig., L. I. V. ad munkip.

(2) J,es grands centres do population avaient une administration

municipale propre, comme en France toutes les communes au-dessus
de cinq mille aines, avaient, sous la Constitution de l'an III, une muni-

cipalité particulière; mais les villages étaient groupés plusieurs en-
semble autour d'une municipalité unique siégeant au chef-lieu, comme
nos communes au-dessous do cinq mille Ames, sous celle même

Constitution de l'an III. — M. de Serrigny, Or. public et administratif
des Homains, t. I, p. 181.
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par conséquent pouvoir acquérir, aliéner, s'obliger
comme un individu ; elle doit être capable d'une certaine

somme de droits pour atteindre le but qu'elle est appe-
lée A remplir. La loi seule peut créer de tels êtres col-

lectifs qui, A l'aide d'une fiction, ont une existence pro-

pre et distincte des hommes qui la composent, et qui,

jouant dans la société le rôle d'une personne, d'un indi-

vidu, prennent le nom de personnes morales, personnes
civiles. Le droit romain, comme la plupart des législa-
tions , créa de ces êtres fictifs et reconnut les xilles

comme personnes juridiques, c'est-à-dire comme des

êtres de raison admis à ta participation de certains droits.

Ainsi, bien que leur formation soit une nécessité, tes

villes n'ont point d'existence légale dans l'F.tat, tant

qu'une loi n'est pas intervenue; jusque-lA, ce n'est

qu'une agglomération de constructions, une réunion for-

tuite d'hommes sur un même point (t). C'est ainsi que,
d'après Tile-Livc, Capoue qui, après la guerre punique,

Capoue, qui avait trahi l'alliance de Rome, continua

d'être peuplée et habitée ; mais elle ne fut plus reconnue

comme ville municipale, comme personne morale. Celte

personnalité de la cité peut lui être enlevée par l'Etat qui
l'a créée, sans que ses murailles el les biens de ceux qui
l'habitent aient à en souffrir; il peut se faire que tous

les membres de celte association que l'on appelle ville,
cessent d'être des munkipes pour n'être plus que les ha-

bitants de ces lieux dépouillés de tout caractère (2).
On peut réduire à quatre, suivant M. Migneret (3), les

(t) L. I.lt., liv.3, tit. 4.

(2) Itoih., ihrcmwÀcipalihomanonim, p. 2.

(3) M. Migneret, Droi'f municipal des liomains, p. 150.
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droits accordés on reconnus A h cité par le droit romain :

l'existence civile, la qualité d'être, d'agir dans le droit

comme une personne : lo droit de propriété, c'est-à-dire

la capacité d'acquérir, de posséder, d'aliéner; l'indépen-
dance municipale, ou droit d'avoir nue institution locale,
une administration distincte de celle de l'Klat ; enfin le

caractère public et privilégié de celte administration.

De nombreux textes établissent la personnalité de la

cité et son caractère; nous en citerons seulement quel-

ques-uns (pii prouvent ce point essentiel et fondamen-

tal : c'est que, quand une cité acquiert, aliène, ou

s'oblige, c'est la cilé, personne juridique, qui est pro-

priétaire, créancière ou débitrice, et non pas la totalité

des habitants de la ville, chacun pour sa part indivise.

Quand une loi, nous dit Gains (t), a constitué une

personne juridique, un collège, une société, une cité ou

toute autre association de cette nature, cet être moral

peut, comme la république elle-même, posséder des

biens, un trésor particulier, cl se faire représenter par
un actor, toutes les fois que l'intérêt commun l'exige.
La ville peut être propriétaire, mais c'est la ville elle-

même qui aura le droit de propriété et non pas chacun

des habitants pour sa part, univemtatis sunt, non singu/o-

rum, quoein ciritatibussunt. Gaius prend le soin de nous

le dire (2), et il en tire celle conséquence, c'est que, si

un procès criminel est intenté contre un citoyen, l'es-

clave de la cité pourra être mis à la torture, quia non sit

civium servus sed reipubliae (3), el si l'esclave avait été la

{)) i. !,§ t. n., liv. 3, tu. i.
(1) L.li, §1.1)., liv. I,tit.7.
(3) !.. I.§7. D.,liv. iS, lit. 18.
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propriété de cet habitant même pour part indivise, il

n'aurait pu y être soumis d'après les principes du droit

pénal, communia semis, in caput alterius e.r dominis

torquerinonpotest (!)• Autre conséquence, c'est que l'af-
franchi d'une cité peut, sans la permission du préteur,
appeler en justice un des habitants (2) ; celte permis-
sion, au contraire, lui sera nécessaire, si c'est avec la
cité représentée par ïactor qu'il est en procès, mm non
est ciciuin liber tus, scd rcipublicte honorem habere débet.

An point de vue des obligations, nous voyons de même

que c'est la cité qui est créancière ou débitrice et non
chacun des habitants, ou l'ensemble des citoyens, si

guid unicersitati debetur, singulis non ilebctttr : nea quod
débet unicersitas singuli debent (3); aussi quand Vactor ou

sgndicus municipafis agit en justice, il y représente la ré-

publique, la ville, et non pas chacun de ses habitants (4).
Les villes étaient (tes personnes morales, des êtres do

raison, participant aux avantages du droit commun,
mais de plus elles jouissaient de certains privilèges spé-
ciaux que n'avaient point les simples particuliers.

En principe la simple pollieitatio ne lie point celui qui
l'a faite, cette simple promesse oblige au contraire quand
c'est à une ville que l'on a promis. Encore faut-il pour-
tant que cette promesse ait une «ruse. Le promettant a
été élevé à un honneur ou y aspire, par exemple; sans
une cause pas de lien de droit A moins qu'il n'y ail un
commencement d'exécution (S).

(1) l'auli Se»<„ liv. 6, lit. Jti,«.

(2) I,. 10, § t. 11., liv. 2, lit. i.

(3) !.. 7,§ M)., liv. 3, lit. 4.

0) 1-2. l>., liv. 3, lit. 4.

(!i) Li.Sl.D.'.liv. 4,lit. 12.
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V.n droit commun, quand une somme a été prêtée et

que des intérêts n'onl point été stipulés, une nouvelle

stipulation doit intervenir pour qu'il en soit dû. Quand
c'est une ville qui est créancière, les intérêts sonl dûs

quand même ils n'auraient été promis que par un simple

pacte (t). Quand la ville est créancière d'une somme

d'argent due en vertu d'une pollicitatia, les intérêts de

cette somme sont dus à partir seulement de la mise en

demeure du promissor (2).

Trajan et Adrien assimilèrent le détournement d'une

chose appartenant A une ville A la soustraction des de-

niers publics; un tel détournement est un crime de pé-
culatct non pas un simple vol (3). Papinicn, il est vrai,
dit précisément le contraire (i) : ob pecuniam civitatis

subtractam, actione furti, non crimine peculatùs tenetur.

Certains auteurs corrigent ce dernier texte, mais Cujas

explique l'antinomie en supposant que Papinicn se réfère
A l'ancienne toi Julia et non à l'addition résultant de la

législation impériale qui est une faveur el une dérogation
aux principes.

Les biens des villes ne se prescrivent que par quarante
ans.

Une ville n'a aucune hypothèque, aucun privilège
analogue A celui du fisc, sur les biens de ses débiteurs,
à moins qu'il ne lui ait été accordé expressément par le

prince (5). Mais les villes sont préférées aux créanciers

purement chirographaires do leurs débiteurs, el de plus,

(t) L. 30.1)., liv. 22, lit. «.

(2) L. l,pr. I)., liv. 50, lit 12. ;.v

(3) L. 4, 7. I)., liv. l&lil. 13.

(4) L. 81. D., liv. 47, lit. 2.

(") !.. 10, pr. D.,liv. KO,lit. t. l.a ville d'Anlioclio avait ce privilège.
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elles ont un droit de suite sur tous les biens dont le dé-

biteur était propriétaire, au moment où la dette a pris
naissance (I). C'est A Constantin que les villes doivent
cet avantage.

On fit plus encore pour les villes, on les assimila aux
mineurs et on leur conféra les mêmes bénéfices; une

ville blessée dans ses intérêts peut demander la restitu-

tion contre des engagements onéreux. Mais ce qui esl A

noter surtout, c'est le recours que la ville a contre ses

administrateurs responsables vis-A-vis d'elle A raison des

dommages causés par leur négligence ou leurdol.
Tels furent les principaux privilèges accordés aux

villes de l'empire, Mais il no faut point croire A une uni-
formité parfaite : tel droit fut concédé à cette ville et ne

le fui pas à d'autres, sans que le temps qui tendit de

plus en plus A uniformiser le régime municipal pût faire

disparaître celle inégalité de condition. Les villes ont

une existence propre, distincte de celle des habitants qui
les peuplent : personnes morales, êtres de raison, elles
ont la jouissance des droits; mais l'abstraction qui suffit

pour leur donner cette participation ne suffit pas pour
leur en donner l'exercice. Pour exercer des droits il faut

agir, vouloir cl penser; la personne morale par elle-

même est inerte et muette, La personnalité des villes

serait donc bien impuissante et bien imparfaite si elles

n'avaient recours à des intermédiaires qui agissent pour
elles et les représentent. Quels sont ces intermédiaires?

quels sont ces représentants? Ceci nous amène A étudier

la constitution politique des cités. Dans toute ville muni-

cipale, nous trouvons trois sources différentes d'aclion.

(t) l„2. C, liv 2, lit. 32.
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le peuple, le sénat, les magistrats qui jouent des rôles

inégaux dans l'administration, le gouvernement de la

cité. Le peuple est appelé à certaines fonctions, astreint

A certaines charges, vote des lois dans les comices et dé-

cerne les magistratures; le sénat délibère, el ses déter-

minations sont considérées comme les déterminations

propres de la ville: les magistrats agissent, l'examen de

la composition et du rôle de ces trois corps politiques
est nécessaire avant de passera l'étude de l'administra-

tion en elle-même el des objets sur lesquels elle porte.

CHAPITRE IL

Le iieufile.

§ I. — Com/mifion du peuple des cités.

Le peuple se composait de deux classes, les municipes
originarii et les incolw; les premiers étaient les citoyens

proprement dits, ils tenaient à la cité par un lien d'ori-

gine, indélébile en principe; les seconds, simples habi-

tants, tenaient A la cité par la relation qui constitue te

domicile et qui change avec lui. Ces deux relations peu-
vent être désignées par les termes dejus originis et jus
incola tus.

I. — Jus originis.

On devient citoyen d'une ville municipale de quatre
manières, par la naissance, l'affranchissement, l'adop-
tion, Ya/fer/io ou admission d'un étranger au nombre, des
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citoyens d'une cité (}. \ji-jus nriginis était donc conféré
iion-seuleineut par la naissance, mais aussi par des rap-
ports de droit qui en tenaient lieu.

1. Naticitas. — I/enfaut né de justes noces a le même

jus originis que son père; il nait citoyen de la ville dont
son père est municeps(2). La condition du père est tou-

jours considérée au moment de la conception (3). — Le
fils qui n'est pas né de justes noces suit ta condition de sa

mère, qui est considérée au moment de la naissance scu

lement (4). Pourtant dans certaines villes, par un privi-

lège spécial, l'enfant même né de justes noces suivait l'o-

rigine maternelle. Ainsi, A Delphes el en Hithynic, on

s'est demandé si ce privilège s'appliquait seulement aux

enfants vulgo qmvsitil La question semble avoir été con-

troversée; mais Ulpicn, après Celse, n'esl pas de cet avis,

car, dit-il, en principe, en dehors des justes noces ren-

iant suit la condition de sa mère; pour que lo privilège
ait un sens et une portée, il faut donc qu'il s'applique
aux enfants nés ce justis nuptiis. Ceux qui naissaient

dans un cicus étaient citoyens de la ville dont ce village

dépendait (5).
2. Manumissio. — Un affranchi a toujours lo jus ori-

ginis de son patron, ainsi que ses descendants (0). — Si

un esclave est affranchi par plusieurs patrons, il suit l'o-

rigine de tous ses patrons. Si le patron est citoyen de

deux villes différentes, l'affranchi sera citoyen de ces

(1) I,. 1 pr. D., liv. iJO, lit. I, al munia'palm.

(2) !.. 0, §I.D., liv. 50, lit. t.

(3) l'Ip. t'ragm., 5, 10.

(i) I.. y. D., liv. 50, lit. I.

(5) !.. 30. D., liv. 50, lit. t.

(0) !.. li, §3. !.. 7. !., liv. 50, lit. I.



(1) h. 7. I>., liv. 50, lit. 1.

(2) L. 17, S8. I)., liv. 50, Ut. t.

(3) I.. 15, §3.1)., liv. SO, Ut. 1.

(i) I,. 7, C, liv. 18, tit. 18.

{:-:) L 17, §0.1)., liv. 50, tit. I.
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deux villes (I). Si l'esclave était affranchi par un testa-

ment, il fallait distinguer : la liberté lui était-elle donnée
directementt il avait pour patron le défunt orcinus el

suivait sa condition; si la liberté lui était laissée indi-
rectement par un fidéiconimis, l'esclave se rattachait
à la cité de celui que son ancien maître avait chargé de

l'affranchir (2).
3. Adoptio. — Par l'adoption, l'adopté acquiert aussi

le jus originis dans la ville du père adoplif, mais cela
sans perdre celui qu'il doit à la naissance. L'adoption,
dit Papinicn (3) n'enlève pas l'aptitude aux honneurs cl
ne dispense pas des charges dans la ville où l'adopté a

pris naissance; mais il se trouve en même temps astreint
aux charges dans la cité de l'adoptant. Il se trouve ainsi

munkeps de deux villes, additurnon mulatur patria (V).
Celle règle de droit prévenait une fraude : on pouvait
craindre qu'un habitant d'une ville se fit adopter pour
suivre la condition de son père adoplif dont la cité im-

poserait des charges moins lourdes. Bien que la môme

chose ne fut point à craindre pour l'enfant né dans la

famille adopfive, Antonio décida, par un rescrit, qu'il
serait astreint aux charges municipales dans la ville

dont son aïeul naturel est citoyen (5). Du reste, par

l'émancipation, l'adopté cesse d'être citoyen de la ville

de l'adoptant en cessant d'èlre regardé comme son

fils.

4. Alledio. — On devenait citoyen d'une ville par
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Yaileetia, sorte d'adoption dans laquelle l'adoptant était

non plus un individu, mais la cité tout entière. On a
contesté l'existence de ce quatrième mode, qui n'est si-

gnalé que par lo code (1); on a voulu le confondre avec

l'adoption. Mais pourquoi refuserait-on à une ville la fa-

culté do conférer \ejusoriginis A un étranger en récom-

pense de ses services? Home s'agrégeait de nouveaux

citoyens par la concession individuelle du droit de cité,

pourquoi la curie d'une ville municipale ne pourrait-elle
concéder, elle aussi, le droit de bourgeoisie?

On ne pouvait perdre sa qualité de citoyen d'une ville

ni par une erreur, ni par une allégation mensongère,

Neque recusando quis patriam, ex qud orhmdus est,

neque inentiendo de ea quant non habet, cerilatem mutare

potesl (2). L'élévation à la dignité de sénateur romain

fait perdre la qualité de citoyen, mais au point de vue

des charges seulement ; le nouveau sénateur conserve

sou aptitude aux honneurs dans sa ville municipale (3) ;
les esclaves qu'il affranchit restent attachés à la ville oii

il a pris naissance.

Le citoyen fait prisonnier par l'ennemi perdait le droit

de cité, mais il le recouvrait A son retour par l'effet du

postliminium (4). Un même individu pouvait être ci-

toyen de deux villes différentes, et si patronum habcat

duurum civitatum mtmicipem (2) ; il était astreint aux

charges simultanément dans ces deux villes, et dans

toutes les deux pouvait être appelé aux honneurs, pourvu

(1) L.7.C., liv. 10, lit. 39.

(2) L. 8, pr. D., liv. 50, lit. I.

(3) !.. 23.1)., liv. 50, til, I.

(4) h. 17, § 0,1)., liv. 50, tit. t, admititicip.

(5) L. 27. I)., liv. 50, tit. I.
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que cela ne fût pas en même temps (I). Nous avons vu

que le lils adopté était ainsi mwure/is dans deux villes :
dans celle de sa naissance et dans la cilé do son père
adoplif. Vullectiu devait produire le même effet.

II. — Jus incolatus.

Le peuple des municipes se composait en second lieu
des incofa: On devient incola d'une ville en fixant sou

domicile dans sesmurs ou sur son territoire. Une simple
déclaration de volonté ne suflil pas pour constituer le

domicile, il faut que celte volonté soil manifestée reet

facto, domicilium, re et facto comtitutum non nuda con-

testntione (2). Le domicile bien nettement établi, c'est le

lieu où une personne a fixé sa résidence et le siège prin-

cipal de sesaffaires et de ses intérêts, c'est le lieu qu'elle
ne quitte point si rien ne l'appelle au dehors, d'où, quand
elle est absente, on dit qu'elle voyage, et où, quand elle

revient, on dit qu'elle est de retour (3).
Ou pouvait transporter son domicile d'une ville dans

une autre. En principe le choix du domicile est libre (4),

pourtant il était imposé par la loi dans certaines circons-

tances. Les sénateurs ont leur domicile à Home, alors

même qu'ils ont la liberté de se fixer où ils le jugent à

propos (5). Lo soldat a son domicile où il fait son ser-

ti) I.. 17, § 4. D., liv. 50, lit. I.

(2) L. 239, § 2. D., liv. 50, lit. 10, de verb. signif.

(3) I.. 7. C, liv. tO, lit. 41, de incolis.

(4) L. 31.1)., liv. 50, tit. 1, ad munkip.— l. ï, C, liv. 10, tit. 41,

de incolis.

(5) I.. 8. C, liv. 10, tit. 41, de incolis. — L. 22, § 6. U., liv. 50,

lit. I.
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vice (t). Celui qui est exilé est domicilié au lieu où il

subit sa peine (2), sans pourtant cesser d'être astreint

aux charges dans son ancien domicile. La femme mariée

acquérait le même domicile que son mari, effet qui, ne
résultait ni des fiançailles, ni d'une union illégitime (3).
Une veuve conserve le domicile de son mari. Si elle con-

vole en secondes noces, son domicile est changé. Le fils
naît citoyen de la ville où son père a pris naissance, il y
a également sou domicile, mais il peut en changer et

avoir un domicile distinct (4). I*i simple résidence sur

le territoire d'une ville ne suffit pas pour y établir le do-

micile; les étudiants et leurs parents qui les accompa-
gnaient n'étaient réputés domiciliés dans la ville où ils
faisaient leurs études qu'après un séjour de dix ans (o).
La seule possession d'une maison dans une ville ne suf-
fisait pas pour rendre incola \ cependant certaines villes
eurent le privilège de pouvoir astreindre aux mimera des

possesseurs non domiciliés (0). Un habitant appelé à

remplir une charge publique no peut pas changer de do-

micile avant de s'être acquitté de ses fondions.

On peut avoir plusieurs domiciles, pourtant les juris-
consultes romains ne l'avaient point admis sans discus-
sion. Labéou soutenait que lorsque plusieurs établisse-

ments existaient d'une importance égale, il n'y avait

point de domicile. Mais Paul et Ulpien nous montrent

(1) !.. 23, §I.D.,liv. 50, tit. I.

(2) L. 22, § 3. D., liv. 50, tit. t. — l. 27, § 3. D., liv. 50,
lit. I.

(3) L. 38, § 3. L 37, § 2. I,. 32.1)., liv. 50, tit. I.

(1) L. 3. L.4. D., liv. 50, tit. 1.

(5) I..3. I..2. C, liv. 10, lit. 4t.

(0) !.. 17, § 15,5. l).,liv. 50, tit. 1.
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que l'opinion contraire a prévalu (I); on peut avoir le

jusinco/atus dans plusieurs villes, comme aussi on peut
n'avoir pas do domicile, ce qui arrive, dit Ulpien, lors-

qu'on fait un long voyage, ou que, abandonnant son do-

micile, on ne s'esl encore fixé nulle part.
Quand une contestation s'élève sur lo point de savoir

si une personne est tnunkejis ou incola do telle ville, c'est

le gouverneur de la province où se trouve la ville pré-
tendant exiger ses services, qui doit connaître l'affaire
el non celui de la province de la ville dans laquelle elle

prétend avoir son origine; la question doit se décider,

d'après tes circonstances et l'examen des faits et non par
une simple similitude de nom (2).

Ainsi on peut être citoyen d'une ou plusieurs villes,
on peut avoir un ou plusieurs domiciles, ou n'en avoir

aucun, enfin comme le domicile n'effaçait pas l'origine

municipale, il devait arriver souvent qu'un même indi-

vidu appartint à deux cités par des liens différents, qu'il
fût munkeps dans l'une et incola seulement dans une

autre.

§ 2. — Condition et rôle du peuple dans la cité.

La différence fondamentale qui séparait les incoloe des

municipes, c'est qu'ils ne jouissaient pas du droit de cité

dans le municipe et n'y avaient qu'un simple domicile.

Vincola doit obéir aux magistrats de sa ville originaire
et de celle où il a son domicile, il est justiciable des tri-

bunaux municipaux dans les deux villes, et dans toutes

(1) !.. o. L. 0, § I. L. 27, § 2. D., liv. 50, tit. I, ad munie.

(2) L. 37. L. 38, § 5. D., liv. 50, tit. 1.
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deux il est astreint aux charges (I). Mais les incoloe ne

pouvaient participer à l'administration de ta ville soit
dans les assemblées populaires (2), soit dans le sénat

municipal, ils ne pouvaient arriver aux magistratures
locales, aux honores. Le jus originis seul conférait ces
droits. Aussi tous les textes relatifs aux incoloe no parlent-
ils que de l'obligation aux mimera, sans mentionner

jamais la participation aux honores (3). Les obligations
communes aux municipes et aux incoke peuvent se ra-
mener à trois, obligation de se soumettre à une certaine

juridiction locale; obligation de se soumettre à l'appli-
cation d'un certain droit municipal ; obligation de sup-
porter certaines charges.

Le peuple des cités composé de ces deux éléments, les

municipes, les incoloe, et dont l'ensemble constituait la

personne morale, incapable de gérer par lui-même les
affaires de la cité, ne restait pourtant pas étranger à celte

gestion. H y concourait de deux manières, en nommant
des magistrats qui administraient la cité en son nom, en
votant des lois locales. Pour l'exercice do ces droits, le

peuple était divisé en curies, division politique très-an-
cienne à Rome et qui probablement avait été commune à

l'origine à toutes tes villes du Lalium.
A l'origine les villes municipales avaient une grande

indépendance au point de vue législatif, les villes qui

(1) L. 29. D., liv. 50, tit. 1,

(2) Ils avaient pourtant le droit d'élection dans une certaine mesure,
et ceux du municipe latin de Malaga, par exemple, prenaient part au

vote dans un district électoral déterminé par le sort. — Tables de Ma-

laga, 53.

(3) L. 20. D., liv. ïO, tit. 1. — L. o. L. 6. C, de incolis. — Cic., de

officiis, 1, 31.
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avaient reçu le droit de cité n'étaient point obligées d'a-

dopter le droit romain dans toute son étendue, et pou-
vaient au contraire conserver en partie leur ancien droit

local, el même se donner des lois nouvelles, pourvu

qu'elles ne fussent pas contraires au droit romain. .Mais
après ta loi Jutia, quand te régime municipal cul reçu
une organisation A peu près uniforme, le pouvoir légis-
latif des assemblées populaires dut y diminuer; les villes

municipales durent accepter le droit romain dans son

entier, et se soumettre aux lois nouvelles édictées A

Home; toutefois pour les questions d'intérêt local, pour
les considérations de détail dans lesquelles les lois géné-
rales ne peuvent entrer, le peuple des cités dut conser-

ver une certaine partie du pouvoir législatif. Du reste,
ce rôle du peuple finit par passer nu sénat des villes,

pour parvenir définitivement aux gouverneurs des pro-
vinces. L'intervention du peuple dans l'élection des ma-

gistrats fut plus directe et plus durable. Les tables de

Malaga donnent sur l'élection des magistrats par les as-

semblées du peuple des détails très-précieux, elles prou-
vent aussi que sous le règne de Domiticn, le peuple des

villes municipales, ou tout au moins de certaines villes,
avait conservé la plénitude doses droits électoraux,

Les comices dont ht réunion était annoncée A l'avance

par les duumvirs étaient toujours présidés par les plus

Agés d'entre eux (I); les citoyens étaient appelés par

circonscriptions électorales, nommées curies. Celui qui
troublait rassemblée électorale était puni de l'infamie et

d'une amende (2), une action contre lui était ouverte A

(1) Table de Milagj, 1,11.

(2) Table de Mjtaga, t.VIII. (l'était une application de la loi Jutia de

amhitii, étendue aux municipes par un «.'nalus-consulte.
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(oui citoyen. On déterminait par la voie du sort la curie
dans laquelle les//ico/a* devaient voter (1); puis le prési-
dent invitait chacune des curies A aller voter, chacune
dans l'enceinte, conseptum, qui lui était assignée. On

procédait hiérarchiquement A l'élection des divers ma-

gistrats ; d'abord A celle desiltiumvirs, puisa celle des

édiles, puisa celle des questeurs (2). Les opérations du
vote se faisaient au scrutin secret au moyen do tablettes,

tabelloe, que l'on jetait dans une corbeille appelée cisfa.

Cette urne était confiée dans chaque curie A lu garde de

trois personnes d'une autre curie nommées par le prési-
dent, et chargées sous la foi du serinent de recevoir cl

de dépouiller les votes, Chaque candidat pouvait aussi

préposer son surveillant (3).

Après avoir vérifié le travail des scrutateurs, lo prési-
dent proclamait le résulta du vote pour chaque curie;

puis on dressait la liste des suffrages do toutes les curies,
en commençant par une curio que lo sort désignait, et

lo. président proclamait les noms des candidats définiti-

vement élus (4) ; il fallait avoir obtenu les voix de la ma-

jorité absolue des curies. Un cas d'égalité do voix entre

plusieurs personnes de la même curie, le nombre des

enfants et la qualité d'homme marié étaient une cause

de préférence ; A position égale, le sort décidait. C'était
au président A veiller, aux approches des élections, A ce

qu'il yeitl aillant de candidats capables que de fonctions

A remplir (8). Les candidatures pouvaient se produire

U) TabledeMd.ig), LUI.

(2) Table de Malaxa, UV.

;;!) Tatile de Mitaga, t.V.

(Il M., t.V, IAI, I.VII.

(3) M., 1.1.
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sous deux loi mes : la présentation personnelle, profes-
sa ([lit devait être faite un certain temps A l'avance el

était suivie d'une publication, proscriptio; la présenta-
tion par le président, nominatio; le candidat ainsi pré-
senté avait le droit d'en présenter un nuire à sa place,

qui lui-même pouvait en présenter un troisième, on pu-
bliait leurs noms (1). Celte seconde forme se développa
aux dépens de l'autre, qui finit par n'être plus connue;
il n'y cul plus d'autres candidats que ceux présentés par
le magistrat; pour cette présentation, le président s'en-

tendait sans doute avec les décurions, et comme, grAcc A

leur puissante influence sur les élections, leur candidat

étail ordinairement élu, ce qui n'était tout d'abord qu'une

présentation devint une nomination. Le peuple aban-

donna les comices, et l'élection des foticlionnaircs passa
au sénat municipal (2). Désormais ce fut le magistrat
sortant de fondions qui dut désigner son successeur; le

sénat le nommait sur sa présentation (3).
C'est en Afrique que l'assemblée du peuple semble

avoir conservé le plus longtemps lo privilège d'élire des

magistrats M).
Le droit d'élection fut rendu plus tard au peuple pour

la nomination des defensorcs (8) cl la désignation des te-

gati qu'on devait envoyer à l'empereur (0). C'était aussi

(1) Table de Malaga, 1,1.

(2) !.. 83. (Jod. Th., de appellations, liv. 81, de deewi. — I,. 1, § 3.

(!., quando appcltat*

(3) t.. », § 3-4. D., liv. 49, tit. 4. quando appel!.-' t.. 43. C, liv. 10,
lit. 31, de (fceinï.

(I) t.. t. C. '\h.,rj\icmiidm. mun.

(5) I,. 8. 11., liv. I, tit. 53, de dvfemoHb. tMtat.

(H) t.. 5. V„, liv. 10, tit. 0.1, rf* tcfiatione.
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le peuple qui désignait les personnes qui pourraient
exercer ta médecine. Enfin, quand la curie a jugé néecs
sairc l'aliénation de certains biens de la cité, le décret
de la curie ne suffit pas pour la validité de l'aliénation,
il faut encore que l'assemblée du peuple autorise cette
vente t.

CHAPITRE III.

De In curie.

La curie est le conseil public établi dans chaque ville

pour administrer sa fortune et veiller A ses intérêts. Cet

ordre, essentiellement aristocratique, composé des prin-
cipaux citoyens des villes que n'attirait plus à Home l'es-

poir dn participer au gouvernement du monde, est l'ex-

pression la plus complète du régime municipal ; il

représente celte personne morale, incapable d'action,
dont nous avons constaté l'existence; c'est donc dans ce
sénat des villes qu'il faut chercher les éléments vrais de
la vie municipale et en étudier les transformations aux
différentes périodes. Tant que le gouvernement impé-
rial respecta l'indépendance des villes et ne les accabla

pas d'impôts, les villes furent florissantes et le décurio-
nat fut un honneur recherché; mais du jour on tes empe-
reurs, pour contenir en même tempslc peuple, l'armée
et les barbares, furent obligés de dépouiller les villes el
de s'immiscer, pour cela, dans leur administration, alors
la vie municipale fut mortellement frappée; les décu-

rions, entourés de vexations, accablés de charges qui
n'étaient plus compensées par des avantages sérieux, les

(I) t.. 3. ti.) ttâ i'<wJ. rc-6. c(i"7.
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décurions furent obligés de s'enfuir dans les campagnes,
et ce collège, autrefois si recherché, trouve A peine A se

recruter, malgré les lois de plus en plus Iracassièrcs et

rigoureuses qui enchaînèrent le décurion A la curie. •—

Sans suivre te sénat municipal A toutes les périodes do

son histoire, nous l'êludicrons A l'époque de sa plus

grande prospérité sous les Autonius, et pendant la se-

conde période de l'empire, à l'époque do sa décadence

cl de sa ruine.

SKCT. i. - DK LA CUnili PENDANT LA l'KEMItllE PÉRIODE

DE L'EMWUK.

A l'exemple du sénat romain, dans chaque ville il y
avait un conseil appelé Curie, préposé A la chose publi-

que, cl non-seulement dans les grands centres, mais dans

toute cité. On rencontre les dédirions dans tout l'empire
romain, aussi bien dans l'Orient que dans l'Occident, el

spécialement dans les Gaules.

Quand la Gaule transalpine passa sous la domination

romaine, elle se composait de districts indépendants,
cicifates, dont plusieurs comprenaient des villes impor-

tantes; ces districts étaient gouvernés par un sénat, sié-

geant dans la ville capitale qui donnait son nom au dis-

trict. Dans chaque ciritas, dans chaque district, la

capitale avait seule un sénat el des (locutions auxquels
les autres villes étaient soumises. Ce régime a pu n'être

pas anéanti immédiatement après la conquête, le souve-

nir du nom cl des limites des anciens districts a pu se

conserver longtemps; mais quand l'institution des dé-

clinons, parvenue A son entier développement, se fui

étendue à tout l'empire, chaque ville «lut avoir, même

en Gaule, son administration municipale, sa curie, et
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non plus seulement la capitale de chaque district (I).
De petites communautés d'une organisation imparfai-

te, les fora, conciliabitla, castclla, paraissent dans la table
d'Uéracléo et dans plusieurs textes, avec leurs magistrats,
leur sénat et tous les attributs d'une administration
libre. Il n'y avait pas de curie dans les villages, vici. La

question néanmoins est controversée; l'habitant d'un vil*

lage est citoyen de la ville dont ce village dépend (2) ;

pourquoi, si ce village avait une curie et une administra-
tion propre, cet homme serait-il astreint aux charges
municipales dans la ville voisine et serail-il obligé d'y
aller exercer les droits conférés par le Jus oriyinht De

plus, dans la novellc XI, Théodoso ordonne que pour
légitimer un enfant par l'oblation a la curie, on le pré-
sente a la curie de la ville sur le teiritoîre de laquelle se
trouve le viens ou l'enfant est né (3). Pourquoi l'oblalion
ne se serait-elle pas faite à In curie du vieux si elle eut
existé, Enfin, d'après l'art, i 3 du concile de Chalcédoinc,
toutes les fois qu'un vkus est élevé par un acte de l'em-

pereur au rang de civitas, on y envoie, pour former une
administration municipale, des décurions de la ville dont
le vicus dépendait auparavant. Salvicn, il est vrai, cite
les vici comme njant une curie, des curialcs (-1), et
J. Godefroy (8), fort do ce texte et d'un passage do

Fcstus, admet l'afllrmaUvc comme certaine (0), Mais on

(1) M. do Sivigny, tlist. (fit th. r. au moyentige, p. 63,1.1.
(2) t.. 30. t)., al munktp.
(3) t,. 3. C, de wihtral. liber.

(\) Satv., de ijulcrml. Dd. v. i.

(3) l'arulill., «il cod. Thcod. dedeturiotu
(il) l'cslus, V. Wcl. — I. iloMt. cite cucoM h toi 13, de dtserlo-

tilus et la lot utl. de faUvciniis vfeor.
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peut répondre que Festus et Salvicn vivaient h une épo-

que éloignée de celle où nous sommes placés, que leur

langage peut-être n'est plus bien précis, et qu'enfin il est

bien possible qu'ils aient pris pour des curialcs ces dé-

légués que les villes envoyaient dans les tvc* pour les
administrer en leur nom.

11. — Composition delà curie.

. Le sénat «les inunicipcs était une universilas (I), le
nombre de ses membres est limité. La table d'Héraclée
défend de nommer de nouveaux membres si ce n'est en

remplacement des sénateurs morts ou exclus pour indi-

gnité. Cependant une autorisation de l'empereur permet»
lait de dépasser le chillre légal (2). Ce chiffre était ordi-

nairement de cent à cent cinquante, on désignait mémo
les sénateurs a Yeics, a Pérouso et ù Cieres par le litre de
centutnviri.

Les membres du sénat s'appelaient dêcurioiis, ou cu-

rialcs, parce que, dit Pomponius(3), quand Home créait
des colonies, l'on prenait la dixième partie doceuxquiy
étaient envoyés, et on en formait un cousilinmpublicuin;
d'autres trouvent l'étymologie de ces termes dans caria,

qui lui-même viendrait de curare (-1).Toujours est-il que
la dénomination de rfêairhm devint de plus en plus rare
et fut remplacée par celle de curialcs. Les dédirions sont

aussi désignés dans les textes sous les noms de scnalores

vurio', surtout quand il s'agit d'une grande ville tomme

(i) l. 7, S 2, t).

(i) l'Iino li! jeune, liv. tO, tit. 113.
(:» l„ 13.1,t)., liv. m, ttt. 43, dtvtrb. ttguif.
(I) Ilolli., g 03 cl r.K, ti. 27.
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Alexandrie, do municipes, municipales, munifici, caria;

MHi([).
On ne peut guère comparer la formation ordinaire des

curies à l'organisation de nos municipalités modernes,
dont les membres sont ou choisis par les électeurs ou
nommés par le gouvernement, mais seulement pour un

certain nombre d'années, après lesquelles ils sortent du

conseil ou sont réélus; les curies formaient un ordre re-

présentant l'élément aristocratique sous le rapport de la

naissance et de la richesse, une classe de personnes
conservant leurs fonctions pendant toute leur vie et

transmettant à leur postérité leur condition comme une

noblesse héréditaire, ou comme une charge lorsque le

sort de cette classe fut devenu plus onéreux que profi-
table (2).

Toutefois pendant toute la période de prospérité des

institutions municipales, un citoyen ne devient membre

de la curie que par l'élection, cooptntio; ce n'est que

plus lard, quand les membres du sénat municipal se

recrutèrent moins facilement, que le décurional devint

héréditaire.

§ II, — Conditions tt aptitude.

La table d'Ilémclèc et Plino le Jeune (3), établissent

d'une manière certaine que les dédirions ne pouvaient
être choisis que parmi les citojeus qui avaient rempli
une magistrature, c'était du reste le système suivi à

(I) • Uoder,, IKmilllI,, mteod. Th. de dumion.

(s!) M. de Senigny, l)i: JUIWI'C.cf ndmddst. rum., 1.1, p. 180.

(;t) l'Hue, le.Jeune, liv, lo, lit. 83.
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nome où le censeur choisissait les sénateurs parmi les

anciens magistrats, nommés par le peuple; Paul, au

contraire (I), pose en principe que celui qui n'est pas
décurion, ne peut aspirer aux magistratures. Ce sont

donc, d'après lui, les magistrats qui se recrutent parmi
les décurions, et non les décurions parmi les magis-
trats. On peut conclure de ces textes contraires qu'il y
eut deux règles différentes, usitées successivement, quant
à l'antériorité des magistratures et du décurionat; c'est
a l'époque des \nlonins que le changement parait s'être

opéré.
Les dédirions étaient donc choisis parmi les sim-

ples municipes, mais ils devaient réunir plusieurs
conditions d'aptitude, et la table d'Hêracléc contient

une assez longue énutnéralion de ceux qui ne pouvaient
entrer dans la curie. —» La première condition d'éli-

gibilité était une condition d'Age: l'âge de trente ans

ox'gé par la table d'Héraclée n'est plus nécessaire a l'é-

poque des jurisconsultes, et on voit dans les textes du

l)j;îcste des mineurs de vingt-cinq aus, des enfants mémo
créés décurions (2). Les dédirions mineurs de vingt-cinq
ans touchent leur part de la sportula; mais ils ne peu-
vent, jusqu'à leur majorité, porter leurs suffrages aux
assemblées de la curie (3). Les spurti, bien certaine-

ment, peuvent ètro nommés dédirions, mais s'ils ont

pour compétiteurs des enfants nés de justes noces, la

curie doit préférer ces derniers (\). Il faut pour être éli-

giblo avoir un cens d'au moins cent mille sesterces.

(I) t.. 7, § 2.1»., liv. 60, Ut. 2, de deeur.

(*)!..«,§ t. I).,frf.

(3) L. 0, § K I)., liv. 81, lll. 2, de detuH.

(t) L. 3, §2{L 0,pl\, id.
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Celte fortune était nécessaire au décurion pour faire face
aux charges qui lui incombent cl comme garantie pour
la ville de sa bonne administration (I). Cette condition
de fortune, toutefois, semble n'avoir été exigée qu'a par-
tir des premiers Antonins; la table d'iléracléc no men-
tionne aucune exigence de celle nature : le mérite, les

aptitudes administratives, seuls, dictaient alors le choix.
La curie doit toujours inspirer le respect et n'être pas
accessible aux personnes viles. Les in/jenni seuls y purent

parvenir, les esclaves et mémo les affranchis sont inca-

pables, ù moins que IVin perçu r ne leur ait conféré le

Jus annuhmin aareonon, ou la natalium resti/atio. La
loi Vise/lia punissait les affranchis qui formaient l'en-
trée du sénat (2). Ceux qui étaient frappés d'infamie,
soit par un Judichnn privation, soit par un jmticium

publicum, en étaient écartés (3); le fait, puni par la loi

Pleloria, d'avoir abusé de l'inexpérience des mineurs
de vingt-cinq ans, le faux serinent in jure, l'inlldélité

aux engagements civils, la faillite suivie de l'envoi en

possession et de la vente en masse des biens, une ac-

cusation entachée de calumnia ou de pramaricatin, tes

dénonciations à prix d'argent, enfin la dégradation du

militaire, étaient autant de motifs d'indignité. Certaines

professions, telles que celles décrient 1
publie, d'entre-

preneur de funérailles, écartaient de la curie ! ceux qui
dressaient des gladiateurs et en faisaient te commerce,

(I) Pline, liv, t, tit, II». — tose nuteinlibl eetilum lulllium cctisum

•atis indical ipiod apud nos deeurtoues.

(i) t,. I ri 2. C. ti .«HT.>wt lihrt.t liv. t<\ tit. 32.

(3) Uni fuill ipiod ipse.Tout, lïieiïl cundemnalus, pactusve est, eilt,

quise judieli) liduiia 1, pto socio, lutdr, mandat!, liijuiiuum, sivo

dota inato condeinnalu» rsl, ciit Table d'Ileïaclc'c,
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fanstoe, les comédiens, 110pouvaient être dédirions. —

Entre ces situations et la dignité de décurion, l'incompa-
tibilité était absolue. Ceux qui enfreignaient cette inter-

diction étaient frappés d'une amende qui atteignait le

moindre empiétement sur les honneurs dus aux dédi-

rions. C'est ainsi que la table dlléracléc punit d'une

umende les personnes incapables d'entrer au sénat, qui,
aux spectacles, aux jeux publics, seprésentent aux places
des dècu rions.

A cette époque, ledécurionatcsl donc encore un hon-

neur recherché? mais, si on doit en écarter rigoureuse-
ment toute personne qui nVst pas honorallc, les textes

nous montrent que la dignité de décurion peut être con-

férée aux juifs (1), aux enfants des individus notés d'in-

famie (2), aux petits marchands, qui utemilia nct/otiantur
et vendnnt, qui ne sont point considérés comme personnes
viles, bien qu'ils soient sous le fouet des édiles (3) t aux

personnes illettrées; entin aux fils de famille, même

contre la volonté de leur père; mais, dans ce cas, ils ne

l'obligeaient pas (t). Les personnes qui ont plus de cin-

quante-cinq ans ne peuvent plus être élues qu'en cas de

besoin; du reste, on doit consulter l'usage local (E>).L'in-

scription comme décurion d'une personne qui ne remplit

pas toutes les conditions voulues, n'équivaut pas a une

(1) L 3, § 3. t)., liv. KO,lit. 2, de demi.

(2) L2,§7}L t3. !>.,«.
(3) L 12. D., liv. Ii0, lit. 2, de decuiï. Toutefois, selon Callistrate, ce

n'est qu'en cas do besoin que l'on doit faire entrer ce»marchands dan*
ta eurte, Ils en font exclus dans lotîtes les villes, 71/* wjrfai» vfwwni
konestoivm habent.

(t) !.. 3, § 8. t)., liv, KO, tit. I, de mmciitm.

(.H)LU. D., liv, tiO, lit. 2, de d'xurfonib.
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nomination, il n'y a de réellement décurions que ceux

qui ont été élus selon les prescriptions de la loi (I).

§ III. — Formes de l'élection.

Quelle était l'autorité qui choisissait les dédirions'? A

Rome, les censeurs désignaient les sénateurs; dirons-

nous, par analogie, que dans les mimieipes les magis*
Irais désignaient les décurions? — Il résulte de plusieurs
lettres do Pline (2) que, dans le principe, les dédirions

étaient élus par les magistrats suprêmes de la ville. On

y voit, en effet, des magistrats appelés censorcs choisir

et exclure les sénateurs dans les villes de IMthynic. Mais
s'il en fut ainsi tout d'abord, ce sjstème ne se conserva

pas ; un texte de Papinien indique clairement que les dé-

curions étaient nommés par des suffrages et que la no-
mination était faite par la curie sur la présentation d'un

magistrat (3).
Il faut distinguer deux phases dans toute élection : la

nominatb, présentation,et hereatio, admission, élection

proprement dite, qui avait lieu dans le sénat. Comme la

plupart des textes ne parlent que de la nomination, quel-

ques auteurs modernes n'ont pas remarqué l'élection

elle-même (i). Cependant plusieurs passagesattribuent

ce droit d'élection ft la curie et le distinguent expressé-
ment de la nomination (;i), La présentation était faite

(i) L to. t)., M.

(2) Pline, Uv. 10, tit. 83,113, UB.

(-1) L 0, § 3. t)., liv. îiO, lit. 2.

(t) tiodef., ad, liv. I, l\ Th. qtium ad. mimer., liv. 12, b.

(3) L I, §§ 3, \. I)., liv. 49, lit. i. Soient ptetunxpie présides re»
inlllereitd oïdineui numfnatum, ni l'.aium Sciuin créent inagistralutn...



— 74 —

par un magistrat de l'ordre supérieur, un duumvir ou le

prises; celte désignation ne liait pas la curie, c'était un

simple conseil. Sur celte présentation, elle procédait à
l'élection. — Pour que l'élection fût valable, il fallait que
les deux tiers des membres de la curie prissent part a la

délibération, et que l'élu obtînt la majorité des suffra-

ges (I) i si le candidat est repoussé, on procède à une
nouvelle élection} s'il est admis, le censor inscrit sur
une liste spéciale le nom du nouveau décurion, creatus,
Il n'était pas nécessaire pour que l'élection fût complète
et valable que le choix eut été approuvé par le gouver-
neur. Pourtant, plusieurs auteurs (2) pensent que la no-

mination du décurion, comme celle do tout fonction-

naire, doit être confirmée par le gouverneur de la

province; ils se fondent sur une loi de Thèodosc qui

dispense de la confirmation de Yaïa/usta/is un magistrat
nommé par la curie d'Alexandrie; ils en concluent que
le droit commun exige une telle confirmation, puisque

l'empereur juge bon d'en dispenser dans micas particu-
lier (3). Rôtit fait remarquer qu'on ne peut argumenter
decctloloi, faite juu. la province d'Egypte seulement,
dont l'organisation administrative différait beaucoup de
celle du reste de l'empire. Puis, les fonctionnaires nom-

més par le gouverneur ne sont pas obligés de donner

niagls enimconsllium dédisse prieses vtdetur, quts sit ercawhu, quam
Ipse constituisse... Fedet si prises In online fucril,ut ileil ndsotel,rmn
abotdine marctur quis, Ipse erit provocandus, quasi ab ordine, non

flb Ipso liai appellitlo.
(I) t.. U2. C. Th., de dattr. !.. lit. 1)., liv. 50, Tr. ad mvm'n'p.
(î) Cujas, loi 2. U., de derurhnibus. — llavnouard, t. I, p. 38. —

fîothof., (î. Th., qutm ad tnunic, — Itoth,, note 40, p. *7,

(3) L. t>9.C, Uv. 10, Ut. 31, de dceunonilm.
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caution (1) ; or, nous voyons dans les textes que les duum-

virs et les autres fonctionnaires élus par la curie y sont

astreints (2). Enfin, le citoyen nommé décurion peut ap-

peler de cette nomination au gouverneur de la province.
Que signifieraient cet appel si le gouverneur lui-même

avait dû confirmer la nomination (3) ? Le rôle du gouver-
neur se borne donc à donner un simple conseil it la cu-

rie en désignant un candidat par sa présentation... magis
consiliuin dédisseproeses videho', cuis sit ereandus, quant

ipse constituisse. Au reste, cette confirmation, si elle eût

existé, était chose trop importante pour que les lois n'en

parlassent pas ; le silence qu'elles gardent sur ce poin
est encore une des preuves les plus convaincantes; elles

exigent seulement, pour quelques nominations, une no-

tification faite au gouverneur de la province (i). Le ci-

toyen nommé décurion par un décret de la curie doit en

demander l'annulation immédiatement, ou dans le délai

de deux mois s'il était absent au moment de sa nomina-

tion; plus tard il no serait plus admis a faire valoir ses

causes d'exemption (5).

§ 4. •— Fonctions des dêcurbns,

La première et principale prérogative des dédirions

réunis en conseil public, est de rendre des décrets, de

statuer sur l'administration de la cité, Solennellement

(I) L 0, § 7. t)., liv. 80, lit. 8, de admi, rer. ad et'tiï,

(Y) I.. 33, § 4. t)., liv. 80, tit. t, ad municip.
(3) L 2. C, liv. 10, Ut. 31, de decurknib.

0) t.. 8. C, liv. 10, tit. 70, de smeeptoribus.
(.») L. 13, § 3. I)., Ilv. 80, lit. 2. - L I. D,, liv, 40, lit. 3, quand*

appd. — L I. (J., 1. 7,03,
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convoqués par les duumvirs (I), les dêcurions s'assem-
blaient au lieu indiqué; ceux qui étaient /tonorati, c'est-
à-dire qui avaient exercé les magistratures municipales
s'asseyaient, les autres membres restaient debout et don-
naient leur avis dans l'ordre d'inscription sur Valbum
curioe (2). La dignité et l'autorité des décurions se mesu-
raient selon le rang qu'ils y occupaient.

Dans chaque ville, c'est un magistrat appelé censor

quinquennalis qui est dépositaire de Yalbum sur lequel
il doit inscrire les noms des décurions. La loi municipale
particulière a chaque cité déterminait l'ordre d'inscrip-
tion et le censor devait s'y conformer; mais a défaut de
cette loi locale, ces questions de préséance étaient ré-

glées par Un titre spécial du Digeste, de a/bo scribendo,

Sur la liste des décurions figurent d'abord les mem-

bres honoraires, ensuite les membres en exercice. Il y
avait deux sortes de membres honoraires, pafronifi), les

dédirions que de hautes dignités conférées par le prince

dispensaient du service effectif (i), puis les personnes
d'un rang élevé étrangères a la curie, et que la cité fai-

sait entrer dans sou sénat dans l'intérêt de sa propre va-

nité ou dans celui du membre lui-même. Viennent en-

suite les décurions en exercice, les honorati (3) d'abord,
suivant le rang des fondions qu'ils ont remplies, ceux

qui ont été duamviri dans les villes où celle fonction est

(I) L2. C, liv. 10, lit. 3l,<fcifceurï.
(i) L 2 et 4. (]. Th., de decuri.

(3) M. deSavtgny, p. 71.

(t) L 1.1)., liv. 80, tit. 3, de albo tmbcmh.

(5) Celle désignation A'honorati a signille" dans un sens spikial le

magistral tSincïlte qui avait rempli des fondions, et dans un sens geno*-
tal le magistrat qui exerce encore dos fonctions municipales. — n'est
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la première ( I ), les oediles,les quwstorcs par ordre de rang,
et ceux du même rang par ordre d'ancienneté ; puis les

décurions qui n'ont encore rempli aucune fonction pu-

blique, les pedani, les pra<te.rtati, tous classéspar ordre

d'ancienneté ou d'après le nombre des suffrages obtenus

pour arriver a la curie; ceux qui avaient plusieurs en-

fants étaient inscrits les premiers (2).
L'album de la cité de Cannusium, qui date de l'année

223 de l'ère chrétienne, confirme et explique ces règles;
c'est une inscription sur bronze conservée aujourd'hui h

Florence dans la galerie des Médicis. Les pedani sont

probablement les décurions qui n'avaient été élevés en-

core n aucune dignité et que certains interprètes dési-

gnent sous le nom de senatorcspedarii; peut-être les/i/-
dievspedanci étaient-ils pris parmi ces senatorcs pxlarii
ou pedani. Les prwfejctati selon toutes probabilités étaient

les fils des dêcurious qui n'avaient pas atteint l'âge fixé

pour siéger dans la curie.

Celui qui est en tète de William prend souvent le nom

de princeps caria; ou patronus cicitatis; dans m grand
nombre de villes, les dix premiers sénateurs en exercice

sont désignés sous les noms de decemprimi, stimulâtes,

principales. Celle distinction des premiers dédirions

n'était pas établie généralement, et quand elle existait

le nombre do ces principales n'était point uniforme. Au

rcsle, les decemprimi formaient une classe particulière
de dédirions, mais non un collège distinct, une sorte de

presque toujours dans ce dernier sens qu'il faut IVntendte depuis la
chute de l'empire d'Occident. — Itaynouard et les lextes qu'il cite à

l'appui de celte distinction établissent.

(1) L I. D., liv. 80, lit. 3, de itJ!»oudb.

(i) L t pr. D., (d. - L. 0, § 3-0. I)., liv. 80, lit. 2, de deant
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conseil supérieur. Chaque cite n'avait qu'un conseil pu-

blic, la curie dont les membres avaient des rangs dis-

tincts, mais des pouvoirs égaux.
Dans la personne civile du municipe, c'était la curie

qui délibérait et décrétait, laissant l'exécution de détail

aux magistrats qui obéissaient à l'impulsion qu'ils avaient

reçue. La curie avait l'administration de la fortune com-

munale; par clic étaient votées les dépenses; par elle

étaient décidées les mesures à prendre pour l'emploi des

ressources communes, comme aussi pour la conservation

des édifices (i). Les décurions fixaient le budget muni-

cipal et nommaient des commissions financières pour
recevoir les comptes qui intéressaient la ville (2); eux

seuls pouvaient consentir a la vente des gages remis u la

caisse municipale. Ils devaient parfois acheter du blé et

le vendre a juste prix aux habitants du municipe. La

curie rendait des décrets sur des objets d'utilité publique,
tels que l'admission dans le corps des médecins, l'auto-

risation de démolir un bâtiment situé dans la ville, la

concession du terrain nécessaire à l'érection de certains

monuments, la fixation du lieu et de l'époque des mar-

chés; elle décernait des honneurs et des récompenses à

ceux des habitants qui avaient bien mérité de leurs con-

citoyens. Outre celle compétence administrative, la curie

eut le droit de nomination aux magistratures munici-

pales, lorsque le peuple eut perdu ses droits électoraux ;
elle se recrute elle-même par un décret et répartit les

différentes charges municipales tnunera entre les habi-

tants du municipe. Enfin, le sénat municipal pouvait

(1) I,. 2, g 1.1)., tiv. 80, Ht. I, wl munie.) lab. da Malaga,LXII, tAllt.

(2) Table de .Malaga,1ATI, LVIII.
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être compétent pour connaître des appels interjetés con-

tre les amendes prononcées par les magistrats (I).
Les décrets des décurions peuvent aussi avoir pour but

de veiller à des intérêts individuels et privés; ainsi, en

certains cas, la curie donnait et nommait des tuteurs aux

impubères (2); elle était compétente pour tenir lieu de

consilium an maître âgé de moins de vingt ans qui vou-

lait affranchir nu de ses esclaves de maniérée en faire

un citoyen du municipe (3).
Les actes de la curie exigeaient, pour être valables, la

présence des deux tiers au moins de ses membres et la

majorité des membres présents, quod major pars curioe

e/fecit, pro eo habetur acsi omnes cyerinl (i).
Mais les pouvoirs de la curie n'étaient point illimités;

plusieurs lois fixent ses atlribuliens et annulent les dé-
crets ut ambitiosa, quand ils sortent de la sphère où ils
doivent se renfermer, Ainsi la curie ne peut pas accorder
des récompenses ou des exemptions des charges muni-

cipales hors des cas prévus par la loi; elle ne peut ni

créer de nouveaux impôts (B), ni fixer le prix des grains
amenés dans la ville (0), ni augmenter les redevances

perçues pour droit de pâturage (7), ni attenter a la li-
berté individuelle des citoyens. A part ces circonstances,
les décrets de la curie sont exécutoires, et le gouverneur
de la province ne peut point les casser arbitrairement,

(1) Table de. Malaga, tAVI.

(2) L. lit. t)., Ilv. 20, tit. !t, de tut. d mat..

(3) lab. de Salpcnsa, XXVIII.

(4) L 10. I)., liv. 80, tit. t, ad munir.

(.'i; t.. 10. t)., liv. 30, tit. A,de pubticanisvl ttetbj.

(•) t.. 3.1»., liv. iS, tit. 12, de kg. ialii, de anima.

(1\ t„ I. C, liv. il, lit, 00,dep'imiis jiuMi'c. itprie,



~ 80 —

quand ils ne sont point contraires aux lois (i) et à l'in-

térêt public.
Outre leur participation au conseil public, les décu-

rions peuvent être revêtus de certaines fonctions indivi-

duelles; les décurions sont appelés a gérer les affaires de

la ville dans la sphère du droit privé, ce qui leur impose
la responsabilité de leur gestion et qui les frappe de

certaines incapacités, comme de prendre à bail certains

biens. La curie appelle les décurions à remplir les hautes

magistratures, honores, dans l'ordre judiciaire ou admi-

nistratif; uou-seiilemenl ils ne sont pas exempts des

charges publiques mimera, pourvu qu'elles ne soient

point sordida, mais it en est qui leur sont spécialement

imposées. Ainsi ils peuvent être chargés du recouvrement

des impôts. Cette charge même amènera la ruine des in-

stitutions municipales et de la curie qui, sous les der-

niers empereurs, ne sera plus qu'un des rouages les plus

puissants du système fiscal. En entrant dans la curie, les

dédirions doivent déposer une certaine somme, sportuta,

qui forme un fonds commun, nu partage duquel ils ont

droit cl sur lequel on prend, pour servir une sorte de

pension alimentaire à ceux d'entre eux qui sont tombés

dans le besoin, surtout si c'est uu service de la cité qu'ils
ont perdu leur patrimoine (2), Les dédirions jouissaient
d'autres avantages t les dédirions sont nobles, ils for-

ment une classe distincte du peuple, des plébéiens; le

témoignage d'un décurion aura plus de poids que le té-

moignage d'une personne ne faisant point partie de la

curie; les décurions ne peuvent être mis a la torture et

(I) L, 8. D., liv, 80, lit. 0, de deerdis abordinefac.
(i) L.8.l).,liv.80,til. îtdedccw.
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sont exempts de certains supplices vulgaires, comme les

travaux des mines, le carcan, le bûcher; les enfants et

les parents des décurions jouissaient des mêmes exemp-
tions. Le gouverneur ne peut seul leur inlligerdc peine;
il ne peut que faire emprisonner ceux qui sont prévenus
de quelques crimes et en référer à l'empereur. Les dé-

curions sont exempts des charges avilissantes, mimera

sordida, et des charges extraordinaires, telles que celles

relatives au domaine privé du prince. Enfin, après avoir

rempli toutes les charges municipales, un décurion passe
dans la classe des honores, honorait, et en prend le titre;
il peut être élevé h la dignité de comte.

Pendant la première période, le decurional est un

honneur recherché et non point une charge dont on
cherche a s'affranchir; on ne trouve point ces dispenses
et ces exemptions que le privilège et la faveur rendirent
si nombreuses dans la suite. L'âge, les infirmités, seuls,

dispensent du service actif le décurion, qui demeure

membre honoraire de la curie. Le décurion pouvait per-
dre le titre dont il n'était plus digne; tout décurion doit

jouir de l'estime publique lors de sa création et durant

l'exercice do ses fonctions ; aussi on doit rejeter de la

curie tout membre noté d'infamie, cl il n'y peut jamais
rentrer, à moins que l'empereur n'efface l'infamie et ses

effets par une restitutio in integrum.
Un décurion pouvait être rekgatus adtempus, ou rc-

motus ab ordine. Dans les deux cas, il cessed'être mem-
bre de la curie; mais les suites de la relcgatio et de ta

remolio ab ordine sont différentes.

Le décurion relegatus pcvd son domicile d'origine et
se trouve domicilié dans la ville on il subit sa peine. Le

temps de son exil fini, il n'est pas rétabli de droit dans
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sa place; il peut être élu de nouveau, mais son nom est

inscrit au dernier rang sur Yalbum.
Le décurion éloigné pour un temps de la curie, au

contraire, ne quitte point la ville où il est domicilié, et
sa peine subie il rentre au sénat dans le rang qu'il y oc-

cupait tout d'abord. Si pourtant un membre nouveau
avait été nommé a sa place et que la curie fût au com-

plet, il devrait attendre qu'il y eût une vacance (t).

SECT. II. — DÉCADENCE DES INSTITU.'IONS MUNICIPALES

Sous les premiers empereurs, ta liberté, chassée de

Home, avait trouvé un refuge dans les villes de l'empire
et dans le jeu des institutions municipales.

— La puis-
sante centralisation politique des empereurs avait su res-

pecter la vie administrative et la liberté d'initiative des

provinces. Le trésor de Home suffisait à leurs besoins, ils

ne demandaient aux villes que le respect de leur auto-

rité; mais du jour où, affaibli par les vices de sa consti-

tution, l'empire eut besoin de ressources nouvelles pour
faire face à des exigences, a des dangers nouveaux, il dut

agir plus directement sur l'administration des cités pour
en tirer tout l'or qu'elles pourraient donner; par cette
action plus directe, les empereurs firent disparaître celle

indépendance municipale qui gênait leurs projets et

atteignirent la fortune des villes comme celle des parti-
culiers.

C'est à partir de la fin du règne des Antonins que le

(I) t.. 2, SI- I»-. liv. Ml, lit. 2, dfdfun.
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déclin des institutions municipales se fait sentir; les im-

pôts sont augmentés, et l'on commence a rechercher

beaucoup moins la dignité du décurionat, dont les char-

ges sont devenues plus grandes t le choix des décurions
est moins difficile, les conditions d'aptitude moins nom-

breuses, et ce corps d'élite se trouve avili par l'admis-

sion de personnes indignes, en môme temps que dimi-

nue son importance administrative. — Les empereurs
avaient trouvé dans toutes les villes un collège fortement

constitué, ils s'en servirent pour assurer la perception
des impôts, qui devint la principale attribution des mem-

bres de la curie, en absorbant peu à peu toutes les

autres.
Dès Papinicn, lo munus eiigendi tributi était confié

aux décurions (1). Le soin de percevoir les impôts était
un munus, mais fnter sordida mimera non habetur, et

par conséquent il pouvait être imposé aux dédirions,

lllpien lo range parmi les charges patrimoniales (2). —

Non-seulement les décurions étaient percepteurs des im-

pôts publics, ils étaient encore responsables individuel-
lement de celte perception. La curie tout entière parait
même avoir été frappée d'une sorte de solidarité.— Les

sommes non payées étaient versées par elle, quand les

susceptores ne pouvaient les acquitter. La tendance h

généraliser celle solidarité était telle, que Julien fut

obligé de faire une constitution pour empêcher qu'un
décurion récemment nommé ne fût poursuivi pour l'ae-

(1) !.. 37, S 7. II., liv. 80, tit. I, ad muni'-.

(2) !.. 3, S II. t).. liv. 30, lit. 3. ad mitiih:
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quiltemenl de la dette des sttsceptoresélus avant son en-

trée dans la curie (I).
Les décurions administrent encore la ville, mais à

leurs risques et périls; les villes ont été dépouillées de
leurs richesses par les empereurs, leurs revenus ne suf-
fisent plus pour subvenir aux charges locales qui ont

augmenté ; afin de pourvoir à celte insuffisance, les dé-
dirions sont obligés de faire des sacrifices personnels;
leurs biens propres suppléaient à l'insolvabilité des con-
Iribuablcs envers l'Etat, comme n l'insuffisance des re-
venus communaux.

A mesure que les charges des décurions augmentent,
leur nombre diminue. Dès que la condition de décurion
fut onéreuse, il y eut profit et tendance à en sortir ; la

dispense des fondions de décurion devient un privilège
et les cas d'exemption se multiplient. Au premier rang
tles privilégiés se placent les militaires et les vétérans,
l'armée tout entière, depuis le dernier cohorlalis jusqu'au
magister equitutn peditumve (2) ; le corps entier du

clergé, depuis lo simple clerc jusqu'à l'archevêque (3);
enfin tous les sénateurs, dont le nombre était illimité,
tous ceux qui avaient occupé les principales magistra-
tures de l'empire, ou reçu du prince seulement lo titre

honoraire de ces magistratures, tous ces clarissimes qui
avaient droit dans l'occasion de siéger au sénat, étaient

exempts des fondions et des charges municipales.
L'effet immédiat do ces privilèges et de ces e.xcmp-

• I) L 23. C, de duvri.

(2) I..2. C.lh.,liv. 0,lit. 22. - I.. 12. <;„ rfc deeun.

«3! LO. C. Th., liv. 40,111. 2.
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lions fut de rendre plus écrasantes les charges des décu-
rions. Aussi la curie se rccrute-t-clle avec beaucoup de

peine ; les décurions cherchent, par tous les moyens, à
sortir d'un ordro qui leur impose des obligations trop
lourdes, et comme il fallait cependant qu'il en restât as-
sez pour porter le fardeau imposé aux sénats des villes,
tous les efforts de la législation se portent sur ces trois

objets : recruter des décurions, conserver a la curie la

fortune de ceux qui y sont entrés, retenir les décurions
dans la curie.

L — L'élection par lo sénat, cwptalio qui sous la pre-
mière période était lo mode ordinaire pour entrer dans
la curie, devient un ressort accessoire, le principe d'hé-
rédité se développe et prévaut. On est décurion ou parla
naissatteo ou par l'élection. Les premiers étaient appelés
originales ou origine curiales, les seconds, nominati ad
curiam (1). Ceux dont lo père ou l'aïeul csl décurion {$.)
deviennent eux-mêmes membres de la curie, sans qu'ils
puissent s'affranchir de ce lien. Dès leur naissance, ils

appartiennent a la curie, curioe debiti, adstrkti (3), et celle

espèce de nexus no pouvait être rompue ni par le choix
d'une autre profession, ni par l'abandon des biens (t).
Lo fils même adopliï était attaché a la curie; il n'y avait

d'exception que pour les fils de ceux qui s'étaient porté;;
spontanément décurions. Car on s'empressait d'admettre
les municipes qui venaient s'assujettir d'eux-mêmes atu

(I) i. lioth. Cod. Th. IMrallt., de demi.

(i) L t, § I. II., liv. 80, til. 2, dt dann. ~ 1. il, s- t>. I»., ,:>

(3) I,. 27. C.,li\, 10, tit. 30,i(Wai»H.
4) I,. I. t;., liv, 10, Uï. 31, rfe .(ami.
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charges ruineuses de la curie, et les empereurs concé-

daient des privilèges à ceux qui volontairement s'y con-

sacraient. -- Us auront le titre de dédirions et le trans-

mettront à leurs descendants; mais ni leurs biens, ni le

patrimoine de leurs descendants, ne seront engagés (1).
Juslinicn décide même que leurs enfanls nés ou a naître

ne seront point obligés de suivre la même condition. —

Les enfants suivaient la condition du pèro en principe;
ils n'étaient point liés t\ la curie par les seuls liens du

sang maternel t la curie d'Antioche pourtant, par une

faveur spéciale, revendiquait comme membre le citoyen
né d'une mère, fille de décurion, et d'un père non dé-

curion (2).
Sous le règne de Théodose le Jeune et de Valcnli-

nieii III, on trouve un nouveau mode d'agrégation à la

curie, Yoblation à la curie. Les princes, pour augmenter
le nombre des dédirions, décident que les enfants nés

hors mariage deviendront légitimes s'ils sont inscrits sur

Yalbum curioe. — Ils accordent le bienfait do la légiti-
mation a la fille vulgo concepta qui aura épousé un
décurion. — Bientôt même la seule institution d'héri-

tier, la seule donation testamentaire au profit d'un enfant

naturel, furent considérées comme entraînant légitima-
tion, c'est-à-dire asservissement à la curie. Il était dé-

fendu à l'enfant naturel de renoncer aux donations, de

répudier les successions à lui laissées (3).
Quand l'hérédité et ces différents modes ne suffisent

(1) I.. :i. C, de- hi$. ipn Quitte, liv. lu, Ut, 83.

(2) .. liolli. l'aralill., ad llod. Th., de dc.uri.

(.<) !.. i. C^lrmlur. hb.
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pas encore pour remplir les rangs désertés du sénat mu-

nicipal on a recours à l'élection. Les conditions d'aptitude
sont bien différentes de ce qu'elles étaient pendant la pé-
riode précédente s il fallait des décurions riches pour être

percepteurs responsables des impôts, aussi la cause déter-
minante du choix c'est la fortune : il faut au moins être

propriétaire de 23 jugera pour pouvoir être décurion. Le»

esclaves, les affranchis qui n'ont pas reçu de l'empereur
le jus uurcorum annulorum, les personnes notées d'infa-

mie, sont toujours exclus de l'ordre des curiales, et

pourtant les empereurs en vinrent à faire de l'entrée
dans la curie une peine, tout en défendant hautement
aux juges d'y envoyer les coupables en châtiment do
leurs crimes. C'est ainsi que Valenlinicn, Théodose, y
envoient les fils des vétérans qui ont déserté (1), les
enfants nés d'un esclave et d'une ingénue appartenant
à l'ordre curial, — les clercs que les évèques ont jugé
indignes du sacerdoce, ou .qui ont ienié leur foi (2).
Juslinicn décide que les diacres ou les prêtres excom-

muniés, s'ils ont quelque bien, devront entrer dans le
sénat de la ville oti ils ont élé consacrés (3). Au moitié
doit-on admettre, avec beaucoup d'auteurs, que tous

ces hommes indignes qui avilissaient la curie, n'étaient

pas admis aux honneurs.

H. — L'impôt connu sous le nom lYaurum corona-

rium, et qui consistait en nue somme ù payerai! prince
h l'occasion de certains événements solennels, pesait sut

(l) I,. 83. C. Th., de demi.

ii) L 3». C. Th.,(fiJii»'sropis.
(:ij t.. 3t, S 3. C, de cpfscp. «nt.
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tes curialcs seuls; ils administraient les affaires du mu-

.licipe à leurs risques et périls; ils percevaient les im-

pôts publics sous la responsabilité de leurs propres
biens, en cas de non recouvrement* aussi mille entraves
assuraient la conservation do ces biens qui servaient de

garanties. — Les curialcs perdent la libre disposition
de leurs biens, ils ne peuvent aliéner leurs immeubles
sans une autorisation du gouverneur de la province,
qui ne l'accorde que si on justifie d'une impérieuse
nécessité dont il est juge. — Mais la vcnlc seule est

prohibée; les autres aliénations par donation, échange,
restent permises, parce quo dans l'échange il n'y a que
remplacement d'un gage par un autre pour la curie, et

que la donation n'est pas à craindre dans l'état miséra-
ble auquel sont réduits les décurions. Si pourtant une
donation est faite, lo bien donné reslo grevé au profit de
la curie d'un impôt appelé denarismus. — Plus tard,
dans ses Novclles, Justim'cn prohiba toute donation de la

part des.décurions, même celles à cause de mort, ne to-
lérant que les tlonaAionsprofiter nuptias{l).

Le droit de disposer par testament était également en-
travé. Le décurion doit conserver un quart do ses biens
à la curie, à moins qu'il ne laisse un fils curialc, ou qu'il
n'institue un étranger décurion. Si le défunt laisse une
tille mariée à un membre de la curie, celle-ci n'aun rien
non plus à réclamer. Juslinicn va plus loin et assure,
dans lotis les cas, à la curie un quart des biens du mem-
bre décédé : c'était une sorte de réserve constituée au

profit du sénat municipal (2). Plus tard encore, celte

(t) Novell., 38 Cl 87.

(2) t.. I et 2, L, qvando et >pnb. quott.
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réserve fut portée aux trois quarts, pour le cas où le cu-

rialc viendrait à mourir sans enfants légitimes ou légi-
timés par oblation à la curie (t). Enfin, lorsqu'un décu-

rion meurt sans laisser d'héritier, la curie est appelée
ab intestat à sa succession.

11était défendu aux curialcs de se charger des affaires

d'autrui comme mandataires ou tabellions (2), d'exploi-
ter ou d'affermer les proedia publica et les vectigalia, soit

par eux-mêmes, soit par personnes interposées; de

prendre à bail une terre quelconque et de se porter cau-

tion d'aucun fermier.

III. —On comprend qu'écrasés par de telles charges,

persécutés par de telles ^entraves, les curialcs durent
chercher par tous les moyens possibles à sortir de la cu-

rie; de là cette longuo série de lois qui constituent cha-

que sénat en une prison dans laquelle les dédirions sont

héréditairement enfermés, qui les poursuivent à la cam-

pagne, à l'armée, partout où ils tentent de se réfugier,

pour les rendre à ces obligations qu'ils veulent fuir. — Le

service militaire exempte du service de ta curie; mais si

celui qui est subjectifs curioe embrasse la carrière des

armes, qu'il soit rappelé. Les fondions les plus élevées,

dispensent du décurionat, mais on ne peut y parvenir

qu'après avoir parcouru pas à pas la série des char-

ges municipales. Le clergé peut vaquer en paix à son

ministère, mais le décurion ne peut se faire recevoir

dans les ordres, que s'il abandonne ses biens à la curie,
ou s'il les laisse à quelqu'un qui prendra sa place à son

U) Novell., 3S.

(?) L 18, 31. L, liv. 10, Ut. M,dcdeciri.
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départ; plus lard même cette faculté lui fut enlevée. —

Ceux qui contrevenaient à ces prohibitions étaient re-
cherchés dans l'armée, dans le clergé et dans les fonc-
tions publiques, où ils s'étaient introduits lurfivemeiil, et
ramenés dans la curie (t). Quand on ne pouvait les sai-

sir, leurs biens étaient confisqués au profit du sénat (2).
H est défendu au ctiriale de quitter sa ville, soit pour
ses affaires, soit pour les affaires publiques, fût-ce
même pour se rendre auprès du prince, sans un congé
régulièrement obtenu, commeatus.

Les faveurs, les honneurs par lesquels les empereurs
cherchèrent à agir sur l'égoïsme et la vanité des décu-

rions ; les avantages, les privilèges même qu'ils leur con-

féraient élaient de tristes compensations offertes à une

persécution de chaque jour contre leur personne et con-

tre leurs biens. Beaucoup de curialcs &e reliraient au

fond des campagnes, et, perdant en même temps leur
fortune et la liberté, trouvaient au moins le repos en se

plaçant sous la protection des patentes. D'autres demeu-
raient à leur poste et, subissant leur sort, conservaient
la pâle image du conseil public de la ville. — Quelle

pouvait être on effet l'influence de la curie au milieu
de la ruine des institutions municipales? Quels inté-

rêts restaient-ils aux décurions à administrer? — Les

empereurs se sont emparé de la fortune des villes;
les gouverneurs empiètent de plus en plus sur les

attributions des administrations locales, abusant et

détournant de son but la tutelle administrative qu'ils
avaient eue jusqu'alors. Une centralisation excessive se

(I) !.. I. 11., «fc demi.

(1) I.. 2. C. Th., .«.<'ruri'll. ut. :".U.
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substitue au régime libre et vivifiant des villes muni-

cipales, sous la première période; le pouvoir central

.1 absorbé les principes de vie disséminés dans tout

l'empire; les institutions locales végétèrent pendant la

période obscure qui suit Juslinicn, et auraient disparu

complètement sans une transformation importante qui se

tit dans tout l'empire, devenu chrétien. La paroisse et

les intérêts de la paroisse remplacent la commune; les

évoques, la plupart du temps défenseurs des cités, sou-

tiennent leurs intérêts, et, tout on concentrant entre leurs
mains les pouvoirs municipaux, conservent vis-à-vis du

pouvoir central aux villes un reste d'indépendance; ils

surveillent les fonctionnaires et en appellent à l'empereur
des abus qu'ils peuvent commettre. Quand ils ne sont pas
eux-mêmes défenseurs de la cité, ils président à la no-
mination de ce magistrat, ils choisissent les curatores rei-

piibficoe et veillent à ce que les biens de la ville soient bien

administrés.—Sous les derniers empereurs, c'est dans la

constitution de l'Église chrétienne qu'il faut chercher les

derniers vestiges des libertés locales. Dans la nomination
des évêques, le peuple retrouve l'exercice de droits élec-

toraux depuis longtemps perdus. Pendant l'invasion des

barbares, l'Église, conservatrice de tout ce qu'il y avait

île bon dans la civilisation romaine, conserva aussi le
souvenir et les débris rajeunis des institutions munici-

pales, et c'est de la paroisse que renaîtra au x* siècle la

vie municipale.
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C1IAP1THK IV.

Des fonetionnctireg.

Une assemblée no peut administrer, à côté de la curie

qui délibère, il faut des magistrats qui agissent. Tous
nommés par les assemblées du peuple sous la république,
par la curie sous l'empire, quand le peuple eut perdu
ses droits électoraux, ils sont élus pour un temps très-

court, et leur propre fortune répond de leur administra-
tion.

Il y avait deux sortes d'offices municipaux ; les pre-
miers, appelés honores, qui conféraient certains lion
ncurs et une certaine juridiction; les seconds, mwwu,

simples emplois publics sans juridiction et sans dignité
particulière.

SECTION I. — HONORES.

L'honneur municipales! l'administration de la chose

publique, conférant un titre honorifique, et pouvant as-
treindre à certaines dépenses. Honor mimicipalis est ad-
mmistratio reipublicoe cmn dignitatis gradu, me cuir,

mmpht, sue sine erogatione contint/eus.—Outre le decu-

rionat, il faut ranger parmi les honores les fonctions de

i/itiiï'/uennalis, duumvir, adilis, curator reipublhw et dc-

femor civitatis.

§ l. — Conditions da/rfititdr.

Lorsqu'il s'agit de déférer les honneurs municipaux
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à quelqu'un, il faut d'abord examiner si celte personne
réunit toutes les conditions^ d'aptitude exigées, il faut

prendre en considération son origine, son extraction;
voir si elle, a les facultés nécessaires pour remplir la

charge qui lui est confiée; mais, avant tout, il faut con-

sulter les lois locales (1). Les membres de la curie seuls

pouvaient aspirer aux honneurs ; tous ceux qui en

•'•laient écartés, les infâmes, les esclaves, les affran-

chis, étaient par là même incapables de participer aux

honneurs. Le candidat devait avoir atteint sa vingt-cin-

quième année; les impubères, quand mémo il y aurait

pénurie de sujets, ne devaient pas être admis aux hon-

neurs (2). On choississait surtout des citoyens riches,

parce que les honneurs entraînaient de grandes dépenses,
et aussi parce qu'ils offraient plus de garantie dans le

cas où ils compromettraient la fortune publique par leur

mauvaise administration. On s'élevait graduellement
dans l'échelle des honneurs, on ne peut être appelé aux

premiers que si l'on a passé par les plus petits; les

honneurs n'étaient jamais continués, à moins que Ton

ne trouvât personne capable de les remplir (3). — On ne

pouvait gérer dans le même temps le même homr dans

deux cités, et on] ne pouvait exercer les mêmes hon-

neurs dans une ville qu'après cinq ans, à dater de l'ex-

piration des premiers (4). Une accusation capitale ne

permettait pas d'obtenir des fonctions nouvelles, mais ne

faisait pas perdre celles dont on était en possession (5).

(I) 1.. 14, § 3. II., Iiv. 50, lit. 4.

i>) !.. -2, g t. II., Iiv. 50, lit. <i.

(3) !.. 1l, § .'>. D., Iiv. 50, Ut. 4.

(i) I.. 2. C, Iiv. 10, lit. A, ile munifib. it hon.

{>) !.. 17, § 12. H., Iiv. :>0, tit. I, ad munit.
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Lis débiteurs de la cité, tant qu'ils n'uni pas pajé huis

dettes, sont incapables; il en est de même des sourds et

muets, des vétérans, des négociants en blé, des profes-
seurs d'arts libéraux, des compagnons des procousuls(t).
Il y avait en outre des immunités accordées par des lois

locales, mais ces exemptions lléchissaienl lorsqu'on
manquait de citoyens aptes à exercer les fonctions pu-
bliques.

§2. — Mode de nomination.

Tout d'abord, c'étaient les assemblées populaires qui
nommaient les magistrats ; le candidat se présentait lui-
même professio, ou était présenté par le président des

comices, prescHptio; le candidat élu sur cette présenta-
lion était proclamé renuntiatio (2). Ce modo de nomina-
tion persista dans certaines villes d'Afrique; mais dans

le reste de l'empire le peuple a perdu ses droits électo-

raux, et c'est la curie qui nomme les magistrats. On dis-

lingue deux phases dans toute élection, la nominatb

présentation, et la creatio élection proprement dite.

La présentation, en principe, devait être faite par le

magistral sortant de charge; mais comme il demeurait

responsable de l'administration de celui qu'il avait ainsi

présenté, lenominator renonçait souvent à ce dangereux

privilège ; le soin de celle présentation incombait alors

jt) L ~, Jj I. I)., do <l<nir. — I,. 2, C, de hi* </ui non imfddis.
—

!.. 0. II., de.'nir.it. — |„ (î. S. S. il., ./. (.rnitnt. — L. 12, S I. 1»., d:

Kiotl.

2'. T.lMc .U'.M.IrilM, l.i.
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au gouverneur de la province, qui ne négligeait point
celte occasion de s'immiscer dans les affaires munici-

pales el de faire peser sou influence dans l'élection des

magistrats.
Les élections devaient être faites trois mois au moins

avant que le magistral en exercice ne quittât ses fonc-
tions. Ce délai était nécessaire pour que l'on put rem-

placer en temps utile le candidat élu, s'il parvenait à

faire admettre ses causes d'excuse : sa nomination de-

vant lui être notifiée par un officier public, pour qu'il eût

à les faire valoir (t). On ne pouvait se racheter par de

l'argent d'un honneur déféré (2), mais on pouvait de-

mander que ïhonor fût déféré de préférence à telle per-
sonne que l'on désignait, nominarepotiorem (3). — Si le

citoyen élu refusait de remplir ses fonctions et disparais-
sait de la cité, ses biens étaient attribués à celui que l'on

nommait à sa place, et quand il reparaissait, il était con-

traint d'exercer cette magistrature pendant un temps
double de celui qui était ordinairement prescrit (-1).

I. — Quinquenualis ou curator reipubliea 1.

l'album de la cité de Canusium nous donne l'ordre

hiérarchique des différentes magistratures municipales

qui étaient annales (5). Le premier fonctionnaire muni-

cipal est le quinque tandis, censor ou curntor reipttbliew,

expressions synonymes désignant un même emploi, dont

(1) !.. I. Cod., de twvj. munie. — !.. 2. C, Iiv. (0, tit. 3, de d>.oni.

(2) !.. 10, § 2 ll.,(/t Minier.

(3) L. I. C, de pot. mimer.

(i) !.. 1S. C, de deeuri. — l. (fi. H., de winnib.

(3) Table de Malaga, LU.
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le nom change suivant les temps et les localités; ainsi

on trouve le ceinor dans les villes d'Italie et plus souvent

dans les provinces ; le nom de ctirittor reipubliiw est le

plus usilè des trois. — La charge de quinquennale ré-

pond à la censure à Home, en y ajoutant peut-être quel-

ques-unes des fonctions du questeur (t). Dans les con-

stitutions comme dans Yalbum de Canusium, il est

nommé avant les duumvirs. Pour être amtfor, il faut

avoir passé par tous les emplois, ce qui est le caractère

de la magistrature suprême. Certains textes lui donnent

le nom de pater ckitatk, et les empereurs qui veulent

récompenser les services rendus accordent comme une

grande faveur le droit d'arriver à cet honneur.

D'autres auteurs (2) combattent le système de M. de

Savigny ; ils prétendent que les quinquennales n'étaient

que des duumvirs qui prenaient le nom de quinqvenna-
!>'sdans certaines villes où leur magistrature durait cinq
années au lieu d'une, suivant l'usage.

— M. de Savigny

répond que le quinquennalis élait distinct du duumvir

ciinsulaire. Eu effet, plusieurs inscriptions prouvent

que les titres de duwnvir et de quinquennales pouvaient
èlre donnés à la même personne comme qualifications
bien différentes. XÀalbuiu de Canusium dislingue dans

son énumération les duumeits des quinquennales. Le

quinqurnnalis était précisément la même chose que le

censeur à Home; dans d'autres municipes, il s'appelait
rensor ou eurator, et, dans certains textes, l'autorité du

qtiinqueiuudis est expressément appelée censoriale; dans

aucun texte, au contraire, on ne trouve un anvtor

(I) !.. ... C. Th., Iiv. % lit. 2, de ethb. rets.

(.2) J. Gothof.,ad. L. IU. C. Th., dedemr. - Itotli., p. !K>.
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nommé à colé d'un quinquennalis, parce que c'était une

seule èl même fonction (I).

D'après un troisième système, le litre de quinquenna-
lis devait s'entendre d'une dignité accidentelle qui ve-

nait se joindre tous les cinq ans à celle des duumvirs

alors en exercice, et ajouter à leurs fondions celles qui
caractérisent l'aulorilé censoriale. C'est ainsi que l'on

explique les textes qui donnent les qualifications de

duunvir et de quinquennalis à une même personne ;

puis, dans la table d'Héraclée, le cens n'est pas attribué

à des magistrats spéciaux, mais aux duumvirs.

L'institution du eurator semble n'avoir fait son appa-
rition que vers l'époque de Septime-Sévère. Papinien
énnmèrc quelques unes de ses attributions, et Ulpien
fit un trrité spécial sur le même sujet, plusieurs rubri-

ques du Digeste l'attestent. La nomination du eurator

appartenait a la curie, comme celle de tous les autres

fonctionnaires ; des auteurs prétendent qu'elle appar-
tenait à l'empereur, en tous cas, ce ne serait que dans

le principe.
Outre ses fonctions censoriales et le soin de Yalbum,

si on admet le système de M. de Savigny, le eurator rei-

publicoi étail charge des intérêts privés de la cité, et sur-

tout de la gestion de ses biens ; c'est lui qui est chargé
d'affermer les biens de la ville (2), en général à longs

termes, moyennant une redevance fixe appelée canon,

vecligal. Il est chargé de réclamer l'exécution des legs
faits à la cilé ; il doil poursuivre le remboursement des

(1) M. de SJVigny, Jlist. dd dr. r., [i. 58.

(2) !.. 3) Si. i)., Iiv. 5*i, Ut.' à, de admimst.
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créances municipales (I) cl revendiquer les biens illé-

galement possédés ; il prête les deniers de la cité en

choisissant des emprunteurs solvablcs et en prenant des

sûretés suffisantes (2). I<e eurator peut conlracter dans

l'intérêt de la ville, il prend de l'argent en mutuum et

peut donner des gages comme.garanlies de l'emprunt

qu'il fait (3); il avait l'inspection des édifices et des tra-

vaux publics; il traite avec les entrepreneurs et les ou-

vriers, reçoit leur* travaux et discute leurs comptes; il

doit môme pourvoir à l'entretien des édifices publics et

veiller à ce que le mauvais état des maisons particulières
ne soit un danger pour la vie des citoyens- Le eurator

enfin est le véritable administrateur de la fortune de la

cité sous le contrôle de la curie, à laquelle il présente
des comptes. Le eurator n'exerçait d'ailleurs ni Yimpe-

riurn, ni le droit de juridiction, à tel point qu'il ne pou-
vait infliger aucune amende (4).

II. — Des Duumvirs.

Les duumvirs avaient dans les municipes une impor-
tance analogue à celle des consuls à Rome. Nommés

comme eux pour un an, comme eux ils présidaient les

assemblées du peuple et du sénat ; leurs fonctions, Irès-

étendues, pénétraient dans la sphère judiciaire et dans la

sphère administrative ; comme à Rome, ils étaient deux

et de pouvoir égal. Reaucoup de textes parlent de qua-

(I) L. 33. D., Iiv. 22, lit. 8, de usuris it fruetiK

(i) L. 33, §1. H., Iiv. 22, tit. I.

(3) l„ 11. II., Iiv. 20, lit. I.

4) !.. 3, S 1. C, de i/io't) tnult.
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tuorvirt au lieu do duumviri; mais il ne faut pas en con-

clure que le nombre de ces magistrats pouvait différer,
il n'y avait jamais que deux duumvirs; mais, parla déno-
mination de quatuorviri, il faut entendre l'ensemble des

quatre principaux magistrats de la cité, les duumvirs et

les deux édiles, fonctionnaires d'un ordre moins élevé.—

L'édililé fut détachée du duumvirat connue du consulat;
mais à Rome les attributions des consuls eurent à subir
d'autres démembrements qui n'atteignirent point les
duumvirs. — A Rome, la juridiction passe aux préteurs;
dans les villes, il n'y a pas de magistrature spéciale ré-

pondant à la préture, et le nom de duumviri juri di-

tundo établi! suffisamment l'existence de la juridiction de

ces derniers. Rolh prétend que cette juridiction étuit

presque nulle au temps de la république, et que son im-

portance date du règne des empereurs; il cite à l'appui
de son opinion des passages de Juvénal et de Perse, qui

parlent avec mépris de celte juridiction. Mais ces passa-

ges se rapportent aux édiles chargés de la police et non

aux duumvirs; et d'ailleurs ces poètes pouvaient bien

Irouver les duumvirs ridicules en les comparant aux

magistrats de Rome.

L'opinion de Roth est peu en harmonie avec la mar-

che générale des institutions municipales; sous la répu-

blique, Rome n'était guère que la capitale d'une fédéra-

lion de toutes tes villes d'Italie; elle attirait les peuples
sous sa domination par des faveurs, par des ménagements
de loute nature; elle dut leur conserver, on le comprend,
leur juridiction locale presque illimitée; mais, quand
Rome eut étendu sou empire, son action dut être plus
directe, la juridiction des duumvirs fut circonscrite dans
des bornes plus étroites. L'influence des duumvirs dimi-
nua sous les empereurs au lieu de s'accroître, et l'étendue
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do leur juridiction lui reslreiule à mesure que décli-
naient les institutions municipales ; comment les duum-
virs auraient-ils gagné eu honneur et en puissance,

quand le sénal, auquel ils appartenaient, tombait dans
la déconsidération et le mépris? D'ailleurs si ou refuse,
avec Roth, aux duumvirs l'administration de la justice,
à qui appartenait-elle ?Au préleur urbain ?mais comment
admettre qu'il ait pu suffire à la direction do lous les

procès de Rome et de l'Italie ; — à un légat du préteur
envoyé dans les villes d'Italie? mais ces lieutenants n'ont
existé que depuis Adrien, à une époque où la centralisa-
tion fait perdre aux magistratures municipales leur an-
cien prestige, à une époque où le régime de l'Italie s'a-
baisse à celui des provinces.

Les villes des provinces avaient un conseil public, une

curie, mais pasde magistrats analogues aux duumvirs; le

premier membre de la curie, prineipalis, administrait les
intérêts et la fortune de la cité, mais il n'avait pasde juri-
diction. L'administration régulière de la justice dans les

provinces appartenait aux lieutenants de l'empereur, qui
l'exerçaient tantôt par eux-mêmes, tantôt par leurs lé-

gats. Les villes privilégiées, qui avaient \c jus italicum,
n'étaient point soumises à ce régime; elles avaient des

magistratures locales, des duumvirs; mais, sans doute,

l'appel de leurs jugements fut porté de bonne heure de-

vant le lieutenant impérial. C'est celte juridiction limitée

qui s'introduisit dans la vieille Italie ; cette transforma-

lion se fil quand la Gaule cisalpine cessad'être une pro-
vince et que son territoire fut réuni à l'Italie. On crut

dangereux de précipiter ce changement ; on accorda aux

cités le droit de juridiction, mais réduit à une somme

déterminée, au delà de laquelle les affaires étaient por-
tées devant le préteur de Rome. La Les Gallia- ehalpina-
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devint le droit commun de toute l'Italie. Ainsi les déci-

sions des duumvirs n'eurent d'abord d'autre contrôle

(pic le droit lYinterccssio donné aux magislrats sur les

actes les uns des autres. Plus lard, la théorie do l'appel
se précisa, et la juridiction des duumvirs, statuant en

premier ressort, prit place au dernier rang dans la hié-

rarchie judiciaire de l'empire.

Attributions des duumvirs.

i. — D'après la lex Gallioe cisalpinoe, les magistrats lo-

caux avaient, en matière civile contenlieuse, le droit de

nommer unjudex et de délivrer la formule, ce qui con-
seillait hjurisdictio proprement dite.

Dans certaines affaires, leur juridiction est illimitée;
dans d'autres, le prêt d'argent, par exemple, ils cessent

d'être compétents si l'intérêt engagé excède quinze mille

sesterces. Les duumvirs peuvent remittere operis novi

nuntiafionem; en cas de damnum infeetum, ils ont le

pouvoir de faire fournir caution, et ils délivrent une ac-

tion in faction en réparation de dommages, lorsque le

demandeur envoyé en possession de la maison qui me-

nace ruine est repoussé par le défendeur. Ils pourront
aussi organiser un judieium familioe erciscundoe. Pour

l'exécution, quand il s'agit d'un prêt d'argent qui n'ex-

cède pas quinze mille sesterces, si le jugement a été

rendu, ou si le débiteur refuse de comparaître, ou s'il

reconnaît la dette en présence du magistrat, ce dernier

peut adjuger le débiteur à son créancier. Dans tout au-

tre genre d'affaires de sa compétence, en cas d'aveu, ou

de non comparution du défendeur, le duumvir peut or-

donner l'exécution sur les biens. Ainsi, d'après la le.i

UaU'ur risalf/iiur, lis duumvirs avaient, comme consé-
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quence de leur juridiction, une portion de Yimperium,
mais ce n'était que Yimperium mixtum.

D'après le Digeste, aux temps de la jurisprudence clas-

sique, les duumvirs ont bien aussi une certaine juridic-
tion ; ils peuvent constituer un judex qui applique le
droit sous leur autorité; leur juridiction est aussi limitée

à un certain chiffre que l'on ne peut préciser, mais les

parties, d'un commun accord, peuvent la proroger. Les

lois du Digeste refusent aux magistrats municipaux Yim-

perium; la restilutio in integrum, l'envoi en possession

pour la conservation d'une dot ou la sûreté d'un legs
excèdent leur pouvoir (1). Du reste, le lieutenant impé-
rial peut leur déléguer certains pouvoirs en cas d'ur-

gence.

Ainsi, la différence cnlre la lex Gallioe et les textes

du Digeste nous fait voir l'étendue des attributions des

duumvirs restreinte do plus en plus à mesure que l'on

s'avance dans l'histoire des villes municipales. Dans la

Gaule, le duumvir a fimperium et le tribunal; d'après
le Digeste, le lieutenant impérial a absorbé une partie
des attributions ; fimperium a passé au prwses provincùr
avec toutes ses conséquences juridiques.

H.—La juridiction criminelle des duumvirs était

très-restreinte, car ils n'avaient pas Yimperium merum.

Ils n'avaient guère qu'une compétence de simple police,

qui leur permettait de prendre des mesures dans l'inté-

rêt delà sécurité publique; ils doivent livrer au pro-
consul les esclaves fugitifs qu'on est parvenu à repren-

lj I.. i", § I. II., II.' .0. Ut. I, idmvntiïfi.
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dre(l);ils peuvent inlliger de légers châtiments aux

esclaves en faille (2), faire emprisonner provisoirement
les hommes libres et prononcer une amende (3).

III. — Les duumvirs curent quelques attributions

dans l'ordre de la juridiction volontaire; ils peuvent pro-
céder à la manvmissh, Yemancipatb, Yadoptio et Yinjure
cessio, mais seulement quand les lois ou les coutumes

leur ont conféré la legis actio (4), car ces actes étant dé-

rivés des actions do la loi, il fallait, pour que les magis-
trats municipaux pussent y présider, que ce droit leur
eût été expressément accordé. Apud magistratus munici-

pales, si habeant legis actionem, emancipari et manumitti

jiotest; en principe, c'était au gouverneur delà province
qu'il fallait s'adresser. La nomination des tuteurs, qui,
suivant Ulpien (5), ne rentrait ni dans hjurisdietio ni
dans Yimperium, mais appartenait seulement aux au-

torités qui en étaient chargées par un acte législatif,
est conférée formellement aux duumvirs par la table

de Salpenza. Au reste, la législation, sur ce point,
eut à subir plusieurs transformations. Dans le prin-

cipe, c'était toujours les présidents qui nommaient les

luteurs, après enquête, sur la demande de certaines

personnes qui peuvent provoquer celte nomination,
comme les parents, les alliés, ou qui doivent la provo-

quer, comme la mère ou les affranchis (6). Le président

(1) L. 4. D., Iiv. 11, tit. i.

{>) L.8.D., Iiv. 2, til. !.

(3) L. 0, § I. D., decustod. etexhd:

(4) PauliSen/.,liv. 2, lit. 25, § i.

(ï) L. G, § 2. I)., de tutelif.

(<i) L. 2JU-., S 1, 2. II., Iiv. 2(1, lit. ti, ./MI j.t7wfi tut.
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ne pouvait déléguer a personne le droit qui lui a été
confié de nommer les tuteurs : nccmandante Praside alius
tutorem dure poterit. La fonction des magistrats muni-

cipaux consistait simplement a transmettre au P/wscs
la demande à fin de nomination d'un tuteur, à diriger
l'enquête et à désigner le citoyen qu'ils jugeaient le

plus apte à être tuteur. Celte désignation était la no-

minatio distincte de la datio iutoris faite par le pré-
sident. Plus lard, comme le président nommait toujours
le candidat présenté par les magistrats locaux, qui seuls
étaient a môme déjuger ces questions d'aptitude et de

capacité, on en vint naturellement à reconnaître a ces
derniers le jus dandi tutores. La loi municipale de Sal-

penza nous apprend que, dès le règne de Domilien, les

tuteurs étaient donnés par les magistrats municipaux (1).
A peu près à la même époque, Celsus parle de poursui-
tes à exercer contre les magistrats responsables de la

mauvaise administration du tuteur qu'ils ont nommé.
Les jurisconsultes de l'époque classique consacrent celte

doctrine, cl Ulpien dit : Jus dandi tutores datum est om-

nibus magistralibus municipalibus, coquejure utimur (2).
Les magistrats municipaux, toutefois, ne pouvaient
nommer un tuteur que sur l'ordre du président : c'est
du moins ce qui semble ressorlir d'un texle de Paul ;
eum testamento duo tutores dati essentpupillo et aller ex
lus cita defunctus fuisset, in loeu/n ejus, pctcite maire, ex

prwsidis provincial pnrccplo, a magistralibus alius tutor
datas est (3).

(1) l'aMusilc 8.iti»oiiM, \XIX.

(2) I.. 3.1)., Iiv. 2'i, lit. !i, de tut'», il >'Hiuf.

!3) I.. I», § «. Il, Iiv. 20. Il' 7, d- ndminhl. et |cn... tut.
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Justinicu changea encore la législation sur la tutelle
dative cl décida, pour couper court aux difficultés, que
si la fortune du pupille n'excède pas cinq cents soli-

des, les magistrats des cités pourront, sans l'ordre des

présidents, nommer les tuteurs ou les curateurs. La for-
tune du pupille dépasse-l-clle cinq cents solides, le lu-
teur sera nommé parle président de la province, après
enquête. Lorsque la nomination est faite par les magis-
trats municipaux, le tuteur doit fournir caution ; lors,
au contraire, que la nomination est faite par le président,
la fortune du pupille étant considérable, il serait difficile
de trouver une caution, et l'enquête préalable est une

garantie qui y supplée jusqu'à un certain point. Autre

différence : les magistrats municipaux nomment un tu-

teur a leurs risques et périls ; si ce tuteur compromet la
fortune du pupille, s'il devient insolvable, et si le recours
contre les fidéjusscurs eux-mêmes n'aboutit 'pas, les

magistrats sont subsidiaircment responsables (1), cl
même l'hérilier du magistrat est tenu de l'action subsi-

diaire (2), quand il y a une faute très-grave de la part de

ce magistrat, et qu'il est morl sans avoir élé poursuivi.
Une fonction importante el qui renlre dans la juridic-

tion volontaire, que les institutions romaines confièrent

aux curies et ;i leurs magistrats, ce fut d'intervenir au

nom do la loi et d'imprimer par leur assentiment et

leur signature un caractère d'authenticité à certains

actes, aux donations importantes, aux testaments.

IV. — Dans l'ordre adminislralif, les duumvirs,

(1) lllilit., S 2, d( ïilislit.tut.u.

(2) luslit,, S8, in fine.
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comme principaux magistrats des cités, avaient la direc-
tion de loutcs les affaires qui n'étaient pas attribuées fi
des magistrats spéciaux. Tant que les assemblées du

peuple conservèrent leurs droits électoraux, ils les pré-
sidèrent ; ils présidèrent h s assemblées de la curie,

quand elles eurent absorbé tous les pouvoirs des comi-
ces : ils pouvaient déléguer celle présidence ; ils pou-
vaient même déléguer tous leurs pouvoirs, et c'est ainsi

qu'ils avaient en cas d'absence le droit et le devoir de se

faire remplacer par un pne/ectus. Agents administratifs

de la curie, ils mettent à exécution les délibérations

prises par elle ; ils peuvent, sans l'intervention du sènal,
contracter au nom de la ville cl la représenter dans les

procès.
Chacun des duumvirs avait à lui seul toute la puis-

sance ; d'où le droit de s'opposer par son intercessio aux

actes de son collègue on d'un magistrat inférieur. L'ap-

pel de leurs décisions était porté devant le lieutenant de

l'empereur. Les duumvirs étaient éponymes ; ils don-

naient leurs noms à l'année comme les consuls de Rome.

Sous les empereurs, on porte les faisceaux devant eux,
indice de leur pouvoir qui no s'étend pasau delà du terri-

toire de leur cité. Mais ils étaient privés de quelques pré-

rogatives accordées aux magistrats, aux consuls, aux pré-
leurs : ainsi ils pouvaient être cités eu juîlicc pendant la

durée de leurs fonctions (1); ils ne pouvaient même pas

punir ceux qui méconnaissaient leur juridiction (2). Les

duumvirs pouvaient èlre remplacés par un délégué appelé

prafectus, quand l'un d'eux ou tous deux élaient tib-

(t) t.. 32.1.. 1.1, à i'.), U., Iiv. 17, lit. 10, de injtini

!2) l„ I, l>r. II., Iiv. 2, lit. 3, M «/"'* JMS •''''•tu'f.
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seuls ou empêchés. Il en était de même quand les co-

mices Savaient pas abouti à une élection, par suite d'une

rivalité, et qu'un seul duumvir avait été élu. Ce délégué
devait être un décurion, âgé de trente-cinq ans, il prê-
tait serment et ne pouvait s'absenter plus d'un jour de

la cité, ni nommer un second prerfeefus. Il avait les

mêmes pouvoirs que le duumvir. Ses fonctions cessaient

dès le retour de ce magistrat (I).

Privfectus désigne aussi le magistrat supérieur envoyé

par Rome dans les préfectures pour remplacer les duum-

virs; c'est par cela seul, du reste, que la situation de

ces villes différait do celle des autres villes municipales.

Lorsque l'empereur acceptait la dignité de duumvir

dans une ville, il nommait aussi un représentant, pra-

fectuS) pour toute la durée de sa magistrature.

III. — Des édiles.

Les édiles municipaux avaient des fonctions analo-

gues à celles des édiles ctirules à Rome. L'édililé était

une magistrature inférieure à celte des duumvirijure di-

cundo. Néanmoins les dttumviri iediti(ia> potestath pou-
vaient jusqu'à un certain point être considérés comme

les collègues des duumvirs, et souvent, dans les textes,
ils sont désignés sous le nom de quatuorviri et considé-

rés comme formant un seul collège.
Du rcsle, les édiles, outre leurs fonctions administra-

tives, avaient une certaine juridiction locale; ils avaient

la connaissance des difficultés qui naissaient sur les

(I) table* itoSiïreii/,-1. XXIV, XXV.
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marchés, à propos de la vente des denrées et des ani-

maux domestiques (1); ils avaient même une certaine

participation hYimperium et purent infliger des amen-

des et des peines corporelles. Ils faisaient battre de ver-

ges les esclaves et les hommes libres qui commettaient

quelque fraude dans leur commerce (2). Ils mettent à

l'amende ceux qui ne réparent pas leurs maisons el

n'exécutent pas les mesures de police. lorsqu'ils pro-
nonçaient des amendes, ils devaint en référer aux duum-

virs (3); ordinairement, et sauf quelques exceptions, ils

n'avaient pas la disposition de l'argent qui en prove-
nait (4).

Les édiles avaient pour attributions spéciales de veil-

ler à la construction et à l'entretien des édifices publics;
ils doivent veiller, dans l'intérêt de la sécurité publique,
a ce que tout propriétaire reconstruise sa maison quand
elle menace ruine. Ils avaient la police des rues et des

places, ainsi que des rivières, dont ils assuraient le libre

usage; la surveillance des marchés, l'inspection des

poids et mesures. Us doivent fournir du blé aux habi-

tants cl veiller à l'organisation des jeux. Gardiens de la

morale publique, ils ont la surveillance des bains cl au-

tres lieux publics (fi). Enfin les édiles avaient le droit

de proposer un édil sur les objets soumis à leur sur-

veillance cl h leur autorité. Les édiles avaient le droit

iYinlercessio entre eux, mais non vis-à-vis des duum-

(1) Tables de Salpctun, XXIX.

(2) I.. 12,1).,liv.ti0, lit. 2, <fc<?.r»n.

•{:)) Table de Malaxa, I.XVI.

(l)R, IX

;:>! I.. I. H., Ii\. 11,11. |o, Wi K | u'./ir.i.
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virs qui (liaient major patentas. Quand les édiles ne pou-
vaient suffire à leurs nombreuses attributions, de nom-
breux cttratorcs étaient chargés de services spéciaux;
ainsi chaque via importante pouvait avoir son eurator.

IV. — Les questeurs.

Les tables de Malaga et de Salpenza placent à côté des
duumvirs et des édiles, des qiwstores. Leur administra-
lion devait se rapprocher de l'administration financière
des questeurs à Rome; ils avaient le maniement des
fonds de la cité et le soin de la caisse municipale (I), ils
n'avaient aucune espèce de droit de juridiction (2). Les

questeurs sonl considérés par le Digeste comme remplis-
sant simplement un/rnmw (3), et pourtant, suivant les
lois municipales de Malaga, de Salpenza et de Canusium,
leurs fondions seraient un honor comme celles des du.ui
virs et des édiles. Il faut en conclure que si la questure
fut élevée au rang des magistratures dans certains muni-

ripes, elle ne le fut pas d'une manière durable ni uni-

forme; dans certaines villes même, la questure n'exis-
tait pas, les fondions en élaient remplies par le eurator

reipublicd'.
V. — nctVnsor tiviUlis.

On Irouvo quelquefois dans les municipes, bien que
fort rarement, des tribttnipleins* Le tribunal existe dans

quelques municipes de l'Italie et de la Rithynie. — Ou

peut voir, dans l'inslitulion du dr/ensor cirifatis, une

(1) Table de Malawi, IA.

(2) M., I.XVI.

(3) I,. IS, g 2,1)., Iiv. .10, tit. I, de miimnlus.



— HO —

magistrature analogue au tribunal ancien. Les defen-
sores n'apparaissent pas avant Valentinien et Valcns

comme institution permanente, et avant celte époque, en

effet, le régime municipal tlorissait, elle n'avait pas de

raison d'être. Mais quand à l'administration paternelle
des curies et des magistrats locaux succéda le pouvoir
envahissant et tyranniquc des lieutenants impériaux, les

empereurs eux-mêmes sentirent le besoin d'une institu-

tion nouvelle. Les defensores avaient en principe pour
mission de protéger les villes municipales contre l'op-

pression des lieutenants impériaux ; le defensor pouvait
franchir les divers degrés de l'administration pour porter
directement les plaintes au préfet du prétoire (I). Mais à

mesure que la curie perdait son ancienne infiuence. les

magistrats municipaux leur ancien prestige, \c$defensores
virent leurs attributions s'étendre, empiéter sur celles

des duumvirs, comme les fonctions du eurator reipub/icoe
sur celle des édiles, et finir par les absorber presque

complètement. L'institution des defensores, d'abord créée

pour les villes des provinces, fut étendue aux villes

d'Italie.

g 1. — Conditions d'aptitude.

Les duumvirs no pouvant être pris que parmi les dé-

curions, le defensor an contraire, dans le principe, ne

pouvait être choisi que parmi les plébéiens à l'exclusion

des décurions. Juslinicn permet d'appeler à cette fonc-

lion tout citoyen jouissant d'une bonne réputation dans

la cité, sans restriction (2); un plébéien, un décurion,

II) I.. 4. I.. !i. L S. I.. 0. I.. I. (;., de difins. mit.

2j Xov.. XV.
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mi membre du clergé, un évèque, peut èlrc nomrrir

defensor.
La cité tout entière, le peuple, les dédirions, le

clergé prennent part à l'élection du defensor civitatis. Le

defensor prêtait serment et sa nomination devait être
confirmée par le préfet du prétoire (l), qui seul aussi
a le droit de le destituer s'il remplit mal ses fondions.
Nommé d'abord pour cinq ans (2), la durée de ses fonc-
tions fut réduite à deux ans par Juslinien (3). H no pou-
vait quitter avant l'expiration de ce temps ni se faire

remplacer.

J5 2. — Fonctions du defensor civitatis.

La principale attribution du defensor est de protéger
les habita ls des villes contre la violence des gouver-
neurs et les exactions des susceptores; ils signalent au

préfet du prétoire les alteintes portées à la loi et ils en
. demandent la répression. — Ces magistrats avaient en

outre une juridiction civile et criminelle. Leur juridic-
tion contentieusc était très-restreinte dans le principe,
ils ne connaissaient des procès que jusqu'à concurrence

île 80 solides, et ne pouvaient inlliger d'amende (4);

l'appel de leurs jugements élail porté devant le lieute-
nant impérial. — Juslinien étendit leur compétence aux

affaires d'une valeur de 300 solides et leur donna trois

officiers, un excepter et deux officiâtes. — Les defensores

(I) I,. 7. !.. S\ V,.tdcd<feii$.ririt.

[î) l. ». C, de defens. civil.

.3) Nov., XV. C, !,S I-

(I) I.. 'Ml.. Iiv. I,lit. ».
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furent aussi revêtus de ces attributions de juridiction
volontaire qui appartenaient primitivement à la curie et

aux duumvirs; ils purent nommer des tuteurs, insinuer

les donations, transcrire les testaments et procéder à

leur ouverture (I).
Au point de vue du droit criminel, les defensorespeu-

vent instruire, juger les délits d'une faible importance,
et infliger un châtiment proportionné (2). Pour les ac-
cusations plus graves, ils ont le droit de s'assurer de la

personne des accusés et de les livrer au gouverneur. —

Enfin, Juslinien fit du defensor un véritable magistrat et

voulut qu'il remplaçât \c prwscs absent (3) ; il marchait

à la tète de la curie, présidait cette assemblée, et jouait
le premier rôle dans le régime, municipal du Ras-Empire.

Sans doute l'institution des defensores fui utile et on

pcullouerlescmpcreursd'avôirdonnécctlcprotcctionaux

peuples des villes, mais il n'en est pas moins déplorable
qu'un Ici remède ait été nécessaire. L'idée d'un magis-
trat éveille en nous des idées d'ordre et de protection, et,
rien n'est plus étrange que celle nécessite d'organiser
une magistrature contre les violences des magistrats et

rien ne caractérise mieux le désordre qui régnait dans

l'empire romain quand apparurent les défenseurs des
cités (4).

Du reste, celle institution ne remplit pas son but, elle

demeura stérile, et même on voit (\w\cs defensores,loin de

s'acquitter dignement de leur belle mission, se rendaient

(I) Insl. Jusl., de atiliait. tufar.

{î> Nov., XV. i;.,c, §1.
(3) Noir., XV. C, 3, §1.
\i) M. Migtterel, Droit mvuii ii>nl dis ftomw/s, \\. 8U.
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coupables d'abus et d'extorsions que les empereurs
étaient obligés de réprimer. Juslinien fil de vaines ten-
tatives pour relever la dignité de celte fonction, qui au-
rait sans doute complètement disparu si les evéques ne
s'en étaient emparé souvent et no l'avair.nt soutenue.

SEOT. II. — DES SERVICES MUNICIPAUX. — MUNERA.

Une ville, pour suppléera l'insuffisance de son patri-
moine, peut rejeter une partie des charges et obligations
nécessaires à la bonne administration, sur ceux qui l'ha*
bitent. On entend par charge publique, dit Pompo-
nius (I), celle qui est conférée à un citoyen dans l'in-
térêt général de la cité. Ces charges, purement gratuites,
ne conféraient aucun titre, aucune dignité à ceux qui
étaient désignés pour les remplir : publicum munus di-

eilur quod in administranda republica eum sumplu, sine

titulo dignitatis subimus (2).
On distingue trois sortes d'offices municipaux : les

offices personnels, les offices patrimoniaux, et les of-
fices mixies,

I. — r.harges peïsuimelleî.

On considère comme charges personnelles, celles qui

exigent un travail du corps ou de l'esprit, mais sans né-

cessiter de sacrifices d'argent, sans affecter le patri-
moine de celui qui les remplit : muncra personalia sunt

quw animi provisione et eorporafis laboris intentione sine

(I) I.. 239, § I. II., Iiv. ,10, lit. 10, de verb. <it)h<ï,

(1) t.. U,S I. II., Iiv. !i0, lit. I, de mmierib.
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uliqtto gerentis detrimentopcrpelranlur (I). Telles sont ht

tutelle, la curatelle, les missions données au nom de.la
ville pour se rendre auprès do l'empereur, la défense

judiciaire de la cité ou syndicat, la perception des reve-
nus publics do la cité, qu'il ne faut pas confondre avec
la perception des impôts de l'Etat, charge mixte ; les
fonctions de commissaires, d'inspecteurs de vivres; les

' fonctions judiciaires, l'obligation d'êlreywr/pj-;lesfonc-
lioits d'hirénarques, de scribes, etc. — Presque tous les
offices personnels étaient de véritables fondions auxi-
liaires des hautes magistratures, des honores.

§ K. — Légation es.

Le plus important et le plus honorable des mimera

personalia était la legafio. Les provinces et les villes en-

voyaient des députés, legati, à Rome, soit pour obtenir

ou conserver un privilège, soit pour exposer leurs griefs,
soit pour aller louer ou défendre un proconsul, ou bien

encore pour saluer l'empereur et le gouverneur de la pro-
vince. Celle mission se rapprochait des honores, elle n'é-

lait confiée probablement qu'à des décurions, mais néan-

moins elle est généralement qualifiée de munus (2).
Dans le principe, c'était l'assemblée du peuple qui

conférait aux députés leur mandat (3). Théodore et Ho-

norius décrétèrent qu'il serait confié par l'assemblée des

décurions. Le fegatus doit èlre choisi parmi les décu-

rions ; quand la dépttlation n'exige point par son im-

(i) L. 18, § I. I)., 10, lit. \, de muncr.

(2) I.. 0. L 13. I,. I. !.. 4, § :*.!»., Iiv. 10, lil. 7, de Irgntion.

(H) L S ri 0. C, Iiv. 10, lit. 03, uV hyfttfan.



— 115 —

portauce une expérience, des connaissances toutes s|»é-

cialcs, chacun des décurions est chargé de cette mis-

sion à tour do rôle (I). Les débiteurs de la ville, ceux

qui n'ont pas le /us postufandi, ne peuvent être chargés
d'une telle mission (2). La présence de trois enfants vi-

vants dispensait de toute legatin. Celui qui s'est acquitte
d'une légation ne peut être tenu d'en reprendre une autre

qu'après un intervalle de deux ans (3), alors même qu'il

s'agirait de la même affaire. Le député ne peut se faire

remplacer par personne, si ce n'est par son fils. On pou-
vait confier plusieurs missions à un même député.

L'objet de la mission du legatus était consigné dans des

lettres qu'on lui remettait avant son départ. Le legatus
ne peut pas s'occuper de ses affaires personnelles, ni de

celles d'autrui, avant d'avoir rempli son mandat, à moins

pourtant qu'il ne s'agisse pour lui d'éviter un dammtm ou

um injuria (4). 11jouissait d'un double privilège, celui de

ne pas pouvoir être poursuivi enjustice, depuis le jour de

sa nomination, jusqu'à l'accomplissement de sa mission.,
à moins que le contraire n'eût été convenu avec le créan-

cier (o), celui d'opposer l'incompétence, lorsqu'on le

poursuivait à Rome, et de réclamer le forum de son do-

micile (6). Les legali qui désertaient ou négligeaient
leurs fonctions étaient frappés de peines graves et expul-
sés de Yordo. On ne donne pas d'honoraires aux dépu-

tés, mais ils reçoivent pour frais de voyage une certaine

(1) L. \, S,ii. f)., Iiv. ,S0, lit. 7, de UQatiem.

(2) Lipi\,gl,§2. lh,id.
(3) !.. 8,§ t. l).,id.

(4) !.. 8, § 2. [,. 9. L 10. !.. H. t)., xd.

(H) I.. .1 tir. II., Iiv. .10, lit. 7,rte ItqnUmt.

%) I.. 21, S 2. t.. 2, S *. D., Iiv. 1, lit. \,dejti'h\ih.
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somme dite legativttm on viaticmn^ qu'ils pouvaient ré-
clamer contre la ville par vote d'action (I). Les dédi-
rions recherchaient ces fondions qui les exemptaient
pour un temps des autres charges municipales ; aussi les
ambassades devinrent si fréquentes, que les empereurs
décidèrent qu'une ville ne pourrait pas envoyer plus de
trois députés, et que si plusieurs villes d'une même pro-
vince voulaient envoyer des fegati, elles devaient s'en-
tendre pour se faire représenter toutes par trois députés
seulement (2).

§ 2.— St/ndicus ou defensor.

Les villes étaient obligées de se faire représenter en

justice, et celle représentation constitue un munus per-
sonale. Quand une ville a un procès, un mandataire pour

chaque affaire spéciale est nommé par les suffrages des

deux tiers au moins de la curie ou par les duumvirs que
la curie a chargés de cette nomination (3). Plus tard, les

villes purent avoir un représentant général, nommé

si/ndicus ou defensor^ qui les représentait dans tous les

procès sans décret particulier (4). Ce syndkm avait la

même responsabilité que les mandataires ordinaires et

était exposé aux mêmes causes de révocation (5). Il est

constitué non-seulement pour représenter la cité en ju-

(1) !.. 10, § t. !>., de légation. — L. 30 pr. II., ad munirip.

(2) L. I, §0. ï)., de légation.

(3) !.. 3. L 0, § I. 0., Iiv. 3, tll. i, gitot ciyiittwiK'/.

(t) !.. I.L3. !.. 6. L 10. l).,tU

(S) !.. 0, S''. !>> Iiv. 3. lit. I, 7. eujHM. wiiws.
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génient, mais pour dénoncer toute nouvelle ujuvre et

faire d'autres aclcs de mùmc nature (I).

§ 3.—Souslcs ordres du curatof rcijnibliae et des édiles

étaient placés plusieurs oflîcicrssuballcrucs, chargés de tel

ou tel sevice municipal déterminé. Tels étaient les curato-
rcs operum, viarum, ivdiuni; le curator chargé de recou-
vrer les revenus municipaux; les curalorcs aiinonw et olca.

rechargés de l'acquisition des grains et de l'huile, dont la

cité s'approvisionnait pour prévenir la disette ; le curator

calendariï, qui plaçait les capitaux do la ville cl en fai-

sait rentrer les intérêts aux calendes do chaque mois ; il

prêtait à ses risques et périls et devait exiger des em-

prunteurs des garanties suffisantes (2). Le curator proe-
iliorwn administrait la fortune immobilière de la cité (3).

§ i. — Les édiles étaient préposés à la haute police
des cités, mais ils ne pouvaient l'exercer par eux-mêmes.

Dis fonctionnaires d'un ordre inférieur, les/tirenarchw,
étaient chargés do ce service. Ils doivent rechercher,

poursuivre les voleurs et les auteurs do tout crime ou dé-

lit, lis soumettent à un interrogatoire sommaire les

malfaiteurs qu'ils arrêtent, consignent leurs réponses
dans un procès-verbal, o/ogiun^ qui servait de hase a

l'instruction, il les remettent entre les mains du juge

compétent. Les hirenarchoe étaient nommés par la curie

et continués par le gouverneur (4). Les Hmcnarchw

S[[) L 10, l>., <(tiod tajine, nuit.

[%i) !.. 18, § '1. U., de mnnerih.—!,. ') |u\, -s T. ('., de tut min. nium.

Ci) 1„ l,§2. l).,'k»tuncrih.

[\) !.. I> C, de hiitminh. — L. ('•. !>., ilciu*. it ufciM. UT.
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préposés à la garde des ports; les stationes, oftlciers de

polico appartenant a l'ordre militaire ; les curiosi, espions
du pouvoir central, sont aussi dos agents de la police,
placés sour la direction des édiles,

§ S. — Les scriboe, employés subalternes des bureaux,
transcrivent les actes des magistrats : leurs fonctions
étaient viagères et mémo héréditaires (I); ils compre-
naient les arcfieoloe, archivistes municipaux; les tabula-

nt qui tenaient les registres publics; les ccnsualcs, qui
dressaient les étais des contribuables et faisaient le re-
levé do leur fortune.

Du temps de la république et jusqu'à l'époque des

grands jurisconsultes, le copiste esclave ou salarié, tra-
vaillant pour un particulier, s'appelait excepter; actua-
rius et natariusont le même sens, Aux quatrième et cin-

quième siècles, exceptor était le nom donné en général
à tous les secrétaires pour les actes publics, le titre de
iwtariï fut alors réservé pour les secrétaires de l'empe-
reur. Les tabelliones n'étaient pas des officiers publics et

rédigeaient les transactions, les testaments et les autres

actes, ils forment une corporation qui a pour chef le

prototabel/io.

II. — Oflices paliïmoniaux.

Les offices patrimoniaux sont gérés aux frais et aux

risques de ceux qui les administrent ; ils n'assujettissent

pas à un travail personnel, mais à des prestations en

argent :patrimoniorum sunt mimera quoesumptibuspatri-
monii et damnis adminhtrantis expediuntur. Les emplois

(I) L. I8,§ I*. U., de wiMccrt. — I,. I. C, de tabvlaiiis.
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patrimoniaux sont de deux sortes; il eu est qui sont mis
à la charge de simples possesseurs de fonds de terre
sur le territoire de la ville ; l'obligation do fournir cha-

que année une certaine quantité do Mé, par exemple :
d'autres sont répartis entre les municipes et les incolw
seulement: ainsi les achats de vin, de blé, pour les ser-
vices publics.

A un autre point do vue, les mimera patrimonii sont
ordinaria ou extraordinarid; les charges ordinaires sont
celles qui sont établies par les lois, les sénatusconsulles
ou une constitution; les charges extraordinaires sont

celles que les magistrats imposent par suite de quelque
nécessité pressante et non prévue.

III. — Orilces mixte*.

Les offices mixtes sont ceux qui demandent un certain

travail du corps et do l'esprit, et en même temps com-

promettent la fortune de ceux qui les gèrent. Les deca-

proti et icosaproti, les dix ou vingt premiers de la ville,

qui sont chargés do la perception des impôts, remplis-
sent un emploi mixte, car ils fournissent huv travail et

leur temps, et répondent sur leurs propres biens de l'in-

solvabilité des imposés. Les décurions finirent par
nommer un susceptor, qui percevait les impôts dus au

souverain sous leur responsabilité; les registres du tabu-

larius et le travail des ccnsualcs lui indiquaient ce qu'il
avait à recevoir.

Cette division tripartite des mimera n'est ni générale,
ni absolue. Les charges personnelles sont les plus nom-

breuses, elles n'exigent en principe aucun sacrifice d'ar-

gent, mais la loi particulière d'une cité peut y ajouter
certaines prestations pécuniaires, l'obligation desuppur-
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ter certaines avances, et ces charges alors prennent un
caractère mixte.

On diviso aussi les munera en mimera sordida et mu-
nera non sordida, division qui n'a d'importance, comme

la précédente du reste, qu'au point do vue des immuni-
tés et de l'aptitude.

Causesd'exemption».
— IminuniteV.

Avant tout, pour être appelé à remplir un munus dans
une ville, il faut en être ou munkeps ou incola, cxccplé
pour certaines charges patrimoniales, qui atteignaient de

simples possesseurs. Tout munkeps, quittant son domi-
cile originaire, est astreint aux charges municipales dans
la ville où il fixe sou domicile, et dans celle où il a son

domicile d'origine. Les décurions devaient supporter les

mômes charges que les autres citoyens, ils n'étaient

exemples que des travaux tnniucls, munera sordida (1),
Les munera finirent même par peser exclusivement sur

la classe des curiales, et c'est ce qui causa sa déconsi-

dération et sa ruine. Les causes qui écartent des offices

municipaux sont peu nombreuses : l'ingénuité n'est pas

exigée, et le reliquat de compte envers la cité n'est pas
une cause d'exclusion. Les femmes, les mineurs de vingt-

cinq ans, ne peuvent remplir les charges personnelles,
mais ils sont assujettis aux charges patrimoniales; les

infâmes même n'en étaient pas exempts. Les mimera pa-
trimonii, du reste, atteignaient presqucloulcs les fortunes,
celles même des citoyens affranchis des munerapersona-

(I) L. 17, •: *. I)., ad muithip.
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lia et mixta par leur profession, leur âge, les infirmités

ou le privilège.
Les causes d'excuses et d'immunités étaient au con-

Irairo fort nombreuses surtout pour les mimera persona-
lia. Ces exemptions formaient une sorte de monnaie,
à l'aide de laquelle les empereurs encourageaient, ré-

compensaient ceux qu'ils voulaient favoriser. Les juris-
consultes distinguent la vacatio, vacance, absence de

l'obligation ; Yexcusatio, remise de l'obligation ; Yimmit-

nitas, privilège général qui détruit l'obligation (l). Mais

bien que deux titres spéciaux du Digeste portent pour

rubrique, l'un, de vacatione et excusatione munerum,

l'autre, de jure immunitatis, il est difficile de classer les

cas d'exemptions sous ces différentes dénominations,

que les textes eux-mêmes semblent confondre.

L'Age de soixante-dix ans accomplis (2), la mauvaise

santé ou les infirmités, dispensaient des munera persona-
lia(3). Les femmes et les mineurs étaient dispensés de

la plupart dés mimera persona/ia, mais ils étaient soumis

aux munera patrimonii. Ceux qui ont cinq enfants ou

petits enfants, vivants ou morts pour la patrie, sont

exempts des charges personnelles (\). Peu importe que
ces enfants soient sous la puissance paternelle, ou qu'ils
aient été émancipés ; les enfants adoptifs ne comptaient

point.
La pauvreté était une cause d'excuse lemporaire pour

les mimera patrimonii. Constantin étendit celte exemp-

(I) M. Mignurct, llist. du dt. munUi\<.

12) L. 3, § 12. D., de muner. — i.. u.1.. y. I»., de jure immuit.

(:t) L îi, §0. L i:t. D., de uuat. — I.. 7, § I. l>., dcdcatiï.

(!) L. i. L. II. D., de vacatvm.



— «22 —

lion aux munerapersonalia {i)f Ceux qui sont absents

pour une cause d'intérêt publie (2), notamment les mi-

litaires, les legati envoyés à Home en dépulation ; ceux

qui assuraient l'approvisionnement de la ville; jusqu'à

vingt-cinq ans les jeunes gens qui se livraient aux étu-

des libérales (3), les étudiants en droit, par exemple,
étaient dispensés des munera personalia.

L'élévation à certaines dignités, l'exercice de cer-

taines professions ou métiers, étaient des causesd'exemp-

tion; à partir Au règne de Constantin, les sénateurs, les

illustres et certains autres fonctionnaires, les membres

du clergé, furent dispensés dos munera sordida et extra-

ordinaria [\)\ la dispense fut même étendue aux munera

personalia (5). Ceux qui jouissent du droit d'immunité

le plus étendu sont les vétérans, les professeurs et les

médecins. Les vétérans sont exempts et des charges cor-

porelles, et de certaines charges patrimoniales (6), Les

médecins et les professeurs d'arts libéraux dont le

nombre a été déterminé dans chaque cité par décret de

la curie (7), les philosophes, tant qu'il s'en trouve, car,

dit la constitution d'Antonin le Pieux, ceux qui philoso-

phent sont rares, et on n'a pu en fixer le nombre, sont

exempts des charges publiques. Mais il est dit expressé-
ment que les poètes, les instituteurs primaires et les

calculateurs, ne jouissaient pas de la même immunité (8).

(1) L. 4. D., de muner. — L. 10, §3. Ù.,de lacatione.

(2) L. 3. L, i. D., de muner.

(3) I,. I. L. 2. C, liv. 10, Ut. 9, qua oetate tel.

{I) l.12 cl 10. C.,(/« excusât, muner.

(5) L 1 et 2. C, de episcop. et rler,

(0) !.. 0, gi. L. 18, S 29. n., de muner. — I.. 10.1.. Il, devuatlvui,

(1) L. 0, § 2. C., de cicusiif, — L. (i, S 0, de jiro/tss. et medicù.

(») L 0. C, de jup/tss.
— I- •) S ». — !.. U, S 1. !••> de tiatmrU:
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L'agrégation à certains corps de métiers autorisés par la
loi fournissait une excuse à leurs membres (i); enfin,
les fermiers des impôts, ceux des domaines de l'fctal et
du prince étaient affranchis des charges municipales,
pour rester tout entiers dévoués aux intérêts qu'ils gé-
raient (2).

Du reste, en matière d'immunités, la 1er municipalis
était souveraine, et pouvait ajouter ou retrancher aux

exemptions.
— Les immunités étaient des faveurs essen-

tiellement personnelles; pour que l'immunité pût passer
à la descendance, il fallait que le caractère do Iransmis-

sibililô lui eût été donné lors de la concession, encore ne

passait-elle qu'à la descendance parles mâles (3).
C'étaient les décurions qui nommaient aux munera par

un décret, sur la présentation des magistrats. Le législa-
teur annule, sans qu'il soit besoin d'appel, la nomination
faite irrégulièrement, hors de la curie, par un simple
édit du magistrat (4). Pourtant nous voyons que la curie

pouvait charger les diiuiuvirs de la nomination des syn-
dics dans chaque procès (5), et rien ne prouve qu'il n'en

fut pas de même parfois pour d'autres charges. Pour la

désignation aux munera, les lois recommandaient de

prendre en considération les aptitudes et la fortune de

chacun ; tout citoyen doit être appelé à la charge pour

laquelle il convient le mieux, pourvu, toutefois, que la

même charge ne soit pas imposée trop souvent au même

individu. Un délai doit être accordé entre deux munera.

(I) I,. 3. D., de vacation.

(ï) !.. 38. D., ad munie, — I.. 8, g 1. C, de vacation.

(;t) ].. t. !.. i. |>., de jure immunit.

(1) I..27. C,.,deap}ictl.
{'>) I,. 0, S I. II., 7«'J'' cujus. UHÙirt.
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le renouvellement de la même fonction, iteratio, ou 10/1-

tinuatio munerum, est interdit (1).

Quiconque est désigné régulièrement pour remplir un

office, doit obéir, car on no peut se racheter par de l'ar-

gent de la nécessité de remplir ces fonctions. Celui qui

s'y refuse peut être contraint par le gouverneur, et s'il

s'enfuit, il répond du dommage causé à la ville par sou

absence, le mutins est géré à sesdépens par un autre ci-

toyen, que l'on met en possessionde sesbiens.

Mais on peut appeler au gouverneur de la désignation
à un munus, ou a le droit de désigner un autre citoyen

que l'on juge plus apte à remplir l'emploi (2) ; cet appel
doit être porté dans le délai de trois mois, celui qui,
nommé régulièrement, mais injustement, n'a pas pro-
testé dans ce délai, est présumé avoir accepté. Quand un

citoyen triomphe en appel, il ne peut pas poursuivre le

magistrat qui l'a désigne par Yactio injuriarum, mais ce

dernier paie les frais du procès.

CHAPITRE V.

Du patrimoine des eâléu.

La cité, nous l'avons vu, est une personne morale,

une universitas qui a des droits, des intérêts distincts

et un patrimoine res universitatis ; mais, parmi les res

universitatis, il importe de faire une distinction : cer-

taines choses sont destinées à l'usage public des mein-

(I) I.. 2. C, de munir,

(i) L. I.C.Jiv. 10, lit. o;>.
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lires do la communauté et même des étrangers, ainsi les

théâtres, les stades, le forum, les rues, etc., ces choses

sont in usitpub/ko, et leur destination est telle, que vé-

ritablement personne n'en est propriétaire, mais tout le

monde peut s'en servir ; elles résistent par leur nature

môme à toute espèce d'aliénation.

Certaines choses, au contraire, appartiennent à la

ville comme elles appartiendraient à un particulier. De
ces choses, on peut dire qu'elles sont réellement in

patrimonio cicitatis, car la cite pouvait en user, en tirer

des produits, en régler le mode de jouissance, en modi-

fier l'état, sans que chacun des habitants pris indivi-

duellement ait aucun droit sur elles. Le domaine privé
des villes, comme celui des particuliers, peut com-

prendre toute espèce de biens : créances propres, reve-

nus, biens mobiliers ou immobiliers, droits personnels
nu réels.

SKCT. I. — DROITS RÉFI.S DES CITÉS,

Une ville pouvait avoir sur les choses les mêmes droits

qu'un particulier, elle pouvait avoir un droit absolu de

propriété sur un immeuble, ou seulement un droit de

servitude ou d'usufruit, mais une ville peut-elle avoir un

simple droit de possession ? La possession est un fait, le

fait de la personne qui se conduit comme si elle était

propriétaire; pour acquérir la possession d'une chose,
il faut détenir physiquement cette chose, ou tout au

moins l'avoir à sa disposition et avec l'intention d'en être

propriétaire, il faut, en un mot, le corpus et Fanimus

domini. La ville pourra bien avoir le corpus par ses es-

claves ou ses représentants libres, qui ont l'intention

d'acquérir la possession pour elle; mais la ville, être de-
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raison, ne pouvant avoir de volonté propre, n'aura ja-
mais Vanimus domini nécessaire chez celui qui acquiert.
Aussi voyons-nous les jurisconsultes décider que les

villes ne peuvent posséder : « municipesper se nihilpossi-

derepossunt, quia municipes universi consentire non pos~

sunt(i).»
Une première dérogation adoucit la rigueur de ce

principe; certains auteurs admettaient que les villes

pouvaient acquérir la possession de ce dont leurs es-

claves avaient grossi leur pécule, c'était admettre que la

ville avait eu une fois pour toutes Yanimus domini, en

confiant un pécule à leurs esclaves. Aussi d'autres au-

teurs rejetaient cette solution, ajoutant que les villes ne

pouvant rien posséder, ne possédaient pas même leurs

esclaves, et dès lors ne pouvaient acquérir la possession

par eux, car on ne peut acquérir la possession par ses

esclaves qu'autant qu'on les possède.
Pourtant, on finit par admettre que les villes pou-

vaient acquérir la possession d'une chose; Ulpien nous

donne la controverse comme tranchée, dans le sens de

celte solution qui est une dérogation à la rigueur des

principes : hoc jure utimur ut et possidere et usucapere
municipes possunt, idquecis etperservum et per libérant

personam adguiratur,
Les villes ayant un patrimoine pouvaient l'augmenter

par des acquisitions nouvelles, elles faisaient valoir leurs

biens par l'intermédiaire de sesadministrateurs et pou-
vaient même les aliéner dans certains cas et avec cer-

taines formalités.

Une ville pouvait acquérir à litre singulier et on finit

(I) !.. I,£22. I)., ffcncr/uir. \el amitt. JNMSMS.



par admettre qu'elle pouvait acquérir per unicersitatem.

Du moment que l'on reconnut à la cité le droit do pos-
séder, elle put acquérir par la tradition, qui repose sur
une mise en possession. La tradition faite aux esclaves
de la cité, ou à l'un de ses fonctionnaires agissant en
son nom, faisait entrer la chose livrée dans son do-
maine.

En second lieu, la possession prolongée pendant le

temps voulu et accompagnée des conditions exigées par
ta loi conduisait la cité à la propriété par l'usucapion,
et cela pouvait arriver encore, soit par le fait d'un es-

clave, soit par le fait d'un mandataire libre. Si on par-
court les autres modes d'acquérir dont Ulpien fait l'énu-

méralion, nous voyons que la ville pouvait acquérir au

moyen d'une mancipation l'aile par sesesclaves. Gains,
et surtout Ulpien, le dit d'une manière positive; mais la

rigueur des principes doit faire rejeter la mancipation
opérée par le mandataire de la cité, par un fonction-

naire, car la règle posée par Gaius, per extranearn per-
sonam nihil acquiri potest, excepta possessione(2), était
une règle absolue, la jurisprudence adoucie avait admis
une exception pour l'acquisition de la possession seu-
lement (3).

Vin UM cessioest un procès fictif, l'application d'une
actiî'i» de la loi et le principe, nemo alieno nomine lege
(/f/erepotest (4) empêchait les cités qui no pouvaient agir
sans représentants do l'exercer et d'en profiter, la cessio

injure, à la différence de la mancipation, ne saurait être

{I) Gaius, g so, Vomta., 11.— l'l|>., lïetjul., XIX, 18.

(2) Gaius, § US,Comm., II.

(3) M. Démangeai, t. 1, p. COJ.

-(4) !.. I2'l. \).,de UrQul.jnris.
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non plus employée utilement par un esclave de la cité,
sciendum est, iis qui in potestate, manu mancipiove sunt,
nihil injure cedipasse (1).

Les villes acquéraient aussi par succession, legs, fi-

déicommis, nous Je verrons, par suite elles pouvaient
se trouver dans l'indivision avec quelqu'un, et rien ne

s'opposait, dans ces cas, à ce (\wVadjudicatio no pût être
faite par \ojudex au profit d'une ville.

Les villes pouvaient avoir non-seulement la pleine
propriété, mais encore des démembrements de la pro-
priété ; elles pouvaient acquérir des droits de servitude
ou d'usufruit. Une cité pouvait avoir des servitudes ac-

tives, établies au profit de ses héritages sur ceux des voi-

sins, soit qu'elle les trouvât établies dans l'universalité
des biens auxquels elle succédait, soit qu'elle en reçût di-

rectement le bénéfice par un legs per vindicationem, —

De plus, les esclaves de la cité pouvaient acquérir aux

propriétés municipalcsdes sei vitudes par la mancipation,

pourvu qu'elles fussent servitudes rurales. Les servi-
tudes urbaines n'étant pas choses mancipi, ne pouvaient
être acquises aux villes que par le legs per vindica-

tionem.
Un droit d'usufruit pouvait être constitué au profit

d'une ville et entrer dans la fortune municipale. Comme

la ville ne pouvait acquérir un tel droit ni par Vin jure

cesshy ni par la mancipation, c'était surtout par le legs

per vindicationem qu'il était constitué. Probablement

aussi l'usufruit cl les servitudes purent-ils être établis au

profit des villes par la quasi-traditio, quasi-possessio,£om
la protection du préteur.

(I) Gaiu?, gOtï, Comm.yU.
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On comprend qu'une ville, être moral, puisse exercer

un droit d'usufruit, mais quelle durée luidonnera-t-on?

Ses modes d'extinction ordinaire, la mort, la rapitis di~

minuth font ici défaut ; perieuhun essevidebatur ne per-

petuus fieret, dit Gaïtis; quia nequa morte, ueque facile

capitis diminutione periturus est [\)\ grevée d'un usu-

fruit perpétuel, la propriété fut restée sans utilité. Aussi

on limita la durée des usufruits constitués au profit des

municipes. Deux textes (2) limitent celle durée à cent

ans : qui finis vitoe longissimus esset comme correspon-
dant au plus long terme de la vie humaine. Un autre

texte pourtant semble en désaccord avec les deux pre-
miers, et Yixo à trente ans la durée de l'usufruit établi

en faveur d'une cité (3). Mais la contradiction n'est

qu'apparente, la loi 08 prévoit une hypothèse toute spé-
ciale; elle applique à des droits viagers la réduction de

la loi Falcidie. On avait assimilé la cité à une singularis

persona quant au maximum de la durée du droit d'usu-

fruit, on trouva juste de continuer l'assimilation quant à

l'application de In loi Falcidie, et comme pour le calcul

de la quarte Falcidie, les jurisconsultes avaient pris trente

ans comme maximum de la vie humaine, ils furent
conduits à limitera trente ans la durée de l'usufruit légué
à une cité ; mais, pour ce cas seulement, car en droil

commun, l'usufruit d'une ville durera cent ans.

L'usufruit légué aux municipes peut pourtant finir au-

trement que par l'expiration de ces cent années; ainsi,
en cas de destruction complète d'une ville, qnum aratrum

(1) 1.. 50. 1)., de usuf. et qiiemad.,', I.

(2) I.. 86, D., de usuf. et quemnd., ', t. — I.. S. 1)., de usa et usuf.,
;i3. 2.

(3) !.. 08. I)., ad legtin. Falvid., m>, t.
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in eam iuducitur, l'usufruit s'éteignait, quasi morte, c'é-

tait une sorte de mort pour la ville. Enfin, le non-usage
de la part d'une ville pouvait amener l'extinction d'un

droit d'usufruit.

Capacité des cités en matière d'hérédité et de legs.

Le droit d'acquérir par succession ne fut reconnu que
très-tard aux cités; les anciens jurisconsultes, persuadés
de quelle importance il était de ne pas ouvrir cette voie

aux associations pour s'enrichir des biens des particu-
liers, ont cru pendant longtemps que les collèges, les

villes et tout ce qu'ils appelaient dujuom général d'uni-

cersitates, n'étaient pas capables de recevoir des disposi-
tions ou particulières ou universelles.

1. Hérédité ab intestat. — La cité, être de raison, ne

pouvant avoir aucun lien de parenté civile ou naturelle,
il semble qu'il ne peut être question pour elle de suc-

cession ab intestat; pourtant, elle finit par venir à la

succession ab intestat dû ses esclaves affranchis. On re-

fusa longtemps aux cités le droit d'affranchir leurs es-

claves, mais quand la loi vectibulici leur accorda ce droit,
elles durent pouvoir exercer les droits de patronage,

conséquence de l'affranchissement, et dès lors, les cités

succédèrent ab intestat h leurs affranchis, morts sans

laisser de testament (I).

U) I- 3, § «• D., de suis et legitimis hered., 38, 16. — I.. t. D., liv.

40, lit. 3.
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H. Ihnurum pwesf.ii>. — Comme te patron, la cité

peut avoir la honorant po-tses.<in,ce modo d'acquisition
per unircrsitatcm émané du droit prétorien, est reconnu
formellement aux cités : a municipibus cl societatibus et

ffecuriis, bonorumpossessio adgnoscipotest (1). Celte bono*

non possessiopourra être demandée au nom de la cité

par Vactor, agent municipal, ou par toute personne sans

qualité spéciale; si personne ne la demande, la cité en
sera investie par un édit du préteur. — h'agnitio bonorum

peut être faite par un esclave ou un mandataire libre de
la cité; l'adition d'hérédité, au contraire, ne peut jamais
être faite par autrui.

La bonorum possessio n'était concédée à la cité que
dans les cas où les villes pouvaient acquérir une héré-
dité d'après le droit civil, c'est-à-dire dans le cas où le

decujus était un de leurs affranchis. Si on donnait plus
d'extension à h bonorum possessio, si on admettait, avec
certains auteurs, qu'elle fut toujours pour les cités un

moyen d'éluder la prohibition absolue où elles étaient
de recevoir une hérédité, la règle d'Ulpien, nec muni-

cipia nec municipes heredes inslitui possunt, règle géné-
rale, à laquelle il ne fut fait exception que pour les suc-

cessions des affranchis, n'aurait plus de sens et la dispo-
sition de l'empereur Léon, qui accorde aux cités le droit
de recueillir toute succession testamentaire et prétend
innover, n'aurait plus de but. Enfin, la rubrique même
du titre où il est parlé de la bonorum possessiodes cités, de

Jibertis unicersitatum prouve bien que celte bonorum

possessio ne leur était accordée que dans le cas où le de

mjits était leur affranchi. Certains auteurs même, pa-

(I) !.. 3, S t. H-, de bvn. f)0v<cs.«., 37, t.
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rait-il, refusaient aux cités celte bonorum possessio: svd
an omnino petere bonorum possessionempossint, quod mit'

nicipes comentire non possunt. Cette objection, Paul la

présentait déjà pour la possession, mais Ulpien répond
que les cités ont des repivsontanls qui peuvent demander

pour elles la bonorum possessioet leur en acquérir le bé-
néfice (1).

llî. Hérédité testamentaire. — On décida longtemps
(pic les cités ne pouvaient être instituées héritières :
«iNec munkipia nec municipes, heredes institut'possunt,
qttoniam incertain corpus est, ut neque cemere unicersi

neque pro herede gerere possunt, ut heredes fiant (2).

D'après ce texte, il semble que l'incapacité des cités ve-

nait de ce qu'elles étaient considérées comme personnes
incertaines, et c'est ainsi qu'Ulpien semble l'entendre.

On pourrait objecter que, suivant les jurisconsultes, une

personne incertaine est une personne que le testateur n'a

pas présente à la pensée, qui n'est pas individuellement
déterminée et peut être tel ou tel, suivant les circon-

stances, comme par exemple si le testateur a inslituô la

première personne qui viendra à ses funérailles. — Or,
une ville instituée par le testateur ne serait point dans ces

conditions, clic a une existence déterminée parfaite-
ment connue du testateur, et à l'abri de tout changement
fortuit.

Aussi pourrait-on donner une raison plus juste de

l'incapacité des villes. Il est de principe que pour ac-

quérir une succession, il faut agir par soi-même, on ne

II) L I, § t. n.jrfcîtlrrf. Univers., 38, 3.

(4) Y\\>. Deg., 22, ïi.
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peut jamais se faire représenter, Ni l'esclave, ni le tuteur

de Vinfans ne peut faire adition d'hérédité pour le pu-
pille, la ville ne pouvait donc pas faire adition par l'un

de ses mandataires, elle ne pouvait pas non plus faire

cretio par elle-même ou yercre pro lutmtc, quoniam in-

certum corpus est, dit Ulpien, parce que, personne mo-

rale, être de raison, elle ne peut ni vouloir, ni agir. —

Voilà pourquoi les cités ne peuvent être instituées héri-
tières.

Mais on dérogea à la rigueur de ce principe et on
éluda par des fldéicomntis celle exclusion trop sévère.
Le sénalus-consullc Apronien vint valider expressément
ces institutions fidéiconunissaires. La cité fut, dès lors,
conformément au sénalus-consulte Trébellien, investie
activement et passivement des allions héréditaires qui
durent être dirigées nav et contre Yacior nommé par
elle (i).

Un autre sénalus-consulte alla plus loin, et décida que
l'institution aurait son plein et entier effet à l'égard des

cités, quand l'instituant sérail leur affranchi (2). Du mo-
ment que les villes pouvaient venir ab intestat à la suc-

cession de leurs affranchis, il était logique, en effet, de
leur concéder le droit de recevoir d'eux par testa-

ment,

Les municipes restaient incapables do recevoir des

hérédités par testament d'autres personne? que de leurs

affranchis! l'empereur Léon les releva do cette incapa-
cité et reconnut aux cités le droit de recevoir toute suc-

cession testamentaire.

(I) L. 20. tl., tiv. 30, lit. I. - L. 27 (i. D... liv. 36, lit. t.

•2] t l|i. Hcg., 22, :».
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IV. Ois Icgsctfidékommi--.— Les legs d'objets parti-
culiers étaient frappés do la même prohibition, ù l'ori-

gine que l'institution faite au profit d'une cité : légation,
nisiitd certain personum defcralur, nullius vslmomcnti (l).
Mais, sur ce point aussi, la législation changea. De

môme que le municipo pouvait recevoir un fidéicom-
mis universel, de même il put recevoir un fidéiconnnis

particulier (2). La cité pourra exiger du fiduciaire qu'il
fournisse caution de la restitution, et, s'il no la fournit,
la cité sera envoyée en possession en la personne de,son

nctor.
Les cités reçurent de Nerva te droit d'acquérir par

legs; cicitatibus omnibus qxuv sub imperio populi Jlomani

sttnt legaripotest (3), dit Ulpien, et ce droit fut plus tard

soigneusement réglementé par un sénalus-consulte,

d'Adrien, suivant les uns, de Marc-Aurèle, suivant les

autres.

Ulpien ne l'ait aucune distinction entre les quatre es-

pèces do legs, quand il dit que toute ville de l'empire est

capable de recevoir un legs; pourtant Pline nous dit :

Nec praxiperv possv rcmpubficom constat, On peut expli-

quer ce, texte eu disant que les villes ne pouvaient re-

cueillir un legs per pcrccptioncm, un tel legs étant insé-

parable de. l'institution d'héritier qui, jusqu'à Léon,
leur fut refusée.

Toutes choses dans le commerce pouvaient être lé-

guées à une ville; mais la réduction de la loi Falcidie

frappait les cités comme tout autre légataire. Le terme, la

(i) l'.ml Su.*., M, c, s; I.Î.

[i- I.. 12, I)., Ut m J.(.*.M>S
t

11|>. Ihy,, X.VIV, as.
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condition, les modalités qui d'ordinaire affectent les legs,

pouvaient affecter les legs faits aux cilés. Le mode, pro-

prement dit, était souvent appliqué aux dispositions faites

en faveur des villes; celui qui faisait un legs à la cité était

libre d'en régler l'emploi, savolonté faisait loi et la desti-

nation du legs no pouvait être changée sans l'autorisation

«lu prince (1). H pouvait arriverque la charge imposée fût

illicite ; la condition illicite était réputée non écrite, mais

pour que la cité ne gardât pas le legs en ne faisant rien

pour honorer la mémoire du lestatcur, les décurions

devaient s'entendre avec les héritiers pour donner au

legs un autre emploi. Les legs étaient faits à la cité lo

plus souvent à la condition d'élever un monument pu-
blic sur lequel était gravé le nom du testateur. Pour pré-
venir l'abus de ces sortes de legs, un rescrit d'Antonin
le Pieux décide que les sommes léguées pour subvenir

a de nouveaux ouvrages doivent être employées do pré-
férence à l'entretien et la réparation de ceux qui existent,

Les abus et l'intérêt de la cité font de même défendre

d'appliquer à des chasses et à des spectacles les sommes

léguées à cet effet, on recommande de les employer à

des choses plus utiles. Quand la réduction de la loi Fal-

cidie rendait la somme léguée insuffisante pour l'ac-

complissement du voeu du testateur, la cité pouvait em-

ployer la somme ainsi réduite à quelque autre ouvrage
utile.

Administration des biens des cités.

Nous venons de voir les différents modes qui pou-

0) !.. I i'l I. !»,, Iir.adm. 1er, ndiint.
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vaient concourir à former et à augmenter la fortune

municipale; celte fortune ne se composait pas seule-

ment d'édifices ou de terrains improductifs, destinés à

l'usage de tous ; les villes possédaient aussi des terres la-

bourables et des édifices loués pour un temps plus ou

moins long. C'est le curator rcipubticoe qui est chargé de
l'administration de ces biens ; c'est lui qui donnait à bail

les biens de la ville; il doit faire afficher, dans un lieu

déterminé par la curie, la désignation de l'immeuble à

affermer, le prix du bail, les conditions imposées au

preneur, ce qu'on pourrait appeler le cahier des char-

ges (1). Les baux, au jour indiqué, se faisaient à la cha-
leur des enchères ; la loi municipale donnait quelque-
fois un délai pour surenchérir, comme pour les biens du

lise, mais co n'était qu'une exception (2). L'adjudica-
taire devait fournir des cautions solvables, Ni in curator,
ni les décorions ne pouvaient prendre à bail les biens

de leur ville, ni par eux-mêmes, ni par personnes inter-

posées. Les conditions imposées dans les derniers baux

ne lient point le curator pour les baux postérieurs. Les
locations étaient faites quelquefois, pour un temps li-

mité, pour cinq ans, par exemple ; mais, le plus souvent,
les immeubles des cités étaient loués pour un temps

très-long, cent ans ou à perpétuité, à condition, pour le

preneur, de fournir une redevance annuelle appelée

cectigal. Celle locatio in perpétuant avait nu caractère

mixte, et Gaius se demande si un tel contrat est un

louage ou une vente ; la perpétuité de la concession était

bien un caractère de la sente; tuais, d'un autre côté,

(!) Vaille 0V. M..Iira, I..V.II.

[i) t.. 21, § 7, t>„ ad im>hv:., in. ;;o, lit. i.
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le paiement de la redevance était subordonné à la jouis-

sauce, ce (jui mettait tes risques à la charge du bailleur,
comme dans le louage. Sans doute cette dernière consi-

dération l'avait emporté, car Gaius nous dit que généra-
lement on décidait qu'un tel contrat était un louage :

Scd magis ptacuit locationcm conductioncmque esse (t).
Eu réalité, celle locatio in perpétuant était un contrat

sut gcncriSf qui, sous le nom d'emphjtéose, reçut sa ré-

glementation de Xénon et sa place dans le droit.

Les preneurs des agri vcctigales n'avaient pas seule-

ment une créance, mais un droit réel, au lieu d'avoir

une simple action conducti contre le bailleur pour se

faire indemniser, ou pour se faire céder sesactions, ils

avaient une action utile et pouvaient se défendre contre

les tiers sans recourir à la cité propriétaire, ils pouvaient
même exercer cette action contre la cité, si la cité ve-

nait à méconnaître leur droit, quamvis non efficiantar
domini, tamen placuit compvlcre cis in rem actionem (2).

Le preneur de Vagcr vectigalis n'était pas propriétaire,
et pourtant son droit durait tant qu'il payait exactement

ta redevance, et ne s'éteignait pas avec lui, il passait
à ses héritiers (3). Le conductor agri vectigalis pou-
vait même léguer son droit ou à la cité propriétaire, ou

à un tiers (t), Sous Constantin, il peut sans aucune au-

torisation aliéner son droit à titre onéreux ou à litre gra-
tuit, mais il reste tenu du paiement de la redevance.

Les maisons étaient, comme les fonds de terre, sus-

ceptibles d'une locatio in perpétuant, cl les mies vcctigales,

(I) lluîus.c. 111,143.

[ij t.. 1, S I. D., ti ujvr veduj. — !.. 12, S,2. IL, de jntM. in mit.

(I) I,. t |ir. i-t !.. 2.1»., H iijcr vo-lcj.

(I) L 71,$:;. \\.,dehjat.
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comme les agri vcctigales, pouvaient être valablement

hypothéqués par le concessionnaire (I),

De l'aliénation des biens des cités.

L'aliénation des biens des cités était entourée de cer-

taines formalités qui protégeaient les générations a

venir contre des aliénations trop faciles. On peut même
dire que les biens des cités étaient inaliénables : ni le cu-
rator rcipublkoe, ni les décurions n'avaient le droit de
les aliéner; la vente consentie par eux n'était point va-

lable et le fonds de terre, la maison aliénée étaient re-

vendiqués par la cité même contre les acheteurs de

bonne foi (2). Il pouvait se faire pourtant que la ville

eût un besoin pressant d'argent : une aliénation devenait

nécessaire alors ; mais il fallait qu'elle fût autorisée par
un conseil composé des décurions cl d'une partie du

peuple, A*honorati et Acpossessnrcs.On devait vendre d'a-

bord les biens récemment acquis par la cité à titre de

legs ou de fidéiconnnis t ce n'est qu'en cas d'insuffi-

sance qu'on attaquait les anciennes propriétés munici-

pales. Pour toutes les aliénations un peu importantes,
on remplissait les mêmes formalités t pourtant il ne faut

pas exagérer cette mesure, certaines ventes ne sont que
des actes de pure administration, et à ce titre rentraient

dans les pouvoirs des magistrats de la cité.

Une dérogation fut faite à la prohibition d'aliéner les

biens des cités pour l'affranchissement des esclaves. A

l'origine, les cités ne pouvaient affranchir leurs esclaves,

(I) I.. 3I.D.,»/i.-}il;/».

(2: I.. !l, S i. II., liv. 30, lit. S, d, «dm. rrrum.
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ni par la cindicta, action de la loi dans laquelle la cité ne

pouvait se faire représenter; ni rensu, car le maître de-

vait intervenir lui-même, avec son esclave devant In cen-

seur, pour que ce magistrat inscrivit l'esclave au nombre

des citoyens romains ; ni enfin par testament : les villes

pouvaient seulement concéder à leurs esclaves une li-

berté do fait, protégée par l'intervention du préleur.

Après la loi Junia norbtma, les affranchis des cités devin-

rent latins juniens, privés du titre et des privilèges de

citoyens romains ; ils avaient \ccommcrcium et pouvaient
même, par divers modes, acquérir la qualité de citoyen.
La loi Vcctibufici, rendue parTrajan, généralisée par un

sénalus-consulte d'Adrien, vint compléter ce droit d'af-

franchissement qu'avaient les villes t elles purent désor-

mais, eu affranchissant leurs esclaves, les faire citoyens
romains.

SIXT. tt, —DROITS l'EtlSOSSKkS l)KS f.lVÊS.

Contrats.

Pour acquérir le bénéfice d'un contrat, les cités

étaient représentées, comme pour l'acquisition de la

propriété par leurs esclavesou par un des fonctionnaires

municipaux, ordinairement Vactor rcipublicoe.
Les villes, pour tirer parti de leurs valeurs pécu-

niaires, pouvaient les prêter, les donner en mutuion

avec clause d'intérêts, et même, en faveur des cités, on

avait dérogé au principe t usuras nixi in stipidatimum
dednetas non deberi (l). Un simple pacte adjoint équiva-
lait à la stipulation d'intérêts.

(!• !.. 21. h„-ft'|-,iv.*uiit. MI?..
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Pour garantir ces prêts faits par les cités, on avait re-

cours nu gage, et le curateur qui plaçait les fonds ne de-
vait pas les prêter sans une constitution de gage ou d'hy-

pothèque (1). Les magistrats municipaux étaient respon-
sables du bon choix et de la solvabilité des emprun-
teurs.

La cité pouvait elle-même emprunter et constituer un

gage pour garantir son obligation. L'emprunt a été de
tout temps une ressource financière à laquelle les villes
ont eu besoin de recourir. La cité était obligée par mit-

tuum, mais les emprunts faits par l'acftv ne l'obligent
que jusqu'à concurrence de ce dont elle a profilé, et

c'est une conséquence de la nature du mandat donné à
ses magistrats. Ceux-ci, en effet, ont reçu le pouvoir gé-
néral d'agir dans l'intérêt de la cité, de l'enrichir et non

de l'appauvrir, d'où il résulte, que si un emprunt a été

fait mal à propos, si les fonds en ont été mal employés,
si, en m\ mol, la cité n'a relire aucun profil du contrai,
l'administrateur a excédé ses pouvoirs et la cilé ne sau-

rait être tenue par ses actes. Les tiers n'auront d'autres

ressources que d'agir contre les administrateurs u\ee

lesquels ils ont traité (2).
La cité acquérait le. bénéfice de tous les contrats re

formés par ses esclaves ; elle répond aussi de toutes les

obligations contractées par eux, par l'action donnée qund

jassit si c'est en vertu de ses ordres exprès qu'ils ont

agi, soit par l'action institoria, exercitoria ou de peculio.
Du reste, comme ces actions étaient la conséquence d'un

ordre exprès ou tacite donné, non par la ville elle-même,

(1) !.. 33, S I. II., ilt tiMiiis.

(2) Ituj. Itoiielli. Connu., ad h-jem viiilat. D., de rebut trtdtlit.
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mais par ses magistrats, la cité n'était tenue que dans

tes limites de son enrichissement. Les administrateurs

négligents qui avaient employé des esclaves incapables
restaient obligés vis-à-vis des tiers, de tout ce dont elle

n'avait pas profité.
L'esclave de la cité peut stipuler pour elle ; en effet,

que l'esclave stipule en son nom propre ou nu nom de

son maître, c'est toujours de son maître qu'il lire sa ca-

pacité; le maître, en quelque sorte, parle par sa voix et

acquiert l'action résultant de la stipulation. Nous voyons
les stipulations des esclaves de la cité formellement va-

lidées (i . Mais il ne semble pas qu'un administrateur

puisse valablement stipuler pour la ville, la stipulation
est un contrat solennel, le fonctionnaire est pour la cité

une extranca persona et innti/is est sfipulofio, si ci dari

slipulemnr cujusjurisubjectinon sumus; le fonctionnaire

élail comme le tuteur du pupille infans, qui pouvait faire

pour son pupille tous les actes du droit des gens, mais ne

pouvait accomplir ceux qui exigeaient des solennités ci-

viles, ta stipulation par exemple, La cité ne pouvait être

obligée par la promesse sur stipulation, ni de ses es-

claves, ni à plus forte raison des administrateurs.

La cité, au contraire, pouvait bénéficier du pacte in-

tervenu entre Yactorvl un tiers, la cité aura une action

utile contre ce tiers ; la raison de cette différence, c'est

que la stipulation était soumise aux règles rigoureuses du

droit civil, tandis que leconslilut d'origine prétorienne
admettait les tempéraments du droit honoraire (2).

La ville achetait par l'intermédiaire de ses Ibnclion-

(I) I.. 3. t),, de stipul. anoi:

(i) !.. 3, g H, II, *. D., de vùhsiit. f.f.iui.
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liai l'es, ludion empli se donnait contre elle d le contrat

ilo vente produisait ses effets comme à l'égard de ton!

autre acheteur (I). Nous avons vu les règles spéciales à

l'aliénation des biens des cités et les particularités (pic

présentait le louage de ces mêmes biens.

Dans tout contrat, l'accord de deux volontés est né-

cessaire, et la pollicititfio, c'est-à-dire l'offre simple, sans

acceptation, en droit commun, n'a pas d'effet. Pour les

cités, ou avait admis uno disposition de faveur, la simple

pollicitalion obligeait envers elle lorsqu'il s'agissait d'un

ouvrage promis et commencé, ou lorsque la promesse
avait une juste cause; cette juste cause est le plus sou-

vent l'obtention d'une dignité : ob fionorcm dccrc/inn vcl

(lcccn\cnthtm> mais il pouvait y en avoir d'autres. L'exé-

cution de la promesse était rigoureusement poursuivie,
la chose promise devait être faite ou livrée, on n'ad-

mettait pas d'équivalent. Pourtant les héritiers du pro-
mettant pouvaient se décharge!' de l'exécution de la pro-
messe en abandonnant une part déterminée des biens

trouvés dans la succession.

Non-seulement la cité pouvait être obligée cvithvclu,
elle pouvait l'être par suite de l'acceptation d'une succes-

sion cpii comprenait des dettes, elle pouvait l'être quasi
<\v(vntnwtu; la cité pouvait se trouver obligée par une

gestion d'affaires, par le payement de l'indu t nous la

voyons soumise aux actions [timiliw crmcimrh et finimn
l'cf/umhriim (2).

I) I.. 2, S 0. II., <k (ilniitti ïirinii.
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Délits.

Les délits étaient pour les villes une source de créan-

ces. Le vol des deniers municipaux avait un carac-

tère particulier; Trajan l'avait assimilé au crime de pé-

cule, qui donnait ouverture à une action publique.
Cette action publique, qui entraînait la peine de mort

ou la déportation, était indépendante dn l'action furii,
dont l'objet était tout pécuniaire et qui appartenait ex-

clusivement à la cité.

Mais les cités peuvent-elles s'obliger cvitelkto et subir

une peine? Cette question est vivement controversée et

donne lieu i\ deux systèmes. Au moyen Age, durant le-

quel la vie de la société a été principalement une vie de

corporations, d'associations distinctes avec une person-
nification bien plus vivo qu'aujourd'hui, rien n'avait

semblé plus naturel que d'étendre cette personnalité

jusqu'au fait de la pénalité. Les jurisconsultes citaient

des textes de droit romain à l'appui : ils rendaient la

cité îout entière responsable de la faute commise par
ses administrateurs ou quelques-uns de ses habitants,
car : t/uotlmajor pim vurhr cf/ccit,pio co habetur ac »*'

onmes vgerint (\), Une ville, peut-on dire, dans ce sys-
tème, est une personne juridique, ayant la capacité ab-

solue de droits et d'action ; elle peut s'enrichir par l'hito

mêdtairc de ses magistrats; clic doit être responsable dos

délits commis par eux, puisque c'est elle qui les a choisis.

Les villes peuvent être poursuivies eu justice, et il n'y a

pas de raison pour refuser contre elles une action pénale.

(I) t.. I. It.,fl't nmnir.
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Illpicti, du reste, assimile la ville à une singularh pcrsonu
et donne l'action quod metus causa contre elle : site

singularis sit pcrsonu guo' mcfum intulit, vcl popultis, vet

curia, vclcolfcgium, vcl corpus, ftuiccdiclo foctts erit (1).
Dans un second système, les villes ne peuvent ni com-

mettre de délit, ni encourir de peine. La cité n'est

véritablement qu'une personne fictive, une création méta-

physique du droit ; les déterminations d'un certain nom-
bre de représentants sont, il est vrai, considérées ficti-
vement comme ses déterminations propres, mais cette

liclion n'a été établie que parce qu'elle était nécessaire

pour faire participer les villes aux droits des biens ; rlK'

n'a pu, celte fiction, leur donner le discernement,
la liberté morale, indispensable pour toute imputa-
bilité pénale. Lu cité, personne morale, n'a pas de vo-

lonté propre, et, dès lors, n'est pas doli capax. Ulpien
formule ninsi son opinion : An in municipes de doln
detur actio, dubitatur. Et puto, ex suo quidem dolo non

passe dari : quid enim municipes dolo faccrepossunl (1).
Quo les administrateurs, que les habitants do la cité, que

plusieurs, que tous, si l'on veut, aient commis un délit :

chacun de ceux qui y auront pris part répondra pénalc-
mcnl du fait incriminé ; mais en la personne morale colle
idée de responsabilité ne peut trouver place. S'il en est

autrement en droit civil, c'est qu'en fait de biens et
d'intérêts pécuniaires, rien ne répugne a l'idée qu'on
puisse acquérir ou aliéner, devenir créancier ou s'obli-

ger par mandataire, par des administrateurs investis de

pouvoirs suffisants u cet effet, idée inadmissible en fait

(1) I.. !>, S I, l),t quoJ nxUm otuaa.

(V) L IK.jH.t)., tic <kh tnvh.
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de pénalité (l). Dire que les villes répondent des faits
commis par leurs magistrats ou leurs habitants, ce serait
méconnatlre le grand principe du droit pénal qui exige
l'identité du délinquant et du condamné. Si la cité a tiré

quelque profit du délit de ses administrateurs, elle sera
tenue de réparer le dommage causé, dans les limites de
son enrichissement; mais les seuls coupables, les seuls

responsables, ce sont les administrateurs. Le point de

départ do l'être juridique, dit M. Ortolan, est une fic-

tion, laquelle se continue aussi loin que possible, tant

qu'il no s'agit que d'intérêts civils, mais que la raison

se refuse à pousser jusqu'à la pénalité.

Lorsque les magistrats, les habitants ou quelques-uns
d'entre eux se sont rendus coupables d'une faute grave
envers l'État, le Gouvernement, il est vrai, peut frapper
la ville, la ruiner, lui enlever ses privilèges, lui im-

poser des charges nouvelles ; mais c'est là une mesure
d'utilité et non de droit pénal ; ce n'est pas une

peine, car la peine émane d'un juge et est essentielle-
ment personnelle; c'est l'exercice (l'un droit public qui

appartient i\ l'Etal (â).
La loi d'Ulpien, qui assimile la cité ù une singularis

persona et donne contre elle l'action quod metus causa

n'est pas contraire à celle dernière opinion, lllpien
ne se contredit point, et, après avoir décidé que l'aclion

de dolo ne peut être donnée contre ta cilé, parce qu'elle
n'est pas doli capa.r^ il ne donne pas une solution opposée
dans la loi 0; il ne fait qu'appliquer le principe en vertu

duquel, pour accorder l'action quod metus causa, on n'a

(I) \\. Oilolan, Thét»; du rfi\ )><'»,.,ir l!>•.>.
;v M. Oilot.-m.
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pasà rechercher quel est Tailleur delà violence. Si, dans

l'espèce, Faction quod metus causa est donnée contre
la cité, c'est qu'elle s'est enrichie par suite de la violence
exercée par ses administrateurs ou ses habitants, et en
cela cite subit le droit commun qui veut que Yuctio quod
metus causa soit donnée contre loulo personne qui a

profité do la \iolence, alors même que ce n'est pas elle

qui en est l'ardeur.

CHAPITRE VI.

Exercice «les ncliont» tmmiciimles.

La cité, investie de différents droits, pouvait agir en

justice contre ceux qui les méconnaissaient; elle pouvait
être demanderesse, ou défenderesse aux actions dirigées
contre elle; mais, être fictif, ne pouvant figurer elle-

même en justice, elle devait être représentée. — Les

actions étaient exercées par un mandataire spécial,
désigné sous le nom à'aclor ou syndicus. —

Jusqu'à
l'époque des jurisconsultes, on devait, en principe, nom-

mer un représentant pour chaque affaire; on le dési-

gnait plus particulièrement sous le nom d'actor. Paul

nous apprend que, de son temps, la cité pouvait nom-

mer un mandataire général chargé de représenter la

ville dans tous les procès qui pourront la concerner, on

lui réservait le nom de sgndiais [\).
Vactor ou sgndiais était nommé par un décret de la

curie, ou fout au moins par les dnumvirs auxquels les

(I) !.. U, § i. I)., liv. :t, lit. 4,r;M0<f cujusc, unie.
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décurions déléguaient le droit de faire ce choix (i).
— Le syndic qui avait mandat pour agir était tenu de
défendre aux actions dirigées contro la cité. -— Avant le

règne d'Alexandre-Sévère, Yactor municipalis était assi-
milé m procurator et devait nécessairement fournir la
caution de rata, il no représentait pas le dominas litis, il
avait l'actionjW/ftz//, et l'exception reijudicatoe lui était

opposable (2). — Après Alexandre-Sévère, une nouvelle
distinction se substitua à celle du cognitor et du procu-
rator; le mandataire est constitué apud acta, il est dit
alors procuratorproesenlis, il est assimilé au cognitor et

représente le dominus litis, la caution n'est pas exigée :
ou bien le mandataire n'est pas constitué apud acta,

simple procurator aàsentis, il est assimilé à l'ancien pro-
curator et doit donner caution. — Le syndictis était assi-
milé au procurator proesentis, on doit en conclure qu'il
représente le dominus litis, l'être moral appelé cité; qu'il
n'est point tenu do donner la caution rem ratam domi-
mtm habiturum. Pourtant, s'il y avait incertitude sur la
validité du décret qui le nommait, si ce décret, par exem-

ple, n'était pas consigné sur les registres de la curie, le

syndicus devrait donner la caution de rato. l/actionjW/-
cati sedonnait pour et contre la cité représentée, à moins

que Yactor n'eût été constitué procurator in rem suant, il
ne représente plus alors la cité, l'action est donnée direc-
tement contre lui.

Quand la ville est défenderesse, qui fournira la cau-
tion judicatum solvi, que doit donner tout défendeur,
est-ce la cité, sera-ce le syndicus? Même après le règne

(I) L. 3.1,. G. Cod.

(i) \.. 3, §8. D., liv. 3, tit. i, ytod tujux. unh.
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d'Alexandre-Sévère, alors qu'il était assimilé un procu-
rator pnesentis le syndicus défendeur dut toujours four-

nir la caution judicatum solci (1), sans distinction—Au

contraire, nous l'avons vu, le syndicus demandeur n'é-

tait point tenu de fournir la caution de rato, quand son

mandat était certain ; celte différence tient à ce (pic l'on

a toujours admis plus difficilement la représentation

complète du dominus litis par le procurator pour la dé-

fense que pour la demande.

Si la curie ne constituait pas à'actor municipalis pour
défendre la cité, le gouverneur pouvait autoriser un tiers

à la défendre; mais, simple negotiorumgestor, ce tiers

devait donner la caution de rato.

Pour certains actes de juridiction volontaire qui se

font devant le magistrat, comme la denuntiatio operis novi,
les cautions en matière de damnum infectum ou legatorum
senandorum causa, il était permis de nommer un actor,

qui recevait la promesse ; mais il était plus avantageux

pour la cité d'employer un esclave, car elle avait alors

une action directe, au lieu d'une action utile.

Si la cité engagée dans un procès "est condamnée, le

jugement lui sera opposable et elle sera soumise à toutes

les voies d'exécution ordinaires. La cité condamnée pou-
vait appeler par l'intermédiaire de son actor du jugement

qui lui est contraire, le délai était de trois jours (2). Si la

cité faisait défaut, sescréanciers, par un premier décret

du proconsul, étaient envoyés en possession (3); si elle

persiste dans son défaut, un second décret autorisera la

(1) Frajj. Vaticana,§ 317.

(2) l. I ,§.'(. [)., quamla apptll.
(3} L i, § 2. (>., liv. 3, til. 4, quod cujutr. timt.



— lit» —

mise eu vente. En cas d'insuffisance des meuble!» et des

immeubles, les créanciers se feront céder les créances

municipales au moyen d'une procuratio in rem suam (1).
lia cité, elle aussi, avait contre ses débiteurs les voies

d'exécution du droit commun ; elle pouvait avoir hypo-

thèques sur leurs biens, mais leur rang était soumis à la

règle « potior tempore potior jure. » Le privilège du fisc

n'avait pas été étendu aux cités, sauf les concessions

expresses de l'empereur ; Simile privilégiant fisco nulla

civitas habet, in bonis débitons, nisi nominatim idprincipe
datum sit (2). Il est bon d'ajouter que l'existence d'une

hypothèque privilégiée, au profit du fisc depuis Cara-

calla, est fort contestable.

CHAP1THK VU.

Budget municipal.

La cité avait de nombreuses dépenses à sa charge : en

première ligne se plaçaient les travaux publics, opéra

publica. Les travaux d'entretien ou de construction des

murailles, ponts, aqueducs, greniers, portiques, prisons,
auditoires, bains, constituaient une grande partie des

dépenses des cités, qui y consacraient le tiers de leurs
revenus. L'argent était employé aux réparations d'entre-

tien, de préférence aux constructions nouvelles (3). Ces

travaux étaient d'abord confiés aux soins des censeurs et

(I) L. 8. D., Cod.

<;i) \,. 10. D., liv. SO.tit. I, ad munie.

(3) M. licchaid, De munkip., Jj 3tî<i.
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des édiles,—Les empereurs les remirent à des curatores

spéciaux, qui étaient chargés de les diriger d'après les

ressources locales. tes travaux restaient quinze ans aux

risques et périlsdu curateur des travaux publicsot de ses

héritiers (i). La curie n'était pas laissée seul jugedo l'op-

portunité des travaux publics : « Publico sumptu opus no~
vum sineprincipis auctoritatefieri non licei (2). «D'après
un rescrit de Marc Aurèle, le président de la province
devait être consulté et devait en référer au prince. Celle
autorisation n'était pas nécessaire pour les réparations,
sauf celles à faire aux murs de la cité (3). Les aqueducs,
les ponts et les routes étaient les principaux objets des

travaux publics des Domains.

Les villes avaient des écoles municipales, indépen-
dantes des auditoires impériaux, établissements de hau-
tes études, qui ne donnaient pas l'instruction moyenne
convenant au plus grand nombre. Les professeurs des

écoles municipales étaient nommés et destitués par l'or-
dre des décurions; chaque cité est libre de rétribuer
comme elle l'entend ses maîtres cl ses docteurs. L'ordre
des décurions allouait aux professeurs, tantôt un traite-
ment complet, tantôt un supplément seulement, com-

pendium; les élèves payaient en outre un minenat. Les

professeurs jouissaient de plus de nombreuses immunités.

L'hospitalité n'était pas érigée, chez les Romains, on

institution publique; toutefois, on trouve les premiers

germes de nos hôpitaux dans ces salles garnies do lits,

placées près du temple d'Esculape, où les étrangers qui

(I) L. 8. C, de oper. pullit;.
(i) L. 3,§l. II., rfeoper. publii:

(3) 1,. il, §1. D.,'/f div. tanin.
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tombaient malades se réfugiaient et recevaient les se-

cours de l'art. Rn outre, les décurions entretenaient,
dans chaque cité, des médecins publics chargés de trai-

ter gratuitement les pauvres à domicile (t).
Une autre source de dépenses pour les villes était les

approvisionnements de diverses denrées, notamment de

blé, d'huile{ nous avons vu que des curateurs étaient

préposés ù ces achats; l'édile en faisait la distribution.

Les jeux publics, pour lesquels les Romains avaient

une si grande passion, étaient à la charge des cités; les

revenus de propriétésappeléesG^flnoM^/coeétaîent même

spécialement affectés aux dépenses des jeux. —En cas

d'insuffisance des deniers publics, les décurions et les

édiles s'imposaient des sacrifices ruineux pour pourvoir
aux plaisirs des municipes.

Enfin, il faut compter, parmi les charges des cités,

les secours que pouvaient réclamer les décurions tombés

dans le besoin et les impôts levés par les empereurs.
Pour subvenir ù ces charges nombreuses, les cités

avaient d'abord les produits des héritages urbains ou ru-

raux; les cités romaines, nous l'avons vu, donnaient à

baux perpétuels ou à longs termes leurs champs et leurs

maisons, moyennant un canon appelé vectigal, •— A ces

carions ou prix de ferme, se réunissaient les produits
des exploitations des carrières et mines, les intérêts des

sommes d'argent placées, les travaux des esclaves muni-

cipaux, que la cité pouvait louer moyennant un prix an-

nuel; enfin les legs, les donations, les emprunts, cons-

tituaient Ion ressources extraordinaires des cités. — Mais

la branche la plus importante des ressources municipales

(I) M. It'ich.'iid, DÏ. tmniidp.



était l'impôt. —Des droits de péage considérables étaient

affermés à des publicains et recueillis par eux au profit
de la ville, — Ces droits se composaient de droits do

douane perçus sur les importations étrangères et d'im-

pôts indirects analogues à nos droits d'octroi, portant
sur certains objets de consommation qui se vendaient

dans les marchés (1). La perception de ces droits était

mise en ferme; l'adjudication s'en faisait à la chaleur des

enchères; nul ne pouvait enchérir s'il était débiteur (fi-

la ville; les décurions étaient exclus. — Les publkani
pouvaient se former en sociétés dites vectigalia qui pré-
sentaient certaines particularités. Ainsi, contrairement

au droit commun, les publkani associés pouvaient con-

venir que la société continuerait avec lesheritiers.de

l'un des associés. — Des droits de péage étaient aussi

établis sur les routes et les ponts, et payés pour les per-
sonnes, pour les voitures et les marchandises. — On

n'exceptait que les choses destinées au fisc ou affectées

aux besoins de l'agriculture (2).
Enfin certaines redevances, certaines prestations en

nature étaient exigées de ceux qui possédaient des héri-

tages le long d'un chemin ou dans lo voisinage d'un

aqueduc ; ils étaient tenus de contribuer à son entrelien

et allégeaient, par leur concours, les charges de la cité.

(i) M.Bikhard.

(i) \.. S. C, de ïetiijal. cttommiss.
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CHAPITRE VIII.

tinrautie« de» cités contre le» fonctionnaire*
chargé» du maniement de leur» fond*.

Les lois romaines avaient puissamment protégé la for-

tune municipale contre les dilapidations possibles; elles

donnaient de nombreuses garanties aux cités contre les

officiers chargés du maniement de leurs fonds.
Bien que les fonctionnaires fussent obligés d'accepter

et de gérer les charges qui leur étaient déférées, ils

étaient responsables do leur gestion. En principe, les

fonctionnaires ne faisaient qu'exécuter les décisions

prises par le sénat municipal dans l'intérêt commun;
mais les décrets de la curie n'intervenaient pas à tout

instant, sur tous les points de détails, une certaine ini-
tiative était laissée aux administrateurs: cette initiative

explique la responsabilité étendue dont ils étaient frap-
pes.

— Les magistrats étaient responsables, comme les

tuteurs, des fautes même légères qu'ils commettaient
dans l'accomplissement de leur mandat (1). Ainsi la cité

pouvait réclamer d'eux tout capital qu'ils avaient reçu et

perdu, même sans aucune faute. — Quant aux intérêts,
ils ne les devaient qu'en cas de faute prouvée contre

eux. — Cette faute était présumée toutes les fois qu'un
fonctionnaire avait retenu une somme sans qu'il pût
donner quelque motif plausible du retard qu'il avait mis
à la verser dans la caisse municipale (2). D'après la table

,'lj !.. 6. II., de udmiiiisl. ru:, ,'iO, S.

{•-»)L '.»,g 0 et 10. D.. tiv. oO, tit. s, ,1cwlmiidst. ur.
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de Malaga, le magistrat a un délai de trente jours pour
verser l'argent qu'il a reçu dans la caisse municipale.
Tant qu'il sera dans ce délai, il n'y aura pas faute de sa

part (1). Le curator prmiiorum qui avait affermé, sans

exiger des garanties, les immeubles de la cité, était res-

ponsable de l'insolvabilité du fermier (2), Celui qui
avait emprunté pour le compte de la cité, ne pouvait
faire retomber sur elle la charge de l'emprunt qu'autant
que les deniers empruntés avaient tourné à l'utilité pu-
blique (3). Si un curator, dans une vente do biens mu-

nicipaux, n'a pas apporté tous les soins désirables, il est

puni de sa négligence in simplum; s'il est coupable de

fraude, dedol, la condamnation sera in duplum.

Chaque administrateur, en quittant ses jonctions, de-

vait rendre ses comptes de gestion. Ces comptes, d'a-

près la table de Malaga, étaient rendus à la curie ou à

trois commissaires qu'elle pouvait commettre pour les

recevoir.— L'administrateur doit justifier du capital des

sommes qu'il avait à faire valoir ainsi que des intérêts

qu'elles ont dû produire. Le compte de gestion, une fois

vérifié et opéré, devient inattaquable, quand un délai

de vingt ans s'est écoulé, si c'est l'administrateur lui-

même qui a rendu ses comptes; et après un délai de dix

ans, si ce sont ses héritiers qui les ont rendus. L'obliga-
tion de rendre compte, en effet, et la responsabilité de

la gestion passaient aux héritiers de l'administrateur,

après sa mort, comme toute autre obligation, sauf les

peines, lesquelles étaient personnelles au coupable (4).

(\) Table de Malaga, IAVII.

(2) !.. 3, § I. D., liv. 30, Ut.8, de culminist.

(3) !.. 27.1)., de relus aeditis.

(4) t.. 13, §1.1»., liv. II. lit. :i.
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Même après le délai de dix ou vingt ans, le compte pou-
vait être réformé pour erreur de calcul.

Le fonctionnaire devait payer sur son patrimoine
toutes les sommes qu'il avait fait perdre à la cite par sa
faute ou sa négligence, et celles dont il pouvait être con-
stitué reliquataire après la reddition de ses comptes ;
aussi, les lois veillaient à la conservation de ce patri-
moine, garantie du trésor municipal; le fonctionnaire
se trouvait soumis à certaines incapacités, et nous avons

vu, dans la seconde période de l'empire, les décurions

frappés de la prohibition de vendre leurs immeubles, à
moins de l'autorisation du pouvoir supérieur, et at-

teints, même dans leur droit, de disposer par testa-
ment.

Mais la loi no trouvait pas encore ces garanties suffi-

santes; trop souvent la fortune du fonctionnaire fut in-
suffisante pour couvrir les perles causées par sa mauvaise

administration. La responsabilité des magistrats n'attei-

gnait pas seulement celui qui avait la gestion, elle s'é-

tendait à d'autres personnes qui, soit expressément, soit

tacitement, étaient tenues comme cautions. Comme les
tuteurs et curateurs nommés sans enquête, les fonction-
naires sont obligés de donner caution ; les tidéjusseurs

qu'ils fournissent outre leur promesse verbale peuvent
avoir même à donner des gages.

Indépendamment des fidéjusseurs qui promettent ex-

pressément, rempublicam salcam fore, on trouve plu-
sieurs personnes qui, à raison de certaines circonstan-

ces, sont obligées tacitement. C'est d'abord le magistrat
sortant de fonctions qui a désigné son successeur; le

nominator répond de la gestion de celui qu'il a dési-

gné aux suffrages de la curie, comme remplissant toutes
les conditions voulues pour lui succéder. Les nominalo-



tes soûl assimilés par les textes aux fidéjusseurs ; comme
eux ils ne sont point soumis aux actions pénales encou-
rues par celui dont ils répondent,

Une autre sorte de fidéjussion est celle du père de

l'administrateur qui a consenti à ce que le fils, placé
sous sa puissance, fût investi do fonctions municipales.
Par ce consentement, il se porte garant de la bonne

gestion de son fils ; il est même traité plus durement

que les fidéjusseurs, car il répond lui, de la nomina-
tion des curatores faite par son fils. Le consentement du

père est toujours présumé, si proesens nominationi non

contradixit; s'il ne veut pas être tenu, il devra donc ma-
nifester formellement son opinion contraire. Le père
n'était garant qu'autant que le fils administrateur était
in potestate. soit par un lien naturel et civil, soit par le

lien purement civil de l'adoption ; l'émancipation fai-

sait cesser toute responsabilité du père, à moins qu'elle
n'ait été faite dans un but frauduleux (I).

Pour la plupart des magistratures, nous l'avons vu, le

système romain avait établi l'annalitc et la dualité, deux

garanties contre l'arbitraire. Le fonctionnaire munici-

pal est responsable des actes de son collègue ; cette res-

ponsabilité du collègue est logique, car devant agir en-

semble, communi consilio et labore, pourquoi n'a-t-il

pas empêché son collègue de mal faire en usant de son

droit de veto, ou pourquoi n'a-l-il pas agi lui-même (2) ?

La communauté de gestion individuum officium devait

amener une responsabilité commune, et cela, quand
bien même les magistrats municipaux se seraient par-

ti) ],. 38, § 1. II., liv. HO,lit. I, ad munie.

(i) L. », § 8. D., dea-lminift. ter,, liv. SU, fit. H.
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lagô l'administration, car on ne peut par des conven-
tions particulières rompromeltre l'intérêt public (1).

Les textes indiquent dans quel ordre la cité peut
exercer ses recours ; elle doit agir d'abord conlre cha-
cun des magistrats à raison de son administration per-
sonnelle, ou conlro les fidéjusseurs qui se sont portés

expressément cautions. Si l'administrateur et ses cau-

tions étaient insolvables, on discutait la solvabilité du

nominator, et ce n'était qu'à la dernière extrémité qu'on
pouvait inquiéter le collègue. La raison de cet ordre,
c'est que le nominator était appelé à tenir sa parole ; le
second avait simplement à subir la peine de sa négli-
gence (2). Pourtant cet ordre à suivre dans l'exercice
des recours soulève quelques difficultés; certains au-
teurs distinguent entre les honores et les mimera : poul-
ies honores, ils adoptent l'ordre que nous venons d'in-

diquer ; pour les munera, ils fout une sous-distiuclion
suivant que les fonctions ont été confiées divisément ou

conjointement. Dans le premier cas, les recours s'exer-
cent dans le môme ordre que pour les honores ; dans le

second, la solvabilité du collègue doit être discutée en

second lieu avant celle de tous autres fidéjusseurs.
Du reste, les fonctionnaires soumis à l'égard de la cité

à cette garantie mutuelle restaient, dans leurs rapports
entre eux, responsables chacun de ses actes ; celui qui a

payé pour son collègue a un recours à exercer contre

lui au moyen d'une action utile de gestion d'affaire (3).
Les différents garants, fidéjusseurs exprès, fidéjusseurs

(I) L 3 pr. !)., de administ. ter., liv. 50, lit. 8.

(î) L. Il et 13. I)., ad munie.

(3) L. 2, § 0 Pi 10.1»., liv. SO, tit. !>, de ailmiaUl.
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tacites, peuvent invoquer les bénéfices de discussion, de

division, do cession d'actions; ils pourront, après avoir

payé, recourir par une action de mandat ou de gestion

d'affaires contre le fonctionnaire municipal dont ils ont

garanti la gestion (I).
A toutes ces garanties données aux cités contre les

malversations ou l'impéritie de ses magistrats, il faut

ajouter une garantie toute morale ; chaque fonction-

naire, avant d'entrer en fonctions, devait prêter le ser-

ment solennel do prendre pour règle de son administra-

tion les lois du municipe et l'intérêt commun de leurs

concitoyens. Ce serment dont la formule nous est donnée

par les tables deSalpenzaet de Malaga était encore une

garantie qui augmentait les chances d'une bonne admi-

nistration.

CHAPITRE IX.

Tutelle Administrative.

Malgré la responsabilité de ses fonctionnaires, malgré
la série de recours qu'elle avait à exercer, il pouvait ar-

river encore que la cité se trouvât lésée. La ville, il est

vrai, en matière d'obligations, ne se trouve jamais obli-

gée que dans la limite decedont elle s'est enrichie, mais

la mauvaise gestion de ses administrateurs pouvait la sou-

mettre à des conséquences préjudiciables autres que des

obligations. Supposons, en effet, que, par la négligence
des magistrats, un bien du municipe ait été usucapè, ou

(I) t.. 30. D., ittgat. qest.
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qu'une action qui lui compélail ait été prescrite, ou en-

core qu'une hérédité onéreuse ail été acceptée; dans

tous ces cas, si les magistrats cl leurs cautions no pou-
vaient réparer sur leurs propres biens le dommage causé,
la cité fut restée sans ressource. Aussi le municipe est

assimilé à un mineur, et, par une restitutio in integrum,
les lois le mettent à l'abri de toute lésion : respublka
jure minoivm uti solet ideoque auxilium ; estitutionis im-

plorarepotest. Les cités étaient considérées, jusqu'à un

certain point, comme incapables, comme mineures vis-
à-vis de l'Etat, et ces mêmes magistrats prêteurs, pro-
consuls ou lieutenants, qui leur accordaient extra or-

dinem la restitutio in integrum, exerçaient sur les villes
une haute tutelle administrative.

D'abord le proeses avait la connaissance de certaines
affaires municipales; ainsi, s'il y a contestation sur le

point de savoir si telle personne est incola de telle ville
ou de telle autre, c'est lui qui jugera la difficulté. Le

gouverneur a une haute surveillance sur les travaux des

villes, il juge de leur opportunité, examine si les dé-

penses projetées sont en rapport avec les revenus des

villes; les travaux entrepris, il veille à ce qu'ils soient
bien exécutés. Il contrôle la fixation des impôts et s'op-
pose à ce qu'il en soit établi de nouveaux. Le proesesde-
vait examiner les recettes et les dépenses, prendre con-
naissance descomptes et les faire approuver. Il intervenait
dans les nominations aux mimera et aux honores, il veil-

lait à ce qu'il en fût fait une juste et rationnelle réparti-
tion, il désignait des candidats au choix de la curie, mais
sans les imposer ; il annulait les décrets des curies enta-
chés d'excès de pouvoir.

Ce droit d'intervention du pouvoir central, celte tu-
telle administrative, ne fut à l'origine pour les cités que
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la source d'une direction sage et utile; le pouvoir cen-

tral laissait aux administrations municipales une liberté

d'action suffisante tout en sauvegardant l'intérêt général
don l il est le gardien. Néanmoins il était le germe de grands

dangers pour l'avenir des municipes; celte influence

qu'il exerçait sur les villes municipales, au moyen de ses

agents, le gouvernement central chercha toujours à l'aug-
menter ; nous avons vu, à mesure que l'empire romain

déclinait, que ses besoins augmentaient, comment, à

une influence, une tutelle prolectrice, se substitua un

envahissement oppresseur, comment ta vie propre des

municipes fut étouffée sous lu pression de la volonté im-

périale, à peu près souveraine, jusqu'au jour oh l'empire
même s'écroula.



DROIT FRANÇAIS.

IIKS

CONSEILSGKÉRM DE DÊPAIITEHËNTS
Commentairedeslois desSî juin 1833,10nul 18J9,IBJuillet 1860.

INTRODUCTIONHISTORIQUE,

« Les cataclysmes politiques, si profonds qu'ils soient,

détruisent moins qu'on ne le croit en général, disait

M. le Ministre d'fital à l'ouverture du Conseil gênerai
dit PuyMle-Dôiue, en 1800; ils embrouillent ou dé-

nouent le fil condi cteur des sociétés ; bien rarement ils le

rompent. 11y n toujours dans le présent bien plus de passé

qu'on ne le suppose. » Celte réflexion, si juste et si vraie

pour toutes les institutions sociales, est surtout frappante

pour colle dont la nécessité se fait senlir chez, tous les

il
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peuples, dont ou retrouve la trace dans toutes (es civili-

sations un peu avancées. Un peuple divisé par des inté-

rêts communs en circonscriptions territoriales, que l'on

appellera provinces ou départements, estimera toujours
comme une do ses précieuses prérogatives le droit de

nommer des délégués, qui, réunis en conseil, seront la

garantie d'une répartition équitable do l'impôt demandé

par le Chef de Pfitul, ou volé par le législateur ; ils se-

ront aussi près du gouvernement les interprètes des po-

pulations, pour traduire leurs souffrances, exprimer
leurs voeux, qu'eux seuls sont à même do bien connaî-

tre, parce que seuls ils sont en rapports directs avec
ceux qui souffrent et demandent.

L'institution des Conseils généraux de départements
n'est pas une création de la Révolution ; elle a son prin-

cipe et son type dans les assemblées provinciales créées

par l'édit de 1787, La Révolution devait nécessaire-

ment amciienles modifications importantes dans la con-
stitution cl les attributions de ces assemblées dues ù

Pinilitttivo do Turgot et do Necker 5 mais néanmoins, si

on compare les Conseils généraux après 18118 aux ns-
sombléos provinciales! do 1787, on trouve de grandes

analogies.
Du reste, en signant l'édit de 1787, Louis XVI ne

faisait que rendre libéralement aux provinces les assem-

blées locales que ses prédécesseurs leur avaient enle-

vées. Au moyen âge, toutes les provinces do France

avaient des Étais particuliers pour le vota et la réparti-
lion des impôts. Ces fitats que Richelieu, ce puissant
créateur do la centralisation moderne, combattit de

tous sis cffoits, avaient presque tous disparu dans la

première moitié du xvn* siècle. Avant 1787, il n'y avait

plus que quelques provinces, la Ihctagne, le Languedor,



la Bourgogne, la Flandre, l'Artois, le itoussillon, qui
eussent conservé un reste de leurs anciennes franchi-

ses ; on les appelait Pays d'états.

ASSEMBLÉES DES l'AVS D'ÉTATS.

Courlépéo, dans son Histoire du duché de Bourgogne^
avance que les fttats de cette province ont leur origine,
suivant Goltut et quelques auteurs dans les assemblées

locales des anciens Germains (I). En effet, outre les

champs de marst les placita generalia, assemblées géné-
rales, oii l'on discutait les intérêts communs de la na-

tion , les Germains avaient des assemblées plus res-

treintes appelées mais ou plaids^ composées de tous les

hommes libres établis dans une cédai tic circonscription
territoriale. Ces assemblées ont continué après l'inva-
sion } les textes des lois des Francs l'attestent à cha-

que pas. En voici quelques-uns : Que rassemblée (con-
ventus) se fasse, selon l'ancienne coutume, dans chaque
centène devant le comte ou son envoyé, cl devant le

ceutenicr (2). Quo le plaid (jilacitum) ait lieu de samedi

en samedi, ou tel jour qu'il plaira uu comte ou au cen-

tenier, de sept en sept nuits, lorsqu'il y aura peu de

tranquillité dans la province. Quand la tranquillité sera

plus grande, que l'assemblée ait lieu de quatorze en

quatorze nuits, dans chaque centène (3). Que tous les

(l) Ou peut trouver aussi le germe d'institutions libres cl locales
Jans les assembles ddlibeïantes qui administraient, au dire de César,
les dMrlcls ou cMtates dû ta Gnulo avant la conquiUe. Ces districts

comprenaient souvent plusieurs villes Importantes et prenaient le non.1

do leur ville capitale.
(1) Loi des Alton., t. XXXVI, c. I.

H) Loi des Allem., I. XXWt, c. ï.
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hommes libres se réunissent au lieu indiqué, et que

personne n'ose dédaigner de venir au plaid. Que ceux

qui demeurent dans le comté, soit vassaux du roi ou du

duc, soit tous autres viennent au plaid ; et que celui qui

négligera de venir soit condamné à payer Wisolidi (i).
La principale affaire de ces assemblées locales était, il

est vrai, de rendre la justice: mais on y traitait égale-
ment de tous les intérêts communs des hommes qui s'y
rassemblaient. Elles tombèrent bientôt en désuétude, et

Charlemagnc réduisit à trois par an le nombre de ces

plaids locaux, que les lois des Francs convoquaient tous

tes mois, tous les quinze jours, toutes les semaines

même. Les assemblées locales disparurent sous les der-

niers Curlovingiens en même temps que ksplacita gene-

ratia, mais tandis que ces grandes assises de la nation

ne reparaissent qu'un 1.102 sous le nom d'Ètats-Gênt>-

raux, on retrouve presque immédiatement les plaids to«

eaux reconstitués sous une forme nouvelle.

Sons le régime féodal, le haut seigneur est arrivé à se

créer une position presque indépendante, vis-à-vis du

roi qui n'est plus que te souverain fleflcuxdu royaume :

mais s'il veut obtenir les secours d'hommes cl d'argent

qui lui sont nécessaires pour une entreprise importante,
il doit réunir ses Vassaux en conseil. Le second service dû

par le vassal à son suzerain, et qu'exprimait, suivant

Urussel, le mot fiducie /îance, était l'obligation d'assis-

ter le suzerain dans sa cour, dans ses plaids, toutes les

fois qu'il convoquait ses lldèles soit pour leur deman-

der des conseils, soit pour leur demander des aides.

Voilà l'origine vraie des ltlals de provinces t ces cou-

(l) t.ni tlei Boiatesl. XV, f. t.
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seils composés de seigneurs et de dignitaires de l'Eglise
se régularisèrent dans chaque grand fief, mais ils ne de-

vinrent de véritables assemblées provinciales jouissant
du droit d'intervenir dans le vole et la répartition des

impôts et participant à l'administration d'une certaine

circonscription territoriale, qu'au jour ou le grand mou-

vement communal du xit' siècle eut introduit un élément

nouveau dans leur sein, le Tiers-Etal.

Tous les documents historiques attestent l'existence

simultanée des Etats-Généraux et des assemblées parti-
culières des provinces vers le commencement du xiv' siè-

cle, seulement ces dernières ont suivi le mouvement gé-

néral; elles votent des aides demandées par lu roi et non

plus parle seigneur, elles sont un conseil du roi, un pre-
mier degré des Etals-Généraux de la nation et non plus
seulement le conseil du suzerain.

Voici ce que l'on trouve dans Pasquier (I) : « Ni sous

la première, ni sous la seconde lignée de nos rois, ni

bien avant, sous la troisième, nous ne reconnaissions

l'usage des aides, tailles et subsides. — Nos rois, pour
leur cntrelcnemcut, faisaient fonds de leurs domaines.

..... Ce n'est pas que de fois à nuire ils ne tirassent quel-

ques deniers ; ce que le peuple ne pouvait goûter, les

appelant matetoutes, connue deniers mal tollus et ostés...

ce qui causait des émotions populaires; pour auxquelles

obvier, on fut d'avis, pour faire avec plus de douceur

avaler cette purgalion au commun peuple, d'y apporter

quelque beau respect; ce fut de faire mander par nos

rois, à toutes leurs provinces, que l'on etist à s'assem-

bler dans chaque bailliage, elqtic le clergé et la noblesse,

il) L -is th. Vit.
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et le demeurant du peuple qui fut appelé tiers-étal, ad-

visassent d'apporter remède aux deffautsgénéraux de la

France, et tout d'une main aux moyens qui étaient re-

quis pour subvenir à la nécessité des guerres qui se pré-
sentaient, et qu'après avoir pris langue entre eux, ils

députassent certains personnages de chaque ordre pour
Conférer tous ensemble en la ville à ce destinée : en la-

quelle, après quelo chancelier, en la présence du roi, a

remontré le désir que S. M. apportait à la rètormation de

l'Etat, et les urgentes nécessités qui se présentaient pour
le fait de la guerre, il les adjure d y apporter chacun son

talent, et de contribuer, d'un commun voeu, à ce qu'ils
trouveraient nécessaire pour le maintien de l'Etat. »

A l'époque oit se réunissaient ces assemblées de bail-

lagc s'appliquait, dans toute sa rigueur, cette maxime :
« Qui paie l'écotil soit à l'asseoir, » et l'impôt était ré-

parti entre les habitanlsdc chaque communauté pur des

élus, délégués, nommés par eux. —Au commencement
du xv* siècle, alors que Charles Vil demeurait à Bour-

ges, capitule do la France occupée en partie par les An-

glais, on voit les Etats des provinces et des villes restées
Itdèlcs prendre une part active à l'administration} ils
s'assemblent nu moins une fois par un et délibèrent sur
les demandes do finances quî leur sont adressées (I).

Ces détails historiques donnent une idée de la forma-
tion lente et progressive des Etats provinciaux punis on
ne peut prétendre formuler une règle générale de leur

organisation ; elle dut varier beaucoup dans chaque pro-
vince, suivant les circonstances, ses privilèges ou les
clauses de réunion à la couronne. — Une diversité

0) Uni. rfrCAitiM Vit, M. Vallet de ViilMilc, l, I, p. 3SS.
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extrême subsista entre les constitutions des dilïcrenls

Etals : la constitution de la Bourgogne était toute féo-

dale, ccllo do la Provence toute démocratique. En Bro-

luguc, les Etats se tenaient tous les deux ans, depuis
1030; avant celte époque, ils étaient annuels : le tiers*

état n'y comptait que 18 députés, le clergé 0 évoques ut

18 abbés; mais ce qui donnait une physionomie toute

particulière aux Etats do cette province, c'est que tous

les gentilshommes, au nombre de 1,300, avaient droit

de présence et droit de vote.

Kn Artois, les Etats se réunissaient tous les uns, le

peuple y entre et se range debout derrière les bancs des

trois ordres.

Saint-Julien de Ballcurc assure que les Etats de Bour-

gogne se trouvèrent fondés en titres et conventions faites

avec Carloman, fllsdc Louis le Bègue ; et Uohert, ajoute*

t-il, en prenant solennellement possession du duché, en

10.18, confirma avec serment ces « Etats et le pouvoir
des élus d'iccux. »

NoU'seuIcmcul la province de Bourgogne avait une

assemblée générale, pour régler son administration éco-

nomique et la répartition des impôts, les différents com-

tés de la province semblent avoir nu leurs Etats par-

ticuliers, qui furent réunis successivement aux Etats

généraux. A l'époque ou Courtépée écrivait, le comté

do Maçon était encore régi par des Etals particuliers,
dont l'évéque prend le titre do président-né et perpé-
tuel.

L'historien de la Bourgogne donne quelques détails

Mir la composition cl les attributions des Etats du duché,

d'après lesquels, malgré la diversité des constitutions,

on peut se faire une idée du jeu de ces assemblées pro-
vinciales.
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Les trois ordres du clergé, de la noblesse et du tiers-

état composent les Etats de Bourgogne. — La chambre

du clergé est composée d'évèques, d'abbés, des doyens
et députés des chapitres.

— IXÎS députes de la noblesse

doivent justifier d'une noblesse do quatre générations

qui remplissent un siècle, encore ils n'ont voix délibéra-

tive que lorsqu'ils sont possesseurs de fict's dans la pro-
vince et qu'ils en ont justifié par la prestation de foi cl

hommage.
— La chambre du licrs-élat est composée des

maires et députés des villes dn la province.
— Les Etats

de Bourgogne, d'abord annuels, furent tenus tous les

trois ans dès le règne de Louis XI ; outre les assemblées

ordinaires, les dues et les rois en convoquaient quelque-
fois d'extraordinaires, soit pour des octrois particuliers,
soit pour des événements imprévus.

— Du reste, les

Etats no s'assemblaient jamais sans convocation. Le roi

adresse des lettres de cachet à tous ceux qui ont le droit

d'y assister, pour leur indiquer lo jour do l'ouverture.

L'assemblée est ordinairement composée do quatre
cents à qualrc cent cinquante personnes.

— Elle est pré-
sidée par le gouverneur, et, en son obsenec, par le. com-

mandant pour te roi, ou un des lieutenants généraux do

la province. —Le gouverneur est placé dans un fauteuil

de velours bleu, semé de tlcurs de lis d'or, sous un dais

h la pente duquel est le portrait du roi. — Le premier

président et l'intendant sont h droite, les officiers des

finances u gauche; plus bas sont les secrétaires en chef

des Etals et le trésorier général. Le plus ancien du bu-

reau des finances ouvre la séance par un discours qui a

pour objet les lettres de convocation qu'il présente.
— Le

gouverneur parle ensuite pour assurer, en peu de mots,
les Etals, qu'il rendra compte au roi de leur fidélité et

de leur /.èle. — La harangue du premier président re«
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garde spécialement l'administration de la justice; celle

de l'intendant explique les intentions du roi et les se-

cours qu'il attend de la province. —Enfin l'évèqtied'Au-
Inn termine la séance par un discours en faveur des

peuples dont il expose les besoins elles intérêts.

Après celte réunion générale, les trois ordres se reti-

rent dans les salles qui leur sont destinées, vaquent aux

affaires générales et particulières, et délibèrent sur les

propositions de l'intendant.

La première opération de chacune des trois chambres

est la nomination des élus, qui n'entrent en fonction

qu'après la clôture des Etals. — Les élus des Etats, au

nombre de sept, forment une assembléo permanente,

qui, pendant l'intervalle des sessions, veille a l'exécu-

tion des décisions prises par les Etats. — Les élus répar-
tissent les impositions arrêtées par l'assemblée générale ;

ils veillent t\ l'entretien des ponts, chaussées, édifices el

autres ouvrages si la charge des Etals; ils ordonnent la

construction et les réparations des chemins, tant par
corvée qu'A prix d'argent.

On procède ensuite A ta nomination de sept commis-

saires alcades, qui exercent les fondions de censeurs; ils

l'ont des observations sur l'administration et sur tout ce

que tes élus ont fait et ordonné pendant leur tricnualité.
— Ils rédigent des remarques utiles pour la province dans

deux assemblées particulières qu'ils tiennent avant l'ou-

verture des Etals et les présentent à chaque chambre en

prononçant un discours relatif aux objets qu'ils ont

discuté.

Les chambres des trois ordres délibéraient séparé-

ment; mais, quand il y avait quelque communication à

faire d'une chambre i\ l'autre, il se faisait des députa-
lions avec un cérémonial déterminé.
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Lorsque les affaires sont épuisées et que les délibéra-
tions ont été prises dans les trots chambres, les députés
se rassemblent en assemblée générale pour en (aire la

révision, c'est ce qu'on appelle la conférence. Si sur
une même question les décisions des trois chambres se
trouvent conformes, le président du clergé, l'élu de la
tricimulité précédente, prononce simplement qu'il y a
décret ; si l'avis do la noblesse ou celui du tiers-état est

différent, il prononce qu'il y a décret au clergé ; si au
contraire le clergé seul diffère de l'avis des deux autres

chambres, le président de la noblesse déclare qu'il y a
décret a la noblesse. Les commissaires du roi n'assistent

point u la conférence.

Chaque ordre était ainsi souverain dans su sphère,
même pour les affaires communes ; la délibération de

deux des ordres n'était pas obligatoire pour le troisième.

Celte doctrine était précieuse pour l'indépendance du

tiers-état et contribua singulièrement a l'extension de

son autorité territoriale (I).
Dans les pays d'Etals, tels que la Bretagne, la Bour-

gogne et le Languedoc, les intendants n'étaient pour ainsi

dire que les commissaires du roi chargés de solliciter

des subventions, do veiller a l'entretien des troupes et

d'exercer la haute police dans l'intérêt du gouvernement.
Les provinces qui jouissaient do cette administration in-

dépendante so distinguaient généralement par un plus
haut degré do prospérité, les intérêts du pays étaient

mieux entendus et mieux défendus, les travaux publics
mieux dirigés, mieux surveillés.

Les attributions des assemblées de province ne con-

(I) ItlM'ouiMlr M.Huulu'i,
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sisluienl pas seulement à voter des dépenses ou des

charges locales, h régler les intérêts du pays. Les Étals

volaient des subsides au roi ou bien lui adressaient des

remontrances sur des impôts dont il demandait l'établis-

sement. Ils concouraient solennellement, en 1801, à la

publication et a la réformalion des coutumes, enfin ils

dressaient, après do longs débats, les cahiers de la pro-
vince pour les Etals généraux et'députaient pour les

soutenir ses membres les plus distingués.
Voilà sommairement quelles étaient l'organisation et

les attributions des Elats de province. Certainement les

conseils généraux de département qui n'ont aucun rôle

politique diffèrent essentiellement des assemblées des

pays d'Etats; néanmoins ce rapprochement fait voir

comment on est arrivé à la création des assemblées pro-
vinciales et des conseils généraux, et peut-être peut-on
chercher dans ces Etals qui existaient primitivement dans

chaque province l'idée première des conseils de dépar-
tement. Us répondent aux mêmes besoins locaux et doi-

vent veiller aux mêmes intérêts; lo contribuable paie
bien plus volontiers quand il peut voit* le bénéfice im-

médiat de la taxe qui lui est imposée ; il est persuadé

que ses intérêts seront mieux sauvegardés si une assem-

blée locale y veille, une assemblée composée d'hommes

éclairés, propriétaires et habitants de la province ou du

département, et par conséquent les premiers intéressés u

la bonne administration de cette circonscription terri-

toriale.

ASSEMBLÉES"fHoviseiALts.

Sauf quelques provinces appelées pays d'Etats, les as-

semblées provinciales avaient donc disparu depuis le
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commencement du xvu' siècle, les autres provinces, ap-

pelées pays d'élection, étaient divisées en généralités, tes

généralités étaient divisées en élections, qui correspon-
daient à peu près u nos arrondissements d'aujourd'hui {

chaque généralité était administrée par un intendant
investi d'un pouvoir sans limites; les intendants rele-
vaient directement du conseil du roi. Il n'y a qu'un cri
dans lout le xvnr siècle contre l'administration arbi-

traire et dévorante des intendants : ils épuisaient d'hom-

mes et d'argent les provinces qui leur étaient livrées.

Dès les dernières années du règne de Louis XIV, tous les

nobles coeurs signalent l'état déplorable de la France cl

dévoilent les souffrances du peuple ; ils demandent des

réformes, ils cherchent des remèdes t\ cet état de choses;
ce fut Fénelon qui indiqua le plus sûr. Dans le plan de

réforme qu'il écrivit secrètement pour le duc de Bour-

gogne, Fénelon propose comme première mesure devant

contribuer ù relever ta France, le rétablissement d'Etats

particuliers dans chaque province. Les Etats électifs
seuls pouvaient changer le système financier qui écra-

sait le royaume. La mort du duc de Bourgogne mit ù

néant les projets de Fénelon ; le règne de Louis XV ag-

grava la situation de la France, sans aucun effort de la

part du souverain pour le modifier, et il faut arriver jus-

qu'à Tnrgot pour trouver quelques tentatives faites dans

la voie indiquée par Fénelon. Tnrgot conçut tout un plan
d'assemblées électives, dans lesquelles il supprimait le

principe, des trois ordres.
Ce projet n'eul pas de suite ; mais il fut repris par

Necker, en 1778. Necker s'occupe seulement des assem-

blées provinciales; il conserve le principe des trois or-

dres, dont la suppression eut soulevé trop d'opposition,
mais il y apporta une modification importante. Dans les
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Etals généraux et dans la plupart des Etats provinciaux,
les trois ordres volaient séparément; dans 1rs Etats du

Languedoc seuls, les trois ordres, réunis en une seule

assemblée, volaient par tète, et le tiers-état comptait
autant de députés que les deux autres ordres réunis;
c'est cet exemple, indiqué par Fénelon, que Necker

suivit pour la constitution des assemblées provinciales.
Le 12 juin 1778, la province du Berry, la plus pauvre

du royaume, fut dotée d'une assemblée provinciale. Elle

devait compter 18 députés, 12 du clergé, 12 de la no-

blesse, et 24 du tiers-état ; les suffrages devaient se

compter par tôle. L'année suivante, une assemblée de la

Ilaute-Guyennc fui constituée dans la généralité de

Montauban ; une autre le fut a Moulins, mais elle no put
se réunir, et cet échec fut une des causes déterminantes
du départ de Necker.

En 1787, le roi convoqua l'assemblée des notables ;
le premier projet qui leur fut soumis par de Calonno

fut un édit sur l'organisation des assembléesprovinciales
dans tout le royaume. Les notables adoptèrent avec cha-
leur cet édit qui fut mis à exécution par M, de Brienne.

La première assemblée, constituée en vertu do cet

édit, fut celle de Champagne. Les assemblées provin-
ciales se composèrent des sujets des trois ordres payant
les impositions foncières ou personnelles dans ces pro-
vinces. Le roi détermine le nombre des membres de

l'assemblée d'après retendue do la province, mais le

nombre des membres des deux premiers ordres ne pcul

dépasser te nombre des membres choisis pour le tiers-

état.

Pour ménager bien des esprits qui eussent été blessés

par le principe absolu d'élection, on suivit un système
mixte pour la composition de l'assemblée. Six membres
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du clergé, six membres de la noblesse et douze membres
du tiers-état sont nommés directement par le roi, les

vingt-quatre autres membres sont choisis par leurs col-

lègues qui observent les mêmes proportions entre les
trois ordres. Le roi n'intervcnai que pour la composi-
tion première de l'assemblée, le renouvellement ulté-
rieur devait se faire d'après un système plus libéral.

Chaque année, un quart des membres désignés par le
sort devait sortir et était remplacé par des députés
nommés par les assemblées d'élection. S'il y a des no-
minations irrégulières, la réformation en est poursuivie
au conseil du roi par les procureurs syndics, ouï l'inten-
dant en ses conclusions. L'assemblée, le jour môme de sa

réunion, délibère s'il y a lieu d'admettre provisoirement
ou non la personne dont ta nomination est contestée.

Les membres des assemblées d'élections ou d'arron-

dissements étaient eux-mêmes nommés par les assem-

blées municipales, composées du seigneur, du curé,
d'un syndic ou maire, cl de tiois, six ou neuf membres

élus par la généralité des habitants ; lu droit électoral ap-

partient à tous ceux qui paient dans la paroisse dix livres

d'imposition foncière ou personnelle de quelqu'état ou

condition qu'ils fussent : le curé et le seigneur, dont on

redoutai! l'influence, no devaient pas assister à la réu-

nion électorale qui devait se tenir le premier dimanche

d'octobre pour procéder aux élections.

L'assemblée provinciale de Champagne eut une pre-
mière réunion au mois d'août; elle avait complété son

établissement par le choix de vingt-qualre membres «|ui
restaient à nommer; puis elle avait nommé une commis-

sion intermédiaire chargée de se procurer les renseigne-
ments sur tous les objets que l'assemblée avait à traiter à

la réunion générale du 17 novembre.
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Le toi nomme le président, qui est l'organe de ras-

semblée pendant le cours de ses séances; c'est par lui

qu'elle correspondra avec le conseil de sa majesté (1).
L'assemblée générale est ouverte par le commissaire dé-

parti, qui remplit les fondions de commissaire du roi, il

fait lire les lettres de .convocation et prononce un discours

pour faire connaître les intentions du roi cl indiquer
les points principaux sur lesquels les délibérations de

l'assembléo doivent porter. Durant la session, le commis-
saire départi doit procurer à l'assemblée tous les éclair-

cissements qu'il jugera lui être nécessaires pour ses tra-

vaux; il est aussi informé par tes procureurs syndics, de

toutes les choses mises en délibération an sein de l'as-

semblée, toutes les pièces et états lui sont communiqués.
Le commissaire du roi peut entrer a l'assemblée pen-

dant le cours de sesséances, toutes les fois qu'il le jugera
utile pour le bien du service du roi, il y est reçu avec un

cérémonial déterminé et s'assied a la droite du président.
Le commissaire prononce la clôture de l'assemblée le

trentième jour, ou même plus tôt si tes ordres du roi le
lui prescrivent, ou si, les affaires étant terminées, il en

est requis par l'assemblée.

Pour faciliter les travaux de l'assemblée, les députés
se divisent en bureaux dont chacun est chargé de l'élude

de questions particulières, Le président propose la com-

position des bureaux; il sera de droit membre de tous

les bureaux, et ils seront présidés par lui lorsqu'il y en-

trera; il distribue dans les bureaux tous les membres de

l'assemblée ett suivant les proportions établies entre les

trois ordres.

I) InMi'UO.ilitM'ptvl. it>» l't'glflrt.. «lit oiimlt 1787.
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D'après le règlement du fi août 1787, le président de

l'assemblée de Champagne forma quatre bureaux : le

premier fut celui des fonds et de la comptabilité ; le se-

cond celui de l'impôt, il comprenait le régime de toutes

les impositions, les projets d'abonnements et de modé-

ration ; le troisième bureau, celui des travaux publics,
s'étendait u toutes les routes, aux chemins vicinaux, à la

navigation, aux ateliers de charité, ù l'exploitation des

mines cl aulrrs ouvrages d'art ; le quatrième bureau était

celui du bien public : sous cette dénomination on com-

prenait tout ce qui a rapport direct à l'éducation, aux

moeurs, ù la population, les enfants trouvés, les pauvres
de chaque paroisse, les cours gratuits d'accouchement,
les bureaux de charité et les autres établissements de

même nature} l'agriculture et le commerce avec toutes

leurs dépendances, le produit des récoltes, les haras, les

écoles vétérinaires, les pépinières; la maréchaussée; les

biens communaux, les forêts. Oulrc ces quatre bureaux,

quand il se présentait une affaire importante à étudier, le

président pouvait la confier à un bureau particulier.
Chacun des bureaux étudiait les questions soumises h

son examen, rédigeait le procès-verbal de M* travaux qui
était lu en séaucc publique ; l'assemblée entière était

appelée à voler sur ce rapport. Les voix sont recueillies

par tète alternativement entre les membres des diffé-

rents ordres.

Les assemblées provinciales sont chargées de la répar-
tition et assiette de toutes les impositions foncières cl

personnelles, tant de celles dont le produit doit être

porté clans le trésor royal, que celles qui doivent sub-

venir aux dépenses propres de la province, comme

chemins, travaux publics, indemnités, enseignements,

réparations d'églises et de presbytères. Tontes ces dé-
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penses, suivant leur nature, doivent èlro délibérées ou

surveillées par les assemblées provinciales. Les assem-

blées, pour lairc cette répartition entre les électeurs,
avaient sous les yeux une copie du brevet général de

l'année suivante et ditférenls états remis par l'intendant.

Les assemblées d'électeurs, sur les mandements qui dé-

terminaient la contribution respective de chacune d'elles,

procédaient a la répartition entre les communautés. Les

demandes en décharge ou indemnité formées par un

conlribuablc sont portées a l'assemblée municipale, et

pourront l'être ensuite h l'assemblée d'élection. Les de-

mandes de cette nature formées par les communes

peuvent, après avoir été portées aux assemblées d'é-

lection, l'être une seconde fois a l'assemblée provin-
ciale.

Les assemblées sont chargées, sous l'autorité et sur-

veillance du roi et sous l'inspection de son conseil, de

tout oe qui regarde la confection et les réparations des

chemins royaux et des autres ouvrages publics. Toutes

les sommes nécessaires pour les frais d'administration,

pour la construction et l'entretien des roules, ouvrages
d'art et canaux de navigation dans retendue de la pro-
vince, et en général pour toute dépense il la charge soit

de la province entière, soit de l'une de ses parties, doi-

vent être délibérées chaque année par l'assemblée qui
soumet sa délibération au Conseil d'Etal par la voie du

commissaire du toi, en y joignant les plans et devis, afin

de recevoir l'autorisation du roi s'il y a lieu. Lorsque les

travaux auront été autorisés et l'état npprouvé, les som-

mes auxquelles cet élat se trouvera fixé seront réparties
sans délai par la commission intermédiaire provinciale
entre toutes les assemblées d'élection.

L'assemblée provinciale pendant la tenue de ses séan-

ts
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ces procède seule à l'adjudication el à la direction des tra-

vaux que l'assemblée aura proposés et qui s'exécuteront

sur les fonds de la province. Les dépenses relatives à ces

travaux sont acquittées sur les mandats donnés par la

commission intermédiaire, d'après les certificats des in-

génieurs; les autres charges et dépenses assisessur les

fonds communs de la province sont réglées de la même

manière.
Outre la répartition, l'assictlo des impôts et l'admi-

nistration économique de la province, l'assemblée pou-
vait faire toute représentation au roi, lui adresser des

voeux el tous les projets qu'elle jugeait utiles au bien de la

province. Toutefois, elle ne pouvait sous aucun prétexte
mettre obstacle ou délai à l'assiette ou recouvrement des

impositions établies. Aucun député ne peut personnel-
lement proposer à l'assemblée un nouvel objet de délibé-

ration étranger à ceux qui sont ordinairement discutés,
ni lire aucun mémoire qu'il n'en ait préalablement pro-
venu le président et n'ait communiqué sa proposition ou

son mémoire à celui des bureaux qui se trouve chargé
des objets auxquels serait analogue la proposition de ce

député.
Les procès-verbaux des séances de l'assemblée sont

jour par jour signés du président ; celui de la dernière

séance doit èlrc signé de lui el de tous les membres de

l'assemblée. Les procès-verbaux étaient livrés à l'impri-
merie pendant la durée des séances de manière a ce

qu'ils pussent être rendus publics immédiatement après
la clôture de l'assemblée. Celle publicité des travaux de

l'assemblée était un grand progrès à une époque où tout

était encore arbitraire et obscurité dans les affaires publi-

ques; elle assurait aux assemblées toutes les sympathies
de la nation et la confiance si nécessaire à ceux qui on
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besoin pour faire le bien de heurter des préjugés, de

contrarier des habitudes et même des intérêts mat

entendus.

Dans l'intervalle des sessions, une commission inter-

médiaire composée du président, do sept membres,
assistés de deux procureurs syndics, devait veiller a l'exé-

cution des délibérations de l'assemblée, surveiller l'in-

tendant, et préparer un rapport sur toutes les matières

que l'assemblée aura à traiter dans sa session suivante.

Cette commission intermédiaire avait beaucoup d'analo-

gie avec ce qu'on appelle aujourd'hui en Belgique la

réputation provinciale chargée de représenter le Conseil

provincial dans l'intervalle do ses sessions auprès des

gouverneurs de province; peut-être pourrait on les com-

parer à nos conseils de préfecture.

L'organisation des assemblées provinciales embrasse

la France entière à l'exception dos pays d'Etals, qui pos
sédaient des assemblées locales que l'on respecte. Elle

ne rencontra d'opposition qu'au sein des parlements qui

protestaient contre la fusion des trois ordres et le prin-

cipe électif. Sous leur impulsion, quelques provinces re-

fusèrent tes assemblées provinciales, réclamant leurs an-

ciens Etals dont la monarchie les avait privées. Mais, à pari

quelques exceptions, l'ensemble de l'organisation réus-

sit parfaitement ; les assemblées provinciales se consti-

tuèrent et commencèrent leurs travaux, animées du meil-

leur esprit. Les procès-verbaux prouvent l'harmonie qui

régna au sein de ces assemblées et toutes les grandes

questions qui éveillèrent leur sollicitude.

Pour s'en faire une idée, il est curieux de parcourir
les principaux rapports lus au nom des différents bu-

reaux, devant l'assemblée de Champagne et sur lesquels
elle a été appelée h délibérer. L'assemblée de Champagne
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porta d'abord son attention sur le système financier;

c'était, en ellcl, l'une des causes les plus directes des

souffrances du peuple et celle qui demandait le remède

le plus prompt. Trois rapports furent présentés par le

bureau de l'impôt, l'un sur la répartition de la capita-

tions impôt personnel payé par les nobles, les officiers

de justice, les privilégiés ou employés sous les ordres

de l'administration cl les roturiers dans les villes fran-

ches et les élections de taille réelle; l'autre, sur les

vingtièmes, l'assemblée sollicite du roi un abonnement

des vingtièmes. Un abonnement en matière d'impôt, dit

le rapporteur, csl une convention réciproque entre la pro-
vince et le souverain, en vertu de laquelle, moyennant
une somme fixe annuelle et représentative du produit de

l'impôt, elle acquiert le droit de le lever pour son pro-

pre compte. L'assemblée du Berry avait eu l'initiative

do ce grand progrès et le gouvernement lui-même pro

posait aux provinces ces abonnements qui le délivraient

de tous les embarras de la perception.
Le troisième rapport du bureau de l'impôt concernait

la taille. La taille avait eu en Champagne, jusqu'en

1730, le môme caractère d'arbitraire qu'en Berry; mais

depuis cette époque on l'avait tarifée, c'est-à-dire assise

sur une sorte de cadastre ou de tarif qui faisait connaître

l'étendue, la nature et la qualité des diverses propriétés
foncières et des facultés individuelles, il ne s'agissail

plus que de perfectionner ce mode de répartition.
L'assemblée trouve qu'elle n'a pas pour cela les instruc-

tions, les éléments nécessaires, et renvoie toute délibéra-

tion sur ce point à la session suivante, chargeant lis

membres de la commission intermédiaire de prendre
dans l'intervalle Ions les renseignements désirables.

LPS commissaires des travaux publics font un long
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rapport sur l'étal des routes dans la province. Les cor-
vées ayant été supprimées par édit du 17 juin 1787,
l'assemblée était chargée de veiller au bon emploi de

l'impôt établi en échange. D'après les travaux de l'ingé-
nieur en chef, elle classe les routes, en routes à l'entre-
tien parfait, routes en réparations provisoires, et enfin
routes à construire a neuf. L'assemblée fait un règlement
sur les adjudications d'ouvrages à effectuer sur les rou-

tes, et organise tout un personnel préposé a l'entretien
des chemins. Toutes les routes sont divisées en station-
nement dedouze cantonniers ; chaque stationnement est
donné par adjudication à un entrepreneur ou chef can-

tonnier, lequel est tenu de payer les douze cantonniers
el de surveiller leurs travaux dont il est responsable.
Chaque cantonnier doit entretenir mille toises des rou-
tes les plus fatiguées, le double sur celles qui le sont
moins. La haute surveillance des routes appartient aux

sous-ingénieurs et ù des commissaires nommés par cha-

que assemblée d'élection.
Les chemins vicinaux étaient en dehors de ce sys-

tème : les travaux de création cl d'entretien de ces che-

mins étaient ce qu'on appelait les travaux de charité

payés par les contributions volontaires et la munificence

royale ; ils étaient destinés à procurer aux manoeuvres,
aux vieillards, aux femmes, aux enfants, te moyeu
de subsister pendant l'hiver, qui suspend tous les
travaux de la campagne. La province do Champagne
comptait 148 de ces ateliers do charité dirigés par des

conducteurs, surveillés parles sous-ingénieurs des ponls
et chaussées.

Pour planter les roules, on avait pris le parti de former
des pépinières établies par divers décrets dans les villes

deChàlons, Troyes, Laugres, Hethel, Joinvïlle; le prix
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des arbres était fixé a six sous, el chaque pépinière de-

vait fournir un nombre d'arbres déterminé. L'assem-

blée se demande si les grandes roules à l'avenir cesse-

ront ou non d'être plantées aux frais de la province, et

renvoie à la session suivante toute décision sur ce

point.
Le commerce et les manufactures de la province préoc-

cupent l'assemblée; les différentes industries de la Cham-

pagne, tes fabriques d'étoffes de Rhcims, de Uelhel, les

manufactures de coton de Troyes, les usines des élec-

tions de Vitry, Joinvillc, Chaumont, sont énumérées au

rapport, mais c'est pour en signaler les souffrances. Il

est prouve, dit le rapporteur, que les manufactures étran-

gères ont inondé toute la France de leurs produits; les

trois quarts des métiers sont démontés, le commerçant
a fait tous les sacrifices qui dépendaient de lui. Malgré

l'impossibilité de se défaire de ses marchandises, il a

achevé de remplir sesmagasins, soutenu la main-d'oeuvre;
mais ses fonds sont épuisés et rentrée de l'hiver va livrer
l'ouvrier u toutes les douleurs de la misère. Aussi l'as-

semblée sollicite de la bouté du roi une sommo de
soixante mille livres, pour servir uu soulagement d'un

très-grand nombre d'ouvriers que la situation de» manu-

factures laisse sans ouvrage.
Le rapporteur du bureau du bien public trouvait, eu

1787, que depuis longtemps la province de Champagne
faisait des frais considérables pour ses haras sans en re-
cueillir les avantages qu'ils devraient lui procurer (1).
Les chevaux les plus chers viennent de l'étranger et le

gouvernement est obligé de tirer d'Allemagne presque tous

(I) La dépense annuelle pour I* province élevait k l2,M)n IV.
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les chevaux de remonte de sa cavalerie. La commission

propose la réorganisation de l'administration des haras
sur une autre base. L'assemblée no se préoccupo pas seu-
lement de l'amélioration de la race chevaline; après deux

rapports sur l'amélioration des bêles à laine et des bêtes
à cornes, l'assemblée demande au ministre des affaires

étrangères de lui procurer quarante béliers et pareille
quantité do brebis de l'Escurial ; clic décide aussi l'ac-

quisition do taureaux et génisses de Suisse et de Franche-
Comté.

L'instruction publique était bien négligée, surtout
dans les campagnes, ù la fin du xvm' siècle ; c'était une

question qui éveillait peu alors les sollicitudes du gou-
vernement; l'assemblée eut pourtant à s'en occuper;
le bureau du bien public lit lecture d'un mémoire sur

l'éducation, qui tui avait été remis; l'auteur y discutait
avec assez d'étendue les moyens d'établir dans les pa-
roisses de la campagne des maîtres d'école qui non-
seulement donnassent aux enfants qui leur seraient con-

fiés les premiers principes de religion et de moeurs, qui
doivent être la base de toute éducation, mais encore des

éléments d'agriculture qui les aidassent a se former

quelques principes de raisonnements sur tut objet si

important pour eux. Le rapporteur demandait à ce que
l'on prit en considération les vues sageset intéressantes
de ce mémoire. Malheureusement les projets présentés

supposaient des ressources que la province n'avait pas, et
l'assemblée ajourna la discussion de celte question si

importante.
Telles sont les principales questions sur lesquelles

portèrent les travaux de l'assemblée de Champagne i ce

qu'elle fil cl, plus encore, ce qu'elle avait le projet d'en-

treprendre, donne une idée de tout le bien que pouvait
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faire ù la France une (elle institution organisée dans

toutes les provinces ; créée plus tôt, elle l'eût sauvée

pcut-èlrc cl eût amené une réforme en la préser-
vant d'une révolution. Malheureusement les assem-

blées provinciales n'eurent qu'une seule session. Revenu

au ministère en août 1788, Necker vit qu'il était trop
tard, et que les assemblées provinciales n'étaient plus un

remède suffisant pour sauver la Franco ; il convoqua les

Etats généra x. Au milieu de l'agitation universelle qui
suivit celle coi cation, personne ne perd de vue les as-

semblées provi des; les cahiers des États, surtout

ceux du tiers, uV, <andcnt des assemblées provinciales
sur la base de celii de 1787. Chaque province, si pe-
tite qu'elle soil, demande une administration spéciale cl

cherche à se détucher du groupe dans lequel elle est

comprise ; c'est à ces prétentions locales qui voient les

inconvénients d'une division administrative trop étendue,

que répondra la division en déparlements.
Dans la déclaration du 2:< juin, ce dernier effort du

parti de la cour, le roi confirmait l'institution des as-

semblées provinciales, y acceptai le vote par tôle, qu'il
ne voulait pas admettre au sein d<~sEtats généraux, non

plus que la réunion des trois ordres, cl supprimait les in-

tendants, les remplaçant par une commission intermé-

diaire choisie par les Etals, et seule vt pensable de l'ad-

ministration de chaque province. Après les fameux dé-

crets d'août 1780, qui supprimèrent les privilèges des

provinces aussi bien que ceux des ordres, l'administra-

tion provinciale devait subir de profondes nu- Hfications !

l'assemblée constituante n'avait plus a craindra les oppo-
sitions devant lesquelles avaient dû reculer deux mi-

nistres; les discussions sur l'organisation administrative

se prolongèrent jusqu'à la fin de décembre, et il en sortit
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le décret du 22 décembre 1780, qui, sauf quelques mo-

difications, nous régit encore aujourd'hui.

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE DK 1780 V LA

CONSTITUTION DE L'AN III.

F/Assemblée constituante décrète, le 22 décembre, lit

division du rojaumccn déparlements. —Chaque dépar-
tement fut divisé en districts, dont le nombre ne pouvait
être ni au-dessous de trois ni au-dessus de neuf. —

Chaque district fut partagé en divisions appelées can-

tons; cette dernière division seule était une innovation;

pour le reste, l'assemblée adoptait les même bases que
Turgot et l'édit de 1787, en substituant le départe-
ment à ta province. — La France se trouva donc divisée
en départements, districts, cantons et municipalités, di-
vision qui restera la même, malgré tous les changements
que subira rudministraliou provinciale.

La nouvelle division du territoire nécessitait la créa-
tion do nouveaux agents administratifs : l'Assemblée
établit au chef-lieu de chaque département une admi-

nistration supérieure sous le litre d administration de

département Elle créa de même une assemblée adminis-

trative au chef-lieu du district sous le nom d'adminis-

tration de district.

Pour la formation de ces conseils, l'assemblée adopta
le principe électif pur, que Ttirgol et Necker n'avaient

pas osé établir. Les électeurs, choisis par les assemblées

primaires pour nommer les représentants à l'assemblée

nationale, devaient élire dans chaque département les
trente-six membres qui composaient l'administration dé-

partementale. — Les électeurs de chaque district Nom-
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niaient les douze membres qui composaient l'adminis-

tration du district.

Pour être éligible aux administrations de départe-
ment, il suffisait d'être citoyen et de payer une contribu-

tion directe au moins égale à la valeur de dix journées
de travail. — 11y avait quelques incompatibités dont

celle-ci esta noter, parce qu'elle a, à bon droit, disparu;
les membres des corps municipaux ne pouvaient être

en même temps membres des administrations de dépar-
lement et de district.

Chaque administration constituée était permanente,
non pas que leurs sessions fussent continues, mais les

membres conservaient leur caractère pendant tout le

temps pour lequel ils étaient élus, et chaque jour les af-

faires du département étaient gérées sous leur influence

et leur direction. Les membres de chaque corps étaient

renouvelés par moitié tous les deux ans.

Le même collège qui nommait les membres de l'ad-

ministration de département ou de district choisissait un

procureur général-syndic, sorte de ministère public qui
devait imprimer aux affaires une marche régulière et

uniforme, mais qui, en fait, faisait naître des obstacles

à leur expédition.
— Les procureurs généraux avaient

séance aux assemblées générales des administrations,

mais sans voix délibérative. Tout rapport devait leur être

communiqué et leurs conclusions sur ce rapport enten-

dues avant la mise en délibération.

Les administrateurs, soit du département, soit du dis-

trict, nommaient leur président et leur secrétaire au

scrutin individuel et à la pluralité, absolue des suffrages.
Un corps de trente-deux membres ne pouvait prendre

part à l'administration active; aussi, chaque adminis-

tration de déparlement fut divisée en deux sections, dont
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l'une serait le conseil et l'autre l'action, sous le nom de
directoire de département.—Le directoire de département
était composé de huit membres de l'administration de

département, élus par leurs collègues à la fin de la pre-
mière session. — Ces huit membres étaient élus pour
quatre ans, renouvelés par moitié tous les deux ans, à
tour d'ancienneté, — Le président de l'administration

départementale présidait de droit les assemblées du di-

rectoire, qui pourtant pouvait se choisir un vice-prési-
dent dans son sein.

Le directoire devait toujours être en activité pour l'ex-

pédition des affaires. Chaque année, dans sa session qui
devait durer un mois, le conseil de département fixait
les règles de chaque partie de l'administration, ordon-
nait les travaux et les dépenses jugées nécessaires ; sur
ces données, le directoire de département agissait et ren-
dait les comptes de sa gestion au début de la session sui-
vante ; ce compte étail publié parla voie de l'impression.

Leurs comptes reçus, les membres du directoire se
réunissaient à ceux du conseil, prenaient part aux séan-

ces, avec voix délibêrative ; pendant toute la durée de la

session, il n'y avait qu'une seule assemblée, la distinc-
tion entre le conseil et le directoire disparaissait;

— Sans

parler de son mode de formation dû au principe électif,
mais à deux degrés et restreint dans une certaine me-

sure, ce système d'administration départementale avait

deux vices principaux : le premier, dans le trop grand
nombre des membres chargés du pouvoir exécutif, la

responsabilité de l'administration, pesant collectivement

sur huit membres et même sur trente-deux, n'atteignait
en réalité aucun d'eux; le second, que nous avons ren-

contré dans l'administration municipale chez les Romains,
tes magistrats municipaux étaient membres eux-mêmes
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delà curie chargée de contrôler leur administration. Les

membres du directoire, chargés de l'administration pro-

prement dite, prenaient séance au conseil après avoir

rendu leur compte et participaient aux délibérations. —

Or, leur présence au sein du conseil chargé de contrôler

leurs actes était évidemment contraire au but de l'insti-

tution; plus au courant des affaires administratives, ils

devaient exercer une grande influence sur les résolutions

des conseils et faire adopter les mesures qu'ils dési-

raient mettre à exécution.

Les administrations du département sous la haute di-

rection du roi sont chargées de répartir entre les dis-

tricts toutes les contributions directes imposées à chaque

département par le Corps législatif; les administrations

de district les réparlissaienl entre les municipalités.
Ces mêmes administrations doivent régler et surveiller

tout ce qui concerne la perception et le versement du

produit (le ces contributions.

L'art. 2 du décret du 22 décembre 1780 porte que les

administrations départementales doivent veiller au sou-

lagement des pauvres et à la police des mendiants et

vagabonds ; elles sont chargées de l'inspection et de

l'amélioration du régime des hôpitaux, établissements

de charité, prisons, maisons d'arrêt et de correction ; de

la manutention el de l'emploi des fonds consacrés dans

chaque département à encourager l'agriculture et l'in-

dustrie. La conservation des propriétés publiques, celle

des forêts, rivières, chemins et autres choses communes ;
la direction et confection des travaux pour l'entretien ou

la création des routes, canaux et autres ouvrages publics
autorisés par le département ; l'entretien, la reconstruc-

tion des églises et presbytères; le maintien de lu salu-

brité, de la sûreté et de la tranquillité publiques,
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rentraient dans les attributions de l'administration dé-

parlemenlale ; enfin, l'instruction publique, renseigne-
ment politique et moral devaient éveiller toute sa solli-

citude.

Les pouvoirs du conseil départemental dans ce cercle

d'attributions, les mêmes à peu près que celles des as-

semblées provinciales, étaient plus ou moins étendus;
toutes les fois qu'il ne s'agissait que de l'expédition des

affaires particulières ou des détails de l'exécution à don-

ner aux arrêtés déjà approuvés par le roi, la délibération

du conseil était souveraine et n'avait point besoin d'être

approuvée par le roi. Mais les arrêtés pris sur tous les

objets qui intéressent l'administration générale du

royaume ou des entreprises nouvelles, des travaux ex-

traordinaires, doivent être approuvés par le roi. La né-

cessité de celte approbation prévenait tes abus de pou-
voir d'une assemblée qui, en quelque sorte, souveraine

et indépendante dans l'exercice de ses fonctions, aurait

pu entraver, par ses mouvements partiels, la marche gé-
nérale du gouvernement.

Chargée de répartir les impôts volés par le Corps lé-

gislatif, l'administration départementale ne peut ni dé-

passer le chiffre fixé par la loi, ni créer de nouveaux

impôts, ni même faire aucun emprunt sans y être au-

torisée par le Corps législatif.
L'Assemblée constituante consacrait la division des

pouvoirs judiciaires et administratifs; les administra-

tions départementales ne pouvaient être troublées dans

l'exercice de leurs fonctions par aucun acte du pouvoir

judiciaire; le roi lui-même n'avait qu'une action indi-

recte sur elles, aussi elles jouiss?:ent d'une indépen-
dance que le législateur de 1701 trouva trop grande et

dangereuse. La Constitution du 3 septembre 1701 qui,
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du reste, ne lii que confirmer le décret de 1789, sans

apporter d'autres modifications, donna au roi le droit

d'annuler les actes des administrateurs du département
contraires aux lois ou aux ordres du roi ; il pouvait
même les suspendre de leurs fonctions quand ils com-

promettaient par leurs actes la sûreté et la tranquil-
lité publiques, sauf au Corps législatif instruit, de con-

firmer ou lever la suspension ou même de dissoudre

l'assemblée coupable.

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE DE L*AN lit A LA LOI

DE PLUVIOSE AN VIH.

Le système libéral d'administration départementale

organisé par l'Assemblée constituante succomba avec la

monarchie constitutionnelle ; en l'an tu et après la Ré-

volution du 9 thermidor, la Convention nationale, mai-

tresse d'un pouvoir absolu, trouva les assemblées dépar-
tementales trop indépendantes, et redoutant des opposi-
tions partielles contre lesquelles ses membres avaient eu

déjà à lutter, elle réorganisa les administrations dépar-

tementales, de manière à avoir sur elles une action plus
directe et plus absolue.

Affaiblir l'autorité des administrations de département
au profit du pouvoir central, les mettre dans l'impossi-
bilité de pouvoir jamais lutter avec lui, tel est le système
de la Constitution du 5 fructidor an in.

La France est divisée en départements ; chaque dépar-
tement fut divisé en cantons, le canton en communes ; la

division en districts était supprimée comme inutile.

Dans chaque département une administration composée
de cinq membres gère seule les intérêts du département.

Chaque commune de plus de 5,000 habitants avait pour
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• Ile seule une administration municipale. Les commu-

nes dont la population était inférieure à 6,000 âmes

avaient un agent municipal et un adjoint. La réunion

de ces agents municipaux formait lu municipalité du

canton.

Les cinq membres du directoire de département étaient

élus par les électeurs choisis par les assemblées primaires
do chaque canton. Le président de l'assemblée canton-

nale et les officiers municipaux dans les communes

au-dessus do 5,000 ùmes, étaient nommés par les assem-

blées primaires de canton. Dans les communes de 5,000
Ames et au-dessous, les assemblées communales élisaient

leurs officiers municipaux. Les administrations départe-
mentales furent subordonnées au pouvoir central qui

pouvait les suspendre dans le cas où elles violaient les lois

ou résistaient à sa direction. Le directoire pouvait aussi

annuler immédiatement les actes des administrations mu-

nicipales, il pouvait suspendre ou destituer les adminis-

trateurs de département ou de canton, sans qu'il fût be-

soin d'en référer au Corps législatif; il suffisait que les

arrêtés du directoire fussent motivés.

Pour assurer mieux encore l'action du pouvoir central,
il y avait près de chaque administration départementale
un commissaire nommé par le directoire exécutif et

chargé de requérir et surveiller l'exécution des lois.

Le système administratif de l'an m avait les mêmes

inconvénients que celui de 1789 et était loin d'en pré-
senter tous tes avantages. La.Convention supprimait les

conseils départementaux, et l'action administrative du

directoire de département restait ainsi sans contrôle ; le

droit de délibérer et d'agir résidait en même temps entre

les mains de cinq administrateurs : c'était violer double-

ment le principe connu des Romains et appliqué par
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eux : délibérer est le fait de plusieurs, agir est le fait

d'un seul. Quelle unité, quelle rapidité dans l'expédition
des affaires à attendre de cinq administrateurs égaux par
le pouvoir et par l'ambition ? Du reste, le but principal
de la Convention était de soumettre les administrateurs

de département à l'action immédiate des ministres et du

gouvernement central, elle l'avait atteint.

L'art. 27 de la Constitution de l'an m porte qu'en cas

de conflits d'attributions entre les autorités judiciaires et

administratives, il sera sursis, jusqu'à décision du mi-

nistre, confirmée par le Directoire exécutif, qui en réfé-

rerait, s'il était besoin, au Corps législatif. Cette dispo-
sition n'était que la conséquence du principe posé par
l'Assemblée constituante, principe qui séparait les pou-
voirs judiciaires et administratifs et prévenait les empié-
tements de l'un ou de l'autre.

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE DE L'AN VIII A 1833.

L'administration départementale organisée par la

Constitution de l'an m, fonctionna pendant quatre ans,
mais le 48 brumaire arriva, le Directoire exécutif fut

renversé et le premier Consul réorganisa une fois encore

le système d'administration provinciale : ce fut l'oeuvre

de la Constitution de l'an vm. L'expérience sollicitait

une nouvelle division du territoire de la République, di-

sait M. Roederer. conseiller d'État, exposant au Corps lé-

gislatif les motifs de la loi proposée; les cantons étaient

trop multipliés, les administrateurs trop nombreux pour

que l'administration ne fût pas.excessivement coûteuse.

La France fut divisée en départements et arrondisse-

ments; dans chaque déparlement il y a un préfet, un

conseil de préfecture et un conseil général de départe-
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iticnl. Lo nombre des conseillers généraux lui fixé à 24,
20 ou 10, suivant la population de chaque départe-
ment.

Le premier Consul nommait les membres du conseil

général et d'arrondissement, comme il nommait les pré-
fets et sous-préfets, mais il devait les choisir, suivant la

Constitution, parmi un certain nombre de candidats,
ainsi désignés : les citoyens do chaque arrondissement
choisissaient ceux d'enlrc eux qu'ils jugeaient les plus
aptes à gérer les affaires publiques; il en résultait une

première liste de noms formant le dixième des électeurs,
sur laquelle devaient être pris les conseillers d'arrondisse-
ments. Les électeurs compris dans la première liste d'ar-
rondissement désignaient à leur tour le dixième d'entre
eux et composaient ainsi une liste départementale dans

laquelle te premier Consul devait choisir les conseillers

généraux. Ce mode de procéder ne fut employé qu'une
lois par le premier Consul. D'après le sénatus-consulte
du 10 thermidor an x, les collèges électoraux d'arron-
dissement et de département devaient présenter deux
candidats pour chaque place vacante, soit au conseil gé-
néral, soit au conseil d'arrondissement. Mais ces candi-
datures gênaient sa liberté d'action, devenu empereur,
Napoléon nomma directement les conseillers d'arrondis-
sement et de département, sans aucune participation
du Corps électoral.

Les membres du conseil général étaient nommés pour
trois ans et pouvaient être continués. Le conseil devait
se réunir chaque année à l'époque déterminée par le

gouvernement ; la durée de la session ne pouvait excé-
der quinze jours. Le préfet seul est chargé de l'adminis-

tration, quant aux conseils d'arrondissement et de dé-

partement, voici comment le conseiller d'État rapporteur
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s'explique sur les attributions qui leur sont confiées :
a L'objet de ces conseils est essentiellement d'assurer

l'impartialité do la répartition des contributions entre les

arrondissements, villes, bourgs et villages du départe-
ment, et de concilier la confiance publique à ces opéra-
tions, d'où dépend l'équité de l'assiette sur les parti-
culiers. »

C'est accessoirement à ce service que le gouvernement

propose de-leur attribuer l'audition du compte des de-

niers levés pour les besoins particuliers du département
et de l'arrondissement, convaincu que rien après la mo-

dération de l'impôt ne satisfait autant les citoyens que la

certitude du bon emploi des deniers qui en provien-
nent.

Le gouvernement a cru nécessaire de donner aux

conseils de départements et d'arrondissements la faculté

d'exprimer une opinion sur l'état et les besoins des ha-

bitants. « Il importe à un gouvernement ami de laliberlé

et de la justice de connaître le voeu public et surtout de

le puiser à sa véritable source ; car l'ignorance est, à cet

égard, moins funeste que les méprises.
— Où peut être

cette source, si ce n'est dans les réunions de propriétaires

choisis, sur toute la surface du territoire, entre les no-

tables dont les listes auront été formées par le concours

de tous les citoyens? C'est là sans doute qu'est l'opinion

publique. »

Ces paroles de l'orateur du gouvernement font bien

connaître les intentions du législateur de l'an VIII ; il

créa les conseils de préfecture, chargés de tout le con-

tentieux administratif ; mais l'institution des préfectures

peut être considérée comme une imitation des anciennes

intendances, et il avait trouvé l'idée première des con-

seils administratifs dans les assemblées provinciales et
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dans le décret du 22 décembre 1789 ; seulement, il en

supprimait le principe électif.

La Restauration n'avait point intérêt à rétablir l'élec-

tion comme base de la représentation départementale et

d'arrondissement; elle maintint l'état de choses établi.

En 1827, M. de Marlignac, pressé par l'opinion pu-

blique, qui sollicitait une organisation nouvelle des con-

seils, basée sur l'élection, présenta, mais sans succès, à

la chambre des députés, un projet de loi d'organisation.
Vint la révolution de 1830: l'article 69 de la Charte

avait décidé qu'il serait pourvu, dans le plus court délai

possible, aux institutions départementales fondées sur

un système électif. — C'est en exécution de cet article

que fut présenté le projet de loi, qui fut définitivement

adopté cl promulgué le 22 juin 1833. — Celte loi sur la

réorganisation des conseils généraux de département ré-

tablissait le principe d'élection, mais c'était un électoral

restreint : un membre du conseil général est élu dans

chaque canton par une assemblée électorale composée
des électeurs et des citoyens portés sur la liste du jury;
si leur nombre est au-dessous de cinquante, le complé-
mentsera formé par l'appel des citoyens les plus imposés.
Pour être éligible, il faut payer, depuis un an, au moins

deux cents francs de contributions directes dans le dé-

partement.
La loi du 10 mai 1838 vint compléter celle du 22

juin 1833, en déterminant les attributions des conseils

généraux. La loi du 2 juillet 1848 respecta ces deux lois,
mais elle substitua le suffrage universel à l'électoral res-

treint, excepté pour la ville de Paris. — La loi du 7 juil-
let 1852 donne à l'empereur la nomination des prési-

dent, vice-président et secrétaire, choisis depuis la

conslilulion de l'an VIII par les conseillers eux-mêmes.
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Enfin la loi du 18 juillet 1860 vint augmenter les at-

tributions des conseils généraux ou leur donner plus de

pouvoirs pour l'expédition de certaines affaires. — Il

serait à désirer que ces dilférenles lois fussent combi-

nées en une seule ; mais, comme elle n'existe pas, on

doit, pour faire l'étude de l'organisation des conseils

généraux et de leurs attributions, combiner ces lois en

prenant pour bases la toi du 22 juin 1833 et celle du 10

mai 1838.

ORGANISATION DES CONSEILS GÉNÉRAUX

(M «lu 22 juin 1833).

I. — PERSONNALITÉ DU DÉPARTEMENT.

La cité, la commune, a toujours eu, chez les peuples

civilisés, une existence à part dans l'Etat, dos droits, des

intérêts distincts, tout ce qui constitue enfin un êlre

moral, une personne civile. — La force même des cho-

ses, la résidence dans les mêmes murs, les relations de

commerce et de voisinage, la nécessité d'une police et

d'une administration locales, obligeront toujours le légis-
lateur à reconnaître la personnalité de celte aggloméra-
tion d'individus que l'on appelle une ville, une cité. —

Il n'en est pas de même de cette autre agglomération de

villes et de bourgs que Ton désigne sous le nom de pro-
vinces ou départements, ce sont de simples circonscrip-
tions territoriales, tracées pour les besoins de l'adminis-

tration, sans qu'il soit indispensable, pour leur existence

et la prospérité des éléments qui les composent, de les

considérer comme des êtres moraux ayanl une existence

à pan.
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Sous l'ancien régime, parmi les provinces, les pays
d'Elats, seuls, avaient une personnalité indépendante,

trop indépendante mémo, car elle pouvait entraver,

par son action individuelle, la marche du gouverne-
ment. — Non-seulement les pays d'Etats étaient proprié-
taires et avaient une administration propre pour gérer
leurs biens, mais le roi même n'avait pas d'action di-

recte sur celle gestion d'intérêts provinciaux, et long-

temps, dans ces provinces, l'impôt versé dans les caisses

de l'État ne fut considéré que comme un tribut voté gra-
cieusement par les assemblées de ces Etats.

L'édit de 1787, en constituant les assemblées provin-
ciales, en reconnaissant aux provinces le droit de s'ad-

ministrer par des conseils composés de membres choisis

par elles, en admettant que ta province peut avoir un

budget particulier et des ressources particulières, dont

elle seule a l'administration, en créant tout un person-
nel que la province doit payer avec ses seuls fonds et

réunir dans des édifices lui appartenant, l'édit de 1787,

dis-je, reconnaît la personnalité des provinces.

Quand l'Assemblée constituante changea la division

territoriale de la France et divisa chaque province en

départements, elle ne fit point de celte nouvelle circons-

cription territoriale une personne morale, elle n'y vit

qu'une division artificielle, plus commode pour l'admi-

nistration, « que des sections du même tout qu'une ad-

ministration uniforme devait embrasser dans un régime
commun (1). » Aussi, l'Assemblée déclara-t-elle que
toutes les propriétés tant mobilières qu'immobilières ap-

partenant aux ci-devant pays d'État à litre collectif.

(I) Instruit, du 12 janvier I7U0.
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étaient domaines nationaux, et que les dettes do ces pays
étaient mises à la charge de la nation (1).

Pourtant, dans les travaux de la Constituante, on

trouve les premiers germes de la propriété, et, par con-

séquent, de la personnalité départementale. L'Assemblée

constituante distingue les dépenses du département de

celles de l'État (2) ; parmi ces dépenses figuraient les

frais de location et d'acquisition d'édifices spéciaux pour
la tenue des séances des administrations départementa-
les. Les édifices de cette nature qui avaient servi aux ad-

ministrations du régime précédent ayant été déclarés

propriétés de l'État, la loi d'avril 1791 imposa aux ad-

ministrations de département ou de districts l'obligation
d'acheter ou de louer chacune aux frais de leurs admi-

nistrés les bâtiments nécessaires pour leur établisse-

ment.

Le Code civil et le Code de procédure qui reconnais-

sent dans la commune un être moral susceptible de pos-

séder, d'acquérir par ventes, échanges et donations, ne

reconnaissent pas aux départements de pareils droits et

une pareille personnalité. C'est le décret du 9 avril 1811

qui est l'origine du droit de propriété des départements
et par suile de leur personnalité. Par ce décret, pour dé-

grever le budget de l'État, l'Empereur concède gratui-
tement aux départements la propriété des bâtiments

nationaux occupés par les préfectures et autres ad-

ministrations, les tribunaux et les bâtiments destinés à

l'instruction publique, aux prisons, à la charge de les

entretenir et d'en payer les contributions avec leurs fonds

(!) Loi des 12-17 avril 1790.

12) Décret du22 décembre H89, art. », H» 4, s«ct. 3.



- 199 —

spéciaux. Mais on n'aperçut point les conséquences de
ce décret, et ce ne fut que plus tard que fut agitée
la question do la personnalité des départements. Et

pourtant, du moment que le département peut être

propriétaire, il peut vendre, échanger, acquérir, inten-
ter des actions et y défendre; en un mot, il réunit
tous les caractères qui constituent la personne morale,
l'être de raison.

Comme conséquence du décret de 1811, les con-
seils généraux se trouvèrent donc investis de nombreu-
ses attributions nouvelles dont l'exercice n'était réglé
par aucune loi. De 1811 à 4833, pour les ventes, ac-

quisitions, échanges faits par le département, on suivit
les mêmes formes que pour les opérations de même na-
ture faites par la commune j la jurisprudence du Con-
seil d'État cl des circulaires ministérielles réglaient les
autres points. La loi du 10 mai 1838 a établi définitive-
ment le principe de la propriété et de la personnalité du

département.

H. — COMPOSITION DU CONSEIL GÉNÉRAL.

Le département, personne civile, ayant ses intérêts

distincts, des charges et un patrimoine pour y subvenir,
doit avoir, indépendamment du préfet qui l'administre,
un corps délibérant appelé à se prononcer sur foutes

les mesures qui affectent ses intérêts patrimoniaux ; ce

corps délibérant, c'est le conseil général.
Dans chaque département, à côté du préfet, dont l'au-

torité est toute d'action, il y a un conseil général, corps

indépendant de l'administration centrale et tenant son

mandat des contribuables, qui délibère sur les charges
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du département, représente ros intérêts et défend ses

droits.

Le conseil général se compose d'autant de membres

qu'il y a de cantons dans le département. La toi du 22

juin 1833 avait limité à trente au plus le nombre des

membres du conseil général de chaque département ;

mais un décret du 3 juillet 1848 a décidé que dans tout

département, le nombre des membres du conseil serait

égala celui des cantons sans aucune limitation. Le sys-
tème antérieur avait cet inconvénient, que le conseiller

général nommé par deux cantons réunis soignait plus

particulièrement les intérêts de celui dont il faisait

partie (1).

III. — CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ. — INCOMPATIBILITÉS.

Sont éligibles en conseil général de département les

électeurs âgés de vingt-cinq ans au moins, domiciliés

dans le département, et les citoyens ayant atteint le

même âge, qui, sans y être domiciliés, y paient une

contribution directe; mais, comme il importe aux inté-

rêts du département que la proportion de ces étrangers
ne soit pas trop grande au sein du conseil, leur nombre

ne peut dépasser le quart des conseillers. —
D'après la

loi de 1833, le candidat devait payer, depuis un an au

moins, deux cents francs de contributions directes dans

le département, la loi de 1848 supprima cette condition

d'éligibilité.
Pour être éligible à un conseil général, le candidat

(I) M. Yuatrin à son rouis
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doit, de plus, ne pas se trouver dans un des cas d'in-

compiilibilité prévus par l'article 5 de la loi du 22 juin
1833. — Les causes d'incompatibilité sont absolues ou

relatives. —Il y a incompatibilité absolue entre les fonc-

tions de conseiller général de département et les fonc-

tions de préfet, sous-préfet, secrétaires généraux, con-

seillers de préfecture et celles des agents ou comptables

employés à la recelte, à la perception ou au recouvre-

ment des contributions et au paiement des dépenses pu-

bliques de toute nature. —Ces fonctionnaires et agents
ne peuvent faire partie d'aucuu conseil de département

qu'après s'être démis de leurs fonctions.

On s'explique facilement ces incompatibilités : le pré-
fet ne peut faire partie d'un conseil auquel il doit rendre

compte de son administration et sous le contrôle duquel
il se trouve pour tout ce qui intéresse te département.
Des motifs analogues existent pour les autres administra-

tours; ils ne peuvent non plus être conseillers généraux
d'un département autre que celui où ils exercent leurs

fonctions, l'exercice de ces fonctions exigeant continuel-

lement leur présence et surtout pendant la tenue des ses-

sions. — La loi aussi a voulu protéger les électeurs con-

tre l'action trop considérable de certains fonctionnaires,
candidats dans les élections qui ajoutent à leur influence

personnelle l'influence qu'ils tirent de leurs fonctions;
elle a voulu que la lutte fût égale entre les candidats. Eu-
fin le respect, l'autorité dus à ces mêmes fonctionnaires

demandent qu'ils soient mis en dehors de toute lutte

électorale.

Les mêmes motifs déterminaient la commission char-

gée de l'examen du projet de loi du 18 juillet 1860 de

proposer l'amendement suivant : « Ne peuvent èlre élus

conseillers généraux, les présidents et procureurs impé-
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riaux dans le ressort du tribunal auquel ils appartiennent
et les juges de paix dans leur canton. »

L'incompatibilité proposée semblait justifiée surtout

pour le juge de paix mêlé à tous les intérêts et à tous les
droits. — Le juge de paix désireux de conserver son in-
fluence électorale, disait M. te garde des sceaux, dans
sa circulaire officielle du 17 mars 1860, no peut-il, dans
une circonstance donnée, être soupçonné de partialité,
d'indulgence et de tiédeur? Néanmoins, deux fois pré-
senté par là commission, cet amendement a été rejeté
par le conseil d'Etat.

Quant aux comptables, ils sont absorbés par leurs fonc-
tions d'une part, et, de l'autre, ta nature même de ces

fonctions ferait qu'ils n'apporteraient pas au conseil gé-
néral des vues suffisamment larges et indépendantes. —

L'article 5 exclut virtuellement les contrôleurs et direc-
teurs des contributions, aussi bien que les percepteurs
et receveurs; il exclut même les conservateurs des hypo-

thèques, les receveurs d'enregistrement, les directeurs

des postes; en un mot, tous les employés ou fonction-

naires entre les mains desquels passent les deniers de

l'Etat. — Ces différentes incompatibilités sont inhérentes

à la qualité même des fonctionnaires ou agents et s'étend

à tous les départements, sans distinction de ceux dans

lesquels ils n'exercent pas leur emploi.
Sont frappés, au contraire, d'une incompatibilité rela-

tive seulement, les ingénieurs des ponts et chaussées, les

architectes employés par l'administration dans le dépar-
tement, les agents forestiers en fonction dans le dépar-
tement. — Ces fonctionnaires et ces agents ne sont iné-

ligibles que dans le département où ils exercent leurs

fonctions, contrôlées par le conseil général; ils peuvent
être élus dans d'autres départements.
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Après avoir parlé des agents forestiers qui sont en fonc-
tions dans le département, l'article 5 dit : elles employés
des bureaux de préfectures et sous-préfectures, sans ajou-
ter la même restriction ; ces employés sont-ils frappés
d'une incompatibilité absolue ou seulement relative? La
loi ne s'explique pas nettement sur ce point. D'une part,
on peut dire que si la loi avait entendu mettre les em-

ployés des bureaux des préfectures et sous-préfectures
sur la même ligne que les ingénieurs, les architectes et
les agents forestiers et n'établir pour eux qu'une incom-

patibilité relative, ces mots : en fonctions dans le départe-
ment, eussent terminé le paragraphe. — De plus, la na-
ture des fonctions des employés dont il est question
ferait décider qu'il y a pour eux, comme pour les préfets
et sous-préfets, incompatibilité absolue. — Le préfet,
étant obligé de répondre aux interpellations des mem-
bres du conseil général, a besoin de sesauxiliaires, cha-
cun d'eux connaît dans tous sesdétails la branche d'ad-

ministration qui lui est spécialement confiée, il y aurait

inconvénient à ce que ces employés fussent dispersés dans

d'autres départements au moment où leur concours est

plus utile que jamais. — Si l'on a retenu les conseillers

de préfecture et le secrétaire général au moment de la

session, à plus forte raison doit-on conserver les employés
des bureaux, qui changent peu de résidence et sont ini-

tiés de longue date aux affaires du département.
La jurisprudence du conseil d'Étal n'a cependant pas

admis cette solution; elle a décidé que l'incompatibilité
est seulement relative; en effet, les employés des préfec-
tures et sous-préfectures sont mentionnés dans les deux

derniers paragraphes de l'article 5, et toutes les autres

incompatibilités mentionnées dans ces paragraphes ne

sont que relatives ; ta place matérielle de cette disposition
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peut faire supposer que l'incompatibilité de eos employés
est de même nature que les incompatibilités au milieu

desquelles elle se trouve, et comme une incapacité ne se

présume pas et doit être formellement exprimée par la

loi, le Conseil d'Etat a décidé que l'incompatibilité des

employés des bureaux de préfectures et de sous-préfec-
tus était seulement relative (1).

Toutes les causes d'exclusion sont de droit étroit et ne

sauraient être suppléées ut étendues par voie d'analogie

quand la loi ne prononce pas.
— La démission donnée

après l'élection, par te candidat qui exerce des fonctions

incompatibles avec celles de membre du conseil général,
ne valide pas cette élection (2). Cependant, en matière

d'élections municipales, te Conseil d'Etat a admis une

solution différente (3).
Les questions d'incompatibilité, à la différence des

cas d'incapacité, ne peuvent être jugées que par les con-

seils de préfecture.

IV. — DE L'ÉLECTION DES MEMBRES DE CONSEILS GÉNÉRAUX.

Le conseil général est un corps électif; dans chaque

canton, les membres du conseil général sont élus par les

électeurs appelés à nommer les députés au Corps légis-
latif, c'est-à-dire par tous les citoyens français domiciliés

dans la commune depuis six mois, âgés de vingt et un

(1) Conseil d Etat, 28 novembre 1831. Ail. Ilcury.

(ï) Conseil d'iîlat, 20 janvier 1S0S. M. de liaulny upp.

(3) Conseil d'Etat, 24 août 1840. AIT. Leplno. - 16 avril 1850.

lilccl. de Villard d'Auno\
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ans, inscrits sur les listes électorales et jouissant de leurs

droits civils et politiques (1). C'est sur les mêmes listes

électorales que se font les élections législatives et celtes

des conseils généraux, des conseils d'arrondissements cl

des conseils municipaux, et les règles applicables aux

élections législatives doivent être également appliquées
aux élections de département.

Lorsque, dans un canton, un membre du conseil géné-
ral est à nommer, les électeurs se réunissent au chef-lieu

de leur commune (2), sur la convocation du préfet.
L'arrêté de convocation rendu par le préfet doit être pu-
blié et affiché dans toutes tes communes qui participent
à l'élection. Celle publication est essentiellement obliga-
toire : on s'est demandé s'il devait s'écouler vingt jours
entre l'arrêté préfectoral qui convoque les électeurs pour
la nomination d'un membre du conseil général et la réu-

nion où l'élection a lieu. L'art. 4 du décret organique du

2 février I8S2 dispose que l'intervalle entre la convo-

cation et l'ouverture des collèges électoraux doit être

de vingt jours au moins, et tout porte à croire que
celte disposition relative aux élections législatives doit

être appliquée aux élections de département. En effet,
la jurisprudence a, dans plusieurs circonstances, com-

plété la matière des élections départementales par le dé-

cret du 2 lévrier 1852. Ainsi, le Conseil d'État a décidé

que les électeurs n'avaient pas, dans les élections dépar-

tementales, le droit de renoncer au secret des votes, en

votant h bulletin ouvert, et que le secret était prescrit
dans un intérêt public supérieur aux volontés indîvi-

(1) Lot du 7 juillet «852, art. 3.

(2) tWocel organique du 2 fdvrier 1882.
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duelles; or, pour le décider ainsi, il s'est explicitement
et exclusivement fondé sur les art. 2Tel 22 du décret

réglementaire du 2 février 185?, articles qui, cependant,
n'ont pas été formellement déclarés applicables aux élec-

tions départementales (1). Un autre décret a décidé que
les réclamations en matière d'élections départementales
étaient dispensées du timbre, par application de l'art. 24

du décret du 2 février (2). \A Cour de cassation elle-

même est entrée dans cette voie, elle a jugé que les dis-

positions pénales du décret du 2 février 1852, bien que
ce décret soit spécial aux élections législatives, peuvent
et doivent être appliquées aux fraudes commises dans

les élections départementales (3).
En présence de cette jurisprudence, il est difficile

de s'expliquer pourquoi le Conseil d'État a décidé que
l'art. 4 du décret de 1852 était spécial aux élections

législatives et ne s'appliquait pas aux élections dépar-
tementales. Des élections départementales ayant été

attaquées, sur le grief que le délai de vingt jours, né-

cessaire aux électeurs pour s'éclairer sur le mérite

des candidats, n'avait pas été observé, le Conseil d'Étal

a déclaré ce délai spécial aux élections législatives,

pour l'élection des membres des conseils généraux,
aucune disposition de loi ne prescrivant un inter-

valle de vingt jours entre la publication de l'arrêté de

convocation et la réunion des collèges électoraux; le

Conseil d'État reconnaît, il est vrai, qu'il faut laisser

un délai entre la convocation et l'élection, mais ce

(1) Conseil d'État, 6 janvier I8S9.

(2) Conseil d'État, 10 janvier IS6I.

(3) C. cass., Il mat 1801.
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délai n'a rien de fixe, et c'est à la juridiction admi-

nistrative de juger en fait s'il a été suffisant pour que
les électeurs aient pu sérieusement se renseigner sur
les candidats (1).

Ce choix entre les dispositions du décret de 1852 pa-
rait arbitraire & M. Batbic; il pense que, sous peine de

manquer de logique, il faut adopter ou repousser le dé-
cret en son entier. Si l'on veut que les dispositions pé-
nales du décret soient applicables par extension, à plus
forte raison le délai de vingt jours doit-il être suivi ; à

plus forte raison, car l'extension des dispositions pénales
se heurte contre un principe qui seformule en ces termes :

Poena!ianonsuntextendenda{2).
Nul n'est élu membre du conseil général au premier

tour de scrutin, s'il n'a réuni la majorité absolue des

suffrages exprimés et un nombre de suffrages égal uu

quart de celui des électeurs inscrits. Au deuxième tour,
la majorité relative suffit, quel que soit le nombre des
électeurs présents. Si plusieurs candidats obtiennent le

même nombre de suffrages, l'élection est acquise au

plus âgé.
Tout membre de l'assemblée électorale a le droit d'ar-

guer les opérations de nullité. Si sa réclamation n'a pas
été consignée au procès-verbal d'élection adressé au

préfet, elle doit être déposée dans te délai de cinq jours,
a partir du jour de l'élection, au secrétariat de la sous-

préfecture. Que faut-il entendre par ces mots : tout
membre de l'assemblée électorale? Dans un premier

(1) Conseil d'Etat, te août (860 (D. P., 1862, III, 17). 6 juin 1861

(D. P., 1862, III, 18).
(2) M.Halble, Dr. puM. tt ùdminist., t. IV, p. 192.
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système, on dit que ceux-là seulement qui ont pris part à

l'élection peuvent l'attaquer. D'autres prétendent que
tout électeur inscrit peut attaquer l'élection parce qu'il
est membre de rassemblée électorale; la loi du 5 mai

1855 sur tes élections municipales fournit un argument

d'analogie à l'appui de cette opinion.
Si c'est le préfet qui attaque l'élection, il a quinze

jours pour faire sa réclamation, à partir do la réception
du procès-verbal d'élection. Le préfet doit saisir le con-

seil de préfecture de toutes réclamations consignées dans

le procès-verbal ou déposées depuis l'élection. Dans au-

cun cas, le conseil de préfecture, à défaut de réclama-

tions par tes électeurs, ou par le préfet, tic pourrait se

saisir lui-même et annuler, d'office l'élection. Le con-

seil de préfecture, saisi d'une réclamation électorale,
doit juger cette réclamation dans le délai d'un mois,

sauf recours au Conseil d'État (1). Si le conseil de pré-
fecture a laissé passer ce délai, il ttc peut plus statuer,
l'arrêté qui statuerait après le délai légal serait annulé

comme entaché d'excès de pouvoir, et, d'autre part, on

ne peut pas se pourvoir au Conseil d'État, puisqu'il n'y a

pas eu jugement en premier ressort (2). Ce système
semble inadmissible; il permet au conseil de préfecture
de rendre une élection inattaquable eu refusant de sta-

tuer. Il vaut mieux décider comme l'a fait la loi du 5

mai 1855 pour les élections municipales, que le silence

du conseil de préfecture dans le délai légal équivaut à

un rejet de la réclamation et que dès lors le pourvoi

(1) Art. 81. L. du 22 juin (833.

(2) Conseil d'Etat, 2 juin 1834, ttfl. Marlot. — 18 juin I8H, flocl. de
Verdun.
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peut être porlé au Conseil d'Étal. Si tout électeur a le

droit d'allaqucr une élection, tout électeur aussi a le

droit d'en soutenir la validité. Le droit d'intervenir, soit

devant le Conseil de préfecture, soit devant te Conseil

d'État, appartient toujours au conseiller élu, fût-il mem-

bre d'une autre assemblée électorale.

L'art. 51 de la loi du 22 juin 1833 ne fait mention

que du Conseil dé préfecture pour l'appréciation des

réclamations dirigées, soit par le préfet, soit par les

électeurs, contre les opérations électorales ; mais l'art. 52

modifie singulièrement les dispositions précédentes.
Aux termes de cet article, si la réclamation est fon-

dée sur l'incapacité d'un ou de plusieurs membres

élus, la question est portée devant le tribunal de l'ar-

rondissement , qui statue sauf l'appel. L'acte d'appel
devra, sous peine de nullité, être notifié dans les dix

jours.
L'art. 52 établit ainsi un partage entre (es Conseils

'
de préfecture et les tribunaux civils, quelles seront

les limites do compétence entre ces deux juridictions.

L'expression incapacité légale laisse quelque ambiguïté
sur leurs attributions respectives. On pourrait penser
au premier abord, que foutes les questions d'éligi-
bilité, quelles qu'elles soient, tout aussi bien les ques-
tions d'âge, de domicile ou d'incompatibilité que
celles qui sont relatives à la jouissance ou à l'exercice

des droits civils et politiques, sont de la compétence
des tribunaux, en sorte que les Conseils de préfecture
n'auraient à statuer que sur les formes de l'élection.

Mais il s'est établi sur ce point une divergence entre

la jurisprudence du Conseil d'État et celle de la Cour de

cassation. D'après le Conseil d'Étal, les tribunaux ne

connaîtraient que des questions relatives aux droits ci-

14
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vils et politiques, et seraient incompétents pour tout ce

qui concerne les questions d'âge, d'incompatibilité et

d'inscription sur Icsïistesélectorales. Cette interprétation,
fondée sur l'art. 42 de la loi municipale du 21 mars 1831,
a été adoptée par une circulaire ministérielle du 11 abat

1834. Si on observe, dit cette circulaire, que l'art. 51

charge les Conseils de préfecture de prononcer sur l'ob-
servation des conditions légalement prescrites, que la Com-
mission chargée, en 1826, de l'examen du projet de loi

primitif avait ainsi rédigé la disposition de l'art. 52 : Si
la réclamation est fondée sur l'incapacité civile et politi-
que, on reconnaîtra que tes questions remises au juge-
ment des tribunaux sont les questions de jouissance des

droits civils et politiques, mais que les conditions pres-
crites parla loi et qui ne touchent pas à des questions
de droit sont de la compétence des Conseils de préfec-
ture : par exemple, les empêchements pour cause d'em-

plois incompatibles. Ainsi, toute question se rapportant
a l'observation des conditions légalement prescrites,
sans distinction entre celles qui ont Irait à la forme des

opérations et celles qui règlent les droits électoraux,
lombe dàn» leur domaine, dès l'instant qu'elle n'a pas
fait l'objet d'une exception expresse et formelle au profit
des juges du droit commun (1).

Au contraire, la Cour de cassation donne aux mots in-

capacitêlégaleh sensgénéral qu'ils ont naturellement. Par

incapacité légale, dit un arrêt de la Chambre civile (I), il

ne faut pas entendre seulement l'absence des conditions

(1) Ord., 7 avril 1843. — Ord., 8 juin 1838. - Ord., 31 Boni 1847.
-6 juin 1834.

(2) C. cass., cb. c. an. 10 mars 1&45. — C. cas»., 4 mars 1844.
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d'âge, de domicile, et de jouissance des droits civiques
cl de famille, mais encore des empêchements qui, créés

par la loi, constituent pour l'élu une cause réelle d'in-

capacité ; ainsi et spécialement, c'est aux tribunaux et
non aux Conseils de préfeclure qu'il appartient de prd-
noncer sur la question d'incompatibilité entre les fonc-
tions dont l'élu se trouve revêtu et celles de conseiller

général. Plusieurs auteurs (1) trouvent l'interprétation
de la (Jour suprême plus conforme aux termes et à l'es-

prit de la loi de 1833 ; la lettre de la loi n'élantni claire
ni positive, il faut nécessairement s'éclairer de l'inten-
tion qui a dû animer le législateur, pour dissiper l'obs-
curité qui couvre sa parole : or la volonté de placer les
droits électoraux sous la garde des juges de droit com-
mun, a été si clairement exprimée dans la loi du 19 avril
1831 sur les élections parlementaires et se trouve en
si parfaite harmonie avec les idées libérales qui ont
dominé la rédaction des lois municipales et départe-
mentales, que tout porte à croire que l'art. 52 de
cette dernière loi a eu la même pensée.

Malgré ces puissantes considérations, nous croyons
devoir adopter l'interprétation donnée par le Conseil
d'État ; les questions d'incompatibité sont bien distinc-
tes des questions d'incapacité, quelque généralité que
l'on donne à cette dernière expression ; puis, les tri-
bunaux administratifs seront bien mieux à même de

trancher ces sortes de questions en connaissance de

cause; enfin, la toi de 1855 sur les élections municipa-
les a adopté cette interprétation, car aux expresions

incapacité légale, elle a substitué celles-ci : question d'état,

(I) M. Batble, I. IV. - M. Dufour, t. V.
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et borne aux questions d'état préjudicielles la compétence
des tribunaux, art. 47. il s'agit, il est vrai, dans'cet ar-

ticle, d'élections municipales et noD d'élections dépar-
tementales ; mais la même difficulté avait été soulevée

pour les unes et pour les autres, te législateur s'étant

expliqué pour les élections municipales, on est en droit
de résoudre, dans le même sens, là difficulté relative

aux élections départementales.
Du reste, quel que soit le motif de la nutlitéde l'élec-

tion, l'action doit toujours, selon nous, être portée de-
vant le Conseil de préfecture, sauf le renvoi aux tribu-

naux civils |tour les questions préjudicielles sur la capacité
légale. La preuve on est que la loi ne fixe qu'un seul

délai, le délai de cinq jours, pour attaquer l'élection, et

qu'elle n'établit pas un délai spécial pour les réclama-
tions relatives à l'incapacité légale. Si on fait de ces ré-

clamations,, comme certains auteurs, une action princi-
pale dont )es tribunaux civils seraient directement saisis,
on arrive nécessairement à perpétuer cette action. En

effet, par sa place comme par les termes qu'il emploie,
l'art. 51 delà loi du 22 juin 1833 ne s'applique qu'aux
réclamations fondées sur la nullité des opérations élec-

torales, non à celles qui sont motivées sur l'incapacité

légale des candidats. Il y a une lacune regrettable dans

une loi, qui ne'détcrmjnc aucun délai pour réclamer

du chef de l'incapacité légale, tandis qu'elle en fixe un

très.çourl pour le cas où il s'agit de l'irrégularité des

opérations; mais les déchéances sont de droit étroit, et

s'il est fâcheux de perpétuer l'action, il le serait plus
encore de suppléer, par voie d'interprétation, une fin

de non-recevoir qui n'est pas dans la loi : on évite ces

inconvénients en décidant que, dans tous les cas, pour
toutes réclamations, le Conseil de préfecture doit être
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directement saisi, dans le délai légal, sauf à lui de sou-

mettre aux tribunaux civils la question préjudicielle de

capacité (1).
Le Conseil de préfecture juge dé l'accomplissement des

formalités légales et de la régularité de l'élection, annule

si la formalité omise est essentielle; si elle n'est pas
essentielle, il examine son influence en fait sur l'é-

lection.

Le recours au Conseil d'État est ouvert contre les

arrêtés des Conseils de préfecture rendus en matière

électorale. La loi voulant qu'il eût lieu sans frais, on

en a même conclu qu'il pouvait être formé sans minis-

tère d'avocat au Conseil. Le recours au Conseil doit être

formé dans le délai de trois mois à partir du jour où le

réclamant a eu connaissance de la décision du Conseil de

préfecture (2). Le Conseil d'État n'étant qu'une juridic-
tion d'appel, ne peut connaître pour la première fois des

griefs qui n'auraient point été allégués devant le con-

seil de préfecture (3). Quand l'élection a été déclarée

valable par la juridiction du premier degré, les électeurs

qui ont déféré l'élection à cette juridiction sont les seuls

qui puissent so pourvoir au Conseil d'État, l'abstention

des autres fait présumer qu'ils admettent l'élection

comme régulière et valable. Si, au contraire, l'élection

est annulée, tout électeur, même ceux qui n'ont pas été

parties devant les Conseils de préfecture, peuvent former

le pourvoi ; tous les membres de l'assemblée électorale

sont atteints dans leur droit qu'ils ont exercé, leur ré-

(1) M. Batbfe, t. IV. - C. cass., 12 avril 1842.

(2) Art. 83, loi du 22 juin 1833.

(3) Conseil d'Etat, 6 juin 183». Afl. Hagct.



- 214 —

clamalion a le caractère d'une action publique. A plus
forte raison, le droit de se pourvoir contre la décision du
Conseil de préfecture qui a annulé une élection appar-
tient-il au candidat dont l'élection a été annulée (1).

Le recours devant le Conseil d'État n'est pas suspen-
sif de sa nature, mais on a pensé qu'il était nécessaire
de permettre au conseiller élu d'exercer ses fonctions

malgré l'arrêté du Conseil de préfecture ou le jugement
du tribunal qui aurait annulé son élection. Le recours
devant le Conseil d'Étal sera suspensif lorsqu'il sera

exercé par le conseiller élu. L'appel des jugements des

tribunaux sur les questions d'incapacité légale ne sera

pas suspensif lorsqu'il sera interjeté par le préfet (art. 54).

V. — DES VACANCES ET DU REKOCVEHEMENT TRIBUNAL.

--'-'' ... >

Les vacances et le renouvellement triennal constituent
les deux causes susceptibles de donner lieu à la convo-

cation des assemblées électorales par le préfet. Les mem-
bres des Conseils généraux sont nommés pour neuf ans,
niais le législateur, afin de ménager au sein du conseil

l'esprit dé suite et de tradition, n'a pas voulu qu'il y eût
un renouvellement intégral ; les conseillers sont renou-

velés par tiers tous les trois ans, afin d'allier l'esprit nou-

veau à l'esprit ancien, et sont indéfiniment rééligibles.
A la première session qui suivit la création des Conseils

généraux^ les Conseils divisèrent lés cantons ou circon-

scriptions électorales du département en trois séries,

répartissant dans une proportion égale les circonscrip-

(1) Conseil d'Etat, 30 mai 183». Ait. Lagarde. — 30 août 1847. —

28 mars 1802.
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tious électorales de chaque arrondissement ; dans cha-

cune des séries, il fui procédé à un tirage au sort pour

régler l'ordre de renouvellement entre les séries. Le ti-

rage doit être fait par le préfet en Conseil do préfecture
et en séance publique. Cette disposition transitoire de la

loi de 1833 pourrait encore s'appliquer en cas de disso-

lution d'un Conseil général (1).
Les vacances dans le sein du Conseil général provien-

nent de décès, d'option, de démission volontaire ou forcée

ou de perte de droits civils ou politiques.
Nul ne peut être membre de plusieurs Conseils géné-

raux. Il serait anormal qu'un même conseiller pût siéger
alternativement dans deux conseils, ou pût représenter

plusieurs cantons au sein du même conseil ; il ne le

pourrait qu'en violant les intérêts des contribuables qui
lui ont conféré son mandat, et du reste les faits mêmes

s'opposent à ce cumul. Le conseiller de département élu

dans plusieurs cantons sera tenu de déclarer son option
au préfet dans le mois qui suivra les élections entre

lesquelles il doit opter. À défaut d'option dans ce délai,
le préfet, en Conseil de préfecture et en séance publique,
décide par la voie du sort à quel canton le conseiller

appartiendra. On doit procéder de la même manière

lorsqu'un citoyen aura été élu à la fois membre du Con-

seil général et d'un Conseil d'arrondissement.

La démission peut être expresse ou tacite, elle peut
résulter de la volonté libre du conseiller ou d'un arrêté

du préfet. La. démission volontaire doit toujours se réa-

liser par écrit. Il est indispensable que la résolution

calme et réfléchie du conseiller qui se démet de ses fonc-

(I) M. Vuatrin à son cours.
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(ions soit manifestée par une lettre ou autre pièce écrite.

Uno simplo déclaration verbale, faite au sein du conseil

par un membre, en présence de ses collègues, ne suffi-

rait pas, eût-elle été portée au procès-verbal, elle serait

considérée comme non avenue jusqu'à ce qu'ello eût été

confirmée par écrit.

C'est au préfet, représentant du pouvoir exécutif et

chargé de convoquer les assemblées électorales, en cas

dé vacances, que doit être adressée la démission; la

démission adressée au président du conseil durant une

session doit être transmise par lui au préfet.
Une fois la démission parvenue à sa destination, le

conseiller ne peut plus la retirer; l'administration a dès

lors le droit rigoureux de considérer son auteur comme

démissionnaire. — Pourtant il arrive souvent que, par
suite d'observations amicales! faites par les préfets ou

sous-préfets, des démissions données sont ensuite reti-

rées; mais-ce ne sont là que des arrangements de con-

venance.

La démission forcée résulte de la disposition qui veut

que le membre du Conseil général qui a manqué à deux

sessions consécutives, sans excuses légitimes on empê-
chements admis par le conseil, soit considéré comme

démissionnaire,'et qu'il soit procédé à une nouvelle élec-

tion (art. 7). —Au Conseil général, seul, appartient le

droit de constater l'absence de l'un de ses membres, de

juger du mérite des excuses et de la valeur des empêche-
ments. — Sur le vu du procès-verbal qui constate l'ab-

senco et le défaut d'excuses légitimes, le préfet ne des-

titue pas le membre désigné, mais son éloignement

pendant deux sessions consécutives étant considéré

commeuïic démission tacite, il convoque les assemblées

électorales à l'effet de pourvoir à son remplacement.
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Lorsqu'un conseiller général, en ce qui le concerne,
conteste l'application do la présomption légale de démis-

sion résultant de co qu'il a manqué à deux sessions

consécutives, quelle sera la juridiction compétente

pour statuer? Il faut écarter tout d'abord les tribunaux
de l'ordre judiciaire; en effet, ceux-ci n'ont de com-

pétence, d'après les lois de la matière, que lorsqu'il,

s'agit de prononcer sur des questions de capacité; or,
dans l'espèce, il ne s'agit pas d'une question de cette na-

ture : la difficulté dont il s'agit appartient par consé-

quent au contentieux administratif; mais, dans Tordre

administratif, devant qui la difficulté sera-t-elle portée?
Il n'y a pas de règle de droit textuelle sur ce point ; d'où

cette conséquence : on s'adressera à l'autorité considérée

comme juge de droit commun en matière de contentieux

administratif. Or, comme les ministres sont les juges
ordinaires en matière de contentieux administratif, selon

nous, la question spéciale que nous nous sommes poséene

saurait être déférée aux Co.iseils de préfecture à raison

d'une qualité déjuge de droit commun dont ils ne se trou-

vent en aucune façon investis; pourtant, aux termes de

l'article 20 delà loi de 1835, ce sont les Conseils de pré-
fecture qui sont juges desditlicuttés de même nature qui

peuvent naître au sujet des membres d'un conseil mu-

nicipal (1).
On s'est demandé si les absences aux sessionsextraor-

dinaires doivent compter comme les absences aux ses-

sions ordinaires. La loi n'ayant point distingué, et les

intérêts débattus dans ces sessionsextraordinaires ayant
même souvent une plus grande importance, il y a même

(t) M. Yualrin.
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nécessité pour tout conseiller d'assister aux sessionsex-
traordinaires qu'aux sessions ordinaires, et dès lors la

disposition répressive de la loi doit recevoir son appli-
cation dans les deux cas.

Pour l'éligibilité au Conseil général, la loi exigeant
la jouissance des droits civils et politiques, attache à la

perte de ces droits la perte de la qualité de conseiller de

département. — La perte ou privation des droits civils
et politiques est la conséquence de la perte de la qualité
de Français ou de condamnations judiciaires, La qua-
lité de Français se perd par la naturalisation acquise en

pays étranger ; par tout établissement non commercial
fait en pays étranger sans esprit de retour ; l'acceptation,
sans autorisation du gouvernement, de fondions publi-

ques ou d'un service militaire à l'étranger,
— La priva-,

tion des droits civils et politiques résulte de la condam-
nation a des peines affliclives et infamantes et même à

de simples peines correctionnelles, Les tribunaux jugeant
corrcctionnellement peuvent, dans certains cas, interdire
en tout ou en partie, l'exercice des droits civils et civi-

ques suivants ; droit de volo et d'élection, droit d'éligi-

bilité, droit d'être appelé ou nommé aux fonctions de

juré ou autres fonctions publiques (art. 42, C. pén.).
Dans les deux cas, il faut un jugement en dernier

ressort ou passé en force de chose jugée, déclarant que
tel Français a perdu la jouissance des droits civils ou po-

litiques, pour qu'il soit incapable d'être membre du Con-

seil général. C'est uno question qui intéresse l'État, le

statut personnel du citoyen, et les tribunaux civils ordi-

naires sont seuls compétents pour la décider (1).

(I) Duuicstiil, p. 77,1.1.
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Dans tous ces cas de vacances, le préfet doit, dans le

délai de deux mois, convoquer rassemblée électorale qui

procède au remplacement du membre sortant. — Enfin

le Conseil général peut être renouvelé en entier dans te

cas de dissolution prononcée parle chef de l'Etal (1),

II. - RÈGLES DE LA SESSION DES CONSEILS

GÉNÉRAUX.

I. Convocation, — Les Conseils généraux ne peu-
vent se réunir sans être convoqués par le préfet ; celte

convocation est faite en vertu d'un décret impérial fixant

l'époque et la durée de la session annuelle et des ses-

sions extraordinaires qui peuvent avoir lieu. La nature

même des attributions du Conseil général, la réparti-
tion de l'impôt direct, indique que sa réunion doit être

annuelle et suivre de près celle du Corps législatif;

autrement, la loi n'impose aucune règle ; elle ne fixe

pas non plus la durée des sessions qui est ordinairement

de huit jours.

H. Composition du bureau. — Le même décret de

convocation nomme le président, le vice-président et

le secrétaire du Conseil. C'est la loi du 7 juillet 1852

qui a donné au gouvernement^ le choix des membres

composant le bureau du Conseil généra), mais il doit

les prendre dans son sein. Celte loi a voulu prévenir
des compétitions qui pourraient être irritantes ou dé-

générer en luttes politiques, et détourner ainsi les

(I) Loi du 7 juillet 1352, art. 6.
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Conseils de département des affaires pour lesquelles
ils sont seulement institués. Avant 1852, et depuis
la loi do pluviôse an vm. les Conseils généraux éli-

saient leurs bureaux ; sous le régime de la toi du 22

juin 1833, le Conseil se formait sous ta présidence du

doyen d'âge, le plus jeune des membres faisait les fonc-

tions de secrétaire, puis le Conseil nommait au scrutin

et à la majorité absolue des voix son président et son

secrétaire, il n'y avait pas de vice-président. Lors de la

discussion de la loi do 4852,1a commission du Corps

législatif avait présenté un amendement tendant à main-

tenir cet état de choses, mais il ne passa pas. Plu-

sieurs amendements tendant à restituer aux Conseils

généraux la nomination de son président et de son se-

crétaire furent aussi présentés, lors de la discussion du

projet de loi du 18 juillet 1866} la commission assimi-

lant les Conseils généraux aux autres assemblées déli-

bérantes de l'Empire, proposa même un article addi-

tionnel tendant à investir le Conseil général du droit de

nommer au scrutin secret son secrétaire ; cette proposi-
tion fut rejetée par le Conseil d'Étal.

Au jour indiqué par le décret impérial pour la réu-

nion du Conseil général, le préfet donne lecture du dé-

cret de convocation et de celui qui, depuis la loi du 7

juillet 1852, porte nomination des président, vice-pré-
sident et secrétaire du Conseil. Le bureau ainsi consti-

tué, le préfet reçoit le serment des conseillers nouvel-

lement élus. Le président communique au Conseil les

excuses des membres absents et donne la parole au pré-
fet pour la lecture de son rapport.

III. Rôle du préfet.
— Le rapport est le document

le plus substantiel de la session, c'est sur lui que pivote
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toute la discussion. Presque toutes les questions des ses-
sions précédentes y sont traitées; toutes les questions
d'avenir y trouvent leur place ; toutes les pièces Justin
ficatives y sont citées ou produites. Ce document si es-
sentiel n'était point communiqué avant la session aux

conseillers, ils n'avaient que la ressource d'en extraire, à
la votée et pendant la lecture, les chiffres et les points
principaux. Mais une circulaire du Ministre de Tinté-
rieur a invité les préfets à adresser quelques jours avant
la session un exemplaire do leurs rapports aux membres
du Conseil, qui sont mis ainsi au courant des projets
de l'administration et peuvent étudier les questions qui
seront discutées.

Le rôle du préfet ne se borne pas à installer le Conseil

général et à le mettre par la lecture de son rapport au cou-
rant des questions qui devront éveiller sa sollicitude pen-
dant la session ; le préfet représente au sein du Conseil
le pouvoir dont il est délégué; il doit veiller à ce que
le Conseil se renferme dans la limite de ses attribu-
tions ; il doit fournir toutes les explications, tous les
documents propres à éclairer la discussion sur les ma-
tières soumises à la délibération du Conseil. Le préfet a
donc entrée au Conseil ; il est entendu quand il le
demande et assiste aux délibérations. Mais doit-il quit-
ter la salle des sessions lorsqu'il est procédé à un vote?

La présence du préfet n'exerce-t-ellc pas une certaine
influence sur le résultat du vote? Les débats de la

Chambre des députés et de la Chambre des pairs lais-
sent cette question incertaine, et le texte de la loi
lui-même n'est pas fort clair. Mais on a toujours admis
en fait que le préfet n'était pas obligé de se retirer lors
du vole. Pourquoi serait-il exclu, lorsqu'on recueille
les YOÎX? Si son influence était à redouter, ce serait
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bien plutôt pendant la discussion oit toutes les opinions
doivent librement se produire. Puis, cette influence

serait-elle à redouter, il suffit que quatre membres pré-
sents réclament le scrutin secret pour que les votes

soient recueillis secrètement. Enfin, il arrive souvent

que dans une séance le Conseil général prend plus de

vingt délibérations ; condamner le préfet à se retirer

autant de fois pour revenir ensuite, serait lui faire une

position que ne comportent ni son caractère, ni l'impor-
tance de ses fonctions (1).

Mais le préfet, on le comprend, n'assiste pas aux

séances où il s'agit de l'apurement de ses comptes ;
les convenances et sa dignité ne lui permettent pas d'as-

sister aux séances où sa comptabilité est vérifiée et dé-

battue.

IV. Des Commissions. — Pour faciliter ses travaux, le

Conseil se divise en plusieurs commissions, selon la na-

tureet le nombre des affairessur lesquelles il a à délibérer.
Le Conseil, sur la proposition du bureau, arrête les at-

tributions et la composition de chacune des commissions.

Chaque commission nomme un rapporteur qui prépare

pour l'assemblée générale un rapport sur lequel elle dé-

libère et vote. Le Conseil général ne peut délibérer que si

la moitié plus un des conseillers sont présents. —Les

délibérations sont prises à la majorité des voix ; on vote

ordinairement par assis et levés ; mais les votes sont re-

cueillis au scrutin secret toutes lès fois que quatre des

conseillers présents le demandent. Le président du Con-

seil général a seul la police des séances; il donne et re-

(I) Dufour.t. Y, 688.
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lire la parole à ceux des membres qui prennent part à

la discussion; sa voix est prépondérante en cas de par-

tage.
Les séances du Conseil général ne sont pas publiques.

D'après le décret du 3 juillet 1848, art. 18, la publicité
des séances des Conseils généraux était de droit; mais

la majorité des membres du Conseil pouvait demander

le comité secret. — Le décret de 1852 a supprimé cette

publicité qui peut avoir do graves inconvénients.

*
V. — ProcèS'V&rbaux des séances. — Les procès-ver-

baux sont rédigés par le conseiller secrétaire du Conseil

et arrêtés au commencement de chaque séance qui suit ;
ils contiennent l'analyse de la discussion.'— La loi du

18 mai 1838 donne aux Conseils généraux la faculté

d'autoriser la publication do ses procès-verbaux ; mais,

par les mêmes motifs qui ont fait rejeter la publicité des

séances, la loi a écarté fout ce qui ne serait porté à la

connaissanee du public que pour satisfaire l'amour-pro-

pre et l'esprit de parti.
— Les noms des membres qui

ont pris part aux discussions ne peuvent être insérés au

procès-verbal.
— Mais l'une des énonciations les plus

importantes de ce document est la relation des noms

des membres présents à l'ouverture de chaque séance,
afin de constater que les délibérations ont été prises par
le nombre dé membres exigé parla loi, c'est-à-dire la

moitié plus un des membres du Conseil.

Corne il est de principe que l'autorité du Conseil ou

de ses membres cesse en même temps que finit la ses-

sion, les procès-verbaux sont remis, après la clôture, au

préfet, et c'est à lui seul ou à son secrétaire, qu'il appar-
tient d'en surveiller l'impression.

11était possible que le Conseil général ainsi constitué
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no dépassât les limites de ses attributions; la loi donne
au chef de l'Etat des garanties contre les écarts possibles
et les excès do pouvoir de ces Conseils administratifs.

V|.-r- Dispositions prévenant tout excèsdepouvoirs, tout

empiétement de la part des Conseils généraux. —\\ pour-
rait arriver qu'un Conseil général, légalement assemblé,

prit une délibération entachée d'excès de pouvoir; aussi,
suivant l'article 14 de la loi du 22 juin 1833, «tout acte
ou toute délibération d'un Conseil général, légalement

réuni, relatifs à des objets qui ne sont pas compris dans
sesattributions, sont nuls et de nul effet. La nullité en
est prononcée par un décret impérial. » Mais, dans le

cas où l'intérêt d'un particulier serait lésé par une déli-

bération illégale du Conseil général, celte délibération

pourrait-elle être cassée par l'Empereur, le Conseil
d'Etat au contentieux entendu?

Pour refuser le recours contentieux, mômeencasd'in-

pétenço ou d'excès de pouvoir, on invoque deux consi-

dérations principales. — Les Conseils généraux, dit-on,
sont le résultat de l'élection et ne tiennent pas leur pou-
voir d'urio nomination directe faite par lo chef de l'Etat :
ils exercent dans chaque département un pouvoir ana-

logue à celui du Corps législatif dans le sein de l'Etat et

agissent comme les délégués et les représentants du pou-
voir législatif lui-même. — Puis l'article 14 de la loi du
2? juin 1833 a prévu çt réglé les excès de pouvoir des

Conseils généraux, et la seule voie qu'il ail ouverte, c'est
la nullité prononcée, par l'empereur sur le rapport du

ministre, sans avis du Conseil d'Etat j tout cela? dit-on,
est confirmé par la loi du 18 juillet 1866.

Mais on peut répondre que la loi des 7 et 14 octobre
1790 ouvre lo recours contentieux contre tons les actes
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des corps administratifs par lesquels ceux-ci ont excédé

les limites de leurs pouvoirs; or, à l'époque où celle loi

a été promulguée, les corps administratifs étaient le pro-
duit de l'élection, parmi eux figuraient les administra-

tions départementales, aux attributions desquelles ont

succédé les Conseils généraux. — Si le principe électif

n'était point un obstacle au recours contentieux sous

l'empire de la loi de 1700, aucune loi ultérieure n'est

venue changer cet état de choses. — En frappant de nul-

lité les actes excessifs des Conseils généraux et en don-

nant à l'Empereur la faculté de prononcer cette nullité,

les lois de 1833 et de 1866 n'ont songé qu'à pourvoir à

l'intérêt gouvernemental. Mais ces deux lois n'ont nul-

lement songé à l'intérêt des particuliers qui peuvent avoir

à se plaindre d'une délibération illégale du Conseil gé-

néral; lo législateur a pensé que les réclamations des

particuliers se produiraient en la forme ordinaire.

Les sessions des Conseils généraux sont dé deux sortes :

il y a des sessions ordinaires, où le Conseil délibère sur

toutes les affaires qui sont placées par la loi dans le cercle

de ses attributions ordinaires, et des sessions extraordi-

naires dans lesquelles ce Conseil ne peut délibérer que
sur l'affaire pour, laquelle il a été spécialement convoqué.
Toute délibération prise hors de ces réunions légales,

provoquées par la convocation du gouvernement, est

nulle de droit; la nullité existe sans qu'il soit nécessaire

d'apprècierla valeur de l'acte en lui-même. La réunion

spontanée d'un Conseil général et sans qu'un décret im-

périal l'eût ordonnée, présente un plus grand danger

qu'un simpleempiètement d'attributions qui peut n'avoir

d'autre cause que l'ignorance; aussi cet excès de pou-
voir est-il pluspromptemenl et plus sévèrement réprimé.
Non-seulement la nullité de Tactocst prononcéo ; mais

15
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k préfet, sans attendre les ordres du pouvoir central,

par un arrêté pris en Conseil do préfecture, déclare la

réunion illégale, prend toutes mesures pour qu'elle sesé-

pare immédiatement, et transmet un arrêté au procureur

général du ressort pour l'application, s'il y a lieu, de l'ar-

ticle 258 du G. pén, qui prononce une peine do deux acinq
ans d'emprisonnement contre ceux qui se sont immiscés

dans les fonctions publiques. En cas de condamnation,
les membres condamnés sont exclus du Conseil et inéli-

gibles aux Conseils de département et d'arrondissement,

pendant les trois années qui suivront la condamnation.

D'après la discussion au Corps législatif, la loi, par
ces mots restrictifs ; s'il y a lieu, entend laisser aux

tribunaux une large appréciation de l'intention des mem-

bres du conseil général qui auraient délibéré illégale-

ment; la loi pénale ne doit s'appliquer que si les con-

seillers accusés n'ont pu se dissimuler l'illégalité de leur

réunion. Mais cette latitude d'appréciation est toujours
sous^entendue lorsqu'il s'agit de l'application d'une loi

pénale; et ces mots, s'il y a, lieu, dont plusieurs dépu-
tés demandaient la suppression lors de la discussion,
sont tout au moiijs inutiles. Du reste, bien que la loi ne

le dise point, la sévérité de là peine portée par l'art * 258

peut toujours être adoucie par l'art. 463 du même Code,

qui permet d'abaisser la peine d'un ou plusieurs degrés,
s'il existe des circonstances atténuantes.

D'après le décret du 2ST28 février1852, les copseil-
lers généraux qui se sont réunis illégalement sont justi-
ciables du tribunal correctionnel et non pas de la Cour

d'assises, comme on le disait généralement avant ce

décret.

Même pendant ses réunions légales, un conseil géné-
ral ne peut se mettre en correspondance avec un ou plu-
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sieurs conseils d'arrondissement on de département,
Il est interdit à tout Conseil général de faire ou de pu-
blier aucune proclamation ou adresse. En cas d'in-

fraction à ces deux dispositions, le préfet prend immé-

diatement un arrêté à l'effet dé suspendre \<AConseil

général. Puis il en réfère au pouvoir central, qui statue

définitivement. Le but de ces dispositions est de cir-

conscrire chaque Conseil général datis les limités de son

département, et d'empêcher toute coalition; les Conseils

généraux sont des assemblées" essentiellement adminis-

tratives, qui doivent par conséquent rester complètement
étrangères à toute résolution, toute discussion politique.
La loi'n'empêche pas que les assemblées départemen-
tales s'adressent des communications officieuses'sur les

intérêts départementaux, mais les préfets doivent servir

d'intermédiaires pour ces communications,
Il est de principe

1que l'autorité du Conseil où de ses

membres cesse en même temps que finit la session; les

Conseils généraux n'ont point de commission intermé-

diaire permanente comme les: assemblées provinciales,
ili ne peuvent même nommer une commission qui, cri

dehors de la session, étudierait une question présen-
tant certaines difficultés et nécessitant dé longues infor-

mations, ou qui surveillerait les travaux' décidés par le

Conseil, Une ordonnance royale du 40 décembre 1830'

annule une délibération du Conseil général du Jura, qui
nommait une commission de cette nature. Lors de la

discussion du projet de lot du 18 juillet 1866, il fut pro-

posé de donner aux Conseils généraux le droit de nommer

pour trois ans une commission permanente, composée
de cinq de ses membres, chargée de veiller à l'exécution

de ses décisions et de lui en rendre compte. On répondit

que cette institution existait, il est vrai, en Belgique où
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l'esprit provincial et municipal est puissamment déve-

loppé, mais qu*cllc présentera il en France plus d'inconvé-

nients que d'avantages. Il serait difficile que celle com-

mission ne cherchât pas à s'immiscer dans l'administra-

tion, et il pourrait en résulter des conflits regrettai;/* i.

Le principe de notre organisation administrative donne

la délibération aux assemblées et maintient l'action aux

mains d'un administrateur; avant de conférer des pou-
voirs, il convient do les peser mûrement; mais quand
on les a remis, il faut en contrôler l'usage, non, les con-

tester et encore moins en entraver l'exercice.

VII. Fonctions des conseillers généraux en dehors des

sessions.—Pourtant, on dehors des sessions, la qualité de

membre du Conseil général confère quelques attributions

personnelles au conseiller. Ainsi, un membre du conseil

général peut être appelé à remplacer temporairement le

sous préfet absent ; les membres du Conseil générul sont

ordinairement appelés par le préfet à faire partie du Con-
seil de révision dans un canton autre que celui auquel
ils appartiennent ; ils peuvent être désignés par le mi-
nistre de l'instruction publique comme membres du

Conseil départemental d'instruction publique; ils peuvent

siéger dans les Conseils de préfecture comme suppléants ;
enfin, ils peuvent être nommés par le préfet membres

de la commission chargée dans chaque arrondissement
de l'examen des comptes des établissements charitables.

ATTRIBUTIONS DES CONSEILSGÉNÉRAUX.

Créées par le décret du 22 décembre 1789, les ntlri-

butions des Conseils généraux furent successivement
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étendues ou modifiées par les différentes constitutions

qui suivirent; elles furent étendues surtout par le dé-
cret du 9 avril 1811, qui établit en fait le droit de

propriété des départements, et par suite leur person-
nalité, en leur concédant gratuitement la propriété
des bâtiments nationaux occupés par des services pu-
blics ; par suite, de 1811 à 1838, les Conseils généraux
furent investis d'attributions nombreuses, dont l'exer-
cice n'était réglé que par des circulaires ministériel-
les et la jurisprudence du Conseil d'Etat : c'est cet état
de fait que la toi du 10 mai 1838 devait régulariser.
Cette loi a pour but de coordonner en une seule les

dispositions éparscs dans plusieurs lois, ordonnances
ou décrets ; de formuler avec plus de netteté les at-

tributions des Conseils de département et d'arrondisse-
ment. Cette loi réalisa toutes les améliorations que com-

portaient alors la situation du pays, les besoins du temps
et les enseignements d'une longue expérience. Cette

loi ne fut modifiée ni en 1848 ni en 1852; aussi, elle

avait vieilli ; il fallait la rajeunir, en élargir les baseset

l'approprier aux faits nouveaux qui se sont manifestés

depuis sa promulgation, en conciliant le maintien de

la centralisation des grands intérêts nationaux avec une

plus large décentralisation des affaires locales : c'est

ce que fit la loi de 1866.

L'esprit général de la loi du 10 mai 1838 est de

placer lo département en tutelle et de subordonner les

attributions du Conseil de département à un pouvoir
supérieur. D'après la loi de 1838, te Conseil général

agit d'abord comme délégué du Pouvoir législatif pour la

répartition des impôts entre les arrondissements et pour
les réclamations du contingent des impositions. Ensuite,
il agit comme représentant légal du département, quand
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il prononce sur les intérêts, sur les dépenses relatives

.au département et sur les ressources nécessaires pour
y faire face. Enfin, il agit comme conseil du gouver-
nement en émettant son avis sur les affaires qui tou-

chent aux intérêts du département d'une manière moins

directe. Le Conseil général, dit M. Vivien, rapporteur,
prononce 6ur les questions qui lui sont soumises, tan-

tôt comme délégué du Pouvoir législatif, tantôt comme

représentant légal du département, tantôt enfin comme

simple conseil du gouvernement ; l'étendue de ses pou-
voirs se modifie selon le caractère dé ses attributions
variées.

Ces attributions étaient les unes définitives, et alors

le Conseil général statuai^ ses décisions étaient exécu-

toires par elles-mêmes Bans l'approbation ni du préfet
ni du Chef de l'État ; mais, dans la plupart des cas,
le Conseil délibérait, et ses délibérations étaient subor-

données à l'approbation du préfet ou de l'administra-
tion supérieure. Enfin, considéré comme conseil du

pouvoir central, le Conseil do département, appelé à

prononcer sur des matières d'intérêt général, n'est plus
qu'une institution purement consultative émettant des

voeux, donnant des avis qui n'ont rien d'obligatoire.
On peut même dire qu'à tous les points de vue, le

Conseil général n'était guère qu'une assemblée con-
sultative d'après la loi do 1838, car elle ne donne un

caractère définitif au vote des Conseils généraux que
dans bien peu de cas t la répartition des impôts directs,
le jugement des demandes en réduction de contingent,
l'imposition des centimes additionnels autorisés préa-
lablement par le Corps législatif. De plus, d'après la loi

du 21 mai 1836, il appartient aux Conseils généraux,
après instruction et sur la proposition du préfet, de clas*
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scr au rang de chemins de grande communication tes

chemins vicinaux ordinaires; de déterminer ta direction
des chemins de grande communication et de désigner les

communes appelées à concourir à la construction et à

l'entretien de ces chemins. En dehors de ces affaires,
les Conseils généraux pouvaient seulement délibérer, et

leurs délibérations, pour être définitives, devaient être

approuvées, suivant les cas, soit par l'Empereur, soit

par le ministre, soit par le préfet.
Le gouvernement pensa que le moment était venu

d'étendre les attributions des Conseils généraux et de
leur donner, sous leur responsabilité, une liberté d'ac-

tion plus grande, sans toutefois porter atteinte aux droits

légitimes de l'État.
11ne s'agit pas, dit M. Busson-Bitlaut, rapporteur de

la commission chargée d'examiner le projet de loi, d'a-

bandonner un système entré si profondément dans nos

moeurs et consacré par une longue et décisive expé-
rience, encore moins de toucher à cette organisation

politique qui assure la grandeur et l'unité de la France.

Mais à côté de celte centralisation des intérêts nationaux,
il a paru opportun do diminuer la tutelle organisée par
la loi do 1838 et de confier aux Conseils généraux la

décision, et, par suite, la responsabilité des affaires dé-

partementales, sans toutefois leur laisser compromettre
l'intérêt général du pays. Ce n'est pas changer les bases

de notre législation, c'est les élargir, c'est simplifier et

accélérer les affaires locales en les décentralisant ; c'est

donner aux assemblées locales plus d'indépendance et

d'autorité, tout en maintenant les grands principes con-

stitutifs de l'administration française, telle est la pen-
sée de la loi du 14 juillet 1866.

On peut rattacher à trois ordres d'idées les innova-
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lions de la toi du 14 juillet 1866, les unes concernant

les attributions proprement dites des Conseils généraux ;
les autres se rapportant à l'établissement du budget et

à l'organisation des ressources départementales, le vote

des centimes, les emprunts, le fonds commun et ce qui
est appelé à le remplacer; les dernières dispositions de

la loi se rattachent à l'ensemble de la législation sur les

Conseils généraux.
Désormais, le Conseil général pourra statuer définiti-

vement sur presque toutes les affaires importantes du dé-

partement ; il n'y a guère d'exception que pour la ges-
tion des locaux affectés à des services publics ; pour le

classement, la direction cl le déclassement des routes

départementales dont le tracé so prolonge sur d'autres

départements; et, en ce qui concerne lo déclassement

des chemins vicinaux de grande communication ou d'in-

térêt commun, dont le tracé se prolonge sur le territoire

d'un ou de plusieurs départements.
Mais te Conseil général statuera définitivement sur la

gestion, l'acquisition, l'aliénation des propriétés dépar-
tementales non affectées à des services publics ; sur l ac-

ceptai ion ou le refus des dons et legs faits au départe-
ment sans charge ni affectation immobilière, quand ces

dons et legs no donnent lieu à aucune réclamation;
désormais encore, il statuera sur la direction, le clas-

sement et le déclassement des routes départementales
et des chemins vicinaux dont le tracé ne se prolonge

pas sur le territoire d'un autre département. Enfin,
le Conseil général statuera sur le service des enfants as*

sistés, sur les dépenses et recettes des établissements d'a-

liénés appartenant au département, ou sur les traites

passésavec les établissements privés ou publics pour le

traitement des aliénés du département.
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L'art. 1" delà loi du 18 juillet 1866 donne aux
Conseils généraux le droit de statuer dans seize eus

expressément déterminés. Dans ces mômes cas. la loi
du 10 mai 1838 ne leur donnait qu'un droit de dé-

libération ; leurs délibérations ne devenaient défini-

tives et ne prenaient force exécutoire que lorsqu'elles
étaient revêtues de l'approbation du gouvernement. La
loi nouvelle confère aux Conseils généraux un droit de

décision absolue, définitive, dans douze cas ; dans quatre
seulement le gouvernement conserve la possibilité de

suspendre l'effet de la décision du Conseil.
Le Conseil général peut statuer sur le classement et la

direction des routes départementales, sur le classement
et la direction des chemins vicinaux de grande commu-

nication, sur le service des enfants assistés et celui des

aliénés; ces attributions étaient trop importantes pour
que l'administration supérieure n'eût sur elles aucun

contrôle, et dans ces quatre cas la loi réserve au gouver-
nement le droit de suspendre la délibération du Conseil

général s'il la croit dangereuse pour lo département,
et alors même qu'aucune loi, décret ou règlement
n'aurait été violé. « Dans tes quatre cas déterminés

par lesn" 6, 7, 15 et 16 do l'arl, 1", les délibérations
du Conseil général sont exécutoires si dans le délai de
deux mois, à partir de la clôture de la session, un décret

impérial n'en n pas suspendu l'exécution. » Quelles se-
ront les conséquences de cette suspension ? S'il s'agit
d'une délibération qui n'est pas nécessaire à la marche

générale des affaires, si cite porte sur le classement, la
direction d'une route départementale ou d'un chemin vi-

cinal, délibération d'un grand intérêt, il est vrai, mais
dont l'exécution immédiate n'est pas urgente ; ou même
s'il s'agit d'une délibération de principe, d'un système
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nouveau à introduire dans le régime des enfants assistés

ou dans celui des aliénés, et si ce système parait dange-
reux au gouvernement : dans ces cas, tant qu'une nou-

velle délibération n'est pas intervenue, la première sub-

siste avec-l'effet suspensif attaché par le décret; à sa

session suivante, le Conseil général trouvera la question
en état et statuera. S'il s'agit au contraire d'une délibéra-

tion urgente, d'une allocation de crédit, d'une dépense
votée pour un service qui fonctionne ; si, par exemple, le

gouvernement trouve la somme attribuée au service des
enfants assistés ou des aliénés insuffisante, il suspend
la délibération. Comme on ne peut laisser sans res-

sources un service essentiel, et comme rien ne peut
suppléer ou changer le vote du Conseil; car, d'après
l'art. 10 de la loi nouvelle, aucun crédit ne peut être

désormais inscrit au budget sans un vote du Conseil gé-
néral, sauf trois exceptions dans lesquelles les dépenses
des aliénés et des enfants assistésne sont pas comprises ;

pour que ces services puissent être dotés des crédits qui
leur sont nécessaires, le gouvernement devra convoquer
lo Conseil général en une session extraordinaire, avant le

commencement de l'exercice, afin qu'il réfléchisse sur

les inconvénients de la délibération suspendue et statue

à nouveau.

L'administration supérieure, dans les quatre casprévus

par le dernier alinéa de l'art. 1", peut suspendre la déli-

bération du Conseil général alors même qu'aucune loi

n'a été violée ; mais ta loi a dû prévoir l'hypothèse où un

Conseil général prendrait une délibération contraire à

une loi, un décret, à un règlement d'administration pu-

blique; pour ce cas la loi donne au gouvernement le

pouvoir, dans le délai de deux mois, do provoquer Van-

mdation de la délibération. « Les délibérations par les-
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quelles les conseils généraux statuent définitivement sont
exécutoires si dans un délai de deux mois, à partir do la
clôture de la session, elles n'ont pas été annulées pour
excès de pouvoir ou pour violation d'une disposition de
loi ou d'un règlement d'administration publique. Cette
annulation ne peut être prononcée que par un décret
rendu dans la forme des règlements d'administration pu-
blique art. 3. »

Le Conseil général a des attributions importantes, et il

ne fallait pas que l'incertitude pût planer longtemps sur

sesdélibérations ; aussi la loi a fixé un délai dans lequel

le,gouvernement est obligé d'en provoquer l'annulation :

ce délai passé, les décisions du Conseil sont considérées

comme exécutoires.

D'après l'art. 15 les dispositions des lois antérieures
sont abrogées seulement en ce qu'elles ont de contraire

à la loi nouvelle. Une des conséquences, c'est que dans
les cas où le Conseil général n'a pas reçu le pouvoir de

statuer définitivement, sesdélibérations demeurent sou-

mises à l'approbation du préfet ou du chef de l'État ;
aussi même après la loi du 18 juillet 1866, les trois

grandes divisions établies par la loi du 10 mai 1838 sub-

sistent. C'est ainsi que les délibérations des Conseils gé-
néraux seront définitives sur certains points; que sur
d'autres elles conserveront le caractère d'un voeu ou d'un

simple avis; que sur certaines questions enfin, la déci-

sion continuera d'appartenir au gouvernement.
Les art. 1 ut 2 de la loi du 18 juillet 1866 contenaient

plusieurs fois ces mots s le Conseil général, sur la pro-

position du préfet, statue..... La commission chargée de

l'examen du projet de loi demanda la suppression de ces

mots, on pouvait craindre qu'ils no fussent entendus
comme subordonnant le vole du Conseil à l'initiative ex-
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clusive du préfet. Telle n'élait'pas la pensée du projet de

loi ; il est évident, et par la nature môme des matières

qui en font l'objet, que presque toujours les délibéra-

lions du Conseil général n'interviennent qu'après une

instruction préalable et sUr la proposition du préfet; mais

la loi accorde au Conseil général un droit d'initiative, il

peut aussi modifier les propositions qui lui sont soumises

par l'administration sans restreindre d'ailleurs l'initia-

tive du préfet, qui a la faculté de préparer à l'avance

tels projets que lui suggéreront l'intérêt du département
et l'étude des affaires.

En résumé, la loi du 18 juillet 1866 a opéré une dé-
centralisation plus grande que la loi du 25 mars 1852

sur la décentralisation administrative; celte dernière loi

n'a fait que conférer aux préfets des pouvoirs que le mi-

nistre avait seul jusqu'alors: la loi du 18 juillet décen-

tralise véritablement en augmentant les pouvoirs d'un

conseil électif, en rendant exécutoires par elles-mêmes

un plus grand nombre de délibérations du Conseil gé-
néral.

DES ATTUIDUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX COM.MK DÉLÉGUÉS

DU POUVOIR LÉGISLATIF.

I. Répartition des contributions, — Lo Conseil général
du département répartit chaque année les contributions

directes entre les arrondissements, conformément aux

règles établies par les lois. Lus contributions directes

sont celles qui se perçoivent eu vertu de rôles nomina-

tifs; la loi s'adresse au contribuable pour lui demander

une partie du sesrevenus en échange de la protection que
l'Étal lui donne, Les contributions indirectes atteignent
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la richesse acquise à l'occasion «le tel acte de production
ou de consommation, et sont perçues conformément à un

tarif, sans égard aux personnes. Les contributions di-

rectes se divisent elles-mêmes, quant au mode de per-

ception, en impôts de répartition et impôts de quotité.

L'impôt do répartition est ainsi nommé parce que le

montant total fixé par le budget donne lieu à plusieurs

répartitions successives; l'impôt de quotité est perçu im-

médiatement par l'État sur les contribuables. Parmi les

contributions directes, l'impôt des patentes est le seul

impôt de quotité; les trois autres, l'impôt foncier, l'im-

pôt personnel et mobilier, l'impôt des portes et fenêtres,
sont des impôts de répartition, les seuls dont le Conseil

général ait à s'occuper.

Chaque unnée, le budget de l'État contient le vote de

l'impôt de répartition, indique la somme totale qu'il de-

vra produire et fait la répartition entre les différents dé-

partements. Chaque Conseil général répartit entre les

différent!» arrondissements la part do l'impôt de réparti-
tion afférente au département d'après le budget voté par
le Corps législatif. Le Conseil d'arrcr.di&scmcnt, à son

tour, fait une répartition analogue entre les communes.

L'impôt de répartition rappelle les abonnements deman-

dés par les assemblées provinciales de 1787 et pratiqués

déjà dans certaines provinces poUr l'impôt des vingtiè-

mes; l'Ktal traite à forfait avec les localités, en leur lais-

sant h oin do répartir comme elles l'entendent la somme

qu'on leur demande.

Pour opérer ou plutôt arrêter cette répartition des trois

contributions, plusieurs documents doivent être soumis

au Conseil ; jecilo les principaux : lettre du ministre des

finances au préfet, contenant le chiffre assigné au dépar-

tement, dans les trois contributions foncière, personnelle
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et mobilière et des portes et fenêtres; rapport du direc-

teur des contributions directes sur la répartition géné-
rale entre les arrondissements cl les communes du dé-

partement; rapport du même fonctionnaire sur chaque
demande en dégrèvement, en décharge formée par les

communes; délibération des Conseils d'arrondissement

sur la répartition de l'arrondissement; délibérations

spéciales des mêmes Conseils sur les demandes en dé-

grèvement et décharges présentées par les communes

de leur circonscription ou sur les demandes en réduc-

tion du contingent assigné à l'arrondissement.
Avant d'effectuer la répartition, le Conseil doit statuer

sur ces demandes, délibérées par les Conseils d'arron-

dissement, en réduction du contingent assigné à l'arron-

dissement. En effet, pour procéder à son travail de ré-

partition, le Conseil général s'aide des bases d'évaluation

qui ont servi à la répartition des années antérieures ;
mais les circonstances ont pu faire changer ces bases

d'évaluation et modifier la situation respective des ar-

rondissements, quanta l'impôt. Les Conseilsd'arrondis-

sèment, dans la première partie de leur session, qui pré-
cède toujours celle des Conseils généraux,, signalent,

par leurs délibérations, ces circonstances nouvelles, et

les Conseils généraux doivent statuer sur les demandes
en réduction basées sur ces changements, avant toute

répartition, puisque la décision qu'ils prendront in-

fluera sur elle. 11 est bon de dire que, dans la prati-

que, le travail du Conseil général, comme celui du Con-
seil d'arrondissement, n'est qu'une sorte d'homologa^
tion du travail de répartition présenté par le directeur
des contributions directes, sauf les cas dans lesquels il y
a quelque difficulté.
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II. Réclamations descommunes et des arrondissements
en matière de contributions. *- Le Conseil général pro-
nonco définitivement sur les demandes en réduction for-
mées par les Conseils d'arrondissement ; il est juge sou-
verain des demandes en réduction du contingent formées

par les communes et préalablement soumises au Conseil

d'arrondissement. Sadécision, danscc secondcas, pourra
influer sur la répartition entre les communes faite par
lo Conseil d'arrondissement, mais est sans influence

pour la répartition entre les arrondissements du dépar-
tement; aussi la loi n'exige-t-cllc point que cette déci-
sion soit rendue avant le travail de répartition. Cette
décision intervient sur une délibération du Conseil d'ar-

rondissement, mais cetto délibération n'a d'autre valeur

que celle d'un acte d'instruction.
Les décisions du Conseil général soit sur les demandes

en réduction formées parles Conseils d'arrondissement,
soit sur les demandes formées par les communes, sont
entièrement souveraines et à l'abri de tout recours; ni
les Conseils de préfecture, ni les ministres, ni le Conseil

d'État, no peuvent les réformer. La question, néan-

moins, a été soulevée lors de la discussion'du projet de
loi : on proposa à la chambre des pairs de porter le re-

cours devant les chambres; on critiquait surtout la

disposition qui laissait le Conseil général juge souverain
des réclamations des Conseils d'arrondissement : c'est,
disait-on, faire les Conseils généraux juges d'appel de

leur propre décision; c'est même les faire juges dans
leur propre cause, car chacun peut vouloir tendre h

charger le moins possible l'arrondissement qu'il repré-
sente. Le recours au pouvoir législatif seul était possible
dans ces questions, car dans la répartition des con-
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tribulions lu Conseil général ne foncliomie point sons

l'autorité du gouvernement, il est le délégué du pou-
voir législatif, il procède à des opérations que lu loi ti

essentiellement confiées à des assemblées électives. Celte

proposition d'admettre un recours aux chambres ne fut

pas admise. On pensa que c'était exposer le Corps légis-
latif à des plaintes sans nombre, détruire en réalité le

pouvoir du Conseil générât; puis on lit remarquer que la

solution de ces questions ne pourrait jamais arriver en

temps opportun, le Corps législatif n'étant plus réuni

après la session du Conseil général et avant l'ouverture

de l'exercice.

M. Vivien, dans son rapport à la chambre des députés,
reconnaît les inconvénients que peut avoir ce pouvoir

suprême des Conseils généraux ; mais, ajoute-t-il, ces

inconvénients ont leurs limites dans l'obligation de se

soumettre aux règles établies par les lois, dans le droit

qui appartiendrait au gouvernement de refuser l'exécu-

tion des actes par lesquels le Conseil général serait sorti

de ses attributions et aurait excédé ses pouvoirs. Il est

clair que si( un Conseil général violait la loi dans su
décision rendue sur une demande en réduction formée

par un Conseil d'arrondissement ou une commune, cette

décision serait annulée par un décret impérial. Si, au

contraire, il n'avait fait que mal apprécier les faits, si

elle ne contenait qu'un mal jugé, quelque regrettable

qu'il fût, elle échapperait à tout recours.

Il est à remarquer que les Conseils généraux ne peu-
vent pas statuer sur des réclamations individuelles. C'est

au Conseil de préfecture, au préfet, au ministre des

finances, au Conseil d'État, qu'il appartient dé juger,
suivant les cas, soit en premier, soit en dernier ressort,
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toutes les réclamations formées par les amlribuablcs au

sujet de leurs cotes individuelles.

Lorsque lo Conseil général a statué sur toutes les ré-

clamations et qu'il a réparti entre les dilïérents arron-

dissements le contingent assigne au département pruir
l'année suivante, il porte le résultat de cette opération
sur trois tableaux, l'un pour la contribution foncière, le

second pour la contribution personnelle et mobilière,
le troisième pour l'impôt des portes et fenêtres. Ces ta-

bleaux sont signés par tous les membres du Conseil et

remis au préfet, qui les fait parvenir au Ministre des

finances. De plus, le préfet envoie des copies de ces ta-

bleaux au directeur des contributions directes et expédie
a chaque sous-préfet trois mandements présentant les

contingents assignés à son arrondissement dans les trois

contributions. D'après ces mandements, les Conseils

d'arrondissements, dans la seconde partie de leur ses-

sion qui suit celle du Conseil général, répartissent les

contributions directes entre les communes/Enfin, dans

chaque commune, la répartition par cote individuelle se

fait par les commissaires répartiteurs assistés du contrô-

leur des contributions directes.

La toi a dû prévoir le cas où le Conseil général ne se

réunirait pa9, ou se séparerait sans avoir arrêté la ré-

partition des contributions directes ; dans ce cas, les

mandements des contingents assignés à chaque arron-

dissement seraient délivrés par le préfet, d'après les

bases de la répartition précédente, sauf les modifica-

tions à apporter dans tes contingents en exécution des

lois. On appelle mandements les actes par lesquels le

préfet rend exécutoire le travail de répartition du Con-

seil général.

10
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II. — ATTRIBUTIONS DU CONSEIL GÉNÉRAI. COMME

REPRÉSENTANT I.ÉGAI. DU DÉPARTEMENT.

I. — PROPRIÉTÉ DÉPARTEMENTALE.

Le département, comme nous l'avons vu, étant une

personne morale, possède, acquiert, aliène; it a un

patrimoine, Le domaine départemental comprend des

immeubles, des meubles et même des droits incor-

porels.
L'origine de la propriété des immeubles appartenant

aux départements est dans le décret du 9 avril 1811, qui
concéda gratuitement aux départements, arrondisse-
ments ou communes, la pleine propriété des édifices et
bâtiments nationaux, alors occupés pour le service de

l'administration, des cours et tribunaux, et de l'instruc-
tion publique.

Le décret du 9 avril 1811 n'a concédé gratuitement
aux départements que les édifices qui étaient alors con-

sacrés à un service public, Il en résulte que les édifices
ou les parties d'édifice qui, à l'époque de la promulga-
tion du décret, n'avaient pas reçu cette affectation, sont
restés la propriété de l'État. Du reste, par cela seul que
certains bâtiments étaient occupés à la même époque par
un des services déterminés par le décret, il y a présomp-
tion qu'ils ont été cédés et qu'ils appartiennent au dé-

partement. S'il s'élève quelque contestation sur l'étendue
et les,effets du décret du 9 avril 18i4, soit que la ques-
tion à résoudre s'agite entre un département, une com-
mune et l'État, soit qu'elle s'agite entre un départe-
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ment et un particulier, l'autorité judiciaire est incompé-

tente; c'est au conseil d'Étal seul qu'il appartient de

statuer.

Les édifices publics possédés par les départements,

depuis 1811, ont été concédés à la condition qu'ils se-

raient, consacrés à des services publics, entretenus aux

frais du département, et qu'ils ne pourraient être dé-

tournés de leur affectation à l'utilité générale.
Si les bâtiments concédés par lé décret de 1811 sont

insuffisants pour le placement de tous les services ad-

ministratifs, un département peut prendre des bâtiments

à loyer, la loi du 10 mai 1838 ne lui impose point l'o-

bligation de faire des acquisitions d'immeubles, et même

les loyers de préfecture et de sous-préfecture, des cours

et tribunaux, etc., sont rangés, s'il y a lieu, parmi les

dépenses obligatoires; mais l'intérêt public, bien en-

tendu, conseille presque toujours aux conseils généraux
d'installer les établissements et services départementaux
dans des édifices appartenant en toute propriété au dé-

partement.

Aujourd'hui, par suite de la concession générale du

décret de 1811, et grâce aussi à des acquisitions suc-

cessives, presque tous les départements possèdent en

toute propriété les bâtiments occupés par les préfectures
et sous-préfectures. Avant la loi du 10 mai 1838, les

départements n'étaient pas obligés do pourvoir soit au

logement personnel des sous-préfets, soit à l'installa-

tion des bureaux des sous-préfectures. Le départe-
ment peut être propriétaire des bâtiments occupés par
les tribunaux civils et les tribunaux de commerce.

Ceux des Cours impériales sont restés la propriété de

l'État ; c'est ce qui a été décidé par un avis du Conseil

d'État, en date du 9 décembre 1838. Mais comme ordi-
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nairemenl le même édifie»» est affecté à la fois aux

services de la Cour impériale, de la Cour d'assises du

département, des tribunaux civils et de commerce, il

s'ensuit que la propriété en est indivise entre l'État
et le département. Les casernes de gendarmerie, les
maisons d'arrêt, la maison de justice et celle de correc-
tion appartiennent ordinairement au département. Les
bâtiments destinés à l'École normale, les établissements

spécialement consacrés à recevoir et soigner les aliénés,
sont des propriétés du département, qui peut être pro-
priétaire aussi d'établissements thermaux, de pépinières
et jardins modèles,

Le décret du 16 décembre 1811 a mis à la charge
des départements la dépense des routes de troisième

classe, dites routes départementales, et a autorisé les
Conseils généraux à en créer de nouvelles. On s'est

demandé alors, si le décret avait par là transporté au

département la propriété de ces routes, ou si elles font

partie du domaine public dé l'État.
Trois opinions se sont formées sur cette question.

La première donne la propriété des routes départemen-
tales à l'État; la seconde opinion distingue entre les
routes départementales antérieures au décret du 16
décembre 1811 et celles postérieures à ce décret ; ta
troisième donne: indistinctement la propriété de ces
routés aux départements.

Les partisans de la première opinion argumentent
de l'origine des routes départementales, de leur des-
tination et de la nature des centimes destinés à pour-
voir à leur établissement et à leurs entretien, ;r

Avant le décret de 181 lî les routes départementales
étaient du domaine public de l'État, et elles ont conti-
nué à en faire partie, car, par leur destination; par leur
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usage, elles réunissent toutes les conditions de ce do-

maine. Le caractère essentiel et dislinctif du domaine

public, c'est de n'appartenir exclusivement, privative-
ment à personne, mais d'être consacré au service de la

société, et d'être possédé par l'être collectif qu'on ap-

pelle te public. Or, tes routes départementales, après le

décret de 1811 comme avant, sont affectées au service

du public; c'est le public qui en relire tous les avan-

tages ; chacun peut en jouir, même les étrangers, sans

pouvoir y prétendre exclusivement aucun droit de pro-

priété privée. Cette destination est exactement celle du

domaine public, et ta similitude la plus complète existe

entre l'usage d'une route impériale et l'usage d'une

route départementale; il y a donc mêmes motifs pour
les ranger l'une et l'autre dans te domaine public.

On objecte que l'article 538 du Code civil ne fait con-

sidérer comme des dépendances du domaine public que
les chemins, routes et rues à la charge de (État, et,
comme le décret de 1811 a mis tes routes départemen-
tales à ta charge des départements, on en conclut que ces

routes ne sauraient faire partie du domaine public. Mais

on n'a pas remarqué que ce même article 538 considère

aussi comme dépendances du domaine public toutes les

portions du territoire français qui ne sont pas susceptibles
d'une propriété privée.

Les routes départementales sont, il est vrai, mises à

la charge du département et les dépenses qu'elles entraî-

nent sont rangées au nombre de ses dépenses ordinaires.

Mais les centimes destinés à y pourvoir sont de la même

nature que les contributions publiques, l'État s'est dé-

chargé de l'entretien d'un certain nombre de grandes
routes et les a mises à la charge des départements; puis
il a abandonné aux départements, pour faire face à cette
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dépense, une partie des contributions publiques qui
étaient centralisées au trésor. Vn simple déclassement

do dépenses ne peut influer sur la propriété des rou-

tes (1).
La secondé opinion trouve ce raisonnement très-con-

cluant, mais seulement pour les routes qui existaient

avant te décret du 16 décembre 1811. Pour les routes

départementales établies depuis ce décret, elles ont été

créées avec les ressources départementales, elles sont à

la charge du déparlement, et, par conséquent, elles doi-

vent être considérées comme la propriété exclusive du

département qui les a établies (2).
La troisième opinion donne la propriété des routes

départementales au département, sans distinction au-

cune. Non-seulement, dit-on, le département supporte
tes frais d'établissement et d'entretien de ces routes,

mais, en cas de déclassement, il profite seul du prix des

parcelles aliénées. D'après l'article 538 C. N.,on voit

que l'esprit do ta loi est d'attribuer la propriété des rou-

tes et chemins à ceux qui en ont les charges : les routes

impériales à l'Étal, les routes départementales aux dé-

partements, les chemins vicinaux aux communes, On

veut que les routes départementales soient du domaine

public de l'État, parce qu'elles en présentent tous les

caractères et qu'elles servent à tout venant, comme les

(1) M. Puraesuil, Organis. des C. gînér., 1.1, p. 330. — Proud'hon,
Traité du domaine fublie, n" 62Ô. — C. cas*., 20 décembre 1842. Sir.,
43, 1,70. Ajoute* qu'aui termes du décret du 10 décembre 1811 le

trésor doit çonuicacr annuellement à l'entretien, des routes départe-
mentales pour une somme de 6 millions.

(2) M. Vualrin à son cours. — Mil. Macaret et Boulatignier, De h

fort, pu*/., t. Il, p. 487. — Avis du C. d'État, du 27 août 1834.
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autres grandes roules; mais alors il faudrait admettre que
les chemins vicinaux sont aussi dans le domaine public,
puisque ces voies sont également ouvertes au public. En*

lin, si l'argument que l'on tire do l'origine des routes

départementales antérieures au décret du 1i décembre
1811 et de la nature des ressources destinées à les en-
tretenir était juste, il faudrait admettre que tous les bâ-
timents occupés par les services publics sont aussi dans
le domaine public; car, comme les routes départemen-
tales, ils ont été concédés par un décret de 1811 et
comme elles sont entretenus avec les centimes addition-
nels ordinaires (1).

Si le département est propriétaire des routes départe-
mentales et des bâtiments affectes aux services publics que
nous avons énumérés, il faut reconnaître que celte pro-
priété départementale est d'une nature particulière. Le

département n'est pas libre de négliger l'entretien do
ces routes puisque la loi en fait une dépense ordinaire
ou obligatoire ; le département ne peut détourner ces édi-
fices de leur affectation à l'utilité générale.

L'esprit du décret de 1811 n'était point de fonder un

domaine départemental productif de revenus et analogue
aux propriétés possédées patrimonialement par les com-

munes. Pourtant le droit de propriété du département
une fois admis, et sa personnalité, son existence civile

reconnues, la force des choses n'a pas tardé à créer, au

profit de quelques départements, un domaine productif
de revenus que le département possède, gère et trans-

forme comme pourrait le faire un simple particulier.
Le mobilier dont les départements sont propriétaires

(I) M. de Scrrigrty, Quesl, de âr. administ.
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comprend le mobilier des préfectures ; une ordonnance
du 7 août 4841 met le mobilier des préfectures sous la

surveillance spéciale des Conseils de département. Ces

Conseils vérifient» par leurs commissaires délégués à cet

effet, les inventaires et récolements faits chaque année cl

à chaque changement de préfet. Le Conseil vote le fonds

d'entretien et les crédits reconnus nécessaires pour les

réparations extraordinaires ou les acquisitions nouvelles.
Le département est propriétaire du mobilier des sous-

préfectures, des cours et tribunaux, des hospices et asi-
les départementaux, de l'école normale primaire ; enfin
le département est propriétaire des archives départe-
mentales, dont le Conseil général doit vérifier l'étal cha-

que année.

11. —RÉGIES D'ADMINISTRATION DES PROPRIÉTÉS BÈPARTE-

• MEKTAIES.

D'après ce que nous avons vu, on peut distinguer
deux natures de propriétés départementales : les unes

destinées à un service public, les autres productives de

revenus. Les premières sont placées sous la double au-

torité du département, comme propriétaire, et de l'Étal

comme gardien des intérêts généraux. Les propriétés pro-
ductives de revenus sont possédées par tes départements
au même titre que pourrait tes posséder un particulier,
et le département gère ces propriétés, d'après la loi du 18

juillet 1866, comme la commune gère son domaine patri-
monial. Lors do la discussion delà loi de 1838, la proposi-
tion fut faite; il est vrai, de donner au Conseil général
le droit de régler seul la gestion des propriétés départe-
mentales productives de revenus, mais cette proposition
fut repoussée, cl l'article 30 de la loi de 1838 soumettait
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à l'approbation du ministre les délibérations relatives au
mode de gestion des propriétés départementales. Pour

supprimer d'inévitables lenteurs, le décret du 25 mars
1852 déclara le préfet compétent ; l'attribution est

aujourd'hui transférée au Conseil général qui statue
définitivement sur le mode de gestion même des pro-
priétés affectées à un service public, car te 2' para-
graphe de l'article 1" ne fait pas de réserve.

I. Baux des biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, —

Il n'existait dans la toi de 1838 aucune règle sur les baux
des propriétés départementales, ils n'étaient point com-

pris parmi les actes sur lesquels le Conseil général était

appelé à délibérer. D'après la loi de 4866, quels qu'en
soient le prix et la durée, tous les baux de biens donnés
ou pris en location devront être soumis aux délibérations
du Conseil, qui seul aura qualité pour en ratifier Jes
conditions.

Du droit de statuer sur le mode de gestion des pro-
priétés départementales découle, pour te Conseil général,
celui de s'occuper des actes de conservation et de pré-
servation. A l'avenir, les Conseils généraux décideront
dans quels cas les bâtiments départementaux devront
être assurés, et ils régleront eux-mêmes les conditions
du traité (art. 1", n" 12).

II. Acquisitions. —>Aliénations— Echanges de pro-
priétés mobilières ou immobilières. — Le département est
un être moral, il possède, acquiert, aliène; ta loi ap-
pelle donc le Conseil général a délibérer sur les divers
actes et contrats de la vie civile du département. lies dé-
libérations du Conseil en matière d'acquisitions, d'alié-

nations ou d'échanges, devaient clic approuvées par le
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préfet, d'après le décret du 25 mars 1852 ; qu'il s'agisse
de propriétés mobilières ou immobilières, l'art. 1", n'1,
de la loi de 1866, donne le droit de statuer à l'assemblée

départementale dont ta délibération revêt le caractère

d'une décision définitive.

Mais le Conseil, toujours compétent lorsqu'il s'agit
d'une acquisition faite à l'amiable, cesse de l'être s'il y
a lieu de recourir à l'expropriation pour utilité publique

départementale. Dans ce cas, la loi du 3 mai 1841 et les

ordonnances qui la complètent conservent leur empire.
Un décret délibéré en Conseil d'État sera aussi néces-

saire pour approuver tes délibérations portant sur tes ac-

quisitions, aliénations, échanges des propriétés affectées!

à des services publics. La même approbation est néces-

saire quand une délibération modifie ta destination d'un

immeuble départemental affecté aux services publics que
la loi énumère;«lesdélibérations modifiant ladestination

d'un immeuble départemental autre que les hôtels de

préfecture et de sous-préfecture et les locaux affectés aux

Cours et tribunaux, au casernement de la gendarmerie
et aux prisons, sont exécutoires de plein droit (art. !•»,
n* 4). »La nature des choses exigeait ces restrictions pour
les édifices affectés â des services publics. It s'agit, en

effet, d'un intérêt général auquel l'autorité supérieure
ne peut rester étrangère.

III. Acceptation ou refus des dons et legs faits au dé-

partement,
— La toi de 1838 soumet à la délibération du

Conseil général l'acceptation des dons et legs faits au dé-

partement, cette délibération devait être approuvée par
une ordonnance royale dans tous les cas. Le décret du

25 mars 1852 donna au préfet le droit d'autoriser l'ac-

ceptation des dons et legs faits au département, sans
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charge ni affectation immobilière, ou qui no soulèvent au-

cune réclamation do la part des familles. La loi de 1866

donne au Conseil général le pouvoir de statuer définiti-

vement sur l'acceptation ou le refus des dons et legs faits

au département, mais elle n'abroge pas les réserves faites

parte décret du 25 mars 1852. Si la libéralité implique
des conditions onéreuses ou une affectation immobilière,
si elle soulève des réclamations de la part des héritiers

qui voudraient faire réduire les libéralités d'un testa-

teur, dans ces cas un décret seul pourra statuer.

IV. Actions â intenter ou à soutenir au nom du dépar-
tement. — Le département, être moral, propriétaire et

ayant des droits et des intérêts distincts, peut avoir des

actions à exercer, des procès â soutenir. Les actions du

département sont exercées par le préfet en vertu des dé-

libérations du Conseil général ; ces délibérations de-

vaient être approuvées par une ordonnance, d'après la

loi de 1838 ; le décret du 25 mars, sur la décentralisa-

tion administrative, donnait au préfet le contrôle de ces

délibérations; ta loi du 18 juillet dispense de toute ap-

probation les délibérations prises par les Conseils géné-
raux sur tes actions à intenter ou â soutenir au nom du

département en matière administrative ou judiciaire ;
elles constitueront des décisions définitives. En rendant

sa délibération autorisant le préfet à intenter un procès
au nom du département, le Conseil général peut prévoir

l'appel, et une nouvelle délibération ne sera pas néces-

saire pour autoriser à interjeter appel. Du reste, en

cas d'urgence, le préfet peut intenter toute action ou

y défendre sans délibération du conseil général, sauf à

rendre compte au conseil de sa détermination. Des au-

teurs ont pensé que le préfet seul avait qualité pour
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voir s'il,y a urgence; dans une autre opinion pré-
férable, c'est le tribunal judiciaire qui est compétent pour
eu décider (1), Si, au moment de la session, le procès
n'était pas terminé, le droit du Conseil est resté entier, et
une délibération suffirait pour qu'il n'y eût plus lieu à
suivre (Cire, du 30 juill. 1856).

En cas de litige entre lo département et l'État, l'État
est représenté parle préfet, et le département parle
conseiller de préfecture lo plus ancien en fonctions. On
a critiqué celte disposition de la toi de 1838 ; il arri-

vera, en effet, que. dans tous les cas d'urgence où il

agira sans la délibération du Conseil général, le préfet
représentera à la fois le département et l'État. On pro-
posait de confier à un des membres du Conseil géné-
ral, délégué à cet effet, le droit de suivre les actions
du département contre l'Étal. Mais on a répondu que
le pouvoir du Conseil général est limité par le temps de

la session, et qu'il ne peut proroger sa mission par une

délégation.
Par analogie avec les communes et les établissements

publics, on décidera que les demandes qui intéressent
le département, être collectif, sont dispensées du préli-
minaire de conciliation, et que le ministère public est

tenu de donner ses conclusions dans ces sortes d'af-

faires. Aucune action judiciaire, autre que les actions

possessoires, ne peut à peine de nullité être intentée
contre un département, si le demandeur n'a préala-
blement adressé au préfet un mémoire exposant l'objet
et les motifs de sa réclamation. L'action ne peut être

portée devant les tribunaux que deux mois après la

(l) M. Vualrin à son cours.
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«lato du récépissé du mémoire. Mais, lorsque le délai

de deux mois accordé à l'administration départemen-
tale est écouté, l'action peut être suivie sans autre

juslificatifion que celle du récépissé. Le cours de

toute prescription demeure suspendu durant l'intervalle

des deux mois pendant lesquels le demandeur ne peut

porter son action devant les tribunaux; d'où il suit

que le dépôt du mémoire aura toujours pour conséquence
de suspendre la prescription. (Art. 37, loi du 10 mai

1838.)

V. Transactions concernant les droits des départements,
— Les transactions délibérées par le Conseil général ne

pouvaient être autorisées que par ordonnance du roi,

d'après la lot du 10 mai 1838; le décret du 23 mars

1852 confère au préfet seul le droit d'autoriser ces

transactions; la loi du 18 juillet abroge ces disposi-

tions, le Conseil général transige sur les difficultés rela-

tives aux droits du département, et sa délibération sur

ce pointa un caractère définitif. Bien que la toi ne le

dise pas, la délibération du Conseil général ayant pour

objet une transaction doit être prise sur l'avis de trois

jurisconsultes, comme le veut l'arrêté du 21 frimaire

an xn, pour tes transactions qui intéressent les com-

munes.

lit.'— TRAVAUX D'UTILITÉ PlBLl^lE DÉPARTEMENTALE.

En abandonnant aux départements ta propriété des

édifices affectés aux services publiés; té décret du 9 avril

1811 laissait â leur charge l'entretien et ta reconstruc-

tion de ces édifices; de plus, le décret du 16 décem-

bre 1811, en mettant à la charge des départements lés
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dépenses des routes départementales, lis autorise ù en

créer de nouvelles; le département se trouve donc appelé,

par suite de ces décrets, à exécuter des travaux d'entre-

tretien ou de reconstruction sur lesquels le Conseil gé-
néral est appelé à décider,

Il existe trois principales espèces de travaux d'utilité

publique départementale : les travaux de construction,
reconstruction et entretien des bâtiments départemen-
taux ; les travaux de construction et d'entretien des rou-

tes départementales ; et ceux des chemins vicinaux de

grande communication.

D'après la loi du 18 juillet 4806, le Conseil général
a le droit de statuer définitivement sur tous tes pro-
jets, plans et devis de travaux à exécuter sur tes fonds

départementaux, Tous les travaux dont la dépense doit

être acquittée par le département ne peuvent être en-

trepris sans une décision du Conseil généra). Cette déci-
sion intervient ordinairement sur la proposition du préfet,
mais le Conseil a aussi ledroit d'initiative. Le droit de vo-

ter tes travaux à la charge du département et les ressour-
ces affectées à leur exécution, a pour conséquence logique
le droit de déterminer les services chargés de cette

exécution; le paragraphe 10 de l'article IV fait une

réserve pour les routes départementales. Le Conseil gé-
néral statue donc définitivement sur la concession à des

associations, à des compagnies ou à des particuliers, de

travaux, d'intérêt ;départemental. L'État, les communes,
des associations ou des particuliers peuvent offrir de

concourir sous des formes diverses à des dépenses d'in-

térêt départemental ; pour les immeubles, l'acceptation
formelle du Conseil général sera toujours nécessaire et

suffisante; pour les subventions en argent, l'inscription
ultérieure au budget suffira. Les sommes ainsi offertes
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peuvent, eu cllel, n'avoir qu'une importance minime,

et, dans tous les cas, il est de l'intérêt do n'en pas re-

tarder la réalisation (1). Pourtant, si les offres sont ac-

compagnées de conditions, et elles le seront presque

toujours, il semble indispensable que le Conseil soit juge
des conditions qui sont imposées au département; ainsi,
une commune ou un particulier offrira de concourir aux

dépenses d'une route, mais à la condition que son tracé

sera modifié, ou que les travaux seront achevés dans un

espace de temps déterminé. (§ 8, art. V\)
Les travaux de construction, de grosso réparation et

de simple entretien des bâtiments et édifices départe-
mentaux, qu'ils soient ou non affectés à un service pu-
blic, sont soumis à des règles uniformes. Le préfet pro-
pose au Conseil un projet de construction nouvelle ou

d'entretien; il y joint uu aperçu de la dépense d'après
les plans, devis et détails estimatifs de l'architecte du

département, Le Conseil, après avoir examiné toutes les

pièces justificatives, entendu les explications du préfet,
et s'être entouré de tous tes renseignements qu'il juge
nécessaires, approuve, rejette ou modifie par une dé-
libération spéciale le projet présenté.

D'après la loi du 10 mai 1838, cette délibération du
Conseil était approuvée par le préfet, quand je projet
n'exigeait qu'une dépense de 50,000 fr. et au-dessous;

quand la dépense, prévue était supérieure, le ministre
devait donner ou refuser son approbation après avoir

pris l'avis du Conseil des bâtiments, La loi du 18 juillet,
art. 1", § 6, donne à cette délibération sur les projets,
plans et devis des travaux à exécuter sur les fonds dé-

fi) Circul. rainist. du 4 août 1866.
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partèmerïtaux, un caractère;définitif; ni l'autorisation
du préfet, ni celle du ministre ne seront plus désormais
nécessaires ; à défaut du Conseil général dés bâtiments

civils, dont l'examen ne sera plus obligatoire, la circu-
culairë ministérielle du 4 août conseille dé recourir
aux lumières d'un comité local composé de praticiens
exercés:''-' : ''.' ';''

-"'
7

Lorsque le projet est approuvé par le Conseil, on ré-

dige le cahier dés charges et on procède à l'adjudication
des travaux. Cette adjudication peut avoir lieu au rabais
et à l'extinction des feux, ou sur soumissions cachetées,
lit loi du 48 juillet maintient, pour tes travaux de toute

nature, le principe de l'adjudication publique. L'archi-
tecte désighé doit rigoureusement suivre, dans l'exécution
des travaux, toutes les prescriptions des plans et devis

adoptés par le Conseil général. Lés travaux terminés, la

réception en est faite par l'architecte du département, et
le préfet ordonnera te payement pour solde. Les dé-

penses d'entretien et de grosses réparations sont com-

prises au nombre des dépenses ordinaires. Quant aux

dépensés de constructions nouvelles > elles doivent être
considérées comme purement facultatives ou extraordi-
naires. Malgré la réception définitive des travaux, l'en-

trepreneur n'en reste pas moins responsable pendant tes
dix années déterminées par l'art, 1792 du Code civil.

IV. *- ROUTÉS DÉPARTEMENTALES.

Avant te décret du 16 décembre 18U, il n'y avait
en France que des routes construites et entretenues aux
frais de l'État et divisées en plusieurs classes, selon leur

degré d'importance et d'utilité. L'art. 3 du décret mit
à la charge des départements les routes impériales de
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3* classe, c'est ainsi qu'elles sont entrées dans la 1"
section du budget départemental et qu'on leur n donné
le nom de routes départementales.

Le même décret autorisait tes départements à créer,
avec leurs ressources propres, de nouvelles roules; c'é-
tait revenir ainsi en partie au système en vigueur avant

1789, dans les pays d'États où les assemblées avaient
conservé le droit de décider et dé faire exécuter, sur leur

budget particulier, tous les travaux de construction et

d'entretien des routes oti grands chemins de la pro-
vince.

Le préfet ou le Conseil général ont également le droit
de proposer rétablissement de routes départementales,
et les arrondissements, les communes, des associations
de particuliers, des particuliers mémo, peuvent provo-

quer l'initiative du Conseil général à cet égard (art. 18,
décr. du 16 déc, (811). Le classement, la création d'une

route est une mesure trop importante, eu égard aux inté-

rêts qui s'y rattachent, pour qu'il soit possible de la

voler sans appeler d'abord les intéressés à présenter leurs

observations; la première formalité à remplir consisté

en une enquèto faite par l'administration.

Deux hypothèses peuvent se présenter, ou bien te pro-

jet est simplement de faire passer du domaine do ta petite
voirie dans celui de la grande voirie des chemins déjà
établis, qui n'exigeront aucune acquisition de terrain

pour leur élargissement ou leur amélioration, c'est un

classement proprement dit ; ou bien la voie classéedevra

être ouverte ou rectifiée, c'est une création de route et

des expropriations seront nécessaires. Dans ces deux

hypothèses, on doit procéder à une enquête d'utilité pu-

blique dans les formes prescrites par l'ordonnance du

18 février 1834- Seulement dans le premier cas Pen-

u
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quête servira simplement à Constater, aux yeux du Con-

seil générât, l'utilité et l'opportunité de la mesure ; dans

le second cas, l'enquête sera le préliminaire du décret

nécessaire pour que le département puisse poursuivre
les expropriations. L'enquête terminée, ses résultats sont

soumis à la délibération du Conseil général, qui rejette
ou approuve le classement. Si le Conseil approuvé le

classement, il a à fixer la direction du chemin en indi-

quant tes points principaux qu'il devra desservir et à dé-

libérer sur la part qu'auront respectivement â supporter,
dans tes dépenses, les arrondissements et les communes,
à raison de leur intérêt dans les travaux projetés, cl sur

les offres faites par des particuliers ou des communes

(art. 18, dècr.26déc.l81l).
tas délibérations qui concernent l'établissement des

routes départementales devaient toujours être approu-
vées par un décret* d'après la loi du 10 mai 1838, que
n'avait point modifiée lo décret sur la décentralisation

administratives la loi du 18 juillet 1866 fait une distinc-

tion entre tes roules dont le tracé ne 6e prolonge pas sur

le territoire d'un département outre et celles, nu con-

traire, qui intéressent plusiems départements.
L'article 1" de celte loi porte que les Conseils géné-

raux statueront définitivement sur le classement et la di-

rection des routes départementales, lorsque leur tracé ne

se prolonge pas sur te territoire d'un autre département.
Ils statueront également et d'une manière définitive sur

tes projets, plans cl devis des travaux à exécuter pour la

construction, la rectification ou l'entretien des routes

départementales; te tout, sauf l'exécution des lois et rè-

glements sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique (art, I ", § 6), Les délibérations du Conseil sur ces

différents points sont définitives, mais elles ho sont exè-
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culoires que si, dans le délai de deux mois à partir de

la clôture de la session, un décret impérial n'en a pas

suspendu l'exécution. La loi a laissé au gouvernement te

droit de suspendre ces délibérations quand il les croit

contraires aux intérêts mêmes du département t nous
avons vu quelles sont les conséquences d'une pareille

suspension.
• Si, au contraire, il s'agit d'une route dont le tracé se

prolonge sur le territoire d'un autre département, soit

par une voie de communication du même ordre, soit

par un chemin de grande communication ou d'intérêt

commun, le projet est communiqué aux Conseils géné-
raux intéressés dont les délibérations no sont plus défi-

nitives; elles devront être approuvées par un décret,
comme sous le régime de la toi du 10 mai 1838. H en
sera de même pour les projets de rectifications qui in-

téressent deux ou plusieurs départements.
Si tes Conseils généraux sont d'accord pour adopter ou

rejeter un même projet, il n'y a pas de difficulté ; mais

il peut se faire que l'un des Conseils rejette le projet et

n'arrête ainsi une route à la limite d'un département
par un refus absolu, au grand préjudice de la viabilité.

La loi du 25 juin 1851 a donné au gouvernement le

moyen de vaincre une résistance inintelligente. Lors-

qu'une route a été classée par un ou plusieurs départe-
ments, qu'elle est en voie d'exécution, mais qu'un dé-

partement dont elle doit traverser le territoire se refuse
a la classer ou à exécuter la portion qui l'intéresse, le
classement ou l'exéculion peut être, ordonné par une toi

précédée d'une enquête, et déterminant dans quelle pro-
portion chacun des départements contribuera aux dé-

penses générales. ,

ta Conseil.général, délibérant sur te classement, ta
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création d'une route, en indique la direction; il approuve
les projets, plans et devis des travaux â exécuter» niais il

ne peut pas, comme pour les autres travaux â la charge
du département, désigner le mode d'exécution et les

services auxquels cette exécution sera confiée On a dit,
il est vrai, lors de ta discussion du projet de loi, que
le droit de voter les travaux â la charge du département
et les ressources affectées ù leur exécution avait, pour

conséquence logique le droit de déterminer aussi les
services chargés de celte exécution; qu'il était juste

que celui qui a la responsabilité eût le choix des agents

chargés de l'exécution ; mais après une discussion très-
animée au sein de la commission d'abord, au Corps
législatif ensuite, les ingénieurs des ponts et chaussées

restèrent exclusivement chargés du service des routes

départementales.
Le Conseil général qui vote la création ou la rectifica-

tion d'une route départementale, n'est donc pas appelé
à choisir entre les ingénieurs des ponts et chaussées et

les agents-voyets. C'est te corps des ponts cl chaussées

qui, directement saisi par l'administration, dressé les

plans et devis approuvés par le Conseil général, et qui,
le projet adopté, demeure seul chargé d'en diriger et

surveiller l'exécution. Il en est de même pour les projets
de rectification, de modification et do tous autres tra-

vaux d'entretien. & exécuter sur les routes départemen-
tales; leur approbation sera prononcée par le Conseil

général, mais sans enquête, une simple modification in-

téressant moins le public ; pourtant, si la rectification

exigedes acquisitions de terrain, on devra procéder à

l'enquête préliminaire de la déclaration d'utilité publique

nécessaire, dans tous les cas, non-seulement pour vaincre

la résistance des propriétaires opposants, mais aussi
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pour obtenir la franchise des droits de timbre et d'enre-

gistrement, qui peut être refusée aux départements lors-

que les acquisitions n'ont pas lieu après l'accomplisse-
ment dés formalités prévues par la loi du 3 mai 184t.

Lorsque le département est mis en possession du.ter-
rain nécessaire à l'exécution de la route, soit par un ar-

rangement amiable avec lés propriétaires, soit par l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, les ingénieurs
des ponts et chaussées rédigent les devis et détails esti-

matifs, dressent le cahier des charges, ut les travaux sont

adjugés par voie de soumission cactictée. Les ingénieurs
surveillent les travaux de l'entrepreneur, et, après leur

achèvement, procèdent à la réception. Les difficultés qui
s'élèvent entré les ingénieurs et les entrepreneurs sur

l'interprétation du cahier des charges et l'exécution des

travaux, sont jugées par te Conseil de préfecture. Les
arrêtés de ce Conseil, en pareille matière, sont suscep-
tibles d'être déférés au Conseil d'État par la voie con-
tentieuse dans les trois mois de ta signification qui en a
été faite.

Lés travaux d'entretien des routes départementales
sont compris à la première section du budget dépar-
temental réservée aux dépenses ordinaires obligatoires;
il en résulte que ces travaux doivent être acquittés avec
les fonds affectés à cette première section. Les travaux
de construction, de création, étant purement facultatifs,
sont acquittés soit au moyen du produit des centimes

facultatifs, soit à l'aide des centimes extraordinaires spé-
cialement votés à cet e(Tct (t).

(I) Voir pourtant les modulations apporte par h lut du IS juil-
let tSSO, dans l'orgaiihattoft du budget départemental, pa^c 309.
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Une voie do communication peut perdre te caractère

d'utilito générale qui t'avait fait classer parmi les routes

départementales, soit par la création d'une communica-

tion nouvelle, d'une Voie ferrée, soit pour toute autre

cause; Il est évident, dans ce cas, que rien ne peut con-

traindre le département à entretenir une routo recon-

nue inutile. Le Conseil général statue définitivement sur

le déclassement des routes départementales > lorsque)
leur tracé no se prolonge pas sur lo territoire d'un

autre département. Le Conseil général n'est plus com-

pétent pour prononcer définitivement le déclasse-

ment des routes qui se prolongent sur te
'
territoire

d'un autre département, soit par une route dépar-
tementale, soit par un chemin do grande communi-

cation ou d'intérêt commun. Dans ce cas, il faut un

jugé entre ces intérêts divers; la délibération du Con-
seil reste subordonnée à l'approbation du Chef de l'État.

(Art. 1^$0, loi du 18 juillet 1866.)
Quand il s'agit d'un déclassement, il importe que les

localités en possession d'une route soient mises à môme
de' présenter leurs observations avant que le Conseil gé-
néral prenne Une résolution définitive ; on devra donc

procéder h une enquête dans tes mêmes formes que
lorsqu'il s'agit d'un classement* Il est à remarquer que
la décision du Conseil prononçant définitivement le dé-

classement d'une route ne peut pas être suspendue.
Le déclassement d'une route peut être pur et simple

ou soumis à des conditions. H sera Soumis à des condi-

tions, si le Conseil général décide que l'ancienne vouto

deviendra soit un chemin vicinal de grande communi-

cation, soit un simple chemin vicinal. Le déclassement

sera pur et simple, si le Conseil décide que la route ou

portion de route déclassée,-sera vendue en la forme té-



-- 263 —

gale, au profit du département. (Loi du 24 mai 1$42.)
Dans ce cas, il y aura lieu à l'application de la loi du 16

septembre 1807 qui donne aux propriétaires riverains un

droit de préemption sur les portions de routé aban-

données.
' '-•

V. ~ DES CHEMINS VICINAUX.

La petite voirie comprend trois catégories de chemins :

les chemins vicinaux de grande communication, les che-

mins vicinaux d'intérêt commun, les chemins vicinaux

ordinaires ; un caractère commun de ces trois sortes de

chemins, c'est qu'ils sont plus ou moins exclusivement à

la charge des communes. Les chemins vicinaux sont ré

gis par la loi du 21 mai 1836; leur établissement, la

fixation de leurs limites, leur entretien Sont soumis à

des règles spéciales, qui ne sont point applicables aux

chemins ruraux. Les chemins vicinaux de grande com-

munication sont destinés à compléter te système de la

viabilité départementale et peuvent recevoir des subven-

tions sur les fonds départementaux. Les chemins vici-

naux d'intérêt commun à peine indiqués par l'art. Ode

la lot du 21 mai 1836 ont une Utilité moins générale

que tes précédents; mais pourtant, comme ils intéres-

sent plusieurs communes, l'administration désigne celles

qui devront concourir à leur construction ou à leur en-

tretien, et fixe la proportion dans laquelle chacune y
contribuera. Enfin, les chemins vicinaux ordinaires sont

exclusivement à la charge d'une commune. Les chemins

vicinaux, autres que ceux de grande communication,

peuvent recevoir des subventions départementales, mais

dans des cas extraordinaires seulement. (Art. 8, loi du

21 mai 1836.) On voit tout l'intérêt du classement et du
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déclassement d'une voie de communication, soit comme

chemin d'intérêt commun» soit comme chemin vicinal

de grande.comrauniçalion.
Il résulte des termes de la loi du 21 mai 1836 qu'au

Conseil général seul appartient le droit de statuer défi-

nitivement sur le classement, la direction des chemins
de grande communication, et la désignation des com-

munes qui doivent contribuer à la construction et à

l'entretien de ces chemins. La loi du 18 juillet consa-
cre ce pouvoir, mais avec celte différence essentielle

qu'un droit d'initiative absolu lui est désormais attribué.

Jusqu'alors, en effet, le préfet seul avait le droit de pro-

poser le classement et la direction des chemins ; la loi

de 1838 lui réservait formellement l'initiative de cette

proposition, et, par conséquent, la refusait au Conseil.

Le Conseil général adoptait ou rejetait le classement

proposé, par le préfet, mais sans pouvoir en proposer
lui-même un autre. D'après la loi nouvelle, le Conseil

général prendra spontanément une décision, sans porter
atteinte à l'initiative du préfet qui peut toujours pro-

poser les mesures qui lui paraîtront le mieux répondre
aux besoins des localités.

Sous l'empire de ta loi du 21 mai 1836, le classe-

ment des chemins vicinaux d'intérêt commun, ainsi que
la désignation des communes qui doivent concourir à

leur construction et à leur entretien, étaient faits par le

préfet sans ta participation du Conseil général. Mais de-

puis cette époque, ces voies de communication ont pris
une grande importance; la décision impériale du 18

août 1861 qui alloue une somme de 25 millions aux

dépenses des chemins d'intérêt commun, a donné une

nouvelle impulsion à leur développement, et la loi nou-
velle confère aux Conseils généraux lo droit dé statui'r
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sur le classement, la direction des chemins d'intérêt
commun et la désignation des communes appelées à con-
tribuer à la construction et à l'entretien de ces che-
mins. Attribution qui constitue l'une dés innovations les

plus importantes de la loi du 18 juillet.
Qu'il s'agisse du classement d'un chemin .d'intérêt

commun ou d'un chemin de grande communication, le
Conseil général ne peut statuer que sur l'avis des Conseils

municipaux et d'arrondissements \ les délibérations de
ces Conseils administratifs, provoquées par le préfet,
remplacent les enquêtes prescrites pour le classement
des routes départementales. Puisque, par suite du clas-

sement, la construction et l'entretien des chemins de-
viennent en partie des charges communales, il est na-

turel, avant do grever les budgets municipaux de ces

dépenses obligatoires, de consulter les représentants
légaux de ces localités. (Art. 7, loi du 21 mai 1836.)

Lo Conseil général est investi du droit de désigner
les services auxquels sera confiée l'exécution des tra-
vaux sur les chemins vicinaux de grande communica-

tion, et d'intérêt commun. Le Conseil a lo choix entre
les ingénieurs des ponts et chaussées et les agents-voyers.
D'après l'art. 41 de la loi du 21 mai 1836, lo préfet,
il est vrai) peut nommer des ogerits*v'oyors, mais le

Conseil ecul vote lo traitement de ces agents, et la toi
nouvelle oblige le préfet h demander préalablement au

Conseil général a quel ordre d'agents il veut conlicr

l'exécution des travaux sur les chemins de grande com-

munication et d'intérêt commun. (AH. I", § 10, loi du

18 juillet 1860.)
Les chemins vicinaux sont à la charge des communes,

mais ils peuvent recevoir des subventions sur les fonds

départementaux. Il est pourvu à ces subventions au
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moyen des centimes spéciaux votés annuellement par le
Conseil général ; s'ils sont insuffisants, Il y affecte Une

partie des centimes facultatifs ordinaires du départe-
ment.* L'art. 8 delà loi do 1836 confiait au préfet la
distribution dessubventions accordéessur lés fonds dé-

partementauxaux chomins do grande communication,
1et

dans des casextraordinaires aux chemins d'intérêt com-
mun. Seulement, le préfet devait en rendre compte, et
dans la pratique, lors de la présentation du budget,'cet
administrateur faisait connaître nu Conseil général la
distribution qu'il se proposait de faire. La loi do 1866
confie cette répartition,aux soins du Conseil, qui aura

égard aux ressources, aux sacrifices et aux besoins
des communes; pour l'éclairer sur ce point, le pré-
fet doit soumettre chaque année au Conseil géné-
ral le compte de l'emploi des ressources municipales
affectéesau* cheinirts vicinaux de grande communi-
tion et d'intérêt commun. '•<

Le département ne fait que subventionner les chemins
vicinaux ordinaires, ils sont à la charge descommunes \
le conseil général classe les chemins, en donne la direc-
tion et désigne les communes qui doivent contribuer
aux dépenses de construction ou d'entretien, mais le

préfet conserve la fixation de la proportion dans la*

quelle chaque commune doit concourir aux dépenses
de la ligne vicinale dont elle dépend. L'immixtion du
conseil général dans desquestions où l'intérêt communal
estseul directement engagé, pourrait soulever desdiffi-
cultés (1). Les communes acquittent la portion des dé-

pensesmises a leur charge ou moyen de leurs revenus

(t) ttàpp. de M. tUissou Mllâut.
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ordinaires, et en casd'insuffisance, à l'aide soit de'prcs^
talions en nature, dont te maximum est fixé à trois jour*
nées de travail. Soit de centimes spéciauxen addition au

principal des quatre contributions directes, et dont le
maximum est fixé à cinq* La prestation peut être

acquittée erl nature ou en argent, au gré du contri-
buable. Chaque année le Conseil général/sur les propo-
sitions desConseils d'arrondis'sement, détermine le tarif
do conversion de la journée dô prestation. Si le Conseil

municipal d'une commune, mis en demeure, n'a pas
voté dans la sessiondésignéeà cet effet les prestations et
centimes nécessaires, ou si Id commune n'en a pas fait

emploi dans lesdélais prescrits, le préfet pourra, d'office,
soit imposer la commune dans les limites du maximum,
soit faire exécuter les travaux. Chaque année lo préfet
communiquera au Conseil général l'état des impositions
établies ainsi d'office.

La loi du 18 juillet laisse au préfet le droit de statuer
sur tesoffres faites par les particuliers, lesassociationsde

particuliers ou de communes; on doit entendre pat*
offres, les dons, souscriptions volontaires, sacrifices faits

par desparticuliers, des communes au profit d'une ligne
vicinale qu'ils ont intérêt à voir uchever plus pfomp-
tement. Les chemins vicinaux restent sous l'autorité du

préfet, c'est lui qui (ko la largeur et les limites dès
chemins que le Conseil général a classéset dont il a
donné la direction.

Il peut être de l'intérêt du département de déclasser
une Voiede communication qui a perduson caructèred'u-
tilité générale. La loi de 1838 était muette sur le déclas-
sement deschemins de grande communication, mais on
suivait pour le déclassement les mêmes règles que poul-
iesclaisemenls. Cesrègles reètcht les mêmes sous l'cm-
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général pourra User de son initiative et statuer sans at-
tendre lès propositions du préfet sur un déclassement. De

plus là loi nouvelle/en donnant formellement au Conseil
le droit de statuer sur le déclassementdès chemins vici-
naux de grande communication, rétend au déclassement

des,chemins vicinaux d'intérêt commun. •—Les délibé-
rations du Conseil surces déclassementssont définitives,
exceptéau casoù le tracédes voiesà déclasserse prolonge
sur le territoire d'un ou de plusieurs départements
voisins.

Cette restriction .-.pour but de sauvegarder les intérêts

réciproques des départements, d'empêcher que, par
un déclassement précipité Ou intempestif, on ne ré-
duise à l'état d'impasses des voies dé communication qui
ont été ouvertes pour créer des débouchés vetà des
marchés importants ou des grands centres industriels»
Aussi toutes les fois que le chemin à -déclasser aura

pour prolongement, dans un département voisin, une

ligne vicinale de grande communication ou d'intérêt
commun, une route départementale, là délibération du
Conseil général devra être considérée comme un simple
avis. Là loi n'a pas, il est vrai, désigné l'autorité chargée
Ho prononcer dans ce eusspécial ; mais comtrie te dé-
classement des routes départementales et celui desche-
mins vicinaux de grande communication el d'intérêt
commun ont fait l'objet d'une seule et même disposition,
on peut en conclure par analogie que les mêmes règles
sont applicables à chacune de ces voles et qu'il y a lieu
d'étetidre aux chemins vicinaux de grahdé communica-
tion et d'intérêt commun, dont le tracé se prolonge sur
le territoire d'un département voisin/les dispositions
afférentes aux routes départementales qui se trouvent
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dans le même cas. Le déclassement sera donc prononcé

par un décret. (1) w

§

' ' '
.'

'
s

VI. —CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL.

A la question des chemins vicinaux se rattache di-

rectement celle des chemins de fer d'intérêt local, car

les ressources créées pour les chemins vicinaux en vertu

de la loi du 21 mai 1836 peuvent être affectées en partie

par les communes et les départements à la dépense de

ces chcqiins de fer.
En dehors des grandes lignes ferrées qui ont un carac-

(ère d'intérêt général, on comprend l'utilité de lignes
secondaires qui doivent desservir des relations locales et

rattacher successivement aux grandes artères les divers

centres de population éloignés des voies principales.
« Mais, dit la circulaire ministérielle du 12 août 1805.
l'établissement de ces chemins ne saurait incomber au

gouvernement seul ; celte tâche semble naturellement

dévolue aux départements et aux communes avec le con-

cours de l'État. C'est à eux qu'il appartient, par un sage

emploi de leurs ressources, par un usage fécond du droit
d'initiative et de la liberté d'action que les pouvoirs pu-
blics sont disposés u leur conférer, de compléter la

grando oeuvre dont le gouvernement de l'Empereur a

doté le pays. »

Déjà plusieurs départements étaient entrés spontané-'
ment dans cette voie. M. Migneret, préfet du Bas-Rhin,

auquel on doit l'initiative des chemins de fer d'intérêt

local, laissa ce département doté de différentes lignes

I) Circul.minier, «lu4 aoûtI8M.
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dont le développement est de 79 kilomètres, construites
avec les ressources données par la loi du 21 niai 1836

pour la construction des chemins vicinaux. C'est après
cette expérience couronnée d'un plein succès que la loi
du 12 juillet 1865 a déterminé le caractère des chemins
de fer d'intérêt local, les règles auxquelles seront sou-
mises leur construction et leur concession, la nature des

ressources au moyen desquelles ces chemins seront exé-

cutés, les conditions d'exécution et d'exploitation, le
montant.du concours de l'État, enfin les clauses rela-
tives aux services publics.

Les chemins de fer d'intérêt local peuvent être établis,
soit par les départements ou les communes, avec ou sans

le concours des propriétaires intéressés, soit par des con-

cessionnaires avec le concours des départements ou des

communes,
Le préfet a le droit et le devoir de soumettre ou Con-

seil général tes projets de chemins de fer qu'il juge utiles
aux intérêts du département; de son côté, le.Conseil

général conserve un droit d'initiative qui lui permet,
dans tous les cas, de provoquer l'étude et la création des

lignes dont l'utilité lui paraîtra démontrée. Le Conseil

générât arrête, aprè,s instruction préalable par le préfet,
là direction des chemins de fer. d'intérêt local, le mode
et les conditions de leur construction, ainsi que les traités
et les dispositions nécessaires pour en assurer l'exploita*

lion(Ar|.2.) , «

Le Conseil général examine avec le plus grand soin

B{ les moyens d'exécution et d'exploitation du chemin

projeté sont complètement assurés»11ne suffit pas, pour
donner cette certitude, que les ressources du départe-
ment ou des communes, aidées du concours de l'État,

puissent couvrir les frais de constructions du chemin de
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fer; il faut encore qu'Une compagnie se charge de l'ex-

ploitation, la loi n'ayant pas prévu que cette exploitation

puisse être faite directement par le département et à ses

risques et périls. C'est là une condition essentielle, sans

laquelle aucune suite ne peut être donnée au projet.
C'est le préfet qui préparc les bases du traité passé avec

la compagnie qui se charge de l'exploitation; ce traité

est soumis au Conseil général, en même temps que les

pièces de Vavant-projet, et les résultats de l'enquête qui
doit être faite tout au début.

L'instruction terminée, le dossier comprenant la con*

vention passée avec une compagnie exploitante devra

être transmis au ministère de l'agriculture, du commerce

et des travaux publics, qui se concertera avec le minière
de l'intérieur pour provoquer, s'il y a lieu, le décret dé-
libéré en conseil d'État qui déclare l'utilité publique et

autorise l'exécution.

Le Conseil général a le choix des agents auxquels sera

confié le soin de faire les études et ultérieurement de

diriger ou de surveiller la construction. L'utilité pu-
blique prononcée, le préfet approuve le projet définitif, et

les agents choisis par le Conseil procèdent à l'acquisition
des terrains et à l'éxecution des travaux.

L'art. 3 de la loi «lu 12 juillet 186» permet d'appli-

quer à l'exécution des chemins de fer d'intérêt local une

partie des ressources créées en vertu de la lot du 21 mai

1836 pour les chemins vicinaux, c'est-à-dire les res-

sources ordinaires des communes, les prestations en na-

turi!, les centimes additionnels communaux, dont-le

maximum est fixé à cinq, enfin les subventions départe-
mentales. Il est évident, dit la circulaire ministérielle,

que les Conseils municipaux et les Conseils généraux ne
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doivent consacrer à l'exécution des chemins de fur que
l'excédant des ressources laissé disponible par l'état d'a-

vancement de lavicinalité; il serait très-regrettable que
le service des chemins vicinaux vint.» être entravé par le

changement de destination des fonds qui lui seraient né-

cessaires..: :•.: ;::.-.,:.;.( .•'• ' --y- '' ''>'

Lo contingent des communes, comme celui des dé-

partements, doit être essentiellement volontaire. Le

préfet ne pourrait imposer d'office les communes pour
rétablissement d'un chemin de fer d'intérêt local, ainsi

que l'art. 0 de la loi de 1836 lui donne le droit de le
faire pour les chemins vicinaux d'intérêt commun.

Une,somme de six millions est affectée chaque année

sur les fonds du trésor au paiement de subventions ac-
cordées pour l'exécution des chemins de fer d'intérêt

local, Ces subventions sont graduées, dans tes divers dé-

partements, suivant l'importance du produit du centime

additionnel au principal des quatre contributions di-

rectes. Le montant de ces subventions poUrra S'élever

jusqu'au tiers de la dépense, que le traité d'exploitation
à intervenir laissera à la charge des départements, des

communes el des intéressés. Il pourra être fixé à la moitié

pour les départements dans lesquels le produit du cen-
time additionnel est inférieur à 20,000 francs/ et ne dé-

passera pasje quart pour ceux dans lesquels ce.produit
sera supérieur à 40,000 francs (art. 8). •

Les chemins de fer. d'intérêt local sont soumis aux dis-

positions de la loi du lb' juillet 1849 sur la policé des
chemins de fer ; ces chemins font donc partie de là

grande voirie et sont soumis à toutes les dispositions de

cette loi, prescrites, dans l'intérêt de la conservation des

ouvrages, ainsi que de la sécurité publique.
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VU. — KKFANTS ASSISTÉS.

lia dépense des enfants assistésest une des charges lés

plus pesantes que les départements aient à supporter.
L'abus grossit dé jour en jour, disait Nccker en 1784, et

ses progrès embarrasseront un jour le gouvernement.

Depuis 1784, cette parole s'est souvent réalisée, et, eu

1863, la dépense relative aux enfants assistés s'élevait
à 8 millions. »

La disposition fondamentale en cette matière est le

décret du 19 janvier 1811, qui réorganisa dans son en-

semble le service des enfants assistés, dont le législateur
s'était déjà préoccupé pendant la révolution t cô décret

est encore le monument principal de ta législation
en vigueur sur ce sujet, tout au moins sur le service

intérieur; c'est ce qui résulte de la circulaire ministé-

rielle du 4 août 1866.

Le décret de 1811 distingue les enfants trouvés,'les
enfants abandonnés, les orphelins pauvres. Aujourd'hui
on Comprend tous les enfants dont l'éducation est confiée

à la charité publique soué la dénomination d'enfants as-

sistés. Aux termes du décret de 1811, les enfants trou-

vés ou abandonnés sont recueillis dans les hospices; il

doit y avoir au plus, dans chaque arrondissement, un

hospice où ils pourront être reçus. C'est au préfet à dé-

signer les hospices qui, par leur situation, leurs res-

sources, senties plus aptes à servir de dépôt. Ce droit ré-

sulte de la circulaire du 15 juillet 1811, de l'instruction

ministérielle de 1823 et du décret du 25 mars sur la

décentralisation administrative Bien que la loi du 18 juil-
let 1866 donne au Conseil général le droit de statuer dé

tlnitivemenl sur le service des enfants assistés, l'autorité

18
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administrative semble avoir conservé son droit de déter-

miner, par arrêté préfectoral, quel sera dans chaque ar-

rondissement l'hospice chargé de recevoir les enfants

trouvés. Quant à présent, dit la circulaire ministérielle

du 4 août, le service intérieur des enfants assistés reste

soumis aux prescriptions du décret du 19 janvier 1811,
le préfet continuera à régler sous l'autorité du ministre

tout co qui s'y rattache.

Dans chaque hospice destiné à recevoir des enfants

trouves, il y aura un tour où ils devront être déposés, dit

lé décret de 1811. L'admission des enfants trouvés a

toujours été l'objet de vives controverses ; le mode d'ad-

mission par l'exposition au tour surtout a été combattu

et a fini par tomber en désuétude ; dans la plupart des

départements, les tours sont supprimés, et voici com-

ment l'on procède ordinairement» Les tours sont rem-

placés par des bureaux d'admission, où sont adressées

les demandes faites par les personnes qui ont trouvé

Tehfant abandonné dans un lieu public, ou entre les

mains desquelles il a été délaissé. Pour les enfants ré-

gulièrement reconnus par leurs mères, Ils pourront, en

cas d'indigence de celles-ci, obtenir des secours dont le

taux et la durée varient suivant tes ressources et les dé-

terminations budgétaires des départements pour le ser-

vice des enfants trouvés. Ces secours donnés aux en-

fants nouveau-nés et non aux filles-mères sont accordés

sur un certificat délivré par la municipalité constatant

l'indigence de la mère; ils ont pour but de prévenir les

abandons, délaissements et expositions d'enfants.

On peut donc, depuis la suppression des tours, di-

viser les enfants confiés à l'assistance publique en quatre

catégories. La première est celle des enfants trouvés; ce
sont ceux qui ont été complètement délaissés par des
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parents inconnus ; avec le système des tours, la pres-
que totalité des pupilles appartenait à cette classe. La
deuxième catégorie comprend les enfants abandonnés;
ils ont une. origine connue et un état civil certain, soit

qu'ils aient été recueillis après la disparition ou l'incar-

cération de leurs parents, soit que la mère, hors d'état
d'élever elle-même son enfant, ait été dans la nécessité
de le confier à la charité publique. Avec le mode ac-

tuel d'admission, la mère présente ou fait présenter son

enfant au bureau d'admission, avec les pièces exigées
et notamment l'acte de naissance qui ne permet plus
la suppression de son état civil. La troisième catégo-
rie se compose des orphelins pauvres ; la quatrième, des

enfants secourus temporairement, et élevés parleur
mère au moyen d'une allocation mensuelle dont la
durée normale est de trois années seulement. La

deuxième et la quatrième catégories s'augmentent ainsi
de tous les enfants que la fermeture des tours a eu

pour but d'enlever à la première. Effet précieux pour
ces enfants, qui sont ainsi élevés par l'assistance publi-
que, sans que les liens du sang soient rompus.

Les entants trouvés, abandonnés, sont reçus dans les

hospices déterminés par le préfet, après les formalités

prescrites, ainsi que les enfants qui y sont déposés

subrepticement, malgré la suppression des tours. Les

nouveau-nés doivent être mis en nourrice aussitôt que
faire se pourra. 11doit être remis à chaque nourrice une

layette au moment où on lui confie un enfant nouveau-
né. La composition des layettes et des vèturcs données
aux enfants d'année en année jusqu'à l'âge de six ans

est fixée par le préfet.
Les enfants doivent rester en nourrice jusqu'à l'âge
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de six ans. Ils sont ensuite, autant que faire se peut,
mis en pension chez des cultivateurs et des artisans. Les
enfants qui ne peuvent être mis en pension, les es-

tropiés et les infirmes doivent être élevés dans l'hospice
et occupés à des travaux en rapport avec leurs forces et
leur âge. A douze ans, les enfants sont mis en appren-
tissage et restent sous la tutelle des commissions admi-
nistratives jusqu'à leur majorité.

Ces détails étaient nécessaires pour faire comprendre
l'étendue des dépenses relatives au service des enfants
trouvés et abandonnés ; ces dépenses se divisent en deux
classes qu'on peut désigner sous le nom de dépenses
intérieures et dépenses extérieures. Les dépenses inté-
rieures se composent des layettes et véturcs à fournir
aux enfants assistés cl des frais d'entretien de ces en-
fants dans les hospices, soit avant leur départ pour
la campagne ou leur mise en apprentissage, soit lors-

que, n'ayant pu rester en nourrice ou en apprentissage,
ils reviennent dans les hospices.

Les hospices désignés pour recevoir les enfants trou-
vés sont chargés de la fourniture des layettes et de
toutes les dépensesintérieures relatives à la nourriture

et à l'éducation des enfants. (Art. 11, décret du 19

janvier 1811.) Si un hospice dépositaire no possédait

pas les ressources nécessaires pour faire face à ces dé-

penses, il pourrait s'adresser au Conseil général du

département qui ne refuse pas ordinairement d'ac-

corder des secours à cet effet sur les centimes facul-
tatifs^ L'hospice dépositaire a-.t-il la faculté de ré-

clamer des autres hospices du département une sub-

vention proportionnée à leurs ressources, dans le cas
où 1rs siennes seraient insuffisantes) lia loi du 18 juillet
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ne résout point celte question qui est prévue par la
circulaire ministérielle du 4 août, mais sans qu'une
solution soit donnée.

Le décret de 1811 allouait une somme annuelle de

quatre millions pour contribuer au payement des mois
de nourrice et des pensions des enfant* trouvés».S'il ar-

rivait après la répartition de celte sommo qu'il y eût in-

suffisance, il y était pourvu par les hospices au moyen
de leurs revenus ou d'allocations sur les fonds des com-
munes. La loi de finance du 25 mars 1817, la première,
mil à la charge des départements une partiedes dépenses
extérieures.' il est dit que sur les 14 centimes prélevés
sur les centimes additionnels pour les dépenses départe-
mentales, il en Ecra alloué un certain nombre aux dé-

pensesdes enfants trouvés et abandonnés, sans préjudice
du concours des communes.

Aujourd'hui il est pourvu aux dépenses extérieures au

moyen du montant des amendes et confiscations ntïecté
a la dépense des enfants trouvés ; de la portion des re-
venus des hospices spécialement consacrée à la même
destination par les titres de fondation; des allocations

votées par le Conseil général sur le produit des centimes
affectés aux dépenses départementales ; des contingents
fournis par les communes.

Chaque année le préfet doit remettre au Conseil

général, à l'ouverture de la session, un rapport détaillé

sur la dépense présumée des enfants assistés cl sur les

moyens d'y pourvoir. Le Conseil vote la sommo à allouer

pour ce service, soit sur le produit des centimes affectés
aux dépenses variables, soit sur le produit des centimes

facultatifs ; il fixe la somme qui peut être rejetée sur les

communes et indique tes bases de la répartition de celte

somme. Comme les départements tendaient trop à se dé-
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charger au préjudice des communes, des circulaires mi-

nistérielles du 21 août 1839 et 13 août 1840, portaient

que : le Conseil général, dans le règlement du contingent
des communes, ne doit pas perdre de vue que la dépense
des enfants assistés est avant tout départementale. En

faisant supporter au budget départemental les quatre cin-

quièmes au moins de la dépense, on exécute la loi dans

son véritable esprit. Les Conseils généraux peuvent même

dispenser les communes de tout concours. La répartition
entre les communes du contingent mis à leur charge est

faite par le préfet d'après les basesindiquées par le Conseil

général. Cette répartition se fait ordinairement en pre-
nant pour base le chiffre du revenu ordinaire de chaqtie
commune, combiné avec celui de la population. La dé-

cision du Conseil général qui fixe la somme affectée au

service des enfants assistés et le contingent des com-

munes, est définitive, aucune approbation n'est nécessaire
faux termes de la loi du 18 juillet, mais celte décision
n'est exécutoire que si dans le délai de deux mois à par-
tir de la clôture de la session, elle n'est suspendue par
un décret impérial.

Les commissions administratives des hospices Sont

chargées de surveiller l'éducation morale et physique des

enfants trouvés, placés en nourrice, en pension ou en

apprentissage. Des inspecteurs départementaux, nommés

par les préfets et payés par le budget départemental sur

lo fonds alloué pour les dépenses des enfants assistés, se

rendent dans tés lieux où tes enfants ont été placés, et
s'assurent que les commissions administratives remplis-
sent à leur égard et jusqu'à leur majorité les devoirs que
leur imposent les lois. L'inspecteur départemental rédige

chaque année un rapport, sur le service soumis à son In-

spection ; ce rapport est communiquènu Conseil général.
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VU. — ALtÈM-1».

^Avaut 1789, on netrouvn dans la législation aucune

disposition applicable aux aliénés indigents, et celte

coupable indifférence s'est prolongée jusqu'à la toi du
30 juin 1838 qui a comblé une lacune importante dans
notro législation administrative en réglant leur sort.

L'art. 1" de la loi porte : a Chaque département est
tenu d'avoir un établissement public spécialement destiné
à recevoir et soigner les aliénés, ou de traiter à cet effet

avec un établissement public ou privé, soit de ce départe-
ment, soit d'un autre département. » La loi n'oblige donc

pas chaque département à posséder un établissement en

propre; certains départements renferment trop peu d'a-
liénés pour qu'il y ait lieu de leur consacrer une maison ;
la dépense serait excessive, comparée aux besoins, et d'ail-

leurs, à tous les points de vue, les grands établissements

sont préférables aux autres : la loi a donc laissé aux dépar-
tements la faculté de traiter avec des établissements pu-
blics ou privés, sans les obliger d'en élever à leurs frais.
L'un des objets des marchés passés avec les établisse-

ments privés est de déterminer le prix moyennant le-

quel les aliénés y seront reçus et traites. Dans les traites

passés avec les établissements publics, il n'y a, au con-

traire, aucune stipulation de prix à faire, car la dépense
de l'entretien, du séjour cl du traitement des aliénés

placés dans les asiles départementaux est réglée d'après
un tarif arrêté par le Conseil général. Sous te régime du

décret du 25 mars 1852, le préfet approuvait les traités

passés entre le département et tes établissements publics
et privés; aux termes de la loi du 18 juillet, les Conseils
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généraux statuent définitivement sur l'approbation des

traités passés avec des établissements privés ou publics

pour le traitement des aliénés du département. La circu-

laire ministérielle du 4 août recommande de limiter à

une année la durée des traités oU d'y introduire une clause

de résiliation, surtout lorsqu'il s'agit d'asiles privés fai-

sant fonctions d'établissements publics.
Les établissements publics consacrés aux aliénés sont

sous la direction de l'autorité publique, à la différence

des établissements privés, qui ne sont soumis qu'à la sur-

veillance de cette autorité. Les établissements publics
sont administrés par un directeur salarié et une com-

mission do surveillance qui, à là différence des commis-

sions administratives des hospices ordinaires, lesquelles
délibèrent et administrent en môme temps, n'a qu'un
rôle purement consultatif. Les asiles publics étant une

propriété départementale, c'est le Conseil général qui
autorise les aliénations, ventes, transactions, échanges
relatifs à des biens appartenant à un établissement d'a-

liénés; c'est lui qui approuve les projets, plans et devis

des travaux de construction ou d'entretien à effectuer

dans ces mêmes établissements.

Là loi du 30 juin 1838 établit deux grandes divisions

entre les diverses espèces d'aliénés. La loi distingue les

aliénés placés volontairement par leur famille dans un

établissement public, et ceux dont la séquestration est

ordonnée par l'autorité publique. A Paris, le préfet de

police, el dans les départements les préfets, ordonne-

ront d'offlco le placement dans un établissement d'alié-

nés de tout individu dont l'état d'aliénation compro-
mettrait l'ordre public oU la sûreté des personnes (art. 18,
loi du 30 juin 1838). Ce droit de séquestration est en-

touré de certaines formalités qui garantissent la liberté
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individuelle et dans le détail desquelles nous n'entre-
rons pas. Les aliénés dont le placement aura été ordonné

par le préfet et dont les familles n'auront pas demandé
l'admission dans un établissement privé, seront con-
duits dans l'établissement, appartenant au département
ou avec lequel il aura traité.

Les hospices et hôpitaux civïh sont tenus de recevoir

provisoirement les aliénés qui leur seront adressés, jus-
qu'à ce qu'ils soient dirigés sur l'établissement spécial
destiné à les recevoir, ou pendant le trajet qu'ils feront

pour s'y rendre. Dans les communes oii il n'existe pas
d'hospice, les maires doivent pourvoir au logement des
aliénés. Les frais occasionnés ainsi aux hospices et aux

communes, leur doivent être remboursés.
Tout aliéné dangereux, dont la séquestration sera or-

donnée par l'autorité publique doit être reçu dans les
établissements publics. C'est principalement en vue de

cette classe qu'ils sont fondés; mais, de plus, les aliénés

dangereux ou non dangereux peuvent être admis vala-
blement dans les établissements départementaux par
suite de placement volontaire, dans les formes, dans les

circonstances et aux conditions réglées par le Conseil

générale Au nombre de ces conditions est le prix d'en-
trclien de l'aliéné, dont le tarif est fixé par le Conseil gé-
néral. Le Conseil peut établir un tarif différent pour les
aliénés du département et ceux des départements voisins

qui ont traité avec lui. Le Conseil général arrête égale-
ment les frais de transport et ceux du séjour provisoire
des aliénés qui doivent être remboursés aux hospices ou
aux communes.

En réglant les conditions d'admission des aliénés non

dangereux, le Conseil général doit prendre des mesures

pour que cette admission ne soit pas abusivement ac-
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cordée aux idiots et incurables ou aux indigents incapa-
bles de subvenir à leur existence, ou même aux aliénés
dont le traitement pourrait ètrediiïéré, lorsque leur pré-
sence serait un obstacle à l'admission de malades dont
le traitement est plus urgent. Du reste, ces règlements
d'admission des aliénés non dangereux restent soumis à

l'approbation du ministre, car la rédaction de ce règle-
ment ne constitue pas une attribution exclusivement

financière, et sur celles-là seules le Conseil général statue

définitivement, aux termes de la loi du 18 juillet 1866.
• La dépensedes aliénés comprend le montant des frais
de transport; lu dépense de séjour due à l'hospice, à la

commune où l'aliéné a été provisoirement déposé, les
frais ordinaires de traitement, d'entretien de l'aliéné

placé dans un établissement public ou privé ; ces dif-

férentes dépenses sont arrêtées par le Conseil général.
En principe, la dépense de l'aliéné doit être exclusive-

ment à sa charge, tant que ses ressources peuvent y suf-

fire. Quand tes biens personnels do l'atiéné sont insuffi-

sants pour pourvoir aux frais de son entretien et de son

traitement ,• ils restent à la charge des parents auxquels
l'aliéné pourrait demander des aliments. Chaque année

l'administration départementale se trouve dans la néces-

sité de faire remise à certains aliénés placés d'office, ou à

leurs familles, de tout ou partie dé la pension que leur

mauvaise position do fortune ne leur permet pas d'ac-

quitter intégralement. Depuis la loi du 18 juillet c'est le

Conseil général qui est appelé à statuer sur ces remises

totales ou partielles d'après les propositions motivées du

préfet. Comme des placements analogues peuvent être
faits dans l'intervalle des sessions, le Conseil autorise

le préfet à décider provisoirement, s'il y à lieu, quelle
somme devra être laissée à ta charge de Il'aliéné ou de sa
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famille, saufà en rendre comptelors dela sessionsui-
vante. . - : >•>-
-,A défaut, ou en casd'insuffisancedesressourcesdes

aliénéset de leurs familles, la loi du. 30 juin 1838
met la dépensede leur entretien à la chargedes dé-

partements, sans préjudice du concours de la com-
munedu domicile de l'aliéné. On peut aussi réclamer
des hospicesune indemnité proportionnéeau nombre
des aliénés dont le traitement et l'entretien étaientà
leur charge,avantla créationdel'asile départemental.

Lesdépensesdesaliénésà la chargedesdépartements
font partie du budgetordinaire, maisellesne sont plus
obligatoires. «Loi du 18juillet art. 6. » Lescommunes
sont tenuesdo concourir à la dépensede leursaliénés

indigentsd'après les basesdéterminéespar le Conseil
général,qui fixe la part proportionnellelaisséeàlacharge
de la commune.La basedu revenucommunalestcelle
qui parait la plus équitableet qui dansla pratiquepré-
sentele moins de difficultésd'application.C'estla com-
munedu domicile de secoursde l'aliéné qui doit con-
courir à ses dépenses.Le lieu de naissanceest le lieu
naturel du domicile de secours;pour acquérirco domi-
cile do secours,il faut un séjourd'un au dansUnecom-
mune.

En résumé, le Conseilgénéralrègle lesfraisdetrans-
•port.etde séjourprovisoiredesaliénés,le prix delajour-.,
néeàl'asile et la partproportionnelleàla chargedescom-
muneset desfamilles.Paruneconséquencenécessaire,
c'est auxConseilsgénérauxqu'appartient le règlement
desbudgetset l'approbationdrs comptesdesasilesdépar-
tementaux; pour mettre le Conseil généralen mesure
d'exercerutilementcesattributions, In préfet doit com-
muniquerà rassembléedépartementaletoutesles pièces
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propres à l'éclairer. Sur ces différents points, les délibé-

rations du Conseil général ont un caractère définitif,

mais la loi réserve au gouvernement un droit de suspen-
sion qu'il peut exercer dans le délai de deux mois à par-
tir de la clôture de la session.

Du reste, les attributions nouvelles que la loi du 18 juil-
let délègue aux Conseils généraux sont exclusivement

financières, lo vote du Conseil général est limite aux

questions de receltes et do dépenses; l'administration

conserve, à tous autres points de vue, la direction des

asiles que lui confère la loi du 30 juin 1838. H n'eu

pouvait être autrement, dit la circulaire ministérielle du

4 août, car à côté et au-dessus do ces questions budgé-

taires, le service des aliénés soulève des questions de

police, d'ordre public et de liberté individuelle, qui

pellent au premier chef l'action du ministre responsable
et celle des agents placés sous son autorité.

IX. — INSTRUCTION PRIMAIRE.

La loi du 28 juin 1833 relative à l'instruction pri-
maire et celle du 15 mars 1850 ont investi le Conseil

général de plusieurs attributions surfout financières.

Toute commune est tenue soit par elle-même, soit en

se réunissant à une ou plusieurs communes voisines ,*

d'entretenir au moins une école primaire élémentaire.

Les dépenses des écoles primaires communales sont à la

charge des communes, mais eu cas d'insuffisance de

leurs revenus ordinaires et des centimes additionnels

communaux à ccjdestinés, le département doit leur venir

en aide.

Tout département est tenu d'entretenir une école nor-
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mate primaire, soit pur lui-même, soit eu se réunissant à

un ou plusieurs départements voisins. A la différence des

écoles primaires qui sont des institutions communales,
la loi a voulu que l'Ecole normale fût une institution dé-

partementale. Autant que possible, la loi veut qu'il y en

ait une dans chaque département. Pourtant, lorsqu'un

département ne peut suffire seul à une dépense de celte

nature, elle autorise la réunion de plusieurs départe-
ments voisins.

La loi met à la charge du département les dépenses de

l'École normale, et le Conseil général délibère sur les

moyens d'y pourvoir. Ce droit de voter les dépenses et

d'arrêter le budget de l'École normale donne indirecte-

ment au Conseil une certaine influence sur la composi-
tion du personnel et l'organisation générale de l'École,
mais toutes les questions d'administration intérieure

sont réglées par une commission administrative et le

préfet.
D'un autre côté le département doit compléter les dé-

penses des écoles primaires communales lorsqu'il y a in-

suffisance des ressources ordinaires et des centimes addi-

tionnels communaux.

Les départements pourvoient à ces dépenses d'abord

avec leurs ressources ordinaires. Si les ressources pro-
venant des deux centimes additionnels au principal
des quatre contributions directes ne suffisent pas, il y
est pourvu avec le produit de centimes facultatifs;
comme ressources extraordinaires, le département peut
avoir recours à des centimes extraordinaires dont l'im-

position était autorisée par une loi spéciale.
Le préfet et le recteur préparent chaque année un

aperçu des dépenses auxquelles donnera lieu l'École
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normale pendant l'année suivante. Cet aperçu doit être

présenté aux Conseils généraux dans leur session ordi-

naire annuelle. Le budget de l'École normale est com-

pris dans le budget des dépenses de l'instruction pri-
maire, qui lui-mémo formait la cinquième section du

budget départemental, Le budget des dépenses de l'ins-

truction primaire se divise en deux chapitres. Le pre-
mier comprend tes dépenses ordinaires : complément
des dépenses ordinaires des écoles primaires : dépenses
ordinaires de l'Ecole normale. Le second chapitre

comprend les dépenses extraordinaires : dépenses de

construction, de réparation à l'École normale, subven-

tions à des écoles spécialement désignées parle Conseil

général. Les dépenses de bourses, que le Conseil est

appelé a créer en faveur des aspirants à l'Ecole normale

qui n'auraient pas le moyen de payer soit en totalité,

soit en partie leur pension, figurent au budget spécial
de l'Ecole normale.

Toutes ces dépenses sont discutées et votées par le

Conseil général et définitivement approuvées par le mi-

nistre de l'instruction publique.

X. — BIDGET DÉPARTEMENTAL.

Le Conseil général vote le budget départemental, et

c'est assurément la plus importante de ses attribu-

tions.

Dominée par le souvenir de l'organisation provin-
ciale qu'elle venait de détruire, l'Assemblée consti-

tuante, en créant les départements, n'avait pas entendu

leur donner une individualité distincte. Par le cours

naturel des choses, nous l'avons vu, les départements
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ont changé peu à peu de caractère ; la loi du 2î dé-

cembre 1789 elle-même semble distinguer les dépenses
du département de celles de l'État; elle remet aux as-

semblées administratives le soin d'ordonner les dépenses
et do percevoir les contributions publiques dans chaque

département ; mais ces dispositions no donnaient point
lieu à un budget départemental proprement dit; ce

n'était qu'un mandat dont l'Assemblée constituante

investissait les assemblées départementales.
La loi du 19 fructidor an n, en supprimant les Con-

seils de département, supprima aussi la distinction entre

les dépenses de l'État et les dépenses départementales.
Elle fut rétablie par les lois du 28 messidor an iv, du

15 frimaire an vi, du il frimaire an vui, qui posent les

premières bases du budget départemental. 11 ne se com-

posait guère alors que de dépenses constituant une véri?

table charge de l'État, remises au département avec des

ressources pour y faire face; le gouvernement conser-

vait une entière autorité sur le règlement des dépenses

qui devaient y trouver place. Les lois du 12 ventôse

an xui et 28 avril 1816 développant le principe inscrit

dans les lois précédentes, autorisèrent les Conseils gé-
néraux à établir des impositions facultatives dans les

limites fixées par les lois de finances et à les em-

ployer aux dépenses d'utilité départementale qu'ils ju-

geraient convenable de couvrir à l'aide de cette rcs?

source. Le budget vraiment départemental était donc

fondé à côté de la première partie du budget qui n'était

à vrai dire qu'une annexe du budget de l'État.

Les dépenses qui Gguraient dans le budget créé en

l'an iv avaient été divisées postérieurement en deux ca-

tégories, les dépenses fixes, communes à tous les dé-

partements, lesquelles étaient entièrement réglées et
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soldées par le gouvernement, et les dépenses variables

soumises au vote du Conseil général; elles liraient leur

nom de la mobilité de leur quotité,
Les centimes destinés à subvenir à ces deux catégo-

ries de dépenses étaient votés par la loi do finances. Us

s'appelaient eux-mêmes ou centimes fixes ou centimes

variables.

Là loi de finances de 1837 introduisit une utile sim-

plification ; les dépenses et les centimes fixes sur lesquels
le Conseil général n'avait pas à statuer furent rayés des

budgets départementaux et transférés au budget de

l'Étal, leur vraie place. Par suite de ce changement, la

loi du 10 mai 1838 a donnéaux dépenses variables, dont

la qualification n'avait plus de sens, le titre de dépen-
ses ordinaires, et les centimes qui y étaient affectés

ont également cessé de s'appeler centimes variables. Il

en est résulté que les dépenses départementales, aux

termes de la toi de 1838, ne sont plus que de deux es-

pèces : les dépenses ordinaires et les dépenses facul-

tatives (1).
D'autres lois ont autorisé le Conseil général à créer

des ressources spéciales pour des services spéciaux;

pour les dépenses du cadastre, aujourd'hui terminé (loi
du 31 juillet 1821); de l'instruction primaire (loi du 28

juin 1833), elles subventions à accorder aux chemins

vicinaux (loi du 21 mai 1836).
De toutes ces lois résultait une complication un peu

confuse que la loi de 1838 s'est efforcée de simplifier ;
elle a posé les bases du budget départemental et trace

le cadre dans lequel il devait se mouvoir.

(I) Vivien, Etudes administratives.
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Le budget départemental était divisé en sections:
la première section comprenait les dépenses dites or-

dinaires ; la deuxième, les dépenses facultatives ; de plus,
il était créé des sections spéciales pour les dépenses ex-

traordinaires, pour les dépenses des chemins vicinaux ;

enfin, pour celles de l'instruction primaire; le cadastre

étant terminé, la sixième section n'a plus de raison

d'être.

1. liecettes. — Dins tout budget, il y a le chapitre des

dépenses et celui des receltes ; avant la loi de 1838 les
recettes et les dépenses départementales étaient même

établies dans deux budgets distincts et séparés. Le pro-

jet de loi présenté par le gouvernement en 1838 con-

servait ce système de comptabilité qui a continué

d'exister pour l'Etat et pour les communes jusqu'en 1857.

C'est la commission de la chambre des députés qui a

proposé de réunir en un seul budget, qui serait divisé en

sections, les recettes et les dépenses départementales.

Chaque section comprend donc les dépenses et les re-

cettes destinées à pourvoira ces dépenses.
La seule ressource véritablement importante des dé-

partements est le produit des centimes additionnels votés

par le Conseil général ; ce vote est l'une des attributions

dans lesquelles le Conseil exerce un pouvoir souverain.

Les centimes additionnels sont les sommes successive-

ment ajoutées au principal de la contribution directe et

dans la proportion de cette contribution ; ils sont par

conséquent de tant de centimes par franc. Les centimes

additionnels sont généraux, départementaux ou commu-

naux ; les premiers ont pourobjet de pourvoiraux besoins

extraordinairesdei'Elat, ilssont votéschaqueannée dans

le budget de l'Etat quand les circonstances le requièrent.
19
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Les confîmes communaux sont voles par les Conseils

municipaux : aux ternies «le la loi du 18 juillet 1860,
art. 4, le Conseil général lïxe chaque année le maximum
du nombre des centimes extraordinaires que les Conseils

municipaux sont autorisés h voter, pour en affecter le

produit à des dépenses extraordinaires d'utilité commu-
nale, Si le Conseil général se sépare «ans l'avoir fixé, le
maximum arrêté pour l'année précédente est maintenu

jusqu'à la session suivante. Le maximum ne peut dé-

passer vingt centimes. A part cela, les attributions du
Conseil général n'ont trait qu'au vote des centimes addi-
tionnels départementaux, Ces centimes sont eux-mêmes,
ordinaires, facultatifs, spéciaux et extraordinaires.

Los centimes additionnels ordinaires sont imposés dans
l'intérêt du département chaque année par la loi de fi-
nance. Ils sont affectés en partie aux dépenses ordinaires,
en partie à la formation d'un fonds commun destiné à

subvenir aux dépensesde la première section que certains

départements ne peuvent couvrir ni avec la part des cen-
times additionnels qui y est consacrée, ni avec les cen-

times facultatifs. Le vote du Conseil général ne porte
donc même pas sur tous les centimes départementaux;
il n'a lieu que pour les centimes additionnels, ou facul-

tatifs, ou spéciaux, ou extraordinaires. Le Conseil géné-
ral ne peut voter que les centimes additionnels dont la

perception est autorisée par les lois.

Pour faire face aux dépenses de la première section

du budget, le département a donc d'abord le produit des

centimes additionnels ordinaires affectés à cet emploi par
ta loi annuelle de finances, 10centimes 5 dixièmes: les

fonds libres de l'année précédente, la part allouée au dé-

partement dans le fonds commun, enlin certains pro-
duits éventuels figurent aussi dans celte première sec-
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lion. Ces produits éventuels se composent des produits
des propriétés du département, tant mobilières qu'im-
mobilières, affectées à des services publics (i) ; des droits
do péage ou autres droits autorisés ou concédés au profit
du département (2) ; contingents des communes pour le
service des enfants assistés.

Il est pourvu aux dépenses do la deuxième section,

dépenses facultatives d'utilité départementale au moyen
des centimes facultatifs ; ces centimes facultatifs peuvent
môme servir à suppléer aux dépenses do la première
section si le Conseil général le décide ainsi. La loi de
finance détermine chaque année le maximum des cen-
times que le Conseil général a le droit de voter, 7 cen-
times 5 dixièmes ; ces centimes sont votés au principal
de deux impôts seulement : l'impôt foncier et l'impôt
personnel et mobilier. Au chapitre des receltes de la
deuxième section figurent encore : les revenus et produits
des propriétés immobilières du département, non affec-
tées au service départemental ; différentes recettes qui
par leur destination sont afférentes à des dépenses de la
deuxième section ; ainsi les produits des propriétés
mobilières du département: les dons, legs et fondations.

Le département fait face aux dépenses extraordinaires
avec le produit des centimes extraordinaires et au

moyen des emprunts. Les centimes extraordinaires

{!) Par exemple vente d'arbres abattus ou élagués, mr les routes

départementales, vente de matériaux de rebut, vente de mobilier dé-

partemental hors de service.

(2) Droits établis sur les roules départementales, amendes pour con-

travention en matière de roulage, amendes et confiscations affectées au

service des enfants trouvés.
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votés par les Conseils généraux pour des besoins spé-
ciaux sent nue véritable contribution extraordinaire,

qui aux termes de l'art. 33 de la loi du 10 mai 1838, ne

peut être autorisée que par une loi. La loi du 18 juillet
1866 apporte une modification sur ce point, et donne aux

départements une liberté nouvelle sans priver le Corps
législatif d'aucun de ses pouvoirs. L'art. 2 autorise les
Conseils généraux à voter des centimes extraordinaires
dans les limites qui seront déterminées par la loi annuelle
des finances : <'esl-à-dirc que le Corps législatif délé-

guera chaque année aux Conseils généraux le pouvoir
d'imposer exlraordinairemeut les départements jusqu'à
concurrence d'un nombre de centimes déterminés. La
loi enlève aux délibérations du Corps législatif une foule
de lois qui n'ont jamais donné lieu à la moindre opposi-
tion et ne sont guère examinées qu'au sein des commis-
sions. La loi de finances déterminera un maximum en

rapport avec les besoins généraux ; les Conseils généraux
exerceront leur action dans les limites de ce maximum ;
mais si ce maximum même est insuffisant, si un Conseil
vote des cenlimes excédant le maximum, la question
sera soumise à l'examen du Corps législatif, qui restera
ainsi le modérateur naturel des dépenses qui seraient

exagérées. Le Conseil général ne peut voter de centimes

que pour une seule année ; car il est de principe aussi
bien pour les Conseils généraux que pour le Corps
législatif, que le ' oie de l'impôt soit annuel.

Pour faire face à des dépenses extraordinaires, les dé-

partements peuvent aussi contracter des emprunts. Ces

emprunts votés par les Conseils généraux ne pouvaient
être contractés qu'en vertu d'une loi spéciale, aux termes
de la loi de 1838 art. 3i. D'après la loi du 18 juillet
1866, les Conseils généraux peuvent contracter des
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emprunts départementaux remboursables dans un délai

qui ne pourra excéder douze années sur les centimes
extraordinaires ou sur les ressources ordinaires. C'est
une délégation donnée à l'avance par le pouvoir légis-
latif, substituée a la délégalion spéciale qu'il donnait par
une loi sur chaque emprunt ; mais c'est une délégation

pour douze années seulement*, toute délibération qui ten-

drait à effectuer un emprunt dans des conditions plus
larges, serait contraire aux dispositions de la loi, et dès

lors, aux termes de l'art. 3 de la même loi, elle serait
annulée par un décret.

Cet article 2 a soulevé une objection au sein du Corps
législatif : Si le vote des centimes extraordinaires est

annuel, a-t-on dit, comment concilier celte disposition
avec le paragraphe 2 de l'art. 2 qui donne au Conseil

général le droit de voter un emprunt remboursable eu

douze ans. Il résulte des explications données, qu'il n'y
a pas do corrélation absolue entre les centimes votés et

la durée de l'emprunt. Avant la loi de 1866 quand le

Corps législatif autorisait un emprunt, il devait être rem-

boursé en un certain nombre d'années, et la même loi

spéciale autorisait le département à voter les centimes

extraordinaires nécessaires pour assurer le service des

intérêts et l'amortissement de l'emprunt dans l'espace
déterminé. Mais c'était une simple autorisation; chaque
année le Conseil général était obligé de voter les cen-

times. La loi de 1866 n'a pas changé la situation, l'ar-

ticle 2 autorise à l'avance le Conseil général à contrac-

ter un emprunt remboursable dans un délai qui ne pourra
excéder douze années. Mais il faut toujours que chaque
année le Conseil généra! vole les centimes; eu contrac-

tant un emprunt, il contracte l'obligation morale de le

rembourser dans l'espace de douze aimées, et alors il doit
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voter chaque année les centimes nécessaires à ce rem-

boursement, mais l'art. 2 ne l'oblige pas à le faire. Tou-
tefois si un Conseil général ne volait pas dans les limites

du maximum fixé les centimes extraordinaires qui sont

nécessaires pour acquitter un emprunt, il se trouverait

sous le coup de l'art. 20 de la loi de 1838 : « Les dettes

contractées pour pourvoir aux dépenses facultatives ou

extraordinaires doivent être inscrites par le Conseil gé-
néral dans la seconde section du budget: dans le cas où

le Conseil général aurait omis ou refusé de faire celte

inscription, il y sera pourvu au moyen d'une contribu-

tion extraordinaire établie par une loi spéciale ; » le dé-

partement a contracté une dette, il faut qu'il remplisse
sesobligations.

On a encore objecté que les Conseils généraux seront

toujours disposés a voter chaque année le maximum fixé,

qu'on s'expose à épuiser les ressources auxquelles l'Etat

doit pouvoir faire appel en cas de besoin. On a répondu

que ce danger n'était pas à craindre, parce que les Con-

seillers généraux ont intérêt à ne pas multiplier les

impôts pour ne pas compromettre leur popularité.
Les recettes de la quatrième section se composent du

produit des centimes spéciaux votés chaque année par le

Conseil général en vertu de la loi du 21 mai 1836 dans

les limites du maximum déterminé annuellement parla
loi de finance, 5 centimes. Il est encore pourvu aux dé-

penses des chemins vicinaux au moyen des contingents
des communes, des souscriptions particulières, des pres-
tations converties en argent, enfin du produit de cer-

taines amendes.

H est pourvu aux dépenses de l'instruction primaire,
5* section, au moyen des 2 centimes spéciaux votés

annuellement en vertu de la loi du 28 juin 1833 et de
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celle du 15 mars I8a0, autorises chaque année parla
loi de finance.

IL Dépenses. — Les dépenses ordinaires formant la

première section avaient le caractère de dépenses obli-

gatoires, non pas eu ce sens absolu que le département

pouvait être forcé de les supporter, mais eu ce sens seu-

lement que le département était obligé d'y employer la
totalité des renies destinées à y pourvoir, et que le décret

qui règle le budget pouvait inscrire ou augmenter d'oi-

licc, jusqu'à concurrence du montant de ces recettes, les

dépenses qui doivent être portées dans cette première
section. Payées avec les centimes additionnels ordinaires

établis par les lois annuelles de finances, elles étaient

plutôt réellement des charges de l'État que dos charges

départementales.
La première section du budget départemental compre-

nait : les travaux ordinaires des bâtiments départemen-
taux, grosses réparations et travaux d'entretien des bâti-

ments de la préfecture, dessous-préfectures, tribunaux,

prisons, casernes de gendarmerie et de l'asile départe-
mental d'aliénés ; les contributions dues par les propriétés
du département : le loyer s'il y a lieu des hôtels de pré-
fecture, de sous-préfecture et de prisons ; l'ameuble-

ment et l'entretien des .mobiliers des hôtels de préfec-
ture et de sous-préfecture ; le casernement ordinaire de

la gendarmerie ; les loyers, mobiliers et menues dé-

penses des cours, tribunaux, chambres d'agriculture et

menues dépenses des justices de paix ; les travaux d'en-

tretien des routes départementales, les dépenses des en-

fants assistés, ainsi que celles des aliénés; dépenses de

garde et conservation des archives du département;
dettes départementales contractées pour les dépenses or-
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dinaircs. Le Conseil général inscrit encore dans la pre-
mière section du budget départemental diverses dépenses
tnumérecs dans un même chapitre. Ainsi la loi du

10 mai 1838 met à la charge du département les frais

du route des voyageurs indigents, c'est-à-dire quinze
centimes par quatre kilomètres qui leur sont alloués dans

chaque commune gitc d'étape. De plus, comme ces dis-

positions de la loi pour les voyageurs par terre sont

inapplicables pour ceux voyageant par les chemins de

fer, les compagnies, sur la réquisition du préfet, peu-
vent transporter les indigents aux frais du département,
et le préfet qui aura adressé la réquisition remettra aux

voyageurs, au moment du départ, la somme de 2 francs

par 24 heures, à titre de secours de route. Ces secours

de roule et frais de transport des voyageurs indigents
sont volés par le Conseil général et inscrits dans la pre-
mière sectiondu budget. (Circulaire du 8 décembre 1865.)

Les dépenses causées par les mesures prises contre

les épidémies ou les épizooties; les primes fixées par
les règlements d'administration publique pour la des-

truction des animaux nuisibles, sont toutes dépenses
ordinaires de la première section.

Les dépensesordinaires qui devaient être portées dans

la première section pouvaient y être inscrites, ou être

augmentées d'office jusqu'à concurrence du montant

des recettes destinées à y pourvoir. Le préfet avait aussi

la faculté de faire des virements pour les dépenses de

celte section sous l'approbation du Ministre.
Les dépenses de la deuxième section étaient essen-

tiellement facultatives; on ne peut les énumérer toutes,
car elles peuvent être aussi nombreuses que les besoins,

les intérêts qui éveillent la sollicitude du Conseil géné-
ral et de l'administration; elles étaient classéesau bud-
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get sous huit chapitres. Les dépenses les plus impor-
tantes de cette section étaient les suivantes : Travaux
neufs des bâtiments départementaux ; acquisitions ;

échanges ; supplément aux fonds portés dans la sec-

tion première pour l'entretien des routes départemen-
tales; travaux de constructions, do grosses répara-
tions ou d'améliorations des routes départementales ;
indemnités pour dépossessions d'immeubles ; indemnités
aux ingénieurs et conducteurs; personnel des con-

ducteurs et agents secondaires ; subventions aux com-
munes pour les chemins vicinaux; les réparations,
travaux d'églises ou autres édifices; subventions aux
communes pour les ateliers de charité destinés à don-
ner de l'occupation aux ouvriers valides qui en man-

quent, dans la saison où le travail habituel n'offre plus
do ressources. (Circulaire du 23 septembre 1816 et

7 novembre 1817.) Sous la rubrique encouragements et

secours, figuraient les secoure à d'anciens employés ; les

encouragements à l'agriculture, subventions aux comi-
ces agricoles ; les encouragements pour l'amélioration
de la race chevaline, courses de chevaux ; encourage-
ments aux sciences, aux lettres et aux arts, subven-

tions aux sociétés musicales ; entretien de bourses
dans les lycées et différentes écoles; encouragements

pour la substitution des couvertures en tuiles à celles

on chaume. Le Conseil général peut allouer des in-

demnités ou des secours aux membres du clergé des

différents cultes reconnus. Au chapitre de l'assistance

publique, nous trouvons les dépenses des enfants assis-
tés et des aliénés pour la portion qui n'a pu trouver

place à la première section ; secours aux malades in-

digents dans les établissements thermaux ; entretien de
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sourds-muets et de jeunes aveugles dans des institutions

spéciales ; subventions pour concourir aux dépenses des

dépôts de mendicité, maison de refuge, de secours ou

hospice départemental. La loi du 5 juillet 1808, en dé-

fendant la mendicité dans tout le territoire de l'Empire,
créait les dépôts de mendicité ; ces établissements sont

à la charge concurremment du Trésor public, des dé-

partements et des villes. Comme il en existe dans très-

peu de départements, les départements qui n'en ont pas

peuvent prendre des arrangements avec ceux qui en pos-
sèdent. Parmi les dépenses diverses, on voit figurer la

part contributoirc du département dans les dépenses
des travaux exécutés par l'État et qui intéressent le dé-

partement; les frais de publication des procès-verbaux
des séances du Conseil général ; les prélèvements en fa-

veur de l'instruction primaire. Knfin, les dettes dépar-
tementales pour dépenses autres que les dépenses ordi-

naires sont aussi portées dans la deuxième section.

Les dépenses de la seconde section étaient essentiel-

lement facultatives, ta Conseil général pouvait y porter
les dépenses ordinaires de la première section. Les

allocations portées à la seconde section ne pouvaient
être ni changées ni modifiées.

Les dépenses de la troisième section, dépenses extraor-

dinaires, votées par le Conseil général, étaient par cela

même facultatives; de ce nombre étaient les dépenses de

construction d'édifices, d'acquisition, eu général tous les

travaux extraordinaires, puis le service des emprunts

départementaux.
Les dépenses de la quatrième section pour les che-

mins vicinaux étaient facultatives (art. 8 de la loi du

21 mai 1836).
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Les dépenses de la cinquième section, pour l'instruc-
tion primaire, sont obligatoires jusqu'à concurrence dés

deux centimes spéciaux (loi du 28 juin 1833, art. 13, et
du 15 mars 18.H0, art 40). Cette dernière loi a conféré

au pouvoir exécutif le droit d'imposer d'office par un

décret impérial les centimes spéciaux afférents au ser-

vice de l'instruction publique dans le cas où le Conseil

général ne les voterait pas.
Ces différentes sections étaient indépendantes lesuftes

desantres. Aucune dépense ne pouvait être inscrite d'of-

fice dans la seconde section. Pour les 3*, 4* et 8* sec-

tions, aucune dépense ne pouvait y être imputée que
sur les centimes destinés par la loi à y pourvoir.

Les fonds qui n'auraient pu recevoir leur emploi dans
le cours de l'exercice devaient être reportés, après clô-

ture, sur l'exercice eu cours d'exécution, avec l'affecta-

tion qu'ils avaient au budget voté parle Conseil général.
Les fonds restés libres devaient être cumulés avec les

ressources du budget nouveau, suivant la nature de leur

origine.
H n'y avait donc aucune solidarité entre les diverses

sections du budget. Le Conseil général était étroitement

resserré dans chaque section ; le seule latitude qu'il avait,
si Ton peut appeler cette faculté une latitude, était de

pouvoir inscrire à la seconde section des dépenses ordi-

naires de la première. Mais l'exercice de cette faculté dé-

notait unv gène dans la première section dont les

ressources étaient insuffisantes, et en môme temps
diminuait les ressources de la seconde section pour les

dépenses facultatives. Il eu résultait que certains départe-
ments dont le centime est productif, étaient sans res-

sources et très-gênés pour suffire aux dépenses des deux
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premières sections, sans recourir à des emprunts et im-

positions extraordinaires, taudis que d'un autre côté les
centimes spéciaux pour les chemins vicinaux et pour
l'instruction primaire restaient en partie sans emploi et
ne pouvaient recevoir une autre affectation.

tas dépenses ordinaires des départements augmen-
tant progressivement, ces inconvénients et celle gène
n'en devenaient que plus sensibles ; les centimes ordi-

naires, en effet, ne portant que sur les contributions
foncière et mobilière, qui varient fort peu, n'ont pas aug-
menté en raison des dépenses auxquelles ils doivent
faire face. En 1887, pour remédier à cet état de choses,
le gouvernement prit à sa charge les dépenses ordinaires
des prisons. Cette résolution produisit un soulagement
pour les départements, mais un soulagement qui dura

peu ; car devant la progression des dépenses, l'économie

qui en était résultée fut bien vite absorbée et la môme

gêne reparut.
La création des fonds communs avait été un premier

remède à ces inconvénients. Le fonds commun était af-
fecté exclusivement aux dépenses ordinaires, il devait
servir à combler dans tous les départements, surtout dans
les plus pauvres, la différence qui se rencontrerait entre
leurs dépenses ordinaires et leurs ressources propres y
afférentes. Le fonds commun se composait d'un certain

nombre de centimes centralisés au ministère de l'inté-

rieur, il fut successivement porté à cinq centimes par la

loi du 15 mai 1818, et à sept centimes par les lois posté-
rieures; il était réparti annuellement par le gouverne-
ment.

Mais ce fonds commun avait lui-même de graves in-

convénients et se composai! d'un nombre de centimes



— 301 -

additionnels égal pour tous les départements, mais les

départements riches y versaient beaucoup plus que les

départements pauvres; le centime produisant» l'on sup-

pose, 40,000 francs dans les premiers et 20,000 francs

dans les seconds. Les départements riches qui recevaient

moins du fonds commun qu'ils n'y versaient, se plai-

gnaient de voir leurs centimes servir aux départements

pauvres, tandis qu'eux-mêmes étaient obligés d'avoir re-

cours aux centimes extraordinaires ou de restreindre

leurs dépenses, sans que d'un autre côté ce prélèvement
fait sur eux au profit des déparlements pauvres procurât
une satisfaction complète à ceux-ci.

Un autre inconvénient très-grave du fonds commun,

c'est qu'il excitait les départements à faire des dépenses
dont ils espéraient einsi se couvrir sans s'imposer de

nouvelles charges ; certains départements même exagé-
raient leurs dépenses ordinaires pour recevoir une allo-

cation plus forte dans le fonds commun. Par suite de

ces combinaisons, le niveau des dépenses s'est constam-

ment élevé au-dessus de celui des sommes que fournis-

sait le fonds commun, et les Conseils généraux se sont

vus dans la nécessité non-seulement de recourir aux res-

sources de la deuxième section, mais encore de voter

des ressources extraordinaires pour subvenir aux dé-

penses de la première section.

La loi du 18 juillet 1866 a eu pour but de remédier à

cet état de choses contre lequel on réclamait depuis

quelques années. Elle change les conditions du budget

départemental, et par là cite donne plus de latitude dans

la combinaison des dépenses. Elle supprime le fonds

commun sans supprimer les centimes qui le formaient,
et elle crée un fonds annuel de 4 millions pour être ré-

partis entre les départements suivant leurs besoins ; par
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à elle augmente les ressources des départements, sans

prendre sur les ressources de l'un pour venir au secours
de l'autre.

.111,Système du budget actuel.— D'après la loi du
18 juillet 1866, le budget départemental sera divisé
en deux parties : le budget ordinaire et le budget extraor-
dinaire.

Le budget ordinaire est formé des dépenses co «prises
aujourd'hui dans les première, deuxième, quatrième et

cinquième sections des budgets départementaux. Il y
est pourvu au moyen des recolles suivantes : 1° le produit
des centimes additionnels portant sur les contributions
foncière personnelle et mobilière, votés annuellement

par le Conseil générât dans les limites déterminées par
les lois de finances, en y comprenant les 7 centimes qui
forment aujourd'hui le fonds commun; 2* les produits
éventuels énoncés aux n°* 5, 0, 7 et 8 de l'art. 10 de la
loi de 1838, et que nous avons énumérés plus haut; 3° le

produit des,centimes autorisés pour les dépenses des che-

mins vicinaux et de l'inslruction primaire dont l'affecta-
tion spéciale est maintenue.

Le budget extraordinaire comprend les dépenses por-
tées aujourd'hui dans la troisième section. Les recettes
du budget extraordinaire se composent : du produit des

centimes extraordinaires volés annuellement par le Con-
seil général dans les limites déterminées par ta loi de

finances ou autorisées par des lois spéciales ; du produit
des biens aliénés, des dons et legs, du remboursement
des capitaux exigibles et des rentes rachetées; du pro-
duit des emprunts, do toutes autres recettes acciden-
telles.

Il n'y a que trois natures de dépenses ayant le carac-
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1ère obligatoire : 1° le loyer et entrelien des hôtels de

préfecture et de sous-préfecture; 2* le casernement or-

dinaire des brigades de gendarmerie; 3* les loyer, mo-

bilier et. menues dépenses des cours et tribunaux, et me-

nues dépenses des justices de. paix. Si un Conseil géné-
ral omet d'inscrire au budget un crédit suffisant pour
l'acquittement de ces dépenses, il y est pourvu d'office

par une contribution spéciale portant sur les quatre con-

tributions directes et établie par un décret impérial dans
les limites du maximum fixé annuellement par la loi de

finances, ou par une loi spéciale, si la contribution
doit excéder ce maximum.

Aucune dépense autre que les trois énoncées ci-des-

sus ne peut être inscrite d'office au budget ordinaire, et
les allocations qui y sont portées par le Conseil général
ne peuvent être ni changées, ni modifiées par le décret

impérial qui règle le budget. Aux termes de la loi de

1838, les dépenses ordinaires, portées dans la première
section, peuvent vôtre inscrites, ou être augmentées d'of-

fice jusqu'à concurrence du montant des recettes desti-
nées à y pourvoir, par l'ordonnance qui règle le budget.
Au contraire, d'après-la loi de 1866, le gouvernement,
s'il croit une délibération dangereuse, une allocation de

fonds insuffisante, peut bien suspendre l'exécution de

cette délibération dans certains cas, mais il ne peut rien

inscrire au budget, car le vote de la dépense appartient
au Conseil général seul, pas un centime des ressources

départementales ne peut être dépensé sans son adhésion

préalable.
Pourtant, outre les trois exceptions énutnérées dans

l'«rl. 10 de la loi de 1860, il faut eu ajouter une encore

pmr les dettes départementales ; si un Cotuoil général,

pour un motif quelconque, ne votait pas les ressources



— 304 —

nécessaires pour acquitter les intérêts d'une dette dépar-
tementale, l'amortissement d'un emprunt, tes moyens
d'exécution à cet égard sont régis par l'art. 20 de la loi

du 10 mai 1838, auquel la loi de 1866 ne porte aucune

atteinte. Cet article dit que si le département n'inscrit

pasà son budget tes sommes nécessaires pour payer ses

dettes, il y est pourvu par une imposition extraordinaire
établie par mie loi spéciale.

L'art. 40 de la loi du 15 mars 1830 a conféré au pou-
voir exécutif le droit d'imposer d'office par un décret

impérial les centimes spéciaux afférents au service de

l'instruction publique, dans le cas où le Conseil général
ne les aurait pas votés, et que les ressources ordinaires

du département n'y pourraient suffire. Tout porte à

croire que la loi du 18 juillet n'a pas non plus abrogé
celle disposition.

Les départements qui n'auront pas besoin d'employer
la totalité des centimes spéciaux pour assurer le service

des chemins vicinaux et de l'instruction primaire, pour-
ront désormais en appliquer le surplus aux autres dé-

pensesdu budget ordinaire.

Les fonds qui n'auront pu recevoir leur emploi dans

le cours de l'exercice scrorit reportés, après clôture, sur

l'exercice en cours d'exécution, avec l'affectation qu'ils
avaient au budget voté par le Conseil général. Les fonds
restés libres sur un exercice seront cumulés, suivant la

nature de leur origine, avec les ressources de l'exercice
en cours d'exécution pour recevoir l'affectation nouvelle

qui pourra leur être donnée par le Conseil général dans
le budget rectificatif.

A l'avenir, les forets et les bois de l'Etat acquitteront
les centimes additionnels ordinaires et extraordinaires
des départements dans la proportion de la moitié de leur
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valeur imposable, sans préjudice des dispositions dos
lois du 21 mai 1836 et de l'art. 3 de la loi du 12 juil-
let 1865 : les propriétés de l'Etat, productives de reve-

nus, contribuent aux dépenses des chemins vicinaux
et des chemins de fer d'intérêt local, dans les mêmes

proportions que les propriétés privées et d'après un rôle

spécial dresse par le préfet.
Tout centime additionnel, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire qui sera ultérieurement établi portera sur les

quatre contributions directes. Enfin il est créé sur les
ressources ordinaires du budget un fonds fixé à 4 mil-

lions, sur lequel les départements dont la situation
financière l'exige recevront une allocation. La répartition
en est réglée annuellement par un décret rendu en
Conseil d'Etat. Les départements qui pouvant employer
le surplus des centimes spéciaux pour tes chemins vici-

naux et pour l'instruction aux autres dépenses du budget
ordinaire ne le feraient pas, ne pourront recevoir aucune
allocation.

H résulte de toutes ces dispositions nouvelles : d'abord
une simplification du budget qui se divise simplement
en budget ordinaire et budget cxtraordinaireJt l'imitation
du budget de l'Etat et des communes. Il en résulte aussi

une plus grande latitude pour tes Conseils généraux dans
le jeu du budget et dans l'emploi de loutes tes ressources

du budget ordinaire qui seront groupées en une seule

masse ; ils ne seront plus rigoureusement enfermés dans
les cinq sections. La spécialité des ressources est détruite

en ce sens que les services des chemins vicinaux et de

l'instruction primaire étant remplis, le surplus des cen-

times spéciaux peut être affecté aux autres dépenses du

budget ordinaire ; les fonds restés libres sur les ressour-

ces, de quelque origine quelles soient, se cumulent avec

20
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les ressources de l'exercice en cours pour recevoir telle
affectation que le Conseil général voudra leur donner.

L'ensemble des ressources départementales est aug-
menté : de la contribution demandée aux bois et forêts

de l'Etal ; de la contribution imposée au principal des

impôts des portes et fenêtres, et des patentes dans les

centimes qui seront ultérieurement établis ; des fonds

libres spéciaux dont les départements ne pouvaient dis-

poser sans une loi. Les ressources des départements se

trouvent encore augmentées de la subvention de 4 mil-

lions fournie par l'Etat, pour les départements dont la

situation financière exigera une allocation, et pour
43 départements de la portion de leurs centimes pour
fonds commun, dont ils étaient prives par la répartition.

Chaque département profilera exclusivement et sans dé-

duction de tous les centimes ordinaires, facultatifs, spé-
ciaux et extraordinaires imposés aux contribuables du

département. Les départements riches y gagneront le

plus, en raison du produit plus élevé de leurs centimes ;
mais ils n'auront droit à une allocation sur la subvention

de l'Etat, qu'à la condition qu'ils auront employé la tota-
lité do leurs centimes spéciaux. Les départements pauvres

qui recevaient du fonds commun plus qu'ils n'y ver-

saient, recevront une allocation sur les 4 millions, à la

même condition toutefois de l'emploi de la' totalité de

leurs centimes spéciaux; leurs ressources se trouvent

accrues, car ils reçoivent d'un côté une subvention comme

par le passé, et ne versent plus rien pour la formation

du fonds commun.

IV. Comptabilité départementale. — tas départements
tirent la plus grande partie de leurs revenus de centimes

additionnels aux contributions-directes. Il en résulte
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que leurs recettes se lient étroitement à celles de l'Étal.

Aussi la perception et le versement en sont-ils confiés

aux mêmes mains. On a pu critiquer celte espèce de con-

fusion qui semble priver le département d'une existence

propre cl l'identifier pour ainsi dircavec l'État: puis, autre

inconvénient plus réel de ce système de comptabilité,
c'est que les contribuables ne distinguent pas toujours
les impôts levés par l'État des impôts levés par les dépar-
tements et sont disposés à accuser le premier des charges
qui sont créées par le second(î).

Le payeur général est chargé du recouvrement des
ressources du département, il produit, à cet effet, des

états que le préfet rend exécutoires, sauf opposition de

la part du redevable. Le payeur général ne peul payer

que dans les limites des crédits ouverts et sur un mandat

de l'ordonnateur qui est le préfet.
Présenté par le préfet, voté par le Conseil général, le

budget départemental estjapprouvô par le gouvernement.

111. — ATTRIBUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX COMME

ASSEMBLÉES CONSULTATIVES.

La loi du 18 juillet 1866, dit la circulaire ministé-
rielle du 4 août, maintient cl consacre les (rois grandes
divisions établies par la loi du 10 mai 1838; c'est ainsi

que les délibérations des Conseils généraux sont défini-
tives sur certains points; sur cerlaines qucslions la déci-
sion appartient au gouvernement ; enfin, sur d'autres,
les délibérations du conseil n'ont que le caractère d'un

(I) M. Vivien, tttiJ. adminisl.
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voeu.ou d'un simple avis. C'est de cette dernière nature

d*altributions qu'il nous reste à parler.
L'administration peut toujours recourir aux lumières

des Conseils généraux. Dans la pratique elle demande

leur avis sur toutes les grandes questions agricoles, in-

dustrielles, commerciales qui là préoccupent; mais, en

outre, il est des cas déterminés parla loi où l'administra-

tion doit nécessairement prendre cet avis du Conseil gé-
néral. Il faut donc distinguer entre les avis facultatifs et les

avis Obliges, les premiers sont demandés volontairement

cl donnés de môme; au contraire, lorsque les lois ou rè-

glements exigent l'avis préalable du Conseil général, cet

avis devient un des éléments essentiels de l'instruction

de l'affaire et l'autorité supérieure, qui passerait outre

sans avoir pris cet avis, commettrait un excès de pou-

voir, l'annulation de l'acte administratif pourrait être de-

mandée et déférée au Conseil d'État par la Voie conten-

tïeùsè.

Aux termes de l'art. 6 de la loi du 10 mai 1838, le

Conseil général est appelé nécessairement à émettre son

avis: 1* sur les changements proposés à la circonscrip-
tion du territoire du département, des arrondissements,
des communes et à la désignation des chefs-lieux; 2'sur

les difficultés élevées relativement à la répartition de la

dépense des travaux qui intéressent plusieurs com-

munes; 3' sur l'établissement, la suppression ou le chan-

gement des foires et marchés; 4* el généralement sur

tous les objets sur lesquels il est appelé à donner son

avis.cn vertu des lois et règlements. Cet avis préalable
est particulièrement nécessaire en matière de chassé, do

pêche, d'irrigations, de création de tribunaux de com-

merce, de brigades de gendarmerie, d'écoles d'arts ct

métiers, etc., etc. La création de ces établissements sera
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pour le département la source de nouvelles dépenses, et
il est de toute justice que le Conseil général soit con-
sulté.

Il y a cette différence entre la délibération et l'avis,

que la délibération môme, n'ayant pas de caractère défi-

nitif, ne peut être scindée par l'autorité supérieure, le

gouvernement ne peut approuver une partie de la délibé-
ration et rejeter le reste ; l'avis des Conseilsgénéraux, au

contraire, ne lie pas l'autorité supérieure, qui reste in-
vestie du droit souverain de prendre la décision qui lui

paraît préférable. La délibération pour être efficace exige
l'accord du gouvernement et du Conseil général, les dé-

libérations, quand elles n'ont pas un caractère définitif,
sont comme non avenues et n'ont ni force ni valeur si te

gouvernement ne tombe pas d'accord avec le conseil gé-
néral ; mais, de son côté, le gouvernement ne peut pas

adopter d'autre parti que l'approbation ou le rejet de la

délibération du Conseil.

Enfin, outre les avis, les Conseils généraux peuvent
émettre des voeux et des réclamations dans l'intérêt

chacun de leur département. L'art. 7 de la loi du 10 mai

1838 porto : Le Conseil général peut adresser directe-

ment au ministère chargé de l'administration départe-
mentale, par l'intermédiaire de son président, les récla-

mations qu'il aurait à présenter dans l'intérêt spécial du

département, ainsi que son opinion sur l'étal et les be-

soin des différents services publics, en ce qui touche le

département. Les termes mêmes de cette disposition ex-

cluraient tout ce qui est du domaine de la politique gé-

nérale, si déjà la loi du 22 juin 1833 n'interdisait aux

Conseils généraux les discussions de cette nature. Le

Conseil général émet spontanément des vieux cl des ré-

clamations sur tes maux à réparer ou le bien à faire dans
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chaque département ; il présente aussi des vuesétendues,
des idées d'utilité publique, des éléments d'amélioration
et de prospérité générale.

Les voeux et réclamations des Conseils généraux ont

toujours été considérés comme une partie importante de

leurs attributions, et toujours on leur adonné une cer-
taine publicité. L'arrêté du 2 vendémiaire an n prescrivait
que deux mois après la session des assemblées départe-
mentales le ministre de l'intérieur présentât te résumé
de leurs voeux cl ordonnât que celle analyse serait an-
nuellement imprimée. Depuis celle époque, la publica-
tion des cahiers des Conseils généraux s'est toujours
continuée jusqu'en 1851 ; l'usage en a été remis en vi-

gueur en 1856. Cette publication constitue aujourd'hui
un ensemble de documents précieux qui est communi-

qué au Corps législatif et que consultent avec soin tous
tes hommes qui s'occupent d'administration. Il importe
à un gouvernement ami de la liberté et de la justice, di-

sait l'exposé des motifs do ta loi de 1838, de connaître

le voeu public et surtout de le puiser à sa véritable

source. Où peut fitre cette source, si ce n'est dans des

réunions de propriétaires choisis sur toute la surface du

territoire? C'est là sans doute qu'est l'opinion publique.
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DROIT ROMAIN.

I. Les cités peuvent être obligées par les délits do
leurs membres, non au point de vue de la peine, mais
au point de vue de l'indemnité, et jusqu'à concurrence

du profit qu'elles ont retiré. (L. 15, § 1 de dolo malo et
L. 4 de m nec obstat L. 9 § 1. Quod metus causa.)

IL Lorsque les cités purent recueillir l'hérédité de.

leurs affranchis, elles eurent droit aussi à la bonortmi

possessio,mais quant à la succession de leurs affranchis

seulement.

III. Dans le droit des Pandncles, le mineur de 2b ans,

pourvu d'un curateur, s'oblige valablement sans l'assis-

tance de ce curateur sauf le recours de la in integrum
restitutio. (L. 101, de verborum ohligationibus.) Mais il y
a eu sur ce point un changement de législation sous le

Bas-Empire. (L. 3 au Code, de in integrum restitutions

minorum.)

IV. L'action par laquelle le demandeur réclame, une

etiose dont il a perdu la propriété par suile d'une usti-
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capion accomplie au profit d'un tiers, comme si cette

usucapion n'avait point eu lieu, n'est point une publi-
cienno rescisoirc.

V. L'hypothèque générale et tacite du fisc, sur les biens
de ses débiteurs, n'était pas privilégiée sur les biens à

venir ; elle était à cet égard soumise à la règle : prior

tempore, potiorjure (necobslàt 1 28, dejure fisci.)

VI. Lorsqu'un esclave appartenant à un pecidium
castrense, avait fait une stipulation pendant la vacance,
et qu'ensuite/l'héritier institué par le filiusfamilias ne

faisait pas addition, la stipulation était valable suivant

Ulpien (L, 33, de aca, rerum dominio), elle était nulle

suivant Papinien (L. 14, § 1 de castr. pecidh), La con-

sidération tirée de la verécundia palema était complète-
ment étrangère à ce dernier jurisconsulte.

VIL Le débiteur solidaire qui, sur la poursuite du

créancier, a payé la totalité, peut recourir contre les
autres au moyen de l'action utile du créancier, quand il
a omis d'invoquer le bénéfice de cession d'action. Cette

doctrine avait môme fini par être étendue aux correi,

DROIT CIVIL.

L Les aliénations faitos par un héritier apparent sont
nulles.

IL Les actes que le tuteur a passésdans les limites de

ses pouvoirs sont inattaquables.
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III. 1x5donateur n'a pas d'action contre le donataire

pour le contraindre à l'exécution des charges.

IV. Le dernier acquéreur est obligé do faire trans-
crire tous les contrats des vendeurs aux créanciers hypo-
thécaires desquels il veut enlever le droit de s'inscrire.

V. Les héritiers du donateur ne peuvent pas se pré-
valoir du défaut de transcription.

VI. La possession d'état qui prouve la filiation légi-
time ne prouve ta filiation naturelle ni à l'égard du père
ni à l'égard do la mère.

VIL Les jugements rendus par un tribunal étranger
no peuvent pas être révisés au fond par les tribunaux
français.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. Lorsqu'un conseiller général conteste, eu ce qui lo

concerne, la présomption légale do démission, qui ré-

sulterait de ce qu'il aurait manqué à deux sessions

consécutives, c'est le Minisire de l'Intérieur qui est

juge.

IL Les délibérations du Conseil général, entachées

d'excès de pouvoir, peuvent être casséespar l'Empe-

reur, le Conseil d'État au contentieux entendu.

III. Les Conseils de préfecture sont juges des ques-
tions d'incompatibilité en matière d'élections départe-
mentales.
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IV. En matière d'élection départementale, les récla-
mations fondées sur l'incapacité légale do l'élu doivent
être portées devant le Conseil de préfecture qui surscoit
à statuer jusqu'au jugement à rendre par lo tribunal

compétent sur la question de capacité.

Y. Les routes départementales appartiennent au do-
maine public, soit de l'État, soit du département, sui-
vant une certaine distinction.

DROIT CRIMINEL.

L L'art, 59 du Code pénal signifie que le complice
doit être puni de là môme peine qu'il aurait encourue,
s'il avait été auteur principal.

IL L'accusé légalement acquitté par une Cour d'as-
sises ne peut plus être recherché devant uuo autre ju-
ridiction pour le même fait qualifié d'une autre ma-
nière.

HISTOIRE DU DROIT.

I. L'existence de la Constitution municipale était in-

dépendante de la jouissance du jusitaliçum.

.H. Le municiptum à l'origine était la participation aux

munera, charges et prérogatives du citoyen romain, et

non pas la concession d'un mumts, jouissance des

avantages, des ressources offerts par. la cité romaine,
sans aucune participation aux charges.
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DROIT DES GENS.

I. Un Etat qui laisse construire fies bâtiments cl lt>

briquer des engins do guerre pour !o compto de l'un

des belligérants, viole ta neutralité.

H. Lo commerce avec les colonies de l'un des bel-

ligérants peut être fait par les neutres, pendant la

guerre, alors mémo que ces derniers n'étaient pas en

possession do cette faveur pendant la paix.

7M par le Président de la Thèse,

VUATRIN.

Vu par Nous, Inspecteur Général Délégué,

CH. GIRAUD.

Vu et permis d'imprimer :

Le Vice-Recteur de ? Académie de Paris,

A. MOURIËR.
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